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PRÉSENTATION

Le présent recueil réunit les extraits les plus significatifs, d’une part, des 
arrêts et jugements notifiés en 2013 par les juridictions financières (Cour des 
comptes, chambres régionales et territoriales des comptes), d’autre part, des 
communications envoyées par la Cour et les CRTC et non publiées soit par 
les juridictions elles-mêmes soit par les assemblées parlementaires 1. Il inclut 
aussi des arrêts de la Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) et 
des décisions du Conseil d’État qui présentent un intérêt de principe pour la 
jurisprudence financière.

Il publie aussi une courte sélection des avis rendus par la Cour, toutes chambres 
réunies en formation restreinte, sur les projets de décision du ministre chargé du 
budget sur les demandes de remise gracieuse présentées par les comptables 2.

Il a été préparé par le comité de jurisprudence des juridictions financières, 
qui a pour cela examiné l’ensemble des documents non publiés établis en 2013 
par la Cour des comptes ainsi qu’une sélection des jugements et avis de contrôle 
budgétaire des chambres régionales et territoriales des comptes, fournie par le 
comité de jurisprudence propre à ces dernières. Il a également sélectionné trois 
arrêts de la CDBF et les neuf décisions du Conseil d’État concernant la Cour 
ou les CRC.

1. Ne font pas l’objet d’une publication les communications du Procureur général aux chefs 
d’administrations et les avis de compétence du Parquet général. Les lettres de président de 
chambre, très nombreuses et volumineuses, comprennent finalement très peu de positions de 
principe de nature à figurer dans le Recueil.
2. Sont en cause les débets juridictionnels dont le montant en principal excède 10 000 euros et les 
débets administratifs supérieurs à 100 000 euros. Avant l’entrée en vigueur du décret no 2008-228 
du 5 mars 2008 (art. 22), cette compétence appartenait au Conseil d’État. La réforme introduite par 
l’article 90 de la loi de finances rectificative du 28 décembre 2011 a supprimé cet avis, mais il reste 
encore un nombre important de débets prononcés avant le 1er juillet 2012 qui devront donner lieu à 
ces avis.
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Le tableau ci-après indique la répartition des 107 extraits sélectionnés.

TYPES DE DOCUMENTS NOMBRE D’EXTRAITS 
SÉLECTIONNÉS

Arrêts de la Cour des comptes ....................................................... 50

dont arrêts d’appel 22

Jugements de chambres régionales des comptes ........................... 16

Avis des chambres réunies sur projets de remises gracieuses ........ 8

Arrêts de la Cour de discipline budgétaire et financière ................ 3

Décisions du Conseil d’État ........................................................... 9

Communications du Procureur général .......................................... 13

Avis de contrôle budgétaire (rendus par les CRTC) ...................... 6

Avis de compétence émanant du Procureur général ...................... 2

Le recueil s’efforce de refléter la variété et l’étendue des missions assignées aux 
juridictions financières en présentant une sélection commentée des avis, décisions 
et communications qui paraissent présenter un intérêt particulier par la position 
qu’ils expriment en matière juridictionnelle comme dans leurs autres domaines de 
compétence.

Il est conçu pour informer de l’état de la jurisprudence financière et de son 
évolution les magistrats, les enseignants et les chercheurs en finances publiques, 
les comptables et, de manière générale, toutes les personnes qui s’intéressent aux 
finances et à l’administration publiques. Il vise aussi à éclairer, dans son domaine, 
l’action des administrateurs et des comptables soumis aux contrôles des juridictions 
financières.

Le lecteur trouvera, dans ce volume, notamment, les premières jurisprudences de 
la Cour des comptes et des CRTC relatives à la mise en œuvre du nouveau régime 
de responsabilité pécuniaire et personnelle des comptables publics, issu de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011, en particulier sur la notion de préjudice financier.

Les documents ici publiés sont toujours des extraits. Ils sont regroupés en quatre 
catégories inégales en volume au sein desquelles ils sont présentés par ordre chro-
nologique : arrêts de la Cour des comptes, avis sur les projets de remise gracieuse, 
jugements des chambres régionales et territoriales des comptes ; arrêts de la Cour de 
discipline budgétaire et financière ; décisions du Conseil d’État ; communications 
administratives de la Cour et des chambres régionales et territoriales des comptes.

Chaque extrait est précédé de « descripteurs », termes qui permettent d’en 
caractériser le contenu et de le repérer dans la table analytique, dont ils constituent 
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les rubriques. Dans cette table, tous les extraits qui se rattachent à un descripteur 
sont mentionnés dans une même rubrique, au sein de laquelle sont indiquées les 
décisions juridictionnelles puis les communications.

Il a été ajouté à nouveau cette année une table des noms de lieu. Il n’y a pas, en 
revanche, d’index des noms de personnes, les noms des personnes physiques visées 
(hors les magistrats ayant participé aux audiences et, le cas échéant, les avocats) 
ayant été, conformément à la loi, anonymisés.

De façon générale, dans ce recueil comme dans tous ceux qui l’ont précédé 
depuis 2006, l’anonymisation a simplement pour objet, conformément à la loi, 
d’empêcher de retrouver directement, par des moyens informatiques, tous les 
documents concernant tel ou tel individu.

Mais s’agissant des avis sur les remises de débet, qui prennent en compte le 
comportement professionnel, les ressources, voire l’état de santé 3 d’agents publics, il 
serait pour le moins désobligeant de permettre, même indirectement, l’identification 
de ces derniers. C’est pourquoi il a été procédé à l’élimination de tous les éléments 
précis susceptibles de fournir des indications.

Le présent recueil a été préparé par le comité de jurisprudence des juridictions 
financières, composé M. Jean Gautier, président du comité, de Mme Lévy-Rosenwald, 
de MM. Sabbe, Rigaudiat, Chouvet et Geoffroy, conseillers maîtres, de M. Carcagno, 
conseiller référendaire, secrétaire général de la CDBF, de M. Schmidt, conseiller 
référendaire, président de chambre régionale des comptes ainsi que de MM. Colin et 
Fialon, conseillers référendaires, tous deux vice-présidents de chambre régionale des 
comptes. Il a bénéficié du très appréciable concours de deux stagiaires en deuxième 
année de master de droit public de l’université de Paris-Ouest, Nanterre La Défense, 
MM. Bayram et Soghomonian.

M. Michaut, avocat général, a apporté le précieux concours du Parquet général 
aux travaux du comité.

Le secrétariat du comité a été assuré par la direction de la documentation et des 
archives historiques de la Cour des comptes, sous la responsabilité de Mme Lecroisey, 
documentaliste.

3. La prise en compte de la situation financière du comptable est indiquée par la formule « Vu les 
éléments produits relatifs à la situation financière du comptable ». Si des éléments personnels 
supplémentaires sont pris en compte, il est précisé « la situation personnelle et financière… ». Ces 
mentions ne sont jamais reprises dans les extraits cités dans le présent recueil.
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Établissement public scientifique, culturel et professionnel. – Honoraires. – 
Exactitude des calculs de liquidation. – Paiement irrégulier. – Diligences du 
comptable. – Préjudice financier. – Contrôle sélectif de la dépense. – Débet.

Plusieurs comptables d’un établissement public avaient effectué des paiements 
relatifs au règlement d’honoraires médicaux en dépassement du tarif conventionnel. 
Le trop payé en résultant avait manifestement causé un préjudice financier à l’éta-
blissement. La Cour a donc prononcé un débet. Lorsque le comptable est constitué 
en débet, le juge des comptes vérifie le respect des règles de contrôle sélectif des 
dépenses. En l’espèce, la Cour constate que le manquement du comptable a eu 
lieu dans un champ non couvert par un plan de contrôle sélectif des dépenses. 
En conséquence, l’éventuelle remise gracieuse des sommes mises à la charge du 
comptable sera plafonnée conformément à la loi.

9 janvier 2013. – 7e chambre. – Arrêt no 65752. – École nationale des ponts et 
chaussées (ENPC).

MM. Thévenon, conseiller référendaire, rapporteur, et Ortiz, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

En ce qui concerne Mmes X (charge no 5) et Y (charge no 8) (…)

Considérant qu’il appartenait à Mme X et à Mme Y de vérifier l’exactitude des 
calculs de liquidation des honoraires et, en cas de dépassement, de suspendre le 
paiement des mandats, ce qu’elles n’ont pas fait ;

Considérant que ce manquement ne résulte pas de circonstances de force majeure ;

Considérant que ces défauts de contrôle et les trop-payés qui en ont résulté ont 
causé un préjudice financier à l’établissement ;

Considérant qu’il y a donc lieu de constituer en débet, d’une part, Mme X de 
50,50 € au titre de l’exercice 2006, de 16 € au titre de l’exercice 2007, de 132 € au 
titre de l’exercice 2008 et de 115 € au titre de l’exercice 2009, d’autre part, Mme 
Y de 67 € au titre de l’exercice 2009 et de 124,40 € au titre de l’exercice 2010, ces 
sommes portant intérêts de droit à compter du 26 septembre 2012 ;

Considérant que le manquement des comptables est intervenu dans un champ 
non couvert par un plan de contrôle sélectif des dépenses, ce que Mme Y a confirmé 
à l’audience ; qu’en conséquence, une éventuelle remise gracieuse des sommes 
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mises à la charge des comptables sera plafonnée conformément aux dispositions 
du paragraphe IX, alinéa 2, de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 modifiée ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur la réforme des conditions de mise en jeu de la responsabilité des comptables 
depuis la loi 2011-1978 du 28 décembre 2011, cf. AJDA 2013, p. 681 et Gestion et 
finances publiques 2013, no 8, p. 4.

« Les comptables publics dont la responsabilité personnelle et pécuniaire a été 
mise en jeu dans les cas mentionnés au troisième alinéa du même VI peuvent obtenir 
du ministre chargé du budget la remise gracieuse des sommes mises à leur charge. 
Hormis le cas de décès du comptable ou de respect par celui-ci, sous l’appréciation 
du juge des comptes, des règles de contrôle sélectif des dépenses, aucune remise 
gracieuse totale ne peut être accordée au comptable public dont la responsabilité 
personnelle et pécuniaire a été mise en jeu par le juge des comptes, le ministre 
chargé du budget étant dans l’obligation de laisser à la charge du comptable une 
somme au moins égale au double de la somme mentionnée au deuxième alinéa dudit 
VI. » (article 60, IX, de la loi du 23 février 1963 modifiée).

Sur le contrôle hiérarchisé de la dépense, cf. CRC, 5 juillet 2011, département de 
la Somme, Recueil 2011, p. 85 et CC, 15 septembre 2011, AUP, Recueil 2011, p. 103.

État. – Ministère. – Service facturier. – Ordonnance de paiement. – Hiérarchie 
des normes juridiques. – Délégation de signature. – Pièces justificatives. 
– Dématérialisation. – Débet.

Dans le cadre d’un service facturier et d’une procédure dématérialisée, un 
comptable avait payé diverses sommes sans rechercher expressément si les personnes 
ayant ordonnancé informatiquement la dite dépense avaient reçu une délégation 
régulière. En l’occurrence, la liste des personnes habilitées à effectuer les transactions 
informatiques était différente de celle des agents ayant délégation de signature.

Le comptable doit être en mesure d’effectuer les contrôles prévus par les textes 
législatifs et réglementaires, auxquels il ne peut être dérogé par simple convention ou 
instruction du ministre. En conséquence, la Cour a rappelé que la dématérialisation 
des procédures via une chaîne informatique entre l’ordonnateur et le comptable 
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devait permettre la réalisation effective et tracée des contrôles qui incombent au 
comptable. Dans ces conditions, le comptable n’a pas été en mesure de contrôler 
la qualité de l’ordonnateur et a donc été constitué en débet.

9 janvier 2013. – 7e chambre. – Arrêt no 65790. – Contrôle budgétaire et 
comptable placé auprès du ministre (CBCM) de l’écologie et du développement 
durable.

MM. Le Méné, conseiller maître, rapporteur, et Gautier (Jean), conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que le réquisitoire susvisé porte sur la responsabilité personnelle 
et pécuniaire de M. X à hauteur de 536 857,82 € au titre de l’exercice 2007 en tant 
qu’il aurait payé irrégulièrement ces dépenses, les pièces justificatives associées ne 
permettant pas d’identifier la personne ayant certifié, pour l’ordonnateur, le service 
fait, ni dans certains cas, de vérifier le service fait lui-même et ce, en raison de 
l’absence de valeur probante des informations relatives à ces paiements fournies 
sous forme dématérialisée ;

Considérant que M. X a indiqué qu’il avait été chargé de mettre en place une 
organisation en mode facturier au sein de laquelle l’ordonnateur constate et certifie 
le service fait, toutefois où l’ordre de payer n’est plus matérialisé par un document, 
mais par une transaction de certification dans un outil informatique ; que des décisions 
internes établissaient la liste des personnes habilitées à effectuer cette transaction ;

Considérant que, si cette organisation expérimentale a effectivement permis une 
importante réduction des délais de paiement, le comptable reste chargé du paiement 
des dépenses sur ordres émanant des ordonnateurs accrédités en application des 
articles 11 et 29 du décret du 29 décembre 1962 susvisé ; qu’en application des 
articles 12 et 13 du même texte, il lui revient de s’assurer, en matière de dépenses, 
de la qualité de l’ordonnateur ;

Considérant qu’il résulte de l’instruction et des précisions apportées par le 
comptable à l’audience, qu’il n’y avait pas toujours coïncidence entre les personnes 
habilitées à effectuer la transaction de certification dans l’outil informatique et les 
autorités ayant reçu délégation de signature du ministre pour engager les deniers 
publics ;

Considérant qu’il ne pourrait être dérogé aux règles précitées du décret du 
29 décembre 1962 que par des dispositions d’une valeur au moins égale dans la 
hiérarchie des normes ; que si les paiements litigieux ont été effectués selon un 
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dispositif de « service facturier », ni le contrat de services relatif au déploiement du 
service facturier signé le 2 avril 2007 entre le directeur général de l’administration 
du ministère chargé de l’écologie, le directeur général de la comptabilité publique 
et le chef du service du contrôle budgétaire et comptable auprès du ministre chargé 
de l’écologie, ni les instructions administratives invoquées par le comptable n’ont 
une telle valeur ;

Considérant que les dispositions législatives et réglementaires régissant le statut 
des comptables publics leur confèrent des garanties d’indépendance afin qu’ils 
remplissent pleinement leurs obligations de contrôle ; qu’ainsi le comptable a manqué 
à ses obligations réglementaires de contrôle de la qualité de l’ordonnateur ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Un comptable manque à ses obligations en ne s’assurant pas de la qualité de la 
personne ayant ordonnancé informatiquement la dépense en l’absence de publication 
régulière de délégation de signature au Journal officiel, cf. CC, 26 juillet 2012, 
CBCM de l’outre-mer, Recueil 2012, p. 132 ; CC, 21 décembre 2012, TPG de la 
Haute-Loire, Recueil 2012, p. 181 et CC, 10 mars 2014, CBCM de l’écologie, que 
l’on peut consulter sur le site Internet ccomptes.fr.

En revanche, la Cour a admis la certification du service fait réalisée par voie 
électronique par des agents ayant reçu délégation régulière de signature publiée au 
Journal officiel sur la base de captures d’écran, cf. CC, 25 janvier 2013, ACSIA, 
Recueil 2013, p. 27.

Communauté d’agglomération. – Syndicat intercommunal. – Dépense 
obligatoire. – Pièces justificatives. – Validité de la créance. – Emprunt. – 
Transfert de charges. – Transfert de compétence. – Débet. – Non-lieu.

Le comptable d’une communauté d’agglomération avait été constitué débi-
teur pour avoir payé les échéances de trois emprunts souscrits par un syndicat 
intercommunal en l’absence, selon la chambre régionale des comptes, des pièces 
établissant leur transfert à la communauté d’agglomération. Saisie en appel, la 
Cour a estimé que la validité de la créance devait être prouvée par des documents 
antérieurs aux paiements et faisant état sans ambiguïté du consentement de la 
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communauté d’agglomération au transfert des emprunts et obligations liées. La 
Cour a également relevé que le caractère obligatoire des dépenses au sens du 
code général des collectivités territoriales ne dispensait pas le comptable des 
contrôles prévus par le décret du 29 décembre 1962. Après avoir refusé, à décharge, 
divers documents postérieurs aux paiements ou de nature purement budgétaire ou 
n’émanant pas de la communauté d’agglomération, la Cour a admis, à titre de 
justification de certaines créances, l’état de la dette annexé au budget primitif de la 
communauté d’agglomération, au motif que, ce document indiquant explicitement les 
caractéristiques des emprunts en cause et le budget primitif étant devenu exécutoire, 
la preuve était rapportée du consentement de la communauté d’agglomération à 
reprendre les emprunts en cause.

17 janvier 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 65507. – Communauté 
d’agglomération de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine).

MM. Geoffroy, conseiller maître, rapporteur, et Ganser, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur le fond

Sur la qualification de la charge à titre provisoire (…)

Attendu que M. X a payé, lors des exercices 2004 et 2005, pour un montant total 
de 78 264,41 €, les échéances de trois emprunts souscrits auprès du Crédit local de 
France par le Syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) de Cancale ;

Attendu que, selon l’arrêt no 64342 susvisé disposant à titre provisoire, n’étaient 
pas jointes, à l’appui de ces paiements, des pièces permettant d’attester que les 
obligations nées des emprunts contractés par le SIVOM de Cancale avaient été 
transférées à la communauté d’agglomération de Saint-Malo ; que lesdits emprunts 
ne figuraient pas à son bilan ; que la délibération du conseil de la communauté 
d’agglomération du 26 juin 2008 organisant le transfert des emprunts du SIVOM 
vers la communauté d’agglomération, produite par l’appelant, était postérieure 
aux paiements ; que les autres documents produits par lui ne permettaient pas 
d’attester que les obligations correspondantes avaient été reprises par la communauté 
d’agglomération à la date des paiements litigieux ;

Que dès lors, selon le même arrêt, face à des justifications insuffisantes pour 
attester que les paiements éteignaient bien des dettes de la communauté d’agglo-
mération de Saint-Malo, le comptable aurait dû surseoir à payer dans l’attente de 
justifications complémentaires ;
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Attendu que l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée dispose que la 
responsabilité du comptable est engagée dès lors qu’une dépense a été irrégulièrement 
payée ; qu’en application de l’article 13 du décret du 29 décembre 1962 susvisé, 
le contrôle du comptable porte notamment sur la production des justifications ;

Sur le caractère obligatoire des dépenses

Attendu que M. X invoque, à sa décharge, que le paiement des échéances 
d’emprunt constituait une dépense obligatoire pour la communauté d’agglomération ;

Attendu que les obligations de contrôle prévues aux articles 11, 12 et 13 du décret 
du 29 décembre 1962 susvisé revêtent pour le comptable un caractère général ; 
qu’aucun texte ne prévoit de dérogation à ces contrôles, ni même d’atténuation, en 
ce qui concerne les dépenses obligatoires au sens du code général des collectivités 
territoriales ; qu’ainsi l’argument à décharge n’est pas fondé en droit ;

Sur le fait que les obligations contractées par le SIVOM de Cancale 
auraient été transférées de plein droit à la communauté d’agglomération de 
Saint-Malo

Attendu selon les observations du comptable en fonctions au moment de l’ins-
truction de première instance, les dispositions des articles L. 1321-1 et L. 1321-2 
susvisés du code général des collectivités territoriales avaient eu pour effet de 
transférer de plein droit à la collectivité bénéficiaire d’un transfert de compétences, 
les obligations nées des emprunts contractés au titre de ladite compétence ;

Attendu que l’article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales 
susvisé, invoqué en première instance par le comptable en fonctions, dispose que 
« le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de 
la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce 
transfert, pour l’exercice de cette compétence » et que « cette mise à disposition 
est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants 
de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. Le 
procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l’état des biens et 
l’évaluation de la remise en état de ceux-ci » ; que selon l’article L. 1321-2 du 
même code, « la collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à 
la collectivité propriétaire dans ses droits et obligations découlant des contrats 
portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés que cette dernière 
a pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis 
ainsi que pour le fonctionnement des services » ;

Attendu que selon ces dispositions législatives, les équipements relatifs aux 
compétences transférées sont certes mis de plein droit à la disposition de la collectivité 
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bénéficiaire, mais la consistance de ces équipements doit être précisément constatée 
par procès-verbal ; qu’on ne peut présumer de la validité de la créance du Crédit 
local de France sur la communauté d’agglomération de Saint-Malo née de contrats 
d’emprunt souscrits par le SIVOM de Cancale, au seul motif que lesdits contrat 
se rattacheraient à des équipements relevant d’une compétence transférée de ce 
SIVOM à la communauté, faute que la consistance de ces équipements ait été 
constatée par procès-verbal ;

Sur les pièces qui attesteraient du consentement de la communauté d’agglo-
mération au transfert des obligations

Attendu que M. X et le comptable en fonctions au moment de la première 
instance ont produit des pièces qui, selon eux, attesteraient du consentement de la 
communauté d’agglomération au transfert des emprunts en question ;

Attendu que la responsabilité des comptables s’apprécie au moment du paiement ; 
que l’absence, à l’appui du mandat de paiement, d’une pièce prévue par la nomen-
clature des pièces justificatives en vigueur entache irrévocablement d’irrégularité 
la dépense ; que toutefois la présomption de charge ne repose pas en l’espèce sur 
un manquement à la nomenclature ; que la Cour pourrait donc admettre à décharge 
des documents qui, quoique non joints aux paiements, attesteraient que la créance 
était valide au moment du paiement ;

Qu’en l’espèce, ces documents devraient, pour chaque emprunt concerné, 
préciser les obligations de l’emprunteur et attester sans ambiguïté la décision de 
la communauté d’agglomération d’y consentir ; que de surcroît de tels documents 
devraient être antérieurs aux paiements litigieux ;

Attendu que l’ouverture alléguée de crédits spécifiques pour le remboursement 
des emprunts au budget 2004 du conseil communautaire ne saurait, eu égard à son 
caractère purement budgétaire, constituer à lui seul un tel document ; qu’au surplus, 
cette allégation n’est prouvée par aucune pièce produite par le comptable ;

Attendu que l’approbation, le 15 décembre 2005, par le conseil de la communauté 
d’agglomération, d’un rapport de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées qui faisait référence aux emprunts transférés au titre des déchetteries, 
est postérieure à tous les mandats litigieux, dont les dates sont comprises entre le 
2 mars 2004 et le 19 septembre 2005 ; qu’il en va de même de la délibération du 
26 juin 2008 de ce même conseil communautaire qui organise la reprise dans les 
comptes de la communauté d’agglomération des emprunts concernés ; qu’ainsi les 
pièces attestant de ces actes ne peuvent être admises à décharge ;
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Attendu que l’ensemble des délibérations et actes du SIVOM de Cancale faisant 
état du transfert des équipements et des emprunts, produits par le comptable, ne 
peuvent disposer pour la communauté d’agglomération ; qu’il en va ainsi de la 
lettre du président du SIVOM de Cancale du 23 novembre 2003 informant le Crédit 
local de France que « la dette du SIVOM affectée aux ordures ménagères relèvera 
au 1er janvier 2004 de CAP Malo » et l’invitant à « prévoir un avenant substituant 
CAP Malo au SIVOM et [à] adresser les avis d’échéance à CAP Malo » ; qu’ainsi 
les pièces correspondantes ne peuvent davantage être admises à décharge ;

Attendu toutefois qu’un tableau intitulé « état de la dette » était annexé au 
budget primitif pour 2005 de la communauté d’agglomération ; que ce document 
mentionne explicitement, pour chacun des trois emprunts concernés, le nom du 
prêteur, le capital à rembourser, le montant de l’annuité, la durée de remboursement 
et l’équipement auquel l’emprunt est affecté ; que leurs caractéristiques sont les 
mêmes que celles des contrats d’emprunt conclus entre le SIVOM de Cancale et le 
Crédit local de France ; que ce document traduit donc en l’espèce la constatation 
par le conseil de la communauté d’agglomération que cette dernière est substituée 
au SIVOM de Cancale dans toutes les obligations nées de ces emprunts ; que ce 
document ne saurait toutefois valoir comme justification à décharge, qu’à partir du 
moment où le budget auquel il était annexé a été exécutoire ;

Attendu que la délibération du 24 mars 2005 par laquelle le conseil communautaire 
a adopté le budget primitif pour 2005, reçue le 30 mars 2005 à la sous-préfecture 
de Saint-Malo, est devenue exécutoire au plus tôt à cette seconde date ; qu’il y a 
ainsi lieu de considérer que les mandats payés avant le 30 mars 2005 ne peuvent 
être admis ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’effet de délibérations budgétaires en matière de justification de paiements, 
cf. CC, 8 décembre 2011, maison de retraite Les Fontenottes à Ancy-le-Franc, 
Recueil 2012, p. 117. Sur l’absence d’effet, sur la responsabilité des comptables, 
de documents postérieurs au paiement, cf. CC, 31 janvier 2002, commune de 
Villefranche-sur-Saône, Recueil 2002, p. 12.
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Commune. – Gestion de fait. – Conseiller municipal. – Maniement des 
fonds. – Ingérence dans le recouvrement des recettes. – Pièces justificatives. – 
Comptable de fait.

Un conseiller municipal avait été déclaré comptable de fait par une chambre 
territoriale des comptes au motif qu’il aurait toléré la remise, à des employés 
municipaux autres que le régisseur, du produit de la vente de véhicules communaux. 
En appel, la Cour avait accueilli le moyen selon lequel, dépourvu de délégation, 
l’intéressé, informé ou non, n’était pas en mesure de faire cesser la gestion occulte. 
Elle avait donc infirmé sur ce point le jugement entrepris mais, constatant que des 
éléments concordants donnaient à penser que l’appelant avait, par la suite, manié 
certains des deniers de cette gestion, avait renvoyé ces éléments à une procédure 
contradictoire nouvelle. Au cours de celle-ci, invité à présenter des justifications 
à sa décharge, l’intéressé n’a pas répondu aux demandes de la Cour. Ses motifs 
n’étant pas contredits, elle le déclare comptable de fait des deniers de la commune. 
La Cour ne juge pas elle-même le compte mais renvoie à la chambre territoriale 
des comptes le soin de juger le compte de la gestion de fait.

17 janvier 2013. – 4e chambre. – Arrêt no 65172. – Commune de Mahina 
(Polynésie française).

M. Brana, conseiller référendaire, rapporteur, et Mme Demier, conseillère 
maître, contre-rapporteure.

LA COUR, (…)

Attendu que, statuant à titre provisoire par l’arrêt du 25 mars 2010 susvisé, la 
Cour a constaté que selon les dires de Mme Z, régisseuse à l’époque, M. X serait 
venu retirer l’enveloppe contenant les espèces de la vente dans l’après-midi du 
14 novembre 2001 ; qu’à l’audience de la chambre territoriale du 8 août 2007, le 
mandataire de M. X a proposé que celui-ci prenne en charge le manquant en caisse 
de 40 000 F CFP correspondant à ladite vente ; que M. X a produit au juge de 
première instance deux exemplaires discordants, quant aux mentions manuscrites 
et aux signatures, d’une lettre datée du 5 novembre 2001 par laquelle l’acheteur, 
M. Y, se serait porté candidat à l’acquisition du véhicule ; qu’il en résulte que 
l’une au moins de ces pièces est fausse ; que la Cour a ainsi estimé qu’il existait 
des présomptions graves, précises et concordantes que M. X ait manié la somme 
de 40 000 F CFP correspondant à ladite vente en 2001 ; que cette situation est 
constitutive de gestion de fait ;
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Attendu qu’invité à rapporter dans un délai de deux mois suivant la notification 
de l’arrêt du 25 mars 2010 susvisé des explications ou justifications à sa décharge, 
M. X n’a pas fait parvenir de réponse à la juridiction dans le délai imparti ;

Qu’ainsi l’analyse de la Cour n’étant contestée ni en fait ni en droit par l’intéressé, 
il convient de déclarer à titre définitif M. X comptable de fait des deniers de la 
commune de Mahina qu’il a indûment détenus ou maniés à compter du 14 novembre 
2001 pour la somme de 40 000 F CFP, conjointement et solidairement avec Mme Z ;

Attendu qu’il revient à la chambre territoriale des comptes de Polynésie française 
de connaître de la suite de la procédure, notamment de juger le compte de la gestion 
de fait et d’examiner s’il y a lieu ou non à amende ; qu’il convient ainsi d’enjoindre 
aux intéressés de produire à la dite chambre un compte qui retrace les opérations 
de la gestion de fait ; (…)

[Gestion de fait]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur la même affaire, cf. CC, 18 mars 2010, commune de Mahina, Recueil 2010, p. 27.

Sur l’ingérence dans le recouvrement des recettes par des gestionnaires de fait, 
cf. CC, 13 décembre 2004, ENSP, Recueil 2004, p. 126 ; CC, 13 juin 2007, OTAH, 
Recueil 2007, p. 39 et CC, 26 mai 2011, Musée national du sport, Recueil 2011, p. 54.

Commune. – Redevance. – Recouvrement. – Pièces justificatives. – Certificat 
administratif. – Infirmation.

Le comptable d’une commune avait été constitué en débet pour défaut de 
diligences en matière de recouvrement d’une créance. Il produisait, en appel, un 
certificat administratif indiquant que la redevance, objet du titre en cause, n’était 
pas due. Conformément aux conclusions du Procureur général, la Cour a jugé 
qu’un tel certificat, nonobstant son caractère tardif, amenait à considérer que la 
créance était réputée n’avoir jamais existé et n’avait donc pas à être recouvrée. Le 
débet prononcé en première instance étant ainsi dépourvu de fondement, la Cour 
a infirmé le jugement.

17 janvier 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 65632. – Commune de Saint-
Denis de la Réunion.

Mmes Boutereau-Tichet, conseillère référendaire, rapporteure, et Démier, 
conseillère maître, contre-rapporteure.
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LA COUR, (…)

Sur le fond

Attendu que M. X appuie son appel d’un mandat de l’ordonnateur annulant le 
titre litigieux ; que ce mandat est accompagné des pièces attestant de sa validité, 
notamment la copie d’un certificat administratif, daté du 31 août 2010 et signé de 
l’adjoint délégué représentant du maire de la commune de Saint-Denis, certifiant 
que la redevance objet du titre en cause n’était pas due ; que, même tardifs, ces 
documents amènent à considérer que la créance n’avait pas à être recouvrée ;

[Débet]

Conclusions du Procureur général

Par ailleurs, il produit :
– d’une part, un certificat administratif en date du 31 août 2010, par un adjoint 
délégué représentant le maire de la commune de Saint-Denis, certifiant que 
« conformément à l’article 1 de la convention du 23 août 2000 conclue avec la 
SODIPARC pour l’exploitation à usage de parking de l’ex-terrain communal (…), 
la jouissance lui a été concédée à titre gratuit, jusqu’à la mise en exploitation d’un 
système de péage. À cet effet un titre de recettes a été émis pour la période d’août 
2000 à août 2001 pour un montant de 7 491,34 €. Ce système de péage n’ayant 
pas été mis en place, il convient, en conséquence d’annuler en totalité le titre de 
recette no 02156/2001 du 11 mai 2001 » ;
– d’autre part, copie du mandat et du bordereau de mandat afférent annulant le 
titre de recette.

Il est constant que la Cour ne saurait accepter des certificats établis a posteriori 
pour régulariser une situation.

Mais, dans le cas précis, la production du certificat et du mandat précité amène 
à considérer que la créance litigieuse n’était en réalité pas fondée. Si le juge de 
premier ressort ne disposait pas de cet élément d’appréciation et ne pouvait en 
conséquence faire autrement que de constituer le comptable débiteur pour défaut 
de recouvrement, il n’en va pas de même du juge d’appel qui est en mesure de 
constater qu’il n’y a pas de manquant dans la caisse.

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Dès lors qu’il permet de démontrer l’inexistence de la créance, le certificat admi-
nistratif émanant de l’ordonnateur a les mêmes conséquences qu’une annulation du 
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titre de recettes initial ; sur ce point, cf. CC, 24 septembre 1991, réunion perceptorale 
de Rugles, Recueil 1991, p. 85 et CC, 15 décembre 2011, lycée international de 
Ferney-Voltaire, Recueil 2011, p. 147. Sur l’hypothèse proche d’un titre de recettes 
déjà irrécouvrable lors de l’entrée en fonction du comptable, cf. CC, 24 avril 1992, 
receveurs des impôts du Finistère, Recueil 1992, p. 37. Sur les conditions auxquelles 
l’annulation d’un titre de créance doit répondre afin de dégager la responsabilité 
du comptable et l’effet de la prescription, cf. CC, 28 février 2013, département des 
Pyrénées-orientales, Recueil 2013, p. 30.

Établissement public local social et médico-social. – Rémunération. – 
Personnel mis à disposition. – Pièces justificatives. – Exactitude des calculs de 
liquidation. – Débet.

Le comptable d’une maison de retraite avait été constitué en débet pour avoir 
remboursé à un centre hospitalier la rémunération d’un agent mis à la disposition 
de la maison de retraite, sans être en mesure de contrôler l’exactitude des calculs 
de liquidation. Il soutenait en appel que cette exactitude avait été préalablement 
attestée par l’ordonnateur et le comptable du centre hospitalier. La Cour a rejeté 
cette argumentation en jugeant que l’intervention d’une autre autorité publique ne 
dispensait pas le comptable des contrôles qui lui incombent en matière de régularité 
de la dépense et qui ne varient pas selon l’identité du créancier.

17 janvier 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 65598. – Maison de retraite 
de Beuzeville (Eure).

Mme Démier, conseillère maître, rapporteure, et M. Geoffroy, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu toutefois qu’en l’espèce le titre de recettes joint au paiement ne précisait 
ni l’identité de la personne mise à disposition, ni sa rémunération totale par le centre 
hospitalier, ni le prorata temporis permettant de calculer le remboursement prévu 
par la convention ; qu’ainsi ce document ne pouvait faire office d’état liquidatif 
tel que prévu par la nomenclature ; qu’en tout état de cause il ne permettait pas au 
comptable de vérifier l’exactitude des calculs de liquidation de la dépense ;
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Attendu que l’appelante fait valoir, en second lieu, que l’exactitude des calculs 
de liquidation aurait été préalablement attestée par l’ordonnateur et le comptable 
du centre hospitalier de La Risle ;

Attendu que l’intervention d’une autre autorité publique et celle d’un autre 
comptable public chargé du recouvrement d’une créance ne dispensent aucunement 
le comptable payeur des contrôles prévus en matière de dépenses par les articles 
12 et 13 du décret du 29 décembre 1962 susvisé, lesquels revêtent un caractère 
général, quelle que soit l’identité du créancier ;

Attendu, en troisième et dernier lieu, que l’appelante indique que l’attestation 
par laquelle l’ordonnateur a détaillé les calculs de liquidation ne pouvait être que 
postérieure au paiement, puisqu’elle a été établie à l’occasion de l’instruction de 
première instance ;

Attendu que le jugement entrepris n’a pas prononcé le débet au motif d’un 
manquement à la nomenclature des pièces justificatives, mais à raison d’une insuf-
fisance des pièces permettant d’attester du contrôle de l’exactitude des calculs de 
liquidation ; qu’à cet égard, le comptable aurait pu produire à sa décharge une pièce 
justificative qui, quoique non jointe aux paiements, aurait attesté qu’il avait été en 
mesure de procéder audit contrôle ; que toutefois, la responsabilité du comptable 
s’appréciant à la date des paiements, une telle pièce n’aurait pu être admise par le juge 
financier que sous réserve qu’elle ait été établie antérieurement auxdits paiements ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur les contrôles à réaliser par le comptable en matière de personnel mis à 
disposition, cf. CC, 7 mars 2012, ACAM, Recueil 2012, p. 47 et CC, 23 juillet 2008 
AFII, Recueil 2008, p. 41.

Office public de l’habitat. – Créance. – Recouvrement. – Diligences du 
comptable. – Prescription. – Réserve.

Un comptable constitué en débet pour avoir laissé se prescrire une créance prise 
en charge faisait valoir, en appel, que le délai dont il disposait pour formuler ses 
réserves après sa prise de poste n’était pas expiré quand la créance s’était trouvée 
prescrite. La Cour a jugé que, si la responsabilité d’un comptable n’était pas 
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susceptible d’être engagée lorsque la prescription d’un titre de recettes survenait 
dans les premières semaines qui suivent son installation, il en allait différemment 
lorsque, comme en l’espèce, la prescription était postérieure de onze mois à la 
passation de services. Estimant que des diligences auraient pu être effectuées par 
le comptable entrant, la Cour a rejeté l’appel et confirmé le débet.

17 janvier 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 65828. – Office public de 
l’habitat (OPH) de Bobigny (Seine-Saint-Denis).

Mme Démier, conseillère maître, rapporteure, et M. Vermeulen, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu que, par jugement no 12-0017 J du 19 juin 2012, la chambre régionale 
des comptes d’Île-de-France a constitué Mme X, agent comptable, débitrice de 
l’OPH de Bobigny de la somme de 3 403,12 € pour avoir laissé, faute de diligences, 
se prescrire une créance ;

Attendu que l’appelante fait valoir que cette créance s’est trouvée prescrite avant 
que le délai, fixé au 31 décembre 2005, dont elle disposait pour formuler ses réserves 
à l’encontre de la gestion de ses prédécesseurs, ait expiré ; qu’ainsi sa responsabilité 
ne saurait être engagée du fait du caractère définitivement irrécouvrable de ladite 
créance intervenu le 4 décembre 2005 ;

Considérant que le comptable entrant n’est pas exonéré de ses responsabilités du 
seul fait qu’il a émis ou qu’il se propose d’émettre des réserves sur la gestion de son 
prédécesseur ; que si le comptable entrant n’est pas susceptible d’avoir à répondre 
de la prescription d’un titre qui survient dans les premières semaines qui suivent 
son installation, le défaut de diligence de son prédécesseur ne constitue pas à lui 
seul une circonstance exonératoire de sa propre responsabilité, dès lors qu’existent 
des possibilités de préservation de la validité de la créance, indépendamment de la 
formulation de réserves ;

Considérant que la prescription de la créance en cause était postérieure de onze 
mois à la date de passation de services ; que ladite créance permettait d’identifier le 
débiteur, son adresse, le montant en cause ; que l’agent comptable était en mesure 
de déterminer la date de prescription ;

Considérant que le désordre du poste n’était pas tel que Mme X ne puisse exercer 
entre le 1er janvier 2005, date de sa prise de fonction et le 5 décembre 2005, date de 
la prescription de la créance, l’une des diligences qui aurait préservé la validité de la 
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créance ; que ce constat est attesté par le fait que l’intéressée a mené des diligences 
interrompant la prescription pour des créances comparables ;

[Rejet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’absence de caractère exonératoire, pour le comptable entrant, du défaut de 
diligences de son prédécesseur, dès lors qu’existaient des possibilités de préservation 
de la validité de la créance, cf. CC, 24 juin 2004, commune de Tende, Recueil 2004, 
p. 85. Sur la prise en compte, par le juge financier, des possibilités matérielles de 
recouvrement des titres au moment de la remise de service, notamment le désordre 
du poste comptable, cf. CC, 4 juillet 1996, commune de Lorgues, Recueil 1996, p. 75.

Commune. – Créance non recouvrée. – Prescription. – Admission en non-
valeur. – Diligences du comptable. – Responsabilité. – Débet.

Un comptable avait vu sa responsabilité engagée pour ne pas avoir recouvré 
une créance que détenait une commune sur un créancier. L’ordonnateur a annulé 
partiellement la créance après avoir constaté qu’elle était concernée par la pres-
cription d’assiette. Il a ensuite admis en non-valeur le titre non recouvré. La 
chambre régionale des comptes a considéré que le comptable n’avait pas rapporté 
la preuve de l’interruption de la prescription de l’action en recouvrement. Bien 
que le solde du titre non recouvré ait été admis en non-valeur, sa responsabilité 
est restée engagée en l’absence des diligences rapides, complètes et adéquates. Le 
comptable a été constitué débiteur.

24 janvier 2013. – CRC Ile-de-France. – Jugement. – Commune de Buc 
(Yvelines).

La chambre régionale des comptes, (…)

Charge no 1

Attendu que, par le réquisitoire susvisé du 24 février 2012, le procureur financier 
a requis la chambre régionale des comptes d’Ile-de-France, en vue de la mise en 
jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire de M. X, au motif de l’absence 
de recouvrement de la créance d’un montant de 4 308,10 €, correspondant au solde 
non recouvré du titre no 965, pris en charge le 17 octobre 2002, émis au nom de 
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la Sodexho, qui se serait trouvée atteinte par la prescription définie par l’article 
L. 1617-5 du CGCT au terme d’un délai de quatre années à partir de la prise en charge 
du titre, soit le 17 octobre 2006, en raison de diligences insuffisantes et tardives ;

Attendu que le titre no 965, émis le 11 octobre 2002, pour un montant de 5 522,80 €, 
concerne des redevances de la Sodexho pour la fourniture de repas, de septembre à 
décembre 1997, pour les communes de Feucherolles et Les Loges-en-Josas ;

Attendu que, pour ce type de créances, les actions en paiement se prescrivent 
par cinq ans en vertu des dispositions de l’article 2277 alinéa 5 du code civil ; 
qu’ainsi, les prestations du mois de septembre 1997, sont concernées par cette 
prescription d’assiette ; qu’en conséquence, l’ordonnateur a annulé partiellement 
ce titre, à hauteur de 1 380,70 €, par mandat no 1326 émis en 2011 ; que le solde 
de ce titre non recouvré, soit 4 308,10 €, a été admis en non-valeur en 2011 par le 
mandat no 1325 ;

Attendu que la présentation en non-valeur de cette créance en 2011 par le 
comptable en fonctions, acceptée par l’ordonnateur par voie de mandat précité, ne 
peut exonérer M. X de sa responsabilité à raison de l’absence ou de l’insuffisance 
des diligences auxquelles il était tenu ;

Que si l’admission en non-valeur a effet pour l’avenir, elle ne saurait suppléer 
rétroactivement à l’absence ou à l’insuffisance des diligences qui auraient dû 
être faites en temps utile et qu’elle ne lie pas le juge des comptes, statuant sur la 
responsabilité du comptable ;

Attendu que le comptable en fonctions affirme que deux commandements ont été 
signifiés le 17 octobre 2002 à Sodexho à deux adresses différentes, sans en apporter 
la preuve ; que, par ailleurs, il produit trois lettres de rappel, en date du 5 mai, 14 mai 
et 9 juin 2009, indiquant que « suite à la réorganisation de vos services, puis de 
nos services, ces titres n’ont jamais été payés » ; que ces rappels ne constituent pas 
des actes interruptifs de la prescription de l’action en recouvrement du comptable, 
instituée par la loi du 12 avril 1996, reprise à l’article L. 1617-5 du CGCT précité ; 
qu’au surplus, ils s’avèrent tardifs ;

Attendu qu’en effet, à défaut de la preuve de l’envoi de commandement, cette 
prescription, en application de l’article L. 1617-5 du CGCT, est intervenue au terme 
d’un délai de quatre années à partir de cette prise en charge, soit le 17 octobre 2006 ;

Attendu que, en réponse au réquisitoire, M. X n’apporte pas d’éléments nouveaux ;

Attendu que le recouvrement de cette créance a été définitivement compromis, 
en raison de l’absence de preuve, apportée par le comptable, de diligences rapides, 
complètes et adéquates.
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Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu d’engager la responsabilité personnelle 
et pécuniaire de M. X, au titre de l’exercice 2006, pour la somme de 4 308,10 €, au 
sens des dispositions du paragraphe I de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 ;

Qu’ainsi, conformément aux dispositions de l’article R. 241-37 du code des 
juridictions financières, il y a lieu de constituer M. X débiteur de la commune de 
Buc pour la somme de 4 308,10 € ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur la durée des délais des différents types de prescription, cf. CPG, 1er février 
2007, Recueil 2007, p. 142 ; CC, 12 décembre 2011, TPG des créances spéciales du 
Trésor, Recueil 2011, p. 124 et CC, 6 septembre 2013, CNV, Recueil 2013, p. 134.

État. – Ministère. – Service facturier. – Service fait. – Pièces justificatives. 
– Dématérialisation. – Délégation de signature. – Procédure collective. – 
Ordonnance de paiement. – Diligences du comptable. – Débet.

Un comptable avait effectué des paiements pour lesquels il a fourni des captures 
d’écran présentant la date de certification du service fait et l’identité des fonction-
naires ayant procédé à cette certification. La Cour constate que la certification du 
service fait effectuée par voie électronique a été réalisée par des agents ayant une 
délégation de signature régulière de l’ordonnateur publiée au Journal officiel. La 
Cour rappelle que la dématérialisation des procédures via une chaîne informatique 
entre l’ordonnateur et le comptable doit permettre la réalisation effective et tracée 
des contrôles qui incombent au comptable.

Par ailleurs, la Cour rappelle que le comptable doit effectuer toutes diligences en 
cas de procédure collective sans préjuger des chances de recouvrement. L’insuffisance 
des moyens du poste comptable n’exonère pas le comptable de sa responsabilité. 
Sur ce point, saisie par un réquisitoire antérieur à l’entrée en vigueur de la loi du 
28 décembre 2011, la Cour a prononcé un débet.

25 janvier 2013. – 2e chambre. – Arrêt no 65614. – Agence comptable des 
services industriels de l’armement (ACSIA).

MM. Sitbon, conseiller référendaire, rapporteur, et Rémond, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Présomptions de charges no 1 et no 4

Attendu, ainsi qu’il est soutenu par les comptables, que selon l’instruction DGCP 
no 02-025-B1 du 21 mars 2002, la certification du service fait peut, dans le cadre de 
l’application ACCORD, résulter d’une signature électronique de l’ordonnance de 
paiement par l’ordonnateur ; que chaque ordonnance de paiement regroupe plusieurs 
dossiers de liquidation comportant chacun la date du service fait ;

Attendu que lesdites modalités de certification électronique du service fait ne 
contreviennent pas aux dispositions du décret susvisé du 29 décembre 1962, sous 
réserve que les fonctionnaires en charge de cette certification soient attributaires 
d’une délégation régulière de l’ordonnateur, et que leur intervention dans l’appli-
cation ACCORD puisse être authentifiée, afin que le comptable public soit à même 
d’effectuer les contrôles mis à sa charge par les articles 7, 13 et 48 du décret portant 
règlement général sur la comptabilité publique ;

Attendu que, dans la présente espèce, la consultation des « captures d’écran » de 
l’application ACCORD permettent au comptable public ainsi qu’au juge des comptes 
de s’assurer de la date de la certification du service fait ainsi que de l’identité des 
fonctionnaires civils et militaires ayant procédé à ladite certification ; (…)

Attendu que, s’agissant des paiements retenus par les 1re et 4e charges du réqui-
sitoire, les fonctionnaires ayant certifié le service fait par voie électronique étaient 
titulaires, selon leur affectation, de délégations de signature dûment publiées au 
Journal officiel de la République française, accordées par le directeur central du 
service des essences des armées ou par le directeur central de la direction interarmées 
des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’information de la défense ; que le 
comptable n’a donc pas manqué à ses obligations réglementaires de contrôle de 
la validité de la créance et de la qualité de l’ordonnateur, ou de son délégué ; (…)

[Non-lieu à charge]

Présomption de charge no 2 (…)

Attendu que le comptable doit effectuer toutes diligences réglementaires 
sans préjuger des chances de recouvrement ; que sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire est engagée à raison du défaut de production d’une créance au passif 
d’une procédure collective, ou de dépôt d’un relevé de forclusion, y compris 
lorsqu’il s’agit d’une créance chirographaire et que la procédure a été clôturée 
pour insuffisance d’actif ;
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Attendu par ailleurs qu’il relève de la responsabilité du comptable de s’assurer 
de la mise en œuvre par l’huissier de l’administration des diligences adéquates en 
vue du recouvrement ;

Attendu enfin que l’absence d’accès au BODACC, et plus généralement l’insuffi-
sance des moyens accordés au poste comptable, sont de nul effet sur la responsabilité 
pécuniaire et personnelle des comptables, telle qu’elle résulte des lois et règlement 
susvisés ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011. Sur les positions de la 
Cour vis-à-vis des services facturiers et du respect des procédures dématérialisées 
en matière de délégation de signature, cf. CC, 9 janvier 2013, CBCM de l’écologie, 
Recueil 2013, p. 13.

Établissement public administratif. – Paiement irrégulier. – Manquement. 
– Préjudice financier. – Somme non rémissible.

Un comptable avait effectué plusieurs paiements irréguliers n’ayant pas causé 
de préjudice. Au regard des différentes charges qui pesaient sur le comptable, la 
Cour a arrêté plusieurs sommes non rémissibles sur un même exercice, leur montant 
cumulé n’étant pas affecté par le niveau de plafonnement prévu par le législateur.

29 janvier 2013. – 7e chambre. – Arrêt no 65861. – Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres (CELRL).

MM. Angermann, conseiller référendaire, rapporteur, et Ortiz, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant qu’en application du paragraphe VI, alinéa 2, de l’article 60 précité, 
il y a lieu, au titre des mandats en cause, d’obliger le comptable à s’acquitter d’une 
somme, non rémissible, arrêtée, eu égard aux circonstances, notamment la volonté 
exprimée de l’établissement de régler les dépenses en cause, à 100 € au titre de 
l’exercice 2009 et à 100 € au titre de l’exercice 2010 ; (…)
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Considérant que le paragraphe VI, alinéa 2, de l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 vise « le manquement du comptable » et « pour chaque exercice (…) [un] 
montant maximal » ; qu’ainsi, il résulte du texte qu’en cas de pluralité de charges, 
le juge des comptes a la faculté d’arrêter plusieurs sommes non rémissibles sur un 
même exercice contrôlé et que leur montant cumulé n’est pas affecté par le niveau 
du plafonnement prévu par le législateur ; (…)

[Somme non rémissible]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur le nouveau régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables 
publics, cf. Gestion et finances publiques 2013 no 8, p. 4 et AJDA 2013 p. 681.

La Cour déduit du singulier utilisé pour désigner « le manquement du comp-
table » que le plafonnement par exercice de la sanction financière s’applique à 
chaque manquement et non à l’ensemble des manquements commis au cours d’un 
exercice. Saisi d’un pourvoi par le ministre chargé du budget, le Conseil d’État a 
validé l’interprétation de la Cour, cf. CE, 21 mai 2014, no 367254, que l’on peut 
consulter sur le site légifrance.fr.

Département. – Recouvrement. – Acte interruptif de prescription. 
– Annulation d’un titre de recettes. – Prescription. – Rejet.

Le comptable d’un département avait été constitué en débet pour avoir laissé 
se prescrire, faute d’avoir accompli les diligences requises, des créances sur une 
commune. Il faisait valoir, en appel, que le conseil général avait pris une délibération 
tendant à reporter l’exigibilité de la créance, ce qui avait empêché toute action en 
recouvrement, que la commune débitrice n’avait pas opposé la prescription et que, 
par une seconde délibération, le département avait ultérieurement décidé l’annulation 
des titres, ce qui était de nature à l’exonérer de sa responsabilité. La Cour a rejeté 
l’ensemble de ces moyens : elle a tout d’abord jugé que la délibération du conseil 
général accordant un délai de cinq ans à la commune débitrice pour régler sa dette 
s’était trouvée privée d’effet, dès lors qu’elle n’avait pas été suivie de la conclusion 
d’un avenant au contrat initial et de l’émission de titres de recettes modificatifs, 
actes qui étaient seuls de nature à retarder l’effet de la prescription en modifiant 
la date d’exigibilité des créances ; elle a également estimé que le comptable ne 
pouvait utilement invoquer à décharge la renonciation de la commune débitrice à 
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opposer la prescription, une telle renonciation devant être explicite ; elle a enfin 
considéré que l’annulation par l’ordonnateur du titre de créance, postérieurement à 
la date d’acquisition de la prescription, n’était de nature à dégager la responsabilité 
du comptable chargé du recouvrement que si elle était accompagnée de pièces 
attestant de l’inexistence de la créance au moment où le titre avait été atteint par 
la prescription, ce qui n’était pas le cas en l’espèce.

28 février 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 65899. – Département des 
Pyrénées-Orientales.

MM. Péhau, conseiller référendaire, rapporteur, et Maistre, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur le fait que le recouvrement n’aurait pas été définitivement compromis 
sous la gestion de M. X

Attendu que le requérant fait valoir que le recouvrement des titres litigieux 
n’était pas définitivement compromis sous sa gestion dans la mesure où, par une 
délibération no 75 en date du 8 mars 2004, la commission permanente du conseil 
général des Pyrénées-Orientales a entendu reporter l’exigibilité de sa créance à 
l’égard de la commune de Saint-Pierre-dels-Forcats pendant cinq ans ; que, selon 
lui, cette délibération s’imposait au comptable et avait pour objet et pour effet 
d’empêcher ses actions de recouvrement ; qu’enfin, à l’issue de ces cinq ans, la 
commune débitrice n’a pas opposé au département la prescription quadriennale, 
reconnaissant ainsi l’existence de sa dette ;

Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 11 du décret du 
29 décembre 1962 susvisé « les comptables publics sont seuls chargés de la prise 
en charge et du recouvrement des ordres de recettes qui leur sont remis par les 
ordonnateurs, des créances constatées par un contrat (…) » ; que l’article 12 du 
même texte dispose que les comptables sont tenus d’exercer, en matière de recettes, 
le contrôle « (…) de la mise en recouvrement des créances de l’organisme public 
et de la régularité des réductions et des annulations des ordres de recettes » ; que, 
s’agissant des obligations des comptables des départements, l’article D. 3342-10 du 
code général des collectivités territoriales leur commande, sous leur responsabilité, 
« (…) 2° De faire faire, contre les débiteurs en retard de payer et avec l’autorisation 
du président du conseil général, les actes, significations et mesures d’exécution forcée 
nécessaires dans les conditions de l’article R. 3342-8-1 ; (…) 4° D’empêcher les 
prescriptions ; (…) » ; qu’ainsi, à compter de la prise en charge d’un titre exécutoire, 
le comptable est tenu, sauf à voir sa responsabilité engagée, de préserver la créance 
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associée et d’en poursuivre le recouvrement, tant que les conditions lui permettant 
d’apprécier la régularité de sa réduction ou de son annulation n’ont pas été réunies ;

Considérant que la délibération précitée du 8 mars 2004 se bornait à exprimer 
l’intention de l’organe délibérant du département d’accorder un délai de cinq ans à 
la commune pour s’acquitter de sa dette et mandatait le président du conseil général 
pour conclure les actes correspondants ; qu’il n’est pas établi qu’à la suite de cette 
délibération l’ordonnateur ait émis des titres modificatifs, ni conclu un avenant au 
contrat de prêt initial qui aurait modifié les échéances prévues ; qu’il résulte de ces 
éléments que la délibération du 8 mars 2004 n’a pu avoir pour effet, ni de dégager 
le comptable de son obligation de préserver la créance du département et d’en 
poursuivre le recouvrement, ni d’en modifier la date d’exigibilité ; qu’en conséquence 
les titres pris en charge conservaient leurs pleine valeur et portée juridique et qu’il 
appartenait au comptable d’effectuer des diligences adéquates, complètes et rapides 
pour en assurer le recouvrement et empêcher leur prescription ;

Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces éléments et des pièces du dossier 
qu’il n’est établi ni que des diligences aient été effectuées par le comptable pour 
assurer le recouvrement de la créance du département, ni que des actes recognitifs 
de la dette, antérieurs à la date d’acquisition de la prescription, soient intervenus de 
nature à en empêcher la prescription ; qu’ainsi l’appelant n’établit pas que la créance 
litigieuse n’ait été atteinte par la prescription que postérieurement à sa gestion ;

Considérant, en second lieu, que le dossier ne fait pas apparaître que la commune 
débitrice ait expressément renoncé à opposer au département la prescription de la 
créance prévue par la loi du 31 décembre 1968 susvisée, postérieurement à la date 
d’acquisition de la prescription de recouvrement prévue par le code général des 
collectivités territoriales ; qu’en toute hypothèse, une telle renonciation ne jouerait 
au bénéfice du comptable que dans le cas où, la somme ayant été recouvrée, elle 
attesterait du caractère définitif du recouvrement opéré postérieurement à la date 
d’acquisition de la prescription de recouvrement ; qu’ainsi, en l’absence de recou-
vrement, le silence de la commune débitrice ne saurait dégager rétroactivement de 
sa responsabilité le comptable en fonctions au moment où le titre a été prescrit ;

Sur la « remise gracieuse » dont aurait bénéficié la commune débitrice

Attendu que l’appelant fait valoir que la délibération du 9 mai 2011 et l’émission 
consécutive de titres portant annulation des titres litigieux équivalent à une « remise 
gracieuse » qui le dégagerait de sa responsabilité ;

Considérant qu’il résulte de l’article 60 de la loi de finances du 23 février 1963 
susvisée que le défaut de recouvrement d’une créance, dont le titre de recette a été 
régulièrement pris en charge par le comptable, entraîne, en l’absence de diligences 
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adéquates, complètes et rapides, la mise en jeu de la responsabilité dudit comptable, 
dès lors que le titre a été atteint par la prescription durant sa gestion ; qu’en application 
des dispositions des articles 11 et 12 du décret du 29 décembre 1962 susvisé la 
prise en charge par le comptable d’un titre de recette présume de l’existence de la 
créance et lui fait obligation d’en assurer le recouvrement, tant que les conditions lui 
permettant d’apprécier la régularité de sa réduction ou de son annulation n’ont pas 
été réunies ; qu’il résulte des dispositions précitées qu’un comptable mis en cause 
à ce motif ne saurait dégager sa responsabilité sans apporter au juge des comptes 
la preuve de l’irrécouvrabilité de la créance durant sa gestion et antérieurement 
à la prescription du titre associé, en particulier à raison de son inexistence ; qu’à 
cet égard une annulation par l’ordonnateur du titre litigieux, postérieurement à la 
date d’acquisition de la prescription de recouvrement, n’est de nature à dégager 
la responsabilité du comptable que si elle est accompagnée de pièces attestant de 
l’inexistence de la créance au moment où le titre a été atteint par la prescription ;

Considérant, en l’espèce, que la délibération du 9 mai 2011 et les actes de l’ordon-
nateur pris pour son application ne sont pas fondés sur le fait que la créance n’existait 
pas au moment où les titres correspondants ont été atteints par la prescription ; que 
de fait, jusqu’à la date de prescription du titre, cette créance résultait d’un contrat 
en vigueur et que le débiteur n’avait aucun droit de s’opposer à son recouvrement ; 
qu’ainsi, nonobstant les actes précités de 2011, la créance litigieuse existait avant 
d’être atteinte par la prescription sous la gestion de M. X ; qu’en conséquence la 
décision de l’assemblée délibérante et l’annulation opérée par l’ordonnateur n’ont 
pu avoir pour effet de décharger rétroactivement le comptable de sa responsabilité 
pour avoir laissé prescrire, durant sa gestion, une créance du fait de son inaction ;

[Rejet]

Conclusions du Procureur général (…)

2. Les moyens développés par le requérant

À l’appui de sa requête, M. X reprend ou développe essentiellement deux moyens, 
ou groupes de moyens. Le premier revient à nier que le recouvrement desdites 
sommes fût définitivement compromis, au motif que, précisément, la délibération 
du 8 mai 2004 avait eu pour but de reporter de cinq ans la date d’exigibilité de 
la créance, sans pour autant l’annuler. Le second s’appuie sur une délibération 
beaucoup plus récente du conseil général des Pyrénées-Orientales, qui a fait remise 
gracieuse, à la commune, des sommes dont elle restait redevable, le 9 mai 2011, 
soit peu avant la décision par laquelle la chambre des comptes a constitué M. X 
débiteur de ladite somme.
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Afin de renforcer son premier argument, M. X a précisé que la délibération de 
2004 s’imposait à lui, qu’elle compromettait ou rendait inutiles, du moins durant 
cinq ans, les actions qu’il aurait pu entreprendre et qu’enfin, la commune de Saint-
Pierre-dels-Forcats n’a pas, au terme de ces cinq années, opposé la prescription 
quadriennale, ni nié l’existence de sa dette.

3. L’analyse des moyens

Le comptable les développe dans son mémoire en défense et les a réitérés, de 
façon succincte, dans une note récente parvenue au greffe de la Cour, datée du 
4 décembre 2012, postérieurement au dépôt de son rapport par monsieur le rapporteur.

3.1 Sur le premier moyen

Il ressort bien, d’une part des interventions entreprises par le payeur départemental, 
prédécesseur de M. X, d’autre part des termes mêmes de la délibération du 8 mai 
2004, invoquée à sa décharge par celui-ci, et enfin, de la tentative de compensation 
légale, entreprise en 2004 entre les cinq titres non acquittés et des subventions 
accordées par le conseil général, que la créance sur la commune de Saint-Pierre, 
était encore recouvrable en 2005, quand M. X a pris ses fonctions.

La seule question, à laquelle la Cour doit répondre, consiste à savoir si l’existence 
de cette décision unilatérale d’étalement de la dette suffisait à priver, pendant cinq 
ans, le comptable de toute capacité d’intervention en vue de garantir les droits du 
département.

Le ministère public estime que la Cour devra répondre par la négative à cette 
question.

En effet, la délibération de la commission départementale se présente comme une 
décision unilatérale du créancier, qui ne s’est pas concrétisée dans une convention 
signée par les deux collectivités territoriales et garantissant que la commune débitrice 
reconnaîtra l’existence de sa dette, à l’issue de la période de neutralisation que lui 
consentait unilatéralement le département.

En conséquence et faute d’un rééchelonnement contractuel des échéances dues 
par la commune débitrice, opposable à cette dernière, le comptable se devait de 
poursuivre les diligences amorcées par son prédécesseur.

En outre, le fait que la commune ne chercherait pas à opposer la prescription 
quadriennale prévue par la loi du 31 décembre 1968, n’a pu être établi, d’ailleurs 
sans véritable certitude, qu’à l’issue de la période quinquennale. Outre l’absence 
de superposition, décelée par monsieur le rapporteur, entre ces deux périodes, 
rien n’indiquait, au moment où M. X renonçait à toute diligence, que l’assemblée 
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délibérante de la commune renoncerait, de son côté, à invoquer à son profit la 
protection que la loi de 1968 lui offre. Tout laissait craindre, au contraire, que la 
commune n’avait pas renoncé à cette possibilité et qu’elle se trouve désormais en 
situation de l’invoquer, à tout moment, à son profit.

Enfin, la Cour pourra faire observer que les diligences qu’il pouvait mettre en 
œuvre, ainsi que le lui rappelle l’instruction codificatrice MO du 13 décembre 2005, 
à laquelle il se réfère, à savoir les dispositions de contrôle des actes budgétaires 
des articles L. 1612-15 et 16 du CGCT, ne font intervenir, à titre principal, que 
le comptable requérant, la chambre régionale des comptes et le représentant de 
l’État, rendant ainsi totalement inopérant l’argument selon lequel le comptable 
ne pouvait agir, au motif que le créancier (le département) aurait renoncé à toute 
mesure contraignante.

Pour le ministère public, et sans chercher à minimiser le pouvoir, qui lui est 
reconnu par la jurisprudence, de proportionner ses diligences à l’enjeu réel du recou-
vrement, le comptable, M. X, alors que l’action en recouvrement qu’il devait déployer 
était loin d’être prescrite, a largement contribué par son inaction à compromettre le 
recouvrement de la créance du département sur la commune de Saint-Pierre-dels-
Forcats, en accordant à une délibération de la commission permanente une valeur 
juridique dont elle était dépourvue.

3.2 Sur le second moyen

Le comptable avance un second argument, tiré d’une délibération, très tardive, du 
conseil général des Pyrénées-Orientales, par laquelle le département a gracieusement 
remis la créance de la commune, moins d’une semaine avant la date de l’audience 
devant la chambre régionale des comptes.

Selon son raisonnement, cette délibération aurait fait disparaître, au moment 
du jugement entrepris, la quintuple créance qu’il lui est reproché de ne pas avoir 
cherché à recouvrer. Ce moyen a la particularité de n’avoir pas été utilisé devant 
ni par les premiers juges (malgré une adoption de la délibération, environ une 
semaine avant l’audience prévue devant la juridiction). C’est dans son mémoire 
du 4 décembre 2012 que M. X l’exprime dans toute sa simplicité, qui se repose sur 
la force de l’évidence : « il s’agit d’une remise gracieuse de la dette qui libère la 
responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable ».

Certes, M. X doit être suivi lorsqu’il rappelle, et reconnaît, que l’admission 
en non-valeur d’une créance est opposable au comptable, tout en précisant qu’en 
l’espèce le conseil général n’a pas simplement retranché de la comptabilité générale 
une créance devenue irrécouvrable, en lui trouvant une contrepartie budgétaire, 
mais qu’il a transformé un prêt en libéralité.
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Il n’est pas contestable que cette faculté appartenait bien à l’autorité budgétaire 
du département et qu’en revanche, pas plus le comptable que son juge ne peut se faire 
le censeur de la légalité de cette décision, qui peut susciter de légitimes réserves.

Deux points doivent être examinés successivement.
– Tout d’abord, la Cour doit s’assurer que la délibération, dont le comptable se 
prévaut, est bien une décision de remise de la dette de la commune, que le ministère 
public traduit en transformation d’un prêt en subvention, et non l’admission en 
non-valeur de cinq titres devenus irrécouvrables. Les deux situations ne doivent 
pas être confondues. La nécessité de prévoir le financement de la mesure ne permet 
pas de distinguer entre remise ou admission en non-valeur. Mais en revanche, les 
termes même de la délibération ne laissent guère de place au doute, en ce qu’ils 
interdisent pour l’avenir toute possibilité de recouvrement, ce qui ne conviendrait 
pas pour une « ANV ».
– Ensuite, il convient de rappeler, en présence d’une annulation de créance, donc 
d’une annulation de titres qui s’imposait à M. X, que les comptables ont le devoir 
d’apprécier le bien-fondé des annulations de titres.

Sur cette question, la jurisprudence a pu se montrer exigeante à l’égard des 
comptables. Ainsi le comptable ne doit-il pas prendre en charge une réduction de 
titres, intervenue dans des conditions frauduleuses (CRC Bretagne, 24 juillet 1998, 
CCAS de Saint-Avé : détournements, par un agent public, de sommes acquittées 
par des locataires, déguisés en réduction de loyers), ou une annulation de créances 
contraire à un texte (Cour des comptes, 20 avril 1994, Recueil 1994, p. 217), ou 
enfin une annulation prise sans délibération par une autorité incompétente (CRC 
Haute Normandie, 3 juillet 2008, commune de Maromme). Ces situations ne sont 
pas de la même nature que celle qu’a rencontrée M. X.

Dans deux hypothèses, plus proches du cas de l’espèce, le juge des comptes 
a contesté que l’annulation de créances s’impose au comptable. La chambre des 
comptes de Languedoc-Roussillon (déjà) a remis en cause l’annulation, intervenue 
en 1990, de titres émis dix ans plus tôt « et irrécouvrés depuis plusieurs années du 
fait même de l’absence de toute diligence », qu’elle proposait d’analyser « comme 
une véritable admission en non-valeur des créances y afférentes » (30 octobre 
1990, SIVOM de Conflent). Si le ministère public ne propose pas de suivre cet 
exemple jusque dans son entreprise de requalification d’une réduction de créance 
en « ANV », qui lui semble périlleuse sinon contestable, il invite la Cour à exercer 
un strict contrôle des vérifications opérées par les comptables mis en présence d’une 
annulation de recette, dictée par le seul but de favoriser un débiteur demeuré depuis 
longtemps défaillant.
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C’est ainsi que la Cour des comptes (deuxième chambre), jugeant les comptes 
du comptable de l’Institut, n’a reconnu aucun effet, au bénéfice du comptable, à 
une décision d’annulation de restes à recouvrer (il s’agissait de loyers), prise pour 
le simple motif « que le cabinet gérant les immeubles de l’Académie à partir de 
1986 avait refusé de prendre en charge ces créances » (27 mai 1992, académie des 
Beaux-Arts, Revue Trésor 1993-303). Dans cette espèce, décidément très proche du 
cas de conscience qui s’est posé à M. X, la Cour s’était enhardie à affirmer « que 
la décision (d’annulation) du 20 décembre 1989 est donc infondée », corrigeant 
aussitôt : « Attendu que, quand bien même cette décision aurait été fondée, elle ne 
saurait suppléer rétroactivement à l’absence ou à l’insuffisance des diligences qui 
auraient dû être exercées antérieurement ».

Cette solution est conforme à des principes régulièrement réaffirmés par la 
Cour à l’égard des comptables supérieurs de l’État (notamment, Cour des comptes, 
20 novembre 1991, TPG du Nord, Recueil p. 99). Ces décisions réaffirment toutes 
que le comptable doit, à peine de voir engager sa responsabilité, poursuivre le 
recouvrement des créances qu’il a prises en charge, tant que les conditions lui 
permettant d’apprécier la validité de l’annulation ou de la réduction n’ont pas été 
réunies. C’est précisément ce que M. X n’a pas fait et qui vous conduira à réfuter 
son second moyen.

Commentaire : Cette décision, commentée à l’AJDA 2013, p. 2540, a été rendue 
sous l’empire des dispositions antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 
2011.

Sur l’obligation pour le comptable de poursuivre le recouvrement des créances 
qu’il a prises en charge, tant que les conditions lui permettant d’apprécier la validité 
de l’annulation ou de la réduction n’ont pas été réunies, cf. CC, 20 novembre 1991, 
trésorier-payeur général du Nord, Recueil p. 99 et CC, 17 janvier 2013, commune 
de Saint-Denis de la Réunion, Recueil 2013, p. 20.

Sur le fait que l’absence de fondement d’une créance peut aboutir à l’annulation 
de l’ordre de recette afférent, alors que l’insolvabilité du débiteur se traduit par une 
admission en non-valeur, cf. CC, 7 juillet 1992, chambre régionale d’agriculture de 
Normandie, Recueil 1992, p. 68. Sur les actes interruptifs de la prescription, cf. CC, 
2 mai 2012, lycée polyvalent Vauvenargues, Recueil 2012, p. 85 et CC, 1er février 
2007, centre hospitalier de La Rochelle, Recueil 2007, p. 16.



38 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 

Commune. – Emploi de cabinet. – Indemnité de licenciement. – Pièces 
justificatives contradictoires. – Contrôle du comptable public. – Débet.

Un comptable avait payé une indemnité de licenciement à une collaboratrice 
de cabinet du maire sur la base d’un texte règlementaire. Le contrat à durée 
déterminée de l’intéressée excluait le versement d’une telle indemnité en cas de 
rupture du contrat. La chambre régionale des comptes a estimé qu’en présence de 
pièces contradictoires, il incombait au comptable de suspendre le paiement de la 
dépense jusqu’à ce que l’ordonnateur lui ait produit les justifications nécessaires. 
Elle rappelle qu’il n’appartient pas au comptable d’anticiper un éventuel risque 
contentieux. La chambre a constitué le comptable en débet.

7 mars 2013. – CRC Ile-de-France. – Jugement. – Commune de Fleury-
Mérogis (Essonne).

La chambre régionale des comptes, (…)

Sur le paiement de l’indemnité de licenciement

Attendu que, par le même réquisitoire, la responsabilité de la comptable est 
également mise en jeu en procédant au paiement d’une indemnité de licenciement 
d’un montant de 17 188,17 € à cette même collaboratrice de cabinet, alors que le 
contrat à durée déterminée, conclu le 27 mars 2008 pour le recrutement de l’intéressée, 
prévoit expressément, à l’article 6, qu’en cas de rupture du contrat « à l’initiative 
de la collectivité employeur (…). Aucune indemnité de licenciement n’est due ».

Attendu que, dans sa réponse susvisée, Mme X produit une lettre du 1er décembre 
2009 du maire sortant mettant fin au contrat de sa collaboratrice de cabinet, à compter 
du 6 décembre 2009, mentionnant le versement de l’indemnité de licenciement 
par référence aux dispositions du décret no 88-145 du 15 février 1988, article 44-5, 
modifié par le décret no2005- 18 du 30 mai 2005 ;

Attendu que les dispositions du 5° de l’article 44 du décret du 15 février 1988, 
qui excluaient du bénéfice de l’indemnité de licenciement les agents recrutés en 
application de l’article 110 de la loi du 26 janvier 1984, ont été abrogées par le 
décret du 30 mai 2005 ; qu’ainsi, le versement d’indemnités de licenciement pour 
les agents contractuels est possible depuis l’entrée en vigueur de ce décret, dans les 
mêmes conditions que pour les autres agents non titulaires de la fonction publique 
territoriale ;

Attendu qu’en présence de pièces contradictoires, à savoir un contrat de travail 
excluant toute indemnité de licenciement et une lettre de licenciement fixant une 
indemnité globale, la comptable aurait dû suspendre le paiement ;
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Attendu que, dans sa réponse, Mme X souligne que la suspension du mandat 
aurait pu avoir pour conséquence une action en contentieux de l’agent, susceptible 
de générer des frais ; que, toutefois, il n’appartient pas à la comptable, dans le cadre 
de son contrôle qui tend uniquement à obtenir que les opérations soient régulières, 
à subordonner son exercice au risque contentieux éventuel que pourrait entraîner 
une suspension de paiement ;

Attendu, de plus, qu’en application des dispositions des articles 45 à 48 du décret 
du 15 février 1988, l’intéressée pouvait prétendre à une indemnité de licenciement 
égale à la moitié de la rémunération de base, définie comme étant « la dernière 
rémunération nette des cotisations de la sécurité sociale et, le cas échéant, des 
cotisations d’un régime de prévoyance complémentaire, effectivement perçue au 
cours du mois civil précédant le licenciement. Elle ne comprend ni les prestations 
familiales, ni le supplément familial de traitement ni les indemnités pour travaux 
supplémentaires ou autres indemnités accessoires » pour chacune des 12 premières 
années, soit, pour cette personne, au maximum un mois de salaire ;

Attendu que, la lettre de licenciement du 1er décembre 2009 arrête un montant 
global sans indication des modalités de calcul ;

Attendu qu’en application des dispositions de l’article D 1617-19 du CGCT, 
les comptables publics, avant de procéder à une dépense, ne doivent exiger que les 
pièces justificatives prévues pour la dépense correspondante dans la liste définie 
à l’annexe I, soit, à la rubrique 2131 relative aux indemnités de licenciement, 
notamment le décompte des droits ;

Attendu dès lors, qu’en l’absence de ce décompte, Mme X aurait dû suspendre 
le paiement de cette indemnité ;

Attendu, au surplus, que Mme X indique que ladite indemnité a été mandatée 
avec le train de paies de décembre qui, compte tenu de la période de fin d’année, 
a été traité dans des délais très contraints ; que ce moyen est inopérant devant les 
juges des comptes, mais pourrait être invoqué lors d’une éventuelle demande de 
remise gracieuse auprès du ministre en charge du budget ;

Attendu, en conséquence, qu’en procédant au paiement, en 2009, d’une indemnité 
de licenciement dans ces conditions, Mme X a réglé une dépense irrégulière ; qu’il 
y a lieu de retenir à son encontre une charge d’un montant de 17 188,17 € ;

Qu’ainsi, conformément aux dispositions de l’article R.241-37 du code des 
juridictions financières, il y a lieu de constituer Mme X débitrice de la commune 
de Fleury-Merogis pour la somme de […] 17 188,17 € au titre de la charge no 2 ;

[Débet]
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Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions antérieures 
à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur le versement d’indemnités en présence de pièces contradictoires, cf. CC, 
28 juin 2007, SIAEI de Lauwin-Planque, Recueil 2007, p. 47 ; CC, 30 octobre 
2008, commune de Champagnole, Recueil 2008, p. 64 et CC, 28 juin 2012, INHES, 
Recueil 2012, p. 103.

Commune. – Créance non recouvrée. – Prescription. – Notification. – 
Admission en non-valeur. – Contrôle du comptable public. – Responsabilité. 
– Débet.

Une créance était devenue irrécouvrable du fait de la prescription. La chambre 
régionale des comptes a constaté que malgré les affirmations du comptable, celui-ci 
n’était pas en mesure de présenter la preuve matérielle qu’un commandement de 
payer avait bien été notifié pour interrompre la prescription. La chambre a rappelé 
également le principe selon lequel l’admission en non-valeur n’exonère pas le 
comptable de sa responsabilité. Elle l’a constitué en débet.

7 mars 2013. – CRC Ile-de-France. – Jugement. – Commune de Saint-
Germain-lès-Arpajon (Essonne).

La chambre régionale des comptes, (…)

Charge unique

Attendu que, par le réquisitoire susvisé du 19 juin 2012, le procureur financier 
a requis la chambre régionale des comptes d’Ile-de-France au motif que le titre 
no 233 émis à l’encontre d’EDF-GDF, d’un montant de 1 910,64 €, pris en charge 
le 3 octobre 2003 qui figure toujours à l’état des restes au 31 décembre 2009, aurait 
fait l’objet d’un commandement de payer le 2 juillet 2004 ; que le comptable n’est 
pas en mesure de produire la preuve de sa notification certaine à la chambre ;

Attendu qu’aux termes de l’article L. 1617-5 du CGCT « L’action des comp-
tables publics chargés de recouvrer les créances des régions, des départements, 
des communes et des établissements publics locaux ; se prescrit par quatre ans à 
compter de la prise en charge du titre de recettes. Le délai de quatre ans mentionné 
à l’alinéa précédent est interrompu par tous actes comportant reconnaissance de 
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la part des débiteurs et par tous actes interruptifs de la prescription », le premier 
acte produisant cet effet étant le commandement de payer ;

Attendu que, dans ses conclusions, le procureur financier estime que faute des 
pièces attestant de la réalité des diligences accomplies en vue du recouvrement du 
titre, aucun acte interruptif n’est intervenu et que, par suite, la créance pourrait être 
atteinte par la prescription depuis le 4 octobre 2007 ;

Attendu que dans sa réponse au réquisitoire, M. X fait valoir que « la date du 
commandement en cause à savoir le 2 juillet 2004, n’a pas été inventée, puisqu’inté-
grée dans une chaîne d’édition validée par le département informatique de Versailles. 
Les listings informatiques de cette période ont sans doute été détruits après la 
durée de conservation requise (5 ans). Quant aux documents papier (…) il se peut 
qu’ils aient été égarés ou perdus au moment du passage de la trésorerie d’Arpajon 
à Hélios en 2008. » ;

Attendu que M. X a produit lors de l’audience publique, une délibération du 
20 juin 2012 par laquelle le conseil municipal de Saint-Germain-Lès-Arpajon admet 
en non-valeur des titres pour un montant total 9 999,89 €, comprenant le titre no 233 
émis à l’encontre d’EDF-GDF ;

Attendu que l’admission en non-valeur permet d’apurer comptablement des 
créances devenues manifestement irrécouvrables ; que cette admission en non-
valeur n’a pas pour effet d’exonérer le comptable de sa responsabilité en matière 
de recouvrement ;

Attendu qu’aux termes des dispositions du I de l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 visée ci-dessus : « Les comptables publics sont personnellement et pécuniaire-
ment responsables du recouvrement des recettes (…) » ; qu’en vertu de ce principe, 
il leur incombe notamment de procéder, par des diligences rapides, complètes et 
adéquates, à toutes mesures conservatoires des créances des organismes dont ils 
ont la charge ;

Attendu qu’aucune pièce attestant de l’envoi du commandement de payer du 
2 juillet 2004 n’a été produite par M. X ; que, dans ces conditions, le titre apparaît 
prescrit depuis le 4 octobre 2007 ;

Que, dans ces conditions, il y a lieu de mettre en cause la responsabilité personnelle 
et pécuniaire de M. X ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions antérieures 
à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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Sur l’obligation faîte au comptable de veiller à interrompre la prescription de 
l’action en recouvrement, cf. CC, 8 décembre 2008, DSF d’Aix-en-Provence, Recueil 
2008, p. 68 ; CC, 14 novembre 2012, DSF de la Seine-et-Marne, Recueil 2012, 
p. 155 et CC, 20 novembre 2013, TPG des Bouches-du-Rhône, Recueil 2013, p. 178.

Sur l’obligation faîte au comptable d’apporter, au moyen d’une notification, 
la preuve des diligences visant à interrompre la prescription, cf. CC, 4 avril 2013, 
commune d’Aulnay-sous-Bois, Recueil 2013, p. 50.

Établissement public local d’enseignement. – Créance non recouvrée. – 
Pièces justificatives. – Réserve sur la gestion du prédécesseur. – Diligences du 
comptable. – Préjudice financier. – Débet.

Un comptable n’était pas en mesure de justifier le solde débiteur d’un compte 
de tiers d’un établissement public d’enseignement. Les créances étaient devenues 
irrécouvrables du fait de l’absence de conservation des pièces justificatives qui 
auraient permis à ses successeurs de poursuivre le recouvrement des créances. 
Ceux-ci ayant émis des réserves quant à la gestion du comptable précédent sur 
le solde débiteur en cause, la chambre régionale des comptes a considéré que le 
premier comptable avait compromis le recouvrement des créances. Ce manquement 
a entraîné un préjudice financier pour l’établissement. La chambre a constitué le 
comptable en débet.

7 mars 2013. – CRC Bourgogne Franche-Comté. – Jugement. – Collège 
Olivier de la Marche à Saint-Martin-en-Bresse (Saône-et-Loire).

La chambre régionale des comptes, (…)

En ce qui concerne les éléments du compte et les explications des comptables

Attendu que le solde débiteur justifié du compte 4112 en balance de sortie 
2005, repris en balance d’entrée 2006 au compte 4111, est ramené à un solde nul 
au 31 décembre 2006 ; que le solde débiteur du compte 4112 au 31 décembre 
2006 est accompagné d’un état de développement dont il ressort que les sommes 
dues ont été recouvrées en 2007 ou ont donné lieu à des relances du comptable ; 
qu’ainsi l’apparition du solde injustifié du compte 4112 au 31 décembre 2007 ne 
trouve pas son origine dans un exercice pour lequel le comptable est déchargé par 
l’effet de la loi ;
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Attendu que le compte financier 2007 n’est accompagné d’aucun état nominatif 
des restes à recouvrer ; que cette carence est aussi constatée à l’appui des documents 
de remise de service le 25 septembre 2008 ; que M. X reconnaît l’absence d’état de 
développement de solde du compte 4112 ;

Attendu qu’en ayant accepté de prendre en charge un ensemble de recettes au 
compte 4112 au cours de l’exercice 2005, M. X s’est trouvé chargé de procéder 
au recouvrement de ce montant, en ne procédant pas à des diligences rapides 
complètes et adéquates, et en omettant de conserver les références des recettes 
en cause, en s’exonérant de présenter un état de développement des soldes de ces 
restes à recouvrer, M. X a définitivement compromis le recouvrement, à compter du 
31 décembre 2007, date à partir de laquelle aucun état détaillé n’a pu être présenté ;

Attendu que M. X fait valoir que son successeur pouvait reconstituer l’état 
de développement du solde du compte 4112, que MM. Y et Z ne sont pas restés 
inactifs et ont tenté de reconstituer l’état de développement du solde du compte 
par déduction ; que ces tentatives se sont pour l’essentiel révélées vaines, les 
comptables ne disposant pas de la copie des titres exécutoires relatifs aux créances 
qui constitueraient éventuellement le solde débiteur en cause ; que l’argument 
invoqué par M. X ne saurait être retenu ; que sur la base des données détenues par 
le comptable en fonctions le solde débiteur injustifié du compte 4111 a été ramené 
à 15 817 euros à la date de l’audience publique ;

Attendu que MM. Y et Z ont émis des réserves respectivement le 31 août 2009 
et le 22 février 2010 sur la gestion de leur prédécesseur, notamment à propos de 
l’existence du solde injustifié du compte 4112 transporté au compte 4111, avant la 
remise de service du 25 septembre 2008 ; que ces réserves sont précises, détaillées, 
émises dans les délais ; qu’il y a lieu de les déclarer recevables ; qu’elles corroborent 
l’absence d’informations utiles au recouvrement et au caractère devenu définitivement 
irrécouvrable du montant de 15 817 euros ;

Considérant qu’aux termes de l’article 60-1 de la loi no 63-156 du 23 février 
1963 modifié, « les comptables publics sont personnellement et pécuniairement 
responsables du recouvrement des recettes … » ; qu’aux termes du même article, 
« la responsabilité personnelle et pécuniaire prévue ci-dessus se trouve engagée dès 
lors qu’un déficit ou un manquant en monnaie ou en valeurs a été constaté, qu’une 
recette n’a pas été recouvrée… » ; qu’en ne produisant pas un état nominatif des 
restes à recouvrer à l’appui du compte financier 2007, M. X n’a pas satisfait aux 
obligations de sa tâche ni préservé la possibilité de représenter à chaque instant la 
situation détaillée et nominative des débiteurs ; qu’en l’absence de ces informations, 
le recouvrement des sommes correspondantes se trouvait définitivement compromis ;
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Attendu que la circonstance exposée par M. X, selon laquelle ce manquement 
serait dû à la défaillance d’un préposé de l’agence comptable ne saurait constituer 
une circonstance de force majeure qui l’exonèrerait de sa responsabilité personnelle 
et pécuniaire ;

Attendu que M. A, principal du collège, considère que le solde débiteur injustifié 
du compte 4111 correspond à des créances dues à l’établissement et non recouvrées 
et qu’il ne revient pas audit établissement d’apurer ce montant sur ses comptes ;

Attendu que le manquement du comptable est à l’origine d’un préjudice financier 
pour l’établissement, qui s’élève à 15 817 euros ;

Attendu qu’en application du paragraphe VI, alinéa 3, de l’article 60 de la loi du 
23 février 1963, « Lorsque le manquement du comptable (…) a causé un préjudice 
financier à l’organisme public concerné (…), le comptable a l’obligation de verser 
immédiatement de ses deniers personnels la somme correspondante » ; qu’il y a 
donc lieu de constituer en débet M. X, au titre de l’exercice 2007, de la somme de 
15 817 euros ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’appréciation du manquement au moment des faits et la constatation du 
préjudice financier non au temps de l’(in) action du comptable mais in fine, cf. CC, 
18 septembre 2013, DDFIP de l’Indre, Recueil 2013, p. 150.

Sur l’obligation faite au comptable de production et conservation des pièces 
justificatives, cf. CC, 16 janvier 1997, musée Rodin, Recueil 1996, p. 42 et CC, 
15 novembre 2004, CNASEA, Recueil 2004, p. 71.

Sur l’absence de conservation de pièces justificatives compromettant le recouvre-
ment d’une créance par les comptables suivants, cf. CC, 12 juillet 2013, université 
de la Réunion, Recueil 2013, p. 114.
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État. – Département. – Comptable supérieur. – Marché public. – Contrat. 
– Mandat. – Pièces justificatives. – Acte administratif. – Nomenclature des 
actes. – Hiérarchie des normes juridiques. – Paiement irrégulier. – Délégation 
de signature. – Publication administrative. – Qualité de l’ordonnateur. – 
Diligences du comptable. – Débet.

Un comptable supérieur avait effectué plusieurs paiements à une société sur 
la base de la seule production d’une facture. Le comptable soutenait que ni les 
factures ni les mandats ne faisaient de référence expresse à un contrat écrit et que, 
conformément à une circulaire du ministre du budget du 30 septembre 2003, il 
n’était pas fondé à exiger d’autres pièces que celles de la nomenclature. La Cour 
rappelle que, à la date des faits, « les marchés et accords-cadres d’un montant égal 
ou supérieur à 4 000 Euros HT sont passés sous forme écrite » et que le comptable 
doit disposer du contrat ainsi que d’un mémoire ou d’une facture au moment du 
paiement. A défaut d’avoir fourni ces pièces justificatives, le comptable est donc 
constitué en débet. Par ailleurs, le comptable avait payé d’autres mandats pour 
lesquels les décisions de délégations de signature de l’ordonnateur n’avaient pas 
été régulièrement publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture. Le 
défaut de publication rendant la délégation irrégulière, la Cour constitue donc le 
comptable débiteur.

27 mars 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 66117. – Direction départemental des 
finances publiques (DDFIP) des Hauts-de-Seine (anciennement trésorier-payeur 
général (TPG) des Hauts-de-Seine).

MM. Champomier, conseiller référendaire, rapporteur, et Chouvet, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

À l’égard de M. X, en la personne de ses ayants droit

Au titre de l’exercice 2007

Deuxième charge du réquisitoire (…)

Attendu que ces factures font toutes références à des devis ;

Attendu, en ce qui concerne les factures payées à la société Hervé Thermique, 
que le comptable a déclaré en cours d’instruction que ni lesdites factures ni lesdits 
mandats ne faisaient référence de façon expresse à un contrat écrit ; que, par suite, 
leur paiement pouvait être effectué au vu de la simple production de ces factures, 
conformément à la circulaire du ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire 
du 30 septembre 2003, aux termes de laquelle les comptables de l’État ne doivent 
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pas demander aux ordonnateurs d’autres pièces justificatives de la dépense que celles 
de la nomenclature ; que ladite circulaire prévoit que le comptable, si les pièces qui 
lui sont transmises ne font pas référence à un contrat écrit, n’est pas fondé à exiger 
d’autres pièces que la facture ; (…)

Attendu, qu’il résulte des articles 1er et 11 du code des marchés publics, dans sa 
version applicable du 2 août 2006 au 20 décembre 2008, que « les marchés publics 
sont les contrats conclus à titre onéreux entre les pouvoirs adjudicateurs définis et 
des opérateurs économiques publics ou privés, pour répondre à leurs besoins en 
matière de travaux, de fournitures ou de services ; que les marchés et accords-cadres 
d’un montant égal ou supérieur à 4 000 Euros HT sont passés sous forme écrite » ;

Attendu que l’instruction codificatrice no 03-060-B du 17 novembre 2003 
susvisée prévoit, en son chapitre 4.2.1. « Marchés publics passés sans formalités 
préalables faisant l’objet d’un contrat écrit » que doivent être fournis au comptable 
à l’occasion du premier paiement, ce qui est le cas en l’espèce, le contrat et, le cas 
échéant, les annexes ayant des incidences financières ainsi qu’un mémoire ou une 
facture, et pour les autres paiements, un mémoire ou une facture ;

Considérant en conséquence que les devis ou les documents contractuels signés 
par les parties contractantes devaient être joints à l’appui des factures en cause ;

[Débet]

Cinquième charge du réquisitoire (…)

Attendu que M. X a payé, durant l’exercice 2007, à hauteur de 38 414,24 €, des 
mandats signés par M. B, répertoriés dans le tableau suivant : (…)

Attendu toutefois, que les décisions de subdélégations de signature des 1er mars 
et 5 avril 2007 consenties à M. B par le directeur départemental de l’équipement 
n’ont pas été publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

Attendu qu’interrogé sur ce point, le directeur départemental des finances 
publiques en fonctions a répondu que « la publication au recueil des actes admi-
nistratifs avait pour effet de rendre ces actes opposables aux tiers et son absence ne 
saurait produire des effets à l’égard de l’administration » ; qu’il fait valoir que le 
comptable serait, selon lui, un acteur interne du processus de la dépense publique 
et ne pourrait être considéré comme un tiers ; que, dès lors, la production de la 
subdélégation par l’autorité ayant compétence permettrait au comptable de satisfaire 
aux dispositions de l’article 12 du décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique, relative au contrôle de la qualité 
de l’ordonnateur ou de son délégué » ;



 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 47

Considérant toutefois qu’une délégation de signature, acte réglementaire, doit, 
pour être effective, avoir été publiée au recueil des actes administratifs ;

Considérant, au cas d’espèce, qu’à défaut de publication audit recueil, les 
décisions de subdélégation sont dépourvues de caractère exécutoire ; qu’ainsi 
M. B, qui a reçu, comme il a été dit supra, une subdélégation non publiée, n’était 
pas compétent pour signer les mandats susmentionnés en lieu et place du directeur 
départemental de l’équipement ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’obligation de formaliser sous forme écrite les marchés d’un certain seuil, 
cf. CC, 24 novembre 2010, Parc national du Mercantour, Recueil 2010, p. 98 ; CC, 
7 juin 2013, CCAS de Polaincourt, Recueil 2013, p. 87 et AJDA 2013, p. 1621.

Sur la hiérarchie des normes, cf. CC, 27 mars 2013, TPG de la Loire-Atlantique, 
Recueil 2013, p. 47.

Sur la production de pièces justificatives nécessaires pour un premier paiement 
dans le cadre de marchés publics passés sans formalités préalables faisant l’objet 
d’un contrat écrit, cf. CC, 27 mars 2013, TPG de la Loire-Atlantique, Recueil 2013, 
p. 47 et CC, 14 décembre 2012, TPG de l’Indre, que l’on peut consulter sur le site 
ccomptes.fr.

Sur le principe de publication des actes administratifs, cf. CE, 21 octobre 2005, 
préfet d’Ille et Vilaine, no 269361. Sur l’obligation de contrôler la qualité de l’ordon-
nateur, cf. CC, 24 janvier 2012, TPG du Territoire de Belfort, Recueil 2012, p. 16 ; 
CC, 26 juillet 2012, CBCM du ministère de l’outre-mer, p. 132 et CC, 9 janvier 
2013, CBCM de l’écologie, Recueil 2013, p. 13

État. – Département. – Comptable supérieur. – Marché public. – Contrôle 
du comptable public. – Pièces justificatives. – Nomenclature des actes. 
– Hiérarchie des normes juridiques. – Circulaire. – Paiement irrégulier. – 
Débet.

Le comptable supérieur d’un département avait effectué le paiement d’un mandat 
sur la base de la seule production d’une facture. Postérieurement à ce paiement, le 
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comptable a fourni, lors de l’instruction, une copie du bon de commande et du devis, 
pièces qui, ensemble auraient pu être assimilées à un marché public ; toutefois ils 
ne figuraient pas à l’appui des comptes transmis à la Cour. Le juge des comptes 
rappelle que la responsabilité des comptables s’apprécie au moment du paiement. 
En l’espèce, le comptable n’ayant pas apporté la preuve qu’il en disposait à ce 
moment, la dépense était dès lors irrégulière. Par ailleurs, le comptable faisait valoir 
qu’une interprétation constante de la direction générale des finances publiques 
n’imposait pas la production d’un contrat à l’appui d’une facture pour le paiement 
de marchés passés selon la procédure adaptée (MAPA), même si le montant était 
supérieur à 4 000 euros. La Cour rejette l’allégation du comptable en rappelant 
qu’une « interprétation de la DGFIP ne saurait constituer une norme relative à la 
nomenclature des pièces justificatives ». Le comptable est donc constitué en débet.

27 mars 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 66119. – Trésorier-payeur général 
(TPG) de la Loire-Atlantique.

MM. Chouvet, conseiller maître, rapporteur, et Ory-Lavollée, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Charge no 1 du réquisitoire 2012-40 RQ-DB

Au titre de l’exercice 2006

Les faits (…)

Considérant qu’à l’appui de ce mandat, ne figurait que la simple facture 
« d’acompte » no 4794 du 23 novembre 2011, mentionnant la référence à la commande 
no 06/31/11 et les conditions de paiement « 100 % TTC à la commande » ; que, lors 
de l’instruction, le comptable a fourni a posteriori la copie du bon de commande 
no 06/31/11, transmis à la société le 22 novembre 2006, et celle du devis no 013301-03 
du 9 novembre 2006 ;

Considérant que le versement de l’acompte n’a pas été effectué dans les conditions 
édictées par le code des marchés publics ;

Considérant en effet que le comptable n’a produit ni le bon de commande 
no 06/31/11 du 22 novembre 2006, ni le devis n+o 013301-03 du 9 novembre 
2006 à l’appui des comptes produits à la Cour ; que même dans l’hypothèse où 
l’on assimilerait ces pièces à un marché public, elles ne figuraient pas à l’appui des 
comptes transmis à la Cour ; qu’elles ne sont donc pas réputées avoir été produites 
par l’ordonnateur au moment du paiement ; que d’ailleurs le comptable n’a pas 
apporté la preuve qu’il en disposait à ce moment ;
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Considérant que dans sa réponse du 24 octobre 2012, M. Y indique que « lors 
de l’instruction, nombre de pièces justificatives complémentaires demandées – devis 
ou bons de commandes – ont bien été communiquées après recherche par mes 
services » ; « en tout état de cause, il n’apparaît pas que ces paiements aient pu 
constituer un préjudice financier pour l’État » ;

Attendu que la responsabilité des comptables publics s’apprécie au moment du 
paiement ; que faute de pièces produites, le comptable n’était pas en mesure d’exercer 
les contrôles prévus aux articles 12 et 13 du décret no 62-1587 du 29 décembre 1962, 
précité ; qu’en l’absence des pièces justificatives, la dépense est irrégulière ; que 
le comptable aurait donc dû suspendre le paiement et en informer l’ordonnateur en 
application de l’article 37 de ce décret ;

Considérant que le comptable souligne que « plusieurs de ces charges concernent 
des paiements sur factures sur lesquelles aucune référence à un contrat ne figurait » ; 
et que : « jusqu’à la diffusion de l’instruction no 12-011-MO du 30 mai 2012, 
l’interprétation qui était faite par la direction générale de la comptabilité publique, 
puis par la direction générale des finances publiques, de la nomenclature des pièces 
justificatives de la dépense était que les paiements de marchés passés selon la 
procédure adaptée (MAPA), d’un montant supérieur à 4000 euros, pouvaient être 
effectués sur production d’une facture ne faisant pas référence à un contrat… » ;

Considérant que cette « interprétation de la DGFIP » ne saurait constituer une 
norme relative à la nomenclature des pièces justificatives ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur la production d’un bon de commande et d’un devis manifestant l’échange 
de volonté des parties et la présence d’un contrat, cf. CC, 8 juillet 2013, EPAD, 
Recueil 2013, p. 106.

Sur l’obligation de formaliser sous forme écrite les marchés d’un certain seuil, 
cf. CC, 24 novembre 2010, Parc national du Mercantour, Recueil 2010, p. 98 ; CC, 
7 juin 2013, CCAS de Polaincourt, Recueil 2013, p. 87 et AJDA 2013, p. 1621.

Sur la production de pièces justificatives nécessaires pour un premier paiement 
dans le cadre de marchés publics passés sans formalités préalables faisant l’objet 
d’un contrat écrit, cf. CC, 14 décembre 2012, TPG de l’Indre, que l’on peut consulter 
sur le site ccomptes.fr.
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Sur la hiérarchie des normes, cf. CC, 27 mars 2013, DDFIP des Hauts-de-Seine, 
Recueil 2013, p. 45.

Sur la responsabilité du comptable au moment du paiement, cf. CC, 2 février 
2012, commune de Lingolsheim, Recueil 2012, p. 38.

Commune. – Créance. – Recouvrement. – Diligences du comptable. – Preuve. 
– Exactitude des calculs de liquidation. – Pièces justificatives. – Marché 
public. – Révision de prix. – Rejet.

Constitué en débet pour avoir laissé se prescrire, sous sa gestion, une créance 
à l’encontre d’une personne publique, le comptable soutenait en appel, d’une part, 
qu’il avait valablement interrompu la prescription dans les conditions prévues par 
la loi du 31 décembre 1968, qui n’exige pas l’envoi par lettre recommandée avec 
avis de réception, d’autre part, que le débiteur avait fait part de son intention de 
payer. La Cour a jugé qu’il appartenait au comptable d’apporter la preuve de la 
réception par le débiteur des actes de poursuites, sa responsabilité ne pouvant 
pas être dégagée sur le fondement d’intentions prêtées au débiteur de la créance.

Saisie d’une autre charge relative au règlement d’un marché, la Cour a considéré 
qu’un comptable ne pouvait payer un mandat au vu d’une facture faisant apparaître 
un indice de révision de prix différent de celui figurant au marché correspondant, les 
pièces justificatives apparaissant contradictoires. Estimant que la circonstance que ce 
dernier indice avait été supprimé n’exonérait pas le comptable de sa responsabilité, 
la Cour a rejeté l’appel.

4 avril 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 66255. – Commune d’Aulnay-
sous-Bois (Seine-Saint-Denis).

MM. Maistre, conseiller maître, rapporteur, et Geoffroy, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur les débets no 1 et no 2

Attendu que, par le jugement susvisé, la chambre régionale des comptes d’Ile-
de-France a constitué M. X débiteur de la commune d’Aulnay-sous-Bois à raison 
de créances dont le recouvrement a été définitivement compromis du fait de son 
inaction ; que le débet no 1 porte sur quatre titres pris en charge pendant l’exercice 
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2004 (no 11150, 16824, 21343 et 25316) et un titre pris en charge pendant l’exercice 
2005 (titre no 20149) pour un montant total de 9 565,28 € ; que le débet no 2 porte 
sur trois titres pour l’exercice 2005 (titres no 127, 172 et 189) pour un montant total 
de 22 208,60 € ;

Attendu qu’à l’appui de sa requête l’appelant fait valoir que la juridiction 
n’aurait pas examiné au fond les preuves qu’il avait rapportées ; qu’elle aurait fait 
une interprétation extensive et injustifiée de l’instruction comptable no 99-026 AM 
du 16 février 1999 ; qu’elle constaterait les effets des diligences conduites, mais 
en dénierait l’existence sans pouvoir le prouver, et qu’elle ne respecterait pas la 
volonté des parties ; (…)

Considérant, en second lieu, qu’en application de l’article 60 de la loi de finances 
du 23 février 1963 susvisée, la responsabilité d’un comptable est engagée dès lors 
qu’une recette n’a pas été recouvrée ; que le juge financier, face à une créance non 
recouvrée, ne peut dégager la responsabilité du comptable que si ce dernier apporte 
la preuve de diligences adéquates, complètes et rapides en vue du recouvrement et 
non sur le fondement d’intentions exprimées par le débiteur ou le créancier ; que la 
responsabilité du comptable s’apprécie au moment des faits ; qu’ainsi une volonté de 
remise gracieuse prêtée à l’ordonnateur ou une intention de payer concernant certains 
débiteurs sont sans effet sur la responsabilité du comptable ; qu’en conséquence 
l’argument manque en droit ;

Considérant, en troisième lieu, que l’instruction codificatrice no 99-026 AM 
modifiée du 16 février 1999 (devenue no 01-089-A-M du 1er octobre 2001 « Recou-
vrement contentieux »), en vigueur à la date des faits, précise que la notification « est 
réputée faite à personne lorsque l’avis de réception est signé par son destinataire. 
Dans ce cas, elle est valable quel que soit le lieu où elle est délivrée, y compris le 
lieu de travail. (…) Un acte de poursuites régulièrement signifié ou notifié a pour 
effet d’interrompre la prescription et de faire courir des délais de procédure » ; 
qu’en toute hypothèse, il résulte des articles 11 et 12 du décret du 29 décembre 1962 
et, en ce qui concerne les comptables communaux, de l’article D. 2343-7 du code 
général des collectivités territoriales, que les comptables doivent veiller à éviter 
que la prescription puisse leur être opposée par les créanciers ;

Qu’ainsi la preuve que le débiteur a reçu l’acte de poursuite est nécessaire au 
comptable en charge du recouvrement pour que le redevable concerné ne puisse 
opposer la prescription ; que, s’agissant des créances détenues sur des organismes 
publics entrant dans le champ de la loi du 31 décembre 1968 susvisée, tel le titre 
no 189 figurant au débet no 2, la preuve que le redevable a reçu la réclamation de la 
créance ou a reconnu l’existence de sa dette en temps utile est également nécessaire 
au comptable, pour les mêmes motifs ;
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Attendu qu’en l’espèce, pour les titres concernés, le comptable n’apporte aucune 
preuve de réception de diligences adéquates qui auraient été faites antérieurement 
à la prescription ;

Considérant, en quatrième lieu, que des diligences postérieures à la date de 
prescription de la créance ne peuvent utilement être invoquées à décharge par le 
comptable que si ladite créance a été recouvrée, à condition que, le redevable ayant 
renoncé à opposer la prescription, ce recouvrement revête un caractère définitif ;

Attendu qu’en l’espèce les créances litigieuses n’ont pas été recouvrées ; qu’ainsi 
les diligences postérieures à leur date de prescription et des actes tardifs recognitifs 
des créances afférentes à ces titres sont sans effet sur le prononcé du débet ;

Sur le débet no 3

Attendu que la chambre régionale d’Ile-de-France a constitué M. X débiteur 
pour avoir payé le mandat no 16665, d’un montant de 3 356,69 €, sans avoir procédé 
au contrôle de la validité de la créance, dans la mesure où l’indice de révision de 
prix porté sur la facture jointe au mandat n’était pas le même que celui figurant au 
marché correspondant ;

Attendu que l’appelant indique que la modification d’une partie de la formule 
des révisions n’était pas l’expression de la volonté de l’une des parties mais la 
conséquence d’un vide juridique dû à la disparition de l’indice mentionné au 
contrat ; que le choix du nouvel indice semblait conforme aux recommandations 
de l’administration en matière de remplacement de l’index disparu ; enfin, que 
cette modification était mineure en terme d’impact économique et qu’en aucun cas 
l’équilibre économique du contrat n’était modifié ;

Considérant qu’il résulte de l’article 12 du décret du 29 décembre 1962 susvisé 
qu’en matière de dépenses, le comptable doit procéder au contrôle « de la validité de 
la créance dans les conditions prévues à l’article 13 ci-après » ; que l’article 13 du 
même texte précise que, s’agissant de la validité de la créance, le contrôle porte sur 
« la justification du service fait et l’exactitude des calculs de liquidation, l’intervention 
préalable des contrôles réglementaires et la production des justifications » ;

Attendu qu’ainsi le contrôle de la validité de la créance comprend celui de 
l’exactitude des calculs figurant dans les pièces justificatives ; qu’en particulier, 
dans le cas d’un marché, le comptable doit s’assurer que le montant porté sur la 
facture est conforme aux règles de détermination du prix définies au marché ; que, 
lorsque les pièces fournies sont insuffisantes ou contradictoires, il appartient au 
comptable de suspendre le paiement jusqu’à ce que l’ordonnateur lui ait produit 
les justifications nécessaires ;
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Attendu que la transmission de la facture de l’entreprise cocontractante au comp-
table par le maire de la commune ne pouvait valoir consentement de l’ordonnateur 
au choix du nouvel indice ; que face à la contradiction existant entre le marché et la 
facture, il revenait au comptable de surseoir à payer dans l’attente de la production 
d’un avenant, valablement signé par les deux parties, et procédant à la modification 
de l’indice ; qu’il est constant qu’un tel avenant n’est pas intervenu ; que la dépense a 
donc été irrégulière ; qu’ainsi l’argument tenant au vide juridique né de la disparition 
de l’indice et celui tenant à la pertinence du nouvel indice manquent en droit ;

Considérant qu’en application de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée, 
la responsabilité d’un comptable est engagée dès lors qu’une dépense a été irrégu-
lièrement payée ; qu’ainsi, les moyens tenant d’une part, au caractère modique de 
l’erreur de liquidation et d’autre part, à l’absence de bouleversement de l’économie 
du marché manquent en droit ;

[Rejet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’obligation de suspendre le paiement en présence de justificatifs contradic-
toires rendant impossible la vérification de l’exactitude de la liquidation, cf. CC, 
28 septembre 2010, payeur général du Trésor, Recueil 2010, p. 81. Sur l’engagement 
de la responsabilité d’un comptable public pour le paiement d’une somme calculée 
à partir d’une formule de révision et d’un indice non conformes à ceux prévus au 
cahier des clauses administratives particulières, cf. CC, 3 mars 1988, commune de 
Bazoches-sur-Hoëne, Recueil 1988, p. 26.

Établissement public hospitalier. – Indemnité. – Pièces justificatives. 
– Paiement irrégulier. – Contrôle du comptable public. – Débet.

Un comptable d’un établissement public hospitalier avait procédé au paiement 
d’indemnités à des personnels titulaires en l’absence de décision individuelle de 
l’autorité hiérarchique. La chambre régionale des comptes a engagé la responsabilité 
du comptable pour avoir méconnu ses obligations de contrôle de la validité de la 
dépense. La chambre a constitué le comptable en débet.

19 avril 2013. – CRC Ile-de-France. – Jugement. – Institut Gustave Baguer à 
Asnières (Hauts-de-Seine).
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La chambre régionale des comptes, (…)

Sur le paiement d’indemnités forfaitaires représentatives de travaux supplé-
mentaires (IFTS) à deux agents (charge no 2) (…)

Attendu que la liste des pièces justificatives susmentionnée [applicable en 
l’espèce], dans sa version issue du décret no 2007-450 du 25 mars 2007, prévoit à la 
rubrique 220223, spécifique aux établissements publics de santé, que pour procéder 
au paiement des primes et indemnités des personnels non médicaux, le comptable 
doit disposer d’une « décision individuelle d’attribution prise par le directeur » ;

Attendu qu’en application du décret no 90-841 du 21 septembre 1990 relatif 
aux indemnités forfaitaires représentatives de travaux supplémentaires allouées à 
certains personnels de la fonction publique hospitalière, les fonctionnaires titulaires 
nommés dans un des grades du corps des attachés d’administration hospitalière 
peuvent percevoir des IFTS, dont les taux maximums sont fixés par arrêté conjoint 
du ministre chargé de la santé et du ministre chargé du budget ;

Attendu que l’arrêté du 18 juin 2009 relatif aux taux des IFTS allouées à certains 
personnels de la fonction publique hospitalière fixe le taux maximum annuel à 
2 438 € pour un attaché principal et à 2 134 € pour un attaché ;

Attendu qu’au cours de l’année 2009, le comptable a réglé, par les mandats listés 
dans le tableau ci-dessous, des IFTS à Mme Z, attachée principale et à Mme A, 
attachée, représentant un total de 2 895,45 € : [Total de 2 895,45 €] (…)

Attendu que la comptable actuellement en poste reconnaît qu’il n’y a pas eu « de 
décisions individuelles pour ces deux agents détachés issus de la fonction publique 
territoriale, l’une attaché principal, l’autre attaché. L’établissement considérait 
qu’il s’agissait d’une prime de grade à laquelle les deux agents pouvaient prétendre 
en application du décret no 90-841 du 21 septembre 1990 (…) Chacun des deux 
agents étant seul dans son grade pouvait prétendre au taux maximum, par ailleurs 
justifié par les postes à responsabilité occupés par les intéressées et la charge de 
travail induite » ; qu’elle transmet, toutefois, une décision individuelle datée du 
8 septembre 2011, attribuant une IFTS à Mme Z, que le directeur aurait prise « afin 
de remédier à cette situation pour l’avenir » ;

Attendu qu’il ressort du tableau ci-dessus et des précisions apportées par la 
comptable que les sommes versées aux deux personnes intéressées respectent le 
plafond fixé par l’arrêté du 18 juin 2009 ; que, cependant, le montant individuel 
attribué à un agent suppose une décision individuelle expresse de l’autorité hiérar-
chique ; que la circonstance qu’une personne soit seule de son grade ne signifie pas 
qu’elle ait droit au taux maximum de l’indemnité ;
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Attendu qu’en conséquence, s’il ne peut être fait grief au comptable de ne pas 
avoir contrôlé l’exactitude de la liquidation de la dépense en tant que les plafonds 
réglementaires n’ont pas été dépassés, il lui appartenait de contrôler la production 
de toutes les justifications de la dépense prévues par la nomenclature des pièces 
justificatives, ce qui inclut la « décision individuelle d’attribution prise par le 
directeur » ; qu’en payant ces indemnités sans la pièce justificative exigée, il a 
méconnu ses obligations de contrôle de la validité de la dépense ;

Attendu qu’après réquisitoire, M. X, comptable en fonctions en 2009, répond 
qu’il n’a pas de nouveaux arguments ou justifications à apporter en complément 
des réponses déjà faites par son successeur ;

Qu’ainsi, conformément aux dispositions de l’article R.241-37 du code des 
juridictions financières, il y a lieu de le constituer débiteur de l’institut Gustave 
Baguer à Asnières pour la somme de 2 895,45 € ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur le versement d’indemnités en l’absence de pièces justificatives au sein 
d’un établissement public hospitalier, cf. CC, 28 mai 2009, CHS du Jura, Recueil 
2009, p. 38.

Établissement public hospitalier. – Titre de créance. – Acte interruptif 
de prescription. – Pièces justificatives. – Dématérialisation. – Préjudice 
financier. – Débet.

L’État était débiteur envers un établissement public hospitalier d’un titre de 
créance. Le comptable de l’établissement public soutenait avoir accompli des 
diligences en vue de son recouvrement, en fournissant des copies d’écran relatant 
l’envoi d’une lettre de rappel et d’une mise en demeure. Cependant, la chambre 
régionale des comptes a constaté que le comptable n’avait pas été en mesure de 
produire les pièces correspondantes. Elle a rappelé qu’une simple copie d’écran 
est en elle-même dépourvue de toute valeur juridique. Le manquement ayant causé 
un préjudice à l’établissement public, elle a donc constitué le comptable en débet.

19 avril 2013. – CRC Ile-de-France. – Jugement. – Centre hospitalier de 
Versailles (Yvelines).



56 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 

La chambre régionale des comptes, (…)

Sur le recouvrement du titre no 1000017, pris en charge le 15 février 2002, 
d’un montant de 18 705,49 € (charge no 3)

Attendu que, par le réquisitoire susvisé du 11 juillet 2012, le procureur financier 
a saisi la chambre en vue de statuer sur la responsabilité personnelle et pécuniaire 
de Mme X, au motif qu’elle n’avait pas mis en œuvre les diligences susceptibles 
de prévenir la prescription du titre no 1000017, d’un montant de 18 705,49 €, émis 
à l’encontre de la direction régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS) 
Ile-de-France ;

Attendu que ce titre, pris en charge le 15 février 2002, figure à l’état des restes 
à recouvrer du compte 46721, arrêté au 31 décembre 2010 ;

Attendu que, selon les simples copies d’écran transmises, relatant l’historique 
des diligences accomplies, ce titre aurait fait l’objet de l’envoi d’une lettre de rappel 
le 13 août 2002 et d’une mise en demeure le 13 novembre 2002, ainsi que d’autres 
diligences réalisées tardivement en 2009 et 2012 ; que, alors que les copies d’écran 
sont, en tant que telles, dépourvues de valeur juridique, le comptable en fonctions 
n’a pas été en mesure de produire l’un de ces actes ou de mentionner leur date de 
réception par la débitrice ; (…)

Attendu que le non recouvrement de la créance a causé un préjudice financier 
de 18 705,49 € à l’établissement public ;

Attendu qu’aux termes de l’article 60. VI, 3e alinéa, de la loi du 23 février 
1963 susvisée, « Lorsque le manquement du comptable (…) a causé un préjudice 
financier à l’organisme public concerné (…), le comptable a l’obligation de verser 
immédiatement de ses deniers personnels la somme correspondante » ;

Qu’ainsi, conformément aux dispositions de l’article R.241-37 du code des 
juridictions financières, il y lieu de constituer Mme X débitrice du centre hospitalier 
de Versailles pour la somme de 18 705,49 € ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’appréciation par le juge des comptes d’un acte interruptif de prescription 
et la production de pièces justificatives, cf. CC, 24 novembre 2009, impôts de la 
Marne, Recueil 2009, p. 58 ; CC, 12 décembre 2011, DSF de Paris-Centre, Recueil 
2011, p. 132 ; CC, 2 mai 2012, lycée polyvalent Vauvenargues, Recueil 2012, p. 85 
et CRC, 24 janvier 2013, commune de Buc, Recueil 2013, p. 25.
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La Cour a admis la certification du service fait réalisée par voie électronique par 
des agents ayant reçu délégation régulière de signature publiée au Journal officiel 
sur la base de captures d’écran, cf. CC, 25 janvier 2013, ACSIA, Recueil 2013, p. 27.

Commune. – Gestion de fait. – Circonstances atténuantes. – Circonstances 
aggravantes. – Amende.

Trois comptables de fait d’une commune avaient été condamnés à des amendes 
de montants différents par un jugement dont seul l’un des intéressés avait interjeté 
appel. Après avoir admis, sur le principe, que la bonne foi surprise, la coopération 
du comptable de fait avec la juridiction financière et l’absence de bénéfice personnel 
pouvaient être invoquées en tant que circonstances atténuantes, la Cour a, en 
l’espèce, rejeté les arguments avancés par l’appelant sur ces trois terrains.

Elle a d’abord estimé, au vu du caractère fallacieux de certaines mentions des 
factures sur lesquelles l’appelant, maire de la commune, avait sciemment apposé 
des certifications de service fait et des bons à payer, que sa bonne foi n’avait 
probablement pas été surprise par les agissements allégués d’un adjoint, lui-même 
déclaré comptable de fait. La Cour a ensuite relevé que l’appelant avait nié sa 
responsabilité à plusieurs stades de la procédure et n’avait pas produit de compte 
de la gestion de fait, ce qui, loin de caractériser une coopération avec la juridiction, 
pouvait constituer une circonstance aggravante. Enfin, la Cour a regardé comme 
circonstance aggravante le fait que l’appelant, en sa qualité d’ordonnateur, aurait 
pu mettre fin aux pratiques litigieuses.

Au regard des circonstances atténuantes et aggravantes communes aux trois 
comptables ou propres à l’un ou plusieurs d’entre eux, la Cour a finalement estimé 
que l’amende infligée à l’appelant était, d’une part, justifiée, d’autre part, cohérente 
avec les amendes retenues pour les autres comptables et dans des espèces récentes ; 
elle a donc rejeté l’appel.

25 avril 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 66525. – Commune de Hénin-
Beaumont (Pas-de-Calais).

MM. Geoffroy, conseiller maître, rapporteur, et Maistre, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Sur la bonne foi surprise

Attendu que selon M. X, sa bonne foi aurait été surprise par M. Z, adjoint au 
maire, lequel lui aurait présenté les dépenses litigieuses comme permettant d’aboutir 
à la vente d’un bien communal ; qu’il ne présente toutefois aucun élément de fait 
à l’appui de cet argument ;

Attendu qu’en application de l’article L. 131-11 susvisé du code des juridictions 
financières (CJF), le montant de l’amende tient notamment compte des circonstances 
dans lesquelles l’immixtion dans les fonctions de comptable public s’est produite ; 
que le fait qu’un comptable de fait ait vu sa bonne foi surprise est ainsi susceptible 
d’être pris en compte en tant que circonstance atténuante ;

Attendu qu’il ressort de l’arrêt susvisé du 8 septembre 2011 de la Cour des 
comptes, passé en force de chose jugée, que le maire avait sciemment apposé des 
certifications de service fait et des bons à payer sur des factures présentant un 
certain nombre de mentions évidemment fallacieuses ; qu’il n’y a pas d’explication 
convaincante au fait que ce soit le maire d’une ville de 20 000 habitants qui ait pris 
l’initiative d’attester du service fait de ce type précis de dépense, et d’y apposer 
lui-même le bon à payer, alors que des délégations de signature existaient ;

Attendu dès lors que le fait que M. Z ait caché à M. X que les dépenses n’avaient 
pas pour objet d’aboutir à la vente d’un bien communal n’est ni établi, ni même 
probable ; qu’ainsi le moyen manque en fait ;

Sur la coopération avec la juridiction financière

Attendu que M. X estime d’une part que, n’ayant pas nié sa responsabilité, il 
devrait, à l’instar de M. Z, bénéficier d’une appréciation à décharge à ce titre ; qu’il 
fait valoir, d’autre part, l’inutilité de produire un compte, dans la mesure où les 
opérations étaient parfaitement connues ;

Attendu qu’en application de l’article L. 131-11 susvisé du CJF, le montant de 
l’amende tient notamment compte du comportement du comptable de fait ; que les 
modalités de la coopération d’un comptable de fait avec la juridiction financière 
sont ainsi susceptibles d’être pris en compte comme circonstances atténuantes ou 
aggravantes ;

Attendu que l’article 60 de la loi 23 février 1963 susvisée dispose que les 
comptables de fait doivent rendre compte au juge financier de l’emploi des fonds 
ou valeurs qu’ils ont irrégulièrement détenus ou maniés, et que les gestions de 
fait sont soumises aux mêmes juridictions et entraînent les mêmes obligations et 
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responsabilités que les gestions régulières ; qu’il existe ainsi une obligation légale 
de produire un compte ; que ce manquement peut être retenu à titre de circonstance 
aggravante par le juge financier au titre du comportement du comptable de fait ;

Attendu que M. X a, en première instance comme en appel, au stade de la décla-
ration de gestion de fait, nié sa responsabilité dans l’organisation des irrégularités ; 
qu’il n’a pas davantage satisfait à l’injonction prononcée de produire un compte 
de la gestion de fait ; qu’en revanche M. Z a produit un compte des opérations ; 
qu’ainsi M. X n’est pas fondé à exciper de la qualité de sa coopération avec la 
juridiction financière, en termes absolus ou relatifs, pour solliciter une réfaction 
de l’amende prononcée ;

Attendu qu’ainsi le moyen manque en fait dans sa première branche et en droit 
dans sa seconde ; (…)

Sur l’absence de bénéfice personnel

Attendu que M. X souligne qu’il n’aurait retiré aucun bénéfice personnel des 
opérations irrégulières, alors que le jugement retient à la décharge de M. Z que les 
dépenses n’avaient pas été engagées dans son intérêt personnel, et que M. Y, initiateur 
et principal bénéficiaire des dépenses, est justiciable d’une amende inférieure ;

Attendu qu’en application de l’article L. 131-11 susvisé du CJF, le montant de 
l’amende tient notamment compte des circonstances dans lesquelles l’immixtion 
dans les fonctions de comptable public s’est produite, et du comportement du 
comptable de fait ; qu’ainsi le fait que les personnes en cause aient ou non retiré 
un profit personnel des opérations litigieuses est susceptible d’être pris en compte, 
parmi d’autres éléments d’appréciation, le cas échéant concurremment avec eux ;

Attendu que le jugement entrepris indique qu’il n’est pas établi que M. X ait 
tiré un intérêt personnel direct de cette gestion de fait ; que cet élément a donc été 
examiné par la chambre régionale ;

Attendu que M. X, en sa qualité d’ordonnateur des dépenses de la commune, 
pouvait mettre fin aux pratiques litigieuses, et qu’il avait la responsabilité d’une 
commune en grande difficulté financière ; que ces circonstances sont, comme l’a 
jugé la chambre, de nature à aggraver le quantum de l’amende, tant vis-à-vis de 
M. Y, personne ayant tiré un bénéfice des opérations, mais dépourvue de fonctions 
publiques électives, que de M. Z, au regard de circonstances atténuantes tenant 
notamment à l’absence d’intérêt personnel et à la qualité de sa coopération avec 
la juridiction ; qu’ainsi la chambre n’a pas émis d’erreur d’appréciation dans la 
gradation du montant des amendes entre MM. Z, Y et X ;
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Attendu qu’en décidant pour M. X une amende de 15 000 €, la chambre régionale 
a correctement apprécié les différents facteurs prévus par l’article L. 131-11 du 
CJF ; que cette solution est au surplus en cohérence avec celles retenues dans des 
espèces récentes jugées par les juridictions financières ;

Attendu dès lors que l’erreur d’appréciation alléguée n’est pas établie ;

[Rejet]

Conclusions du Procureur général

À titre liminaire, le ministère public souscrit à la présentation que monsieur le 
rapporteur fait de l’état du droit concernant la fixation des amendes et le principe 
d’individualisation des peines (obs. no 7). Il se bornera à préciser, s’agissant des 
pouvoirs du juge d’appel que si, en principe, l’effet dévolutif conduit la Cour à 
réexaminer l’ensemble des éléments du dossier et si, en particulier, elle peut être 
amenée à tirer les conséquences d’une erreur de droit ou de fait commise par les 
premiers juges (4e chambre, 23 juin 2005, commune de Lamagistère, Recueil p. 64), 
elle fait plus volontiers usage de son pouvoir de modulation en présence d’éléments 
qui n’avaient pas été exposés devant la chambre régionale des comptes (formation 
interchambres d’appel, 25 mars 2004, école nationale de chimie, physique et biologie 
de Paris, Recueil p. 11).

En premier lieu, M. X indique qu’il n’a tiré aucun profit personnel des opérations 
irrégulières. Le jugement attaqué ne conteste pas ce point (deuxième attendu de la 
p. 5), sans prendre position explicitement puisqu’il indique : « il n’est pas établi 
que M. X ait tiré un intérêt personnel direct de cette gestion de fait ». Ainsi que la 
Cour l’a déjà indiqué dans l’affaire du département de l’Isère, une telle circonstance 
n’a pas un caractère exonératoire mais peut justifier une modération de l’amende 
(4e chambre, 30 avril 2009, Peneau, Recueil p. 322). Il ne s’agit, comme le rappelle 
monsieur le rapporteur, que d’un des critères de prononcé de la peine.

En deuxième lieu, l’appelant soutient avoir « autorisé le paiement de factures 
qui lui étaient présentées, sans vérifier leur régularité, sur la foi des renseignements 
qui lui ont été fournis par son adjoint, monsieur Z, selon lesquels ces déplacements 
avaient bien pour but d’aboutir à la vente de la propriété communale de Léon ».

L’éventuelle bonne foi du gestionnaire de fait est au nombre des circonstances 
que le juge prend en compte au stade de la fixation de l’amende. Il sera cependant 
observé qu’en l’espèce, les mandats fictifs sont appuyés de pièces visées par le 
maire lui-même, qui a certifié le service fait et apposé la mention « bon à payer » 
alors que les factures faisaient état de la présence de M. X sur des vols auxquels il 
savait n’avoir jamais participé.
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Il est vraisemblablement exceptionnel que le maire d’une commune de l’impor-
tance d’Hénin-Beaumont intervienne aussi directement dans la validation de pièces 
justificatives. Son attention aurait dû s’exercer particulièrement à l’égard du règlement 
de prestations d’avions-taxis qui constituent un poste de dépenses sensible, a fortiori 
pour une collectivité dont la situation financière était particulièrement dégradée. 
À supposer qu’il ait été de bonne foi, l’ordonnateur pourrait être regardé comme ayant 
commis, plus que « l’inconséquence » dont il entend curieusement se prévaloir, une 
faute lourde qui a permis la prise en charge de dépenses manifestement irrégulières.

En troisième lieu, le requérant soutient que le défaut de production du compte 
de la gestion de fait ne pouvait lui être utilement reproché par la chambre régionale 
puisque les dépenses en cause étaient parfaitement connues. Un tel argument ne 
peut qu’être repoussé puisqu’en l’absence de compte, le juge ne peut procéder à la 
fixation de la ligne de compte, ce qui retarde d’autant l’éventuelle réintégration de 
l’excédent de la gestion occulte dans la caisse du comptable de la commune. En 
ce sens, M. X a manifesté à l’égard de la juridiction financière un moindre degré 
de coopération que M. Z, qui a produit le compte, ce dont le jugement attaqué a 
dûment tenu compte dans la fixation des amendes respectives.

De même, l’appelant indique n’avoir jamais « dénié sa responsabilité ». Ce 
point, dont la portée est de toute façon limitée, est démenti par le fait qu’au stade 
de la déclaration, l’intéressé avait contesté non seulement sa qualité de gestionnaire 
de fait, mais encore être intervenu dans la validation des pièces précitées.

En quatrième lieu, M. X précise avoir été dans l’incapacité financière de rembour-
ser les dépenses irrégulières. Le moyen est inopérant puisque les premiers juges lui 
ont fait reproche de ne pas avoir mis un terme aux irrégularités, ce que sa qualité 
d’ordonnateur le mettait en mesure et en devoir de faire, et non de ne pas avoir 
remboursé les sommes en cause.

En cinquième lieu, le comptable argue de son impécuniosité pour contester 
le montant de la peine prononcée à son encontre. Il produit diverses pièces qui 
n’avaient pas été présentées en première instance, dont son avis d’impôt sur le 
revenu 2011. Dans l’arrêt, commune de Lamagistère, précité, la Cour avait pris en 
considération le faible niveau de revenu de l’appelant pour réduire la quotité de 
l’amende. Il convient cependant de constater, avec monsieur le rapporteur, qu’aucune 
indication n’est donnée quant aux revenus du requérant en 2011 et que ce dernier 
a bénéficié, entre 2005 et 2008, d’importantes sommes versées en espèces sur ses 
comptes personnels sans les déclarer, au moins en 2007 et 2008. (…)

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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Pour une affaire dans laquelle les comptables de fait plaidaient la bonne foi, 
l’absence d’intérêt personnel et la collaboration avec la juridiction financière, cf. CC, 
24 février 2000, commune d’Istres et association Istres-Promo, Recueil 2000, p. 27. 
Sur la modulation de l’amende en cas d’absence d’intérêt personnel des comptables 
de fait, cf. également CC, 30 avril 2009, département de l’Isère, Recueil 2009, p. 32.

Commune. – Imputation comptable. – Pièces justificatives. – Frais de 
représentation. – Rejet.

Le comptable d’une commune avait été constitué en débet pour avoir payé des 
mandats imputés au compte 6332 « fêtes et cérémonies » et appuyés de factures de 
restaurants établies au nom de la commune, sans avoir contrôlé l’exacte imputation 
des dépenses ni, en conséquence, la production des justifications. En appel, la Cour a 
souligné la distinction entre frais liés aux fêtes et cérémonies et frais de représentation, 
en rappelant que ces deux types de dépenses peuvent faire l’objet de paiements 
directs sur facture. Ce dernier élément ne permettant pas d’imputer les dépenses 
avec certitude, la Cour a estimé que le comptable aurait dû suspendre le paiement 
des mandats. Ecartant un autre argument du comptable, la Cour a jugé qu’il n’était 
pas demandé aux comptables publics de vérifier les motifs d’une dépense mais sa 
nature, dans la mesure où elle conditionne à la fois l’exactitude de l’imputation 
comptable et la production des justifications prévues par la réglementation.

25 avril 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 66591. – Commune de Mont-
Saint-Martin (Meurthe-et-Moselle).

Mme Baldacchino, conseillère référendaire, rapporteure, et M. Maistre, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu que, par le jugement susvisé, la chambre régionale des comptes de Lorraine 
a constitué M. X débiteur de la commune de Mont-Saint-Martin de la somme de 
6 553,05 €, majorée des intérêts de droit calculés à compter du 13 avril 2011, pour avoir 
procédé au paiement, au titre de l’exercice 2008, de 26 mandats, imputés au compte 
6232 « fêtes et cérémonies » et appuyés de factures ou de notes de restaurant établies 
au nom de la commune, sans avoir procédé ni au contrôle de l’exacte imputation des 
dépenses aux chapitres qu’elles concernent ni, compte tenu de l’imputation à retenir, 
de la production des justifications prévues par la nomenclature ;
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Attendu que le requérant fait valoir, en premier lieu, qu’il n’y aurait pas, pour 
les paiements en cause, suspicion de dépenses liées à des manifestations à caractère 
politique ou dépourvues d’intérêt communal ;

Considérant que le jugement contesté n’est pas fondé sur un tel motif, mais sur 
le défaut de contrôle de l’exacte imputation des dépenses et de la production des 
justifications ; que le moyen est donc inopérant ;

Attendu que l’appelant fait valoir, en second lieu, qu’une fiche technique, établie 
par la direction générale de la comptabilité publique à la suite de la parution du décret 
no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de 
l’État, mettait en exergue la diversité des imputations possibles dès lors qu’il y a 
« prise en charge directe des frais des élus locaux » ; que le caractère imprécis en 
la matière de l’instruction codificatrice no 06-021-M14 du 5 avril 2006 susvisée 
doit bénéficier au comptable ;

Considérant que l’instruction M 14 susvisée distingue deux chapitres budgétaires 
différents pour l’imputation comptable respective d’un côté, des frais liés aux 
fêtes et cérémonies et de l’autre, des frais de représentation qui ne sont pas liés à 
de telles manifestations ; qu’aux termes de la circulaire du 15 avril 1992 susvisée, 
les « frais de représentation » sont définis comme des indemnités ayant pour objet 
« de couvrir les dépenses engagées par le maire, et lui seul, à l’occasion de ses 
fonctions et dans l’intérêt de la commune. Ainsi en est-il, notamment, des dépenses 
qu’il supporte personnellement en raison des réceptions et manifestations qu’il 
organise ou auxquelles il participe dans ce cadre » ; qu’au surplus la fiche technique 
du ministère des finances produite par le requérant indique, dans la catégorie « frais 
de représentation », que le versement de cette indemnité peut prendre, soit la forme 
d’une « somme forfaitaire non subordonnée à la production de justificatifs des frais 
exposés, sous réserve que ce forfait ne soit pas disproportionné par rapport aux 
frais que peuvent normalement impliquer de telles fonctions », soit la forme d’une 
« dotation permettant la prise en charge directe des frais ou le remboursement, 
le cas échéant sous forme forfaitaire, des dépenses de représentations exposées 
par les élus et dûment justifiées » ; qu’il résulte de l’ensemble des éléments ainsi 
rappelés que d’une part, l’argument tenant à l’imprécision alléguée de l’instruction 
M 14 manque en fait et que d’autre part, le paiement direct, en lieu et place des 
remboursement de frais avancés, ne conditionne pas l’imputation budgétaire ; qu’au 
surplus la fiche technique invoquée ne l’indique pas et que cet argument manque 
donc en droit et en fait ;

Attendu que le requérant fait valoir, en troisième lieu, que seul l’ordonnateur serait 
à même de disposer des éléments nécessaires au choix de la rubrique budgétaire la 
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plus appropriée ; qu’il n’appartiendrait pas au comptable de vérifier les motifs d’un 
achat pour peu que la facture soit correctement libellée et comporte les mentions 
réglementaires ; qu’en conséquence il n’avait pas à exiger de pièces justificatives 
complémentaires pour procéder au paiement des mandats litigieux ;

Considérant qu’aux termes de l’article 12 du décret du 29 décembre 1962 
susvisé, les comptables publics sont tenus d’exercer, en matière de dépenses, le 
contrôle « de l’exacte imputation des dépenses aux chapitres qu’elles concernent 
selon leur nature ou leur objet ; de la validité de la créance dans les conditions 
prévues à l’article 13 » ; qu’en ce qui concerne la validité de la créance, l’article 
13 du texte précité précise que le contrôle porte sur « l’intervention préalable des 
contrôles réglementaires et la production des justifications » ; que l’article 37 du 
même décret dispose que « lorsque, à l’occasion de l’exercice du contrôle prévu à 
l’article 12 (alinéa B) ci-dessus, des irrégularités sont constatées, les comptables 
publics suspendent les paiements et en informent l’ordonnateur » ; qu’il résulte 
des dispositions ainsi rappelées qu’il n’est pas demandé aux comptables publics 
de vérifier les motifs, mais la nature de la dépense, laquelle conditionne à la fois 
l’exactitude de l’imputation comptable et la production des justifications prévues par 
la réglementation ; que l’exercice de ce contrôle repose non sur des présomptions ou 
des intentions, mais sur des éléments matériels et que, dans le cas où les éléments 
apportés par l’ordonnateur à l’appui d’un mandat ne permettent pas d’apprécier 
la nature de la dépense correspondante, il appartient au comptable de surseoir au 
paiement dudit mandat ; qu’ainsi, les moyens selon lesquels seul l’ordonnateur serait 
à même de disposer des éléments nécessaires au choix de l’imputation budgétaire 
appropriée et que le simple fait que les factures soient correctement libellées et 
comportent les mentions réglementaires imposerait au comptable le paiement 
manquent en droit ; qu’au surplus la charge ne reposant pas sur un défaut de contrôle 
des motifs de la dépense mais sur le défaut de contrôle de l’exacte imputation des 
dépenses et de la production des justifications, l’argument est inopérant ;

Considérant enfin que le comptable n’établit pas en appel qu’il était en mesure, 
au moment où il a procédé au paiement des mandats litigieux, de déterminer la 
nature de la dépense et donc, comme le lui imposait la réglementation en vigueur, 
de vérifier l’exactitude de l’imputation des dépenses au chapitre proposé ni, en 
conséquence, d’exiger les pièces justificatives requises par la nomenclature ;

[Rejet]

Commentaire : Cette décision, qui a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011, a fait l’objet d’un pourvoi 
en cassation.
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Sur la responsabilité du comptable public en matière d’imputation des dépenses, 
cf. CC, 21 juillet 2011, département de la Dordogne, Recueil 2011, p. 89. Sur 
l’engagement de la responsabilité d’un comptable pour avoir effectué le paiement 
d’une dépense à caractère politique alors que la facture jointe au mandat ne permettait 
pas de vérifier l’exacte imputation de la dépense ni sa liquidation, cf. CC, 6 décembre 
2006, département des Bouches-du-Rhône, Recueil 2006, p. 57. Sur l’obligation pour 
le comptable public de vérifier la précision et la cohérence des pièces justificatives 
au regard de la nature et de l’objet de la dépense, cf. CE, 8 février 2012, centre 
communal d’action sociale de Polaincourt, Recueil 2012, p. 203. Sur l’absence 
d’obligation des comptables d’exiger, à l’appui des mandats, la production de pièces 
justificatives attestant du rattachement des dépenses au service, cf. CE, 21 octobre 
2009, ARH de Picardie, Recueil 2009, p. 91.

Comme le relevait le Parquet, la solution retenue au final par la Cour revient 
sur une décision antérieure cf. CC, 31 mai 2001, région Languedoc-Roussillon, 
Recueil 2001, p. 38.

Commune. – Marché public. – Dépassement. – Avenant. – Contrôle sélectif de 
la dépense. – Pièces justificatives. – Somme non rémissible.

Un comptable avait payé des prestations réalisées hors marché sans disposer 
d’un avenant. Le manquement du comptable n’ayant pas causé de préjudice financier 
à la commune, la chambre régionale des comptes met à charge de celui-ci une 
somme non rémissible.

26 avril 2013. – CRC Nord-Pas-de-Calais Picardie. – Jugement. – Commune 
de Carvin (Pas-de-Calais).

La chambre régionale des comptes, (…)

Sur la charge no 6 relative, en 2009, à une absence d’avenant à un marché

Attendu que le réquisitoire fait grief à M. X d’avoir payé, le 4 février 2009, un 
mandat no 2009/209 d’un montant de 815,91 € au profit de l’entreprise Poteaux, au 
motif que ce mandat n’était pas accompagné d’un avenant au marché de travaux de 
la salle de pétanque dont l’entreprise était titulaire du lot no 7 « électricité-VMC » ;

Attendu que le comptable indique que, selon la commune, la facture en cause 
était hors marché et que donc le mandat en cause n’avait pas été sélectionné au titre 
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du contrôle hiérarchisé de la dépense (CHD) ; que n’étant pas incluse dans celui-ci, 
il n’avait pas à contrôler la production d’une pièce justificative ;

Attendu que le comptable a fait valoir lors de l’audience que l’article 90 de 
la loi du 28 décembre 2011 opère une distinction entre le débet sans préjudice, 
sanctionné par une somme non rémissible, et le débet avec préjudice, lequel peut 
être remis sous conditions par le ministre, remise totale si le comptable a respecté 
le contrôle hiérarchisé de la dépense ; que cette distinction entraîne une inégalité 
entre les justiciables pour des faits similaires ;

Attendu que le législateur a entendu distinguer le cas où le manquement repro-
ché au comptable ne cause pas de préjudice, la somme alors mise à la charge du 
comptable dépend du montant du cautionnement, du cas où le manquement a causé 
un préjudice dans lequel le comptable est constitué débiteur de la totalité de la 
dépense irrégulièrement payée ; que dans cette dernière hypothèse, le comptable 
qui le souhaite peut demander une remise gracieuse au ministre ; que cette remise 
gracieuse, qui peut être totale lorsqu’il est établi que le contrôle sélectif de la dépense 
a été respecté, ne présente aucun caractère automatique, contrairement à ce que 
suggère le comptable ; que dès lors, celui-ci n’est pas fondé à soutenir que les deux 
situations juridiques seraient identiques et feraient l’objet d’un traitement différent ;

Attendu qu’en vertu de la rubrique 4312 « Marchés publics passés selon une 
procédure formalisée prévue par l’article 26 du code des marchés publics – autres 
pièces générales, le cas échéant » de la nomenclature précitée, annexée à l’article 
D. 1617-19 du code général des collectivités territoriales, un dépassement du montant 
initial du marché doit être accompagné d’un avenant ou d’une décision de poursuivre ; 
que le montant total des paiements de l’entreprise Poteaux sur l’opération 2003-014, 
intitulée « Salle de pétanque », du compte 2313 « Travaux en cours » a dépassé 
de 815,92 € le montant prévu au marché après actualisation ; que ce dépassement 
correspond au montant du mandat no 2009/209 dont la facture, émise le 29 juillet 2008 
était antérieure à la réception du lot no 7 « Electricité-VMC » signé par l’entreprise ; 
qu’en outre l’objet de la prestation payée à l’entreprise était l’alimentation des volets 
électriques du bâtiment à construire ; que les arguments apportés par le comptable 
n’apportent aucun élément de nature à dégager sa responsabilité ;

Attendu que, dans ces conditions, le paiement, intervenu sans la pièce justificative 
requise, est irrégulier et engage la responsabilité du comptable ; que la prestation 
ayant été réalisée au profit de la commune, il n’a résulté du manquement du comptable 
aucun préjudice financier pour la commune ; qu’en raison de la relative modicité de 
la somme en cause et des circonstances atténuantes précitées pour la charge no 2, il 
sera fait une juste appréciation des circonstances de l’espèce en mettant à la charge 
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de M. X, au titre de l’exercice 2009, une somme de 100 € au titre du 2e alinéa du 
VI de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 modifiée ; (…)

[Somme non rémissible]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur le paiement de prestations en dépassement des montants prévus par le marché, 
cf. CRC, 3 juillet 1996, centre de gestion de la fonction publique territoriale du 
département du Nord, Recueil 1996, p. 70 et CRC, 2 avril 2003, département de 
Seine-Maritime, Recueil 2003, p. 21.

Sur des irrégularités de même nature constituant un manquement unique, cf. 
CC, 24 juillet 2013, ABM, Recueil 2013, p. 118 et CC, 24 octobre 2013, ENSP, 
Recueil 2013, p. 156.

Sur la faculté pour le juge des comptes d’arrêter plusieurs sommes non rémis-
sibles sur un même exercice contrôlé, leur montant cumulé n’est pas affecté par le 
niveau du plafonnement prévu par le législateur, cf. CC, 29 janvier 2013, CELRL, 
Recueil 2013, p. 29 et CE, 21 mai 2014, no 367254 que l’on peut consulter sur le 
site Légifrance.fr.

État. – Ministère public. – Société anonyme. – Comptable public. – Droits 
de douane et taxes assimilées. – Trésor public. – Mise en recouvrement. 
– Irrécouvrabilité. – Diligences du comptable. – Huissier. – Créance non 
recouvrée. – Pièces justificatives. – Juge des comptes. – Débet.

Un comptable avait vu sa responsabilité engagée pour ne pas avoir effectué les 
diligences qui lui incombaient en vue du recouvrement d’une créance correspondant 
à une amende en matière de contributions indirectes. La Cour considère que les 
confiscations, amendes et restitutions douanières sont constitutives de droits et 
engagent la responsabilité du comptable devant le juge des comptes. La Cour étend 
donc la responsabilité du receveur des douanes au recouvrement des amendes prises 
en charge et constitue donc le comptable en débet.

Sur la troisième charge, le comptable affirme que la situation des redevables 
empêchait ab initio le recouvrement de la créance. La Cour rejette ce moyen, 
l’irrécouvrabilité de la créance ne peut être présumée et aurait dû être déterminée 
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par le comptable lui-même en conduisant une enquête de solvabilité. La Cour 
constitue le comptable en débet.

Sur la sixième charge du réquisitoire, le comptable considère que l’impossibilité 
de connaître les montants recouvrés et la date de prescription du dossier sont 
imputables aux manquements de l’huissier. La Cour rejette ce moyen, considérant 
que le comptable doit assurer le suivi de l’action de l’huissier dans le recouvrement 
des créances. La Cour le constitue donc débiteur.

29 avril 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 66142. – Direction régionale des 
douanes de Paris.

Mmes Dos Reis, conseillère maître, rapporteure, et Moati, conseillère maître, 
contre-rapporteure.

LA COUR, (…)

À l’égard de Mme X

Exercice 2004 – Première charge du réquisitoire

Recette principale de Paris-Temple

Attendu que le ministère public, par réquisitoire du 21 octobre 2011, a relevé 
que la société TRANSAC’OR restait solidairement redevable avec M. E, gérant, de 
15 078 219 € d’amende en matière de contributions indirectes et que la société GOLD 
HOUSE restait solidairement redevable avec M. E de 42 030 446 € d’amende en 
matière de contributions indirectes, consécutive à un jugement prononcé le 10 juillet 
2003 par le tribunal de grande instance de Paris pour sanctionner des infractions à 
la législation applicable à la garantie des métaux précieux relevant du code général 
des impôts et constatées par procès-verbal du 4 août 1999 ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des dispositions des articles L. 188 
du livre des procédures fiscales et 133-3 du code pénal que les peines d’amendes 
en matière de contributions indirectes prononcées pour un délit se prescrivent par 
cinq années révolues à compter de la date à laquelle la décision de condamnation 
est devenue définitive ;

Attendu que l’Agence de poursuites et de recouvrement (APR) de la direction 
nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED) a transmis à la 
direction régionale des douanes, le 3 décembre 2003, ce jugement aux fins d’exé-
cution et de prise en charge comptable ; que la recette des douanes de Paris-Temple 
a diligenté le 21 janvier 2004 un huissier de justice aux fins de signification du 
jugement à l’encontre de M. E ; qu’un procès-verbal de perquisition a été dressé le 
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19 mars 2004 ; que la signification à Parquet a été effectuée le 19 octobre 2004 à 
l’encontre de M. E ;

Attendu qu’aucune diligence pour le recouvrement de la condamnation mise à 
la charge de M. E n’a été effectuée entre le 19 octobre 2004 et le 12 janvier 2008, 
date d’établissement d’un procès-verbal de recherches négatives ; (…)

Attendu qu’aux termes de l’article 1er du décret no 77-1017 du 1er septembre 
1977, « les receveurs des administrations financières sont personnellement et 
pécuniairement responsables du recouvrement des droits régulièrement liquidés 
dont la perception leur est confiée » ;

Attendu que l’instruction du 24 janvier 1978, prise pour l’application de ce décret 
aux receveurs des douanes, ne prévoit pas l’inscription des confiscations, amendes 
et restitutions dans les états de restes produits auprès de la Cour ;

Mais attendu que le ministère public, en ses conclusions orales lors de l’audience 
publique, a relevé que la Cour devait juger s’il résulte, ou non, de ces textes, 
que les receveurs de l’administration des douanes et droits indirects sont ou non 
responsables devant le juge des comptes des majorations et pénalités liées aux 
droits fiscaux, aux confiscations, amendes et restitutions douanières ; qu’il y a lieu, 
selon lui, que la Cour s’interroge sur sa jurisprudence, qui a jusqu’ici fait prévaloir 
cette interprétation restrictive, et partant, bridé l’office du juge financier ; que la 
Cour, s’agissant des amendes prononcées par le juge judiciaire à la demande de 
l’administration des douanes, doit juger préalablement si ces amendes constituent 
des droits régulièrement liquidés, dont les recettes correspondantes sont soumises 
au juge des comptes ;

Considérant que sont constitutifs de droits, au sens comptable, tout titre constatant 
l’obligation d’un tiers envers le Trésor public, et corrélativement, une créance au 
profit de ce dernier, et établissant, selon les règles propres à chacune des catégories 
dont ils relèvent, le montant, la date d’exigibilité, la date et les modalités de paiement 
des recettes correspondantes ; que telles sont bien les majorations, pénalités liées 
aux confiscations des droits, amendes et restitutions douanières, qui sont donc 
constitutives de droits ; (…)

[Débet]

Exercice 2004 – Troisième charge du réquisitoire

Recette principale de Paris-temple (…)

Attendu qu’en quatrième lieu, Mme X invoque la précocité de la situation 
d’irrécouvrabilité des redevables ; qu’elle transmet copie du rapport contentieux 
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faisant suite au procès-verbal de constatation de l’infraction du 14 décembre 1999 
mentionnant que « la société Gold Trade Compagnie était abandonnée et n’avait plus 
d’existence » ; qu’elle précise n’avoir jamais écarté l’idée d’exécuter le jugement 
prononcé ; que la liquidation judiciaire de la société Gold Trade Compagnie a été 
prononcée le 14 janvier 2003, soit avant la réception par elle-même du jugement 
aux fins d’exécution ; que M. G était résident belge, ce qui accentuait les difficultés 
de recouvrement ;

Considérant que le moyen tiré de la précocité de l’irrécouvrabilité de la créance 
ne saurait être retenu pour exonérer la comptable de sa responsabilité ; que cette 
irrécouvrabilité ne peut être présumée, ni invoquée ex post, et aurait dû être établie 
par une enquête de solvabilité de nature à déterminer rapidement les chances de 
conservation des droits et de recouvrement des recettes ; que le rapport contentieux 
n’excluait pas une chance de recouvrement à l’encontre de M. G ; que le moyen tiré 
d’une précocité de l’irrécouvrabilité connue postérieurement à la prise en charge 
effective ou formelle des droits n’est pas de nature à exonérer la responsabilité de 
la comptable ; que cette dernière n’a pas procédé aux diligences rapides, complètes 
et adéquates qu’imposaient les limites de sa connaissance de la situation après que 
l’exécution des droits lui eut été confiée et l’importance de ces droits ; (…)

[Débet]

Exercice 2007 – Sixième charge du réquisitoire

Recette du bureau des contributions indirectes (…)

Attendu qu’en deuxième lieu, M. Y indique que les décisions de justice prononcées 
en matière de contributions indirectes doivent faire l’objet d’une signification par 
voie d’huissier ; que le recouvrement des créances en découlant ne peut s’effectuer 
que par des saisies-attributions diligentées par un huissier ; que le recouvrement de 
la créance a été confié à un huissier, qui s’est avéré indélicat et n’a transmis aucun 
élément permettant à la recette des douanes de connaître les diligences engagées ; 
que M. Y estime « qu’en raison de l’improbité de l’huissier, de son silence et de 
celui de son successeur sur les mesures prises en matière de recouvrement » il n’est 
pas possible de connaître ni les montants recouvrés auprès de l’infracteur, ni la date 
de prescription du dossier ;

Considérant que le moyen tiré de l’improbité de l’huissier est inopérant ; que 
le recouvrement par huissier de la créance ne saurait exonérer la responsabilité du 
comptable ; que, s’agissant des diligences effectuées à la demande du comptable 
par l’huissier, aucune pièce n’atteste la réalité de leur suivi par le comptable ; qu’il 
incombait à ce dernier d’exercer une surveillance de l’effectivité de ces diligences 
de leur consistance et de leur pertinence ; qu’au vu des pièces justificatives, il 
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apparaît qu’après la signification du jugement et du recouvrement forcé des amendes 
et pénalités prononcées par le juge, le 13 juin 2002, aucune diligence de nature à 
préserver les droits ou recouvrer les créances n’est intervenue ; que la recette des 
douanes a seulement et tardivement relancé l’étude d’huissier en 2007 et 2008, pour 
connaître les diligences effectuées en matière de recouvrement de la créance ; que 
l’absence de réponses à ces relances n’ont pas alerté le comptable sur d’éventuelles 
indélicatesses de l’huissier ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’extension de la définition des droits de douane et créances assimilées qui 
engage la responsabilité du comptable en vue du recouvrement d’une créance, cf. CC, 
14 novembre 2012, direction régionale des douanes de Rouen, Recueil 2012, p. 151.

Sur l’obligation pour un comptable de justifier de l’entière réalisation du recou-
vrement des créances fiscales, cf. CC, 12 décembre 2011, DSF de Paris-Centre 
– SIE de Paris 3e, Recueil 2011, p. 136.

Communauté de communes. – Chambre régionale des comptes. – Comptes. 
– Eau et assainissement. – Régie. – Autonomie. – Arrêté de charge provisoire. 
– Budget annexe. – Unité budgétaire. – Evocation.

Par arrêté de charge provisoire, un comptable supérieur avait saisi la chambre 
régionale des comptes sur une présomption de charge relative au budget annexe du 
service d’eau d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI). La 
chambre régionale des comptes estime qu’elle ne peut instruire et juger une charge 
provisoire sans disposer de l’ensemble des comptes. Elle a choisi, en l’occurrence, 
d’exercer son droit d’évocation sur les comptes du budget principal et des budgets 
annexes dans leur totalité et non encore apurés.

7 mai 2013. – CRC Basse-Normandie Haute-Normandie. – Jugement. – 
Communauté de communes de la Saire (La Manche).

La chambre régionale des comptes, (…)

Attendu qu’aux termes de l’article L. 211-2 du code des juridictions financières, 
dans sa rédaction applicable aux comptes antérieurs à 2012 : « […] font l’objet 
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d’un apurement administratif par les comptables supérieurs du Trésor : […] – les 
comptes des établissements publics de coopération intercommunale regroupant une 
population inférieure à 3 500 habitants […] » ;

Attendu qu’aux termes de l’article L. 231-9 du même code : « L’autorité 
compétente de l’État désignée par arrêté du ministre chargé du budget adresse 
à la chambre régionale des comptes tous les arrêtés de décharge qu’il a pris. La 
chambre régionale des comptes peut exercer son droit d’évocation […] dans le 
délai de six mois à dater de leur notification au comptable » ;

Attendu qu’aux termes de l’article D. 231-25 du même code : « L’autorité 
compétente de l’État transmet à la chambre régionale des comptes un arrêté de 
charge provisoire fixant les soldes du compte et énonçant sous forme d’attendus les 
observations pouvant entraîner la mise en jeu de la responsabilité du comptable » ;

Attendu qu’aux termes de l’article D. 231-28 du même code : « Lorsque la 
chambre régionale des comptes décide par jugement motivé, après réquisition du 
ministère public d’exercer son droit d’évocation, celui-ci peut porter non seule-
ment sur les comptes non encore apurés par l’autorité compétente de l’État, mais 
également sur ceux apurés depuis moins de six mois. Ce délai s’apprécie à compter 
de la notification aux comptables des décisions d’apurement qui sont adressées 
simultanément à la chambre régionale des comptes » ;

Attendu que les comptes de la communauté de communes de la Saire sont soumis 
à l’apurement administratif ;

Attendu que le directeur départemental des finances publiques de la Manche a 
pris le 15novembre 2012 un arrêté de décharge à l’encontre de M. X, en sa qualité 
de comptable de la communauté de communes de la Saire, pour les exercices 2007 à 
2009, pour les comptes du budget principal de la communauté de communes et des 
budgets annexes de l’assainissement, et, pour les exercices 2007 et 2008, du budget 
annexe du service d’eau, enregistré au greffe de la chambre le 22 novembre 2012 ;

Attendu que le directeur départemental des finances publiques de la Manche 
a pris un arrêté de charge provisoire le 15 janvier 2013 à l’encontre de M. X, en 
sa qualité de comptable de la communauté de communes de la Saire, mettant à sa 
charge une somme de 869,56 euros au titre de la gestion 2009 du budget annexe 
du service d’eau de la communauté de communes ;

Attendu que le service d’eau est géré sous la forme d’une régie disposant de 
l’autonomie financière, mais non de l’autonomie morale ; qu’en conséquence, en 
vertu du principe de l’unité budgétaire, son budget annexe n’est pas indépendant 
du budget principal ;
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Attendu en conséquence que la chambre régionale des comptes ne peut instruire et 
juger une charge provisoire relative au budget annexe de la régie d’eau, sans instruire 
et juger les comptes du budget principal et des budgets annexes dans leur totalité ;

Attendu que le budget principal et les budgets annexes de l’assainissement ayant 
fait l’objet d’un arrêté de décharge pour les exercices 2007 à 2009, la chambre doit, 
pour s’en saisir, exercer son droit d’évocation ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et du réquisitoire que l’instruction 
de la charge provisoire relevée par le directeur départemental des finances publiques 
nécessitait d’instruire, outre les comptes de l’exercice 2009, ceux des exercices 2010 
et 2011 ; qu’en effet, le motif de la charge réside dans l’absence de recouvrement d’un 
titre de recettes, qui serait susceptible d’être prescrit au cours de l’exercice 2011 ;

Par ces motifs,

La chambre régionale des comptes de Basse-Normandie, Haute-Normandie 
décide d’évoquer les comptes de la communauté de communes de la Saire, pour 
les exercices 2009 à 2011.

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

En vertu de l’article L. 131-5 du code des juridictions financières, les comptes 
de certaines personnes morales de droit public dont la liste est fixée par le pouvoir 
réglementaire peuvent faire l’objet d’un apurement administratif par les comptables 
supérieurs. Toutefois, la Cour des comptes conserve en toute hypothèse un droit 
d’évocation, cf. article D. 131-26 du code des juridictions financières.

De manière analogue, le droit d’évocation existe dans les chambres régionales 
et territoriales des comptes dans le champ de compétences qui est le leur (article 
L. 231-9 du code des juridictions financières).

Sur le principe d’unité budgétaire, cf. avis de contrôle budgétaire, 24 juin 2013, 
Recueil 2013, p. 268.
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État. – Comptable public. – Impôts. – TVA. – Redressement judiciaire. 
– Liquidation. – Créance. – Recouvrement. – Déclaration définitive. 
– Prescription. – Admission en non-valeur. – Diligences du comptable. – 
Préjudice financier. – Débet.

Une société à responsabilité limitée, déclarée en redressement judiciaire puis 
mise en liquidation judiciaire, était débitrice envers l’État de plusieurs créances 
fiscales. La Cour relève que l’une des créances, régulièrement déclarée à titre 
définitif et admise au passif par le comptable de l’État, avait été payée par le 
liquidateur judiciaire mandaté. Par ailleurs, une créance du Trésor d’une valeur 
de 50 000 euros déclarée à titre provisionnel et admise au passif, avait été mise 
en recouvrement le 29 août 2005. Or, la Cour constate qu’une créance de taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) de 113 323 euros avait été notifiée avant cette date au 
comptable, et que celui-ci ne l’a pas déclarée à titre définitif dans les délais prévus. 
En outre, le juge des comptes relève que le comptable n’a effectué aucune demande 
en relevé de forclusion pour le surplus de 63 323 euros, la créance de 113 323 euros 
se trouvant éteinte à l’expiration du délai légal. La Cour affirme que l’absence de 
conversion à titre définitif des créances déclarées à titre provisionnel et le défaut 
de demande de relevé de forclusion constituent un manquement du comptable. Bien 
que le Trésor n’ait pas été désintéressé d’autres créances régulièrement déclarées 
ou qu’il ne l’ait été que partiellement, la Cour a considéré en l’espèce que le 
manquement du comptable a causé, au cours de l’exercice donné, un préjudice 
financier équivalent au montant de la somme devenue irrécouvrable, soit 113 323 
euros. La Cour constitue donc le comptable en débet. La Cour ayant ensuite modifié 
sa jurisprudence sur l’appréciation du préjudice, cet arrêt constitue une exception. 
Il a fait l’objet d’un pourvoi en cassation.

21 mai 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 66921. – Direction départementale 
des finances publiques (DDFIP) des Côtes d’Armor – Service des impôts des 
entreprises (SIE) de Saint-Brieuc-Est.

MM. Lair, conseiller maître, rapporteur, et De Mourgues, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

À l’égard de M. X

Affaire : « Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée MSJL Express »

Exercice 2005 (…)

Attendu en effet que l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (Eurl) 
MSJL Express a été déclarée en redressement judiciaire le 27 septembre 2004, par 
jugement publié le 13 octobre 2004, procédure convertie en liquidation judiciaire 
le 8 novembre 2004 puis clôturée pour insuffisance d’actif le 22 mai 2006 ;

Attendu que le liquidateur a effectué, au profit du service des impôts des entre-
prises, les 20 et 25 juillet 2006 et le 10 janvier 2007, trois versements de 106,87 euros, 
9 873,22 euros et 557,91 euros d’un montant total 10 538 euros ;

Attendu que le 6 décembre 2004, les créances de l’État ont été déclarées au passif, 
à titre définitif pour 10 538 euros, dont 4 459 euros en droits et à titre provisionnel 
pour 50 000 euros en droits, au vu d’une taxation d’office de taxe sur la valeur 
ajoutée pour la période du 1er janvier 2003 au 27 septembre 2004 ; que ces créances 
ont été admises au passif le 24 novembre 2005 conformément à leur déclaration ;

Attendu que la fiche de prise en charge de la taxe sur la valeur ajoutée, d’un 
montant de 113 323 euros en droits, a été transmise au service comptable le 28 juillet 
2005 ; que les créances déclarées à titre provisionnel ont été mises en recouvrement 
le 29 août 2005, par avis notifié le 31 août 2005 ;

Attendu toutefois que ces créances n’ont pas fait l’objet d’une demande d’admis-
sion au passif, à titre définitif, à hauteur de 50 000 euros ; qu’en outre, le comptable 
n’a pas exercé d’action en relevé de forclusion pour le surplus de 63 323 euros ;

Considérant que la forclusion prévue à l’article L. 621-43 du code de commerce, 
n’est attachée qu’au défaut d’établissement définitif, dans le délai fixé par l’article 
L. 621-103 du code de commerce, par un titre exécutoire au sens du droit fiscal, de 
la créance du Trésor public déclarée à titre provisionnel ; que le délai de conversion 
expirait le 27 septembre 2005 (Cour de cassation, chambre commerciale, no 05-13336, 
3 mai 2006) ;

Attendu qu’en conséquence, les créances susmentionnées sont éteintes à compter 
de cette date ;

Attendu que l’admission en non-valeur de la créance du Trésor a été prononcée le 
23 avril 2008 ; que toutefois la Cour, dans son appréciation de la responsabilité des 
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comptables et de leurs diligences, n’est pas tenue par les décisions administratives 
d’admission en non-valeur ;

Considérant que sur la procédure de taxation d’office il est indiqué dans le 
rapport d’admission en non-valeur que la différence de montant entre la déclaration 
provisionnelle de 50 000 euros et l’imposition définitive de 113 323 euros résulte 
du refus par le vérificateur de la prise en compte de la taxe sur la valeur ajoutée 
déductible, le mandataire judiciaire n’ayant pu présenter les factures correspondantes 
de la société MSJL Express ;

Attendu que la créance de 50 000 euros, déclarée le 6 décembre 2004 à titre 
provisionnel, a été admise le 24 novembre 2005 au passif de la procédure de redres-
sement judiciaire ; qu’une créance de 113 323 euros, supérieure de 63 323 euros à 
la déclaration provisionnelle, notifiée par avis de mise en recouvrement le 31 août 
2005, n’a pas été convertie à titre définitif au passif dans le délai fixé par l’article 
L. 621-103 du code de commerce, qui expirait le 27 septembre 2005 ;

Attendu qu’en outre, aucune demande en relevé de forclusion n’a été formulée 
pour le surplus de 63 323 euros, demande de relevé qui expirait également le 
27 septembre 2005 ; que par conséquent, la créance de 113 323 euros est éteinte 
depuis le 28 septembre 2005 ;

Considérant que l’état de reddition des comptes établit que la créance de 
10 538 euros, régulièrement déclarée à titre définitif le 6 décembre 2004 et admise 
au passif pour ledit montant, a été réglée en totalité par le liquidateur par versements 
des 20 et 25 juillet 2006 et 10 janvier 2007 ;

Attendu que le comptable fait valoir que cette société a fait l’objet d’un contrôle 
fiscal ; que le service vérificateur a procédé à une première estimation de l’imposition 
taxée d’office à 50 000 euros, l’imposition définitive étant de 113 323 euros ;

Attendu que, selon le comptable, ce type de procédure de taxation d’office est 
utilisé dans le but de provoquer une réponse de l’entreprise vérifiée, pour établir 
la taxation sur les bases réelles de la comptabilité de l’entreprise ; mais qu’en cas 
de liquidation judiciaire il est rare qu’une réponse soit apportée à la proposition 
de rectification ;

Considérant que la responsabilité des comptables en recette s’apprécie au 
regard de l’étendue des diligences faites, qui doivent être « adéquates, complètes 
et rapides » ; (…)

Attendu qu’aux termes de la loi du 23 février 1963 modifiée, en son paragraphe 
VI, alinéa 3, « Lorsque le manquement du comptable (…) a causé un préjudice 
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financier, le comptable a l’obligation de verser immédiatement de ses deniers 
personnels la somme correspondante » ;

Considérant que l’absence de conversion à titre définitif des créances déclarées 
à titre provisionnel et le défaut de demande de relevé de forclusion constituent 
un manquement du comptable, M. X ; que ce manquement a causé, en 2005, un 
préjudice financier équivalant au montant de la somme devenue irrécouvrable, soit 
113 323 euros ; (…)

[Débet]

Conclusions du Procureur général

À titre général, et pour l’ensemble des charges soulevées à son encontre, M. X 
précise que, lors de la clôture de la procédure, le Trésor n’a été que partiellement 
ou pas désintéressé des créances régulièrement déclarées et qu’il n’y a donc pas eu 
de préjudice financier résultant de son absence partielle de diligences ; il fait, par 
ailleurs, valoir les difficultés liées à la réorganisation de son service.

Le premier argument, s’il était retenu par la Cour, entraînerait l’application du 
VI de l’article 60 de la loi no 63 156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, le 
juge des comptes ne pouvant alors « qu’obliger [le comptable] à s’acquitter d’une 
somme arrêtée, pour chaque exercice, en tenant compte des circonstances de 
l’espèce », somme dont le montant maximal est fixé, par le décret no 2012-1386 
du 10 décembre 2012, à un millième et demi du montant du cautionnement prévu 
pour le poste comptable considéré.

Toutefois, en l’occurrence et au regard des pièces au dossier, l’argument du 
comptable sur un recouvrement partiel des créances régulièrement déclarées paraît 
discutable, ces créances semblant, in fine, avoir été recouvrées (cf. pièce 1d, sous 
réserve d’exactes imputations). De ce fait, le juge ne pourra confirmer l’absence 
de préjudice financier au détriment du Trésor.

Au surplus, le ministère public rappellera, comme au rapport, les termes de ses 
conclusions no 876 du 14 décembre 2012 (ENPC) par lesquelles il avait exprimé 
que « s’agissant de l’absence de production d’une créance au passif d’une procé-
dure collective, deux options pouvaient être envisagées. La première consiste à 
considérer que l’absence de recouvrement de recettes, en quelque circonstance 
que ce soit, représente toujours un préjudice à l’encontre de l’organisme public. 
La seconde consisterait à vérifier, en cas de procédure collective, si, au vu du 
compte de clôture, l’organisme public aurait, ou n’aurait, pu être désintéressé, ne 
serait-ce que partiellement dans l’hypothèse où le comptable aurait satisfait à ses 
obligations déclaratives.
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Cette seconde solution présente toutefois deux inconvénients majeurs, d’une part 
elle conduirait à moduler les sommes au versement desquelles le comptable serait 
condamné à raison de faits totalement étrangers à son action ; d’autre part, au 
regard de la longueur de certaines procédures, elle ne permettrait pas à la Cour de 
toujours pouvoir statuer sur l’existence d’un préjudice dans des délais compatibles 
avec les dispositions régissant la prescription de la responsabilité des comptables.

Pour ces raisons, le ministère public considère que l’absence de recouvrement 
de recettes, sauf dans le cas d’une insolvabilité avérée du débiteur antérieure à la 
prise en charge, par le comptable, des créances qu’il doit recouvrer, constitue dans 
tous les cas un préjudice financier pour l’organisme public ».

Si la Cour devait suivre ce raisonnement, et le comptable n’ayant pas établi 
l’absence de préjudice financier, elle pourrait constituer M. X débiteur de la somme de 
113 323 €, au titre de l’exercice 2005, débet portant intérêts de droit du 16 novembre 
2012, date à laquelle le réquisitoire lui a effectivement été notifié.

Commentaire : Le réquisitoire étant du 18 octobre 2012, cette affaire est la 
première dont la première chambre a eu à connaître sous l’empire du nouveau 
régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics issu de 
l’article 60 de la loi du 23 février 1963 modifiée, dont les dispositions sont entrées 
en vigueur au 1er juillet 2012. Suivant les conclusions du Procureur général, la 
Cour avait apprécié le préjudice au temps de l’(in) action du comptable, et non 
in fine.

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi en cassation.

La Cour a opéré un revirement de jurisprudence dans une décision du 18 septembre 
2013. Dorénavant, si le manquement reste apprécié au moment des faits, en revanche 
le préjudice financier est apprécié par la Cour, non au temps de l’(in) action du 
comptable mais in fine, cf. CC, 18 septembre 2013, DDFIP de l’Indre – SIE de 
Châteauroux, Recueil 2013, p. 146. La Cour n’avait pas suivi les conclusions du 
Procureur général qui estimait que « l’absence de recouvrement de recettes, sauf 
dans le cas d’une insolvabilité avérée du débiteur antérieure à la prise en charge, 
par le comptable, des créances qu’il doit recouvrer, constitue dans tous les cas un 
préjudice financier pour l’organisme public ».

Sur l’estimation du préjudice dû à une erreur manifeste du comptable pour un 
cautionnement, cf. CC, 18 septembre 2013, DDFIP de l’Indre – SIE du Blanc, 
Recueil 2013, p. 150.
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Commune. – Compte. – Prescription extinctive. – Décharge du comptable. – 
Chambre régionale des comptes. – Débet.

Le comptable d’une commune avait été constitué en débet pour défaut de 
diligences dans le recouvrement de créances. Il faisait valoir en appel qu’une attes-
tation de la direction départementale des finances publiques, prise sur le fondement 
d’une liste établie par la CRC, l’avait déchargé de sa gestion pour les exercices 
au titre desquels le débet avait été prononcé. La Cour a relevé, d’une part, que le 
juge financier était seul compétent pour statuer sur les comptes et pour constater 
s’ils étaient atteints par la prescription. De plus, le jugement provisoire ayant été 
notifié au comptable avant l’établissement de l’attestation administrative, elle en 
a déduit que seul un jugement définitif pouvait clore la procédure régulièrement 
ouverte par le jugement provisoire.

30 mai 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67027. – Commune de Fabrezan 
(Aude).

M. Senhaji, conseiller référendaire, rapporteur, et Mme Gadriot-Renard, conseil-
lère maître, contre-rapporteure.

LA COUR, (…)

Attendu que, par jugement no 2011-0003 du 29 juin 2011, statuant définitivement, 
la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon a constitué M. X, 
comptable de la commune de Fabrezan du 1er janvier 1999 au 29 juin 2001, débiteur 
de ladite commune de la somme de 3 711,25 €, à raison d’un défaut de diligences 
ayant conduit à l’irrécouvrabilité de créances détenues par la commune ;

Attendu que le comptable fait valoir que le jugement entrepris est en contradiction 
« avec l’attestation du 11 juin 2009 (…) délivrée par la direction départementale des 
finances publiques de l’Aude », sur le fondement d’une liste établie le 18 mai 2009 
par la chambre régionale des comptes déchargeant le comptable de sa gestion au 
titre des exercices 1999 à 2001 ; qu’il estime que « cette décision, qui ne comporte 
aucune réserve et qui n’a jamais été remise en cause, reste donc en vigueur et rend 
sans objet le jugement de 2011 » ; qu’en conséquence il demande l’infirmation du 
jugement ;

Considérant en premier lieu qu’aux termes de l’article L. 211-1 du code des 
juridictions financières « La chambre régionale des comptes juge, dans son ressort, 
l’ensemble des comptes des comptables publics des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics (…) » ; qu’il résulte de cette disposition qu’il 
appartient à la seule juridiction financière de statuer sur les comptes qui lui ont été 
régulièrement produits en vertu de l’article L. 231-1 du code précité ; qu’à ce titre 
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il lui revient de relever si, le cas échéant, les comptes en jugement sont atteints 
par la prescription, telle qu’elle est définie par l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 susvisée, et de constater en conséquence la décharge du comptable du fait de 
la loi ; qu’ainsi une attestation de nature administrative délivrée par une direction 
départementale des finances publiques, document dépourvu par essence de toute 
portée juridictionnelle, ne saurait faire obstacle à l’office du juge des comptes ni 
emporter par elle-même la décharge du comptable ;

Considérant en second lieu que la procédure de jugement des comptes de la 
commune de Fabrezan a été engagée, de manière régulière, antérieurement à l’attes-
tation précitée ; que le jugement provisoire de la chambre régionale des comptes 
de Languedoc-Roussillon no J2008-0052 a été rendu le 29 mai 2008 et notifié au 
comptable le 12 septembre 2008, soit avant l’établissement de ladite attestation ; 
que ce jugement a soulevé des charges provisoires à l’encontre du comptable que la 
direction départementale des finances publiques ne pouvait ignorer au moment de 
l’établissement de l’attestation dans la mesure où, aux termes de l’article D. 246-1 
du code des juridictions financières, la notification des jugements est effectuée 
« sous couvert des trésoriers-payeurs généraux qui adressent, dans le délai de 
quinze jours, les jugements aux comptables publics » ; que le comptable a répondu 
au jugement précité le 11 mai 2011, après en avoir accusé réception le 15 septembre 
2008 ; que dans sa réponse du 11 mai 2011, veille de l’audience publique qui devait 
statuer à titre définitif, le comptable ne fait en aucune façon référence à l’attestation 
en question ni à son éventuelle décharge du fait de l’application de l’article 60-IV 
de la loi du 23 février 1963 susvisée ; que, dès lors, conformément à la procédure 
juridictionnelle alors en vigueur et dont la régularité n’est pas contestée, seul un 
jugement définitif de la chambre régionale des comptes pouvait clore la procédure 
de jugement des comptes en question et statuer sur la responsabilité du comptable ;

[Infirmation partielle et débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’effet de la prescription extinctive de responsabilité, cf. CC, 23 juillet 2009, 
Institut international d’administration publique, Recueil 2009, p. 53.
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Commune. – Procédure. – Appel. – Recevabilité. – Irrecevabilité.

La Cour a déclaré irrecevable la requête en appel formulée par un comptable 
qui ne s’était pas acquitté de la contribution pour l’aide juridique créée par la loi 
du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011. Pour cela, elle a relevé que, 
si l’obligation d’acquitter cette contribution n’avait pas été mentionnée dans la 
notification du jugement de la CRC, l’intéressé avait, en vain, été invité par le greffe 
de la Cour à régulariser sa situation.

30 mai 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 66997. – Commune de Fabrezan 
(Aude).

M. Senhaji, conseiller référendaire, rapporteur, et Mme Gadriot-Renard, conseil-
lère maître, contre-rapporteure.

LA COUR, (…)

Considérant en premier lieu qu’il résulte des dispositions de l’article 1635 bis Q 
du code général des impôts que « I. – Par dérogation aux articles 1089 A et 1089 B, 
une contribution pour l’aide juridique de 35 € est perçue par instance introduite en 
matière civile, commerciale, prud’homale, sociale ou rurale devant une juridiction 
judiciaire ou par instance introduite devant une juridiction administrative. II. – La 
contribution pour l’aide juridique est exigible lors de l’introduction de l’instance. 
Elle est due par la partie qui introduit une instance » ; qu’en vertu du même 
article ces dispositions sont applicables « aux instances introduites à compter du 
1er octobre 2011. » ; qu’en conséquence la requête introduite par M. X, datée du 
4 novembre 2011 et enregistrée au greffe de la chambre régionale des comptes de 
Languedoc-Roussillon le 9 novembre 2011, est soumise à l’obligation de versement 
de la contribution précitée ;

Considérant en second lieu que l’article 18 du décret no 2011-1202 susvisé précise 
que « Pour l’application de l’article 1635 bis Q du code général des impôts, les 
dispositions des articles R. 411-2, R. 411-2-1, R. 751-5 (deuxième alinéa) et R. 761-1 
du code de justice administrative sont applicables devant les juridictions relevant 
du Conseil d’État qui ne sont pas régies par le code de justice administrative » ; 
qu’il résulte de l’article R. 411-2 du code de justice administrative que « Lorsque 
la contribution pour l’aide juridique prévue à l’article 1635 bis Q du code général 
des impôts est due et n’a pas été acquittée, la requête est irrecevable. (…) Par 
exception au premier alinéa de l’article R. 612-1, la juridiction peut rejeter d’office 
une requête entachée d’une telle irrecevabilité sans demande de régularisation 
préalable, lorsque l’obligation d’acquitter la contribution ou, à défaut, de justifier 
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du dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, est mentionnée dans la notification 
de la décision attaquée ou lorsque la requête est introduite par un avocat » ;

Considérant que, si la notification de la décision attaquée ne mentionnait pas 
l’obligation d’acquitter la contribution due, le greffe de la Cour a demandé au 
requérant de procéder à la régularisation de sa situation avant que se tienne l’audience 
publique destinée à examiner sa requête ; qu’à la date de l’audience publique, 
l’intéressé n’avait pas procédé à la régularisation en question en s’acquittant de la 
contribution due ; qu’ainsi la requête de M. X est irrecevable ;

[Rejet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

L’article 54 de la loi du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 a créé 
la contribution pour l’aide juridique, la rendant applicable aux instances introduites 
à compter du 1er octobre 2011. Le décret no2011-1202 du 28 septembre 2011, pris 
pour l’application de cette disposition, renvoie à l’article R. 411-2 du code de 
justice administrative. Ce dernier prévoit l’irrecevabilité des requêtes présentées 
en l’absence d’acquittement de la contribution prévue. Il permet au juge de rejeter 
d’office de telles requêtes, sans demande de régularisation préalable, lorsque l’obli-
gation d’acquitter la contribution a été précisée dans la notification de la décision 
attaquée. L’arrêt commune de Fabrezan constitue le premier cas d’application de 
ces dispositions par la Cour.

La contribution pour l’aide juridique a été supprimée par l’article 128 de la 
loi no 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. Le droit de timbre 
créé par la loi no 77-1468 du 30 décembre 1977, applicable devant la juridiction 
administrative générale jusqu’à son abrogation par l’ordonnance no 2003-1235 du 
22 décembre 2003, ne s’appliquait pas aux juridictions financières.

État. – Comptable public. – Trésor public. – Créance non recouvrée. – 
Prescription quadriennale. – Acte interruptif de prescription. – Garantie. 
– Diligences du comptable. – Débet.

Dans l’attente d’un jugement du tribunal de grande instance saisi par un 
contribuable, la Cour avait, par deux arrêts provisoires, émis puis prolongé des 
réserves quant à la responsabilité d’un comptable pour le recouvrement d’une 
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créance correspondant à des droits d’enregistrement. À la suite de la radiation de 
l’affaire par le tribunal de grande instance pour défaut de diligences des parties 
ayant entraîné la prescription de la créance, la Cour a levé la réserve et a enjoint 
au comptable de lui présenter toute justification à décharge au titre de sa gestion. 
La Cour constate l’inaction du comptable qui n’a pas pris de garantie ni d’acte 
conservatoire en vue du recouvrement de la créance et a ainsi laissé prescrire 
celle-ci. La Cour constitue donc le comptable en débet.

5 juin 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 66941. – Direction des services fiscaux 
(DSF) des Bouches-du-Rhône (Marseille) – Recette d’Aubagne.

MM. Levionnois, conseiller référendaire, rapporteur, et Brun-Buisson, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

À l’égard de Mme X

Exercice 2004

Créance d’un montant de 44 020,57 € à l’encontre de Mme Y

Attendu que Mme Y, redevable d’une somme de 44 020,57 € de droits d’enre-
gistrement mis en recouvrement le 13 juillet 2000, a contesté son imposition par 
réclamation et demandé un sursis de paiement ; que le trésorier d’Aubagne ayant 
rejeté sa réclamation, l’intéressée a porté le litige devant le tribunal de grande 
instance de Marseille, saisi le 22 juin 2001 ;

Attendu qu’à défaut de garantie conditionnant l’octroi d’un sursis de paiement 
suspensif de la prescription de l’action en recouvrement, et en l’absence d’acte à 
caractère conservatoire, la prescription quadriennale prévue à l’article L. 275 du livre 
des procédures fiscales, pouvait être acquise à la redevable depuis le 14 juillet 2004, 
soit sous la gestion de Mme X, comptable en poste depuis le 18 décembre 2003 ;

Attendu que la Cour a, par son arrêt provisoire no 47299 du 29 novembre 2006, 
prononcé une réserve sur la responsabilité qui pourrait incomber à Mme X, au titre 
de sa gestion pendant l’année 2004, dans l’attente du résultat de l’instance introduite 
le 22 juin 2001 devant le tribunal de grande instance de Marseille ; qu’en réponse 
à cet arrêt, la comptable avait indiqué, d’une part, que Mme Y ne contestait pas 
le fait d’avoir à payer des droits de succession mais qu’elle voulait être sûre de la 
consistance de la succession et du montant des droits de succession et d’autre part, 
que l’issue de l’instance contentieuse introduite le 22 juin 2001 ne lui était toujours 
pas connue au moment où le juge financier avait à statuer ;
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Attendu qu’en conséquence, la Cour a continué la réserve antérieurement 
prononcée sur la responsabilité de Mme X au titre de l’exercice 2004 par son arrêt 
no 52719 du 2 juillet 2008 ;

Attendu que la direction des finances publiques des Bouches-du-Rhône a informé 
la Cour le 8 septembre 2011, que l’instance introduite par Mme Y avait été radiée 
par le tribunal de grande instance de Marseille le 20 janvier 2003 pour défaut de 
diligences des parties ;

Attendu qu’aux termes de l’article 2241 du code civil, la demande en justice 
interrompt le délai de prescription de la créance ; mais qu’en application des 
dispositions de l’article 2243 du même code, l’interruption est non avenue si le 
demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance ou si sa demande 
est définitivement rejetée ; que la radiation de l’affaire par le tribunal de grande 
instance pour défaut de diligences des parties annule les effets, sur le délai de 
prescription, de l’interruption née de la réclamation de Mme Y ; qu’il en résulte que 
le délai de prescription de la créance à l’encontre de cette dernière court à compter 
de la mise en recouvrement, qu’il ne reprend pas un nouveau cours à compter du 
désistement ; que la prescription est donc acquise à la redevable depuis le 14 juillet 
2004, soit quatre ans après la mise en recouvrement, sous la gestion de Mme X, 
responsable de la recette d’Aubagne du 18 décembre 2003 au 2 septembre 2007 ;

Attendu que par ce motif, dans son arrêt no 65080 du 16 mai 2012, la Cour a levé 
la réserve prononcée à l’encontre de Mme X et lui a enjoint, au titre de sa gestion 
pendant l’année 2004, d’apporter la preuve du versement de ses deniers personnels 
de la somme de 44 020,57 €, ou toute autre justification à décharge ; (…)

Attendu que Mme X fait également valoir que le recouvrement de la créance 
paraissait difficile en raison de l’absence de patrimoine et de la faiblesse des revenus 
de la redevable ; que de ce fait, elle estime que les intérêts du Trésor ne semblent 
pas avoir été lésés ;

Attendu qu’il ne paraît pas contestable que le montant des revenus de Mme Y 
rendaient sans doute improbable le recouvrement rapide de la créance de l’État ; 
que cependant, la redevable disposait d’un patrimoine sur lequel cette créance 
aurait dû être garantie, constitué notamment des actifs successoraux sur lesquels se 
fondaient les droits d’enregistrement qu’il était demandé à Mme X de recouvrer ;

Attendu qu’il ressort des pièces de la première instruction, que Mme X avait 
adressé le 18 mars 2004 à la redevable, une demande de constitution de garantie, 
dans laquelle elle indiquait que : « à défaut de réponse de votre part dans un délai 
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de quinze jours, je serai dans l’obligation de poursuivre le recouvrement jusqu’à la 
saisie inclusivement » ; que cette demande n’a été suivie ni d’une prise de garantie, 
ni d’aucun acte conservatoire susceptible d’interrompre la prescription ; qu’à défaut 
de telles mesures prises en temps utile, il n’est pas contesté que la créance de l’État 
est devenue irrécouvrable le 14 juillet 2004 ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’obligation faite au comptable de veiller à interrompre la prescription de 
l’action en recouvrement par des actes à caractère conservatoire, cf. CC, 8 décembre 
2008, DSF d’Aix-en-Provence, Recueil 2008, p. 68 et CC, 14 novembre 2012, DSF 
de la Seine-et-Marne, Recueil 2012, p. 155.

Sur l’insuffisance de diligences du comptable ayant entraîné la prescription 
d’une créance sous forme de taxe, cf. CC, 3 juin 2006, comptables des impôts de 
la Marne, Recueil 2009, p. 58.

Autorité administrative indépendante. – Comptable public. – Rémunération. 
– Indemnité. – Absence de base juridique. – Paiement irrégulier. – Débet.

Un comptable public d’une autorité administrative indépendante avait payé 
des indemnités de résidence au titre d’accessoires de rémunération aux membres 
et à ceux d’une instance de ladite autorité. La Cour constate que le paiement de 
ces indemnités n’est fondé sur aucun texte, et est, par conséquent, irrégulier. Le 
comptable ayant manqué à ses obligations en procédant à ce paiement irrégulier, 
la Cour le constitue donc en débet.

5 juin 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 67019. – Autorité des marchés financiers 
(AMF).

Mmes Morell, conseillère maître, rapporteure, et Fradin, conseillère maître, 
contre-rapporteure.
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LA COUR, (…)

Sixième charge du réquisitoire – Paiement aux membres du collège et de la 
commission des sanctions d’une « indemnité de résidence » – Exercice 2004

Attendu que les membres du collège et de la commission des sanctions de 
l’Autorité des marchés perçoivent, en application de l’article R. 621-12 du code 
monétaire et financier les indemnités suivantes : « une indemnité annuelle égale 
au tiers du traitement moyen afférent au cinquième groupe supérieur des emplois 
de l’État classés hors échelle » [pour les membres du collège], et « une indemnité 
annuelle égale au sixième du traitement moyen afférent au cinquième groupe 
supérieur des emplois de l’État classés hors échelle » [pour les membres de la 
commission des sanctions] ;

Attendu toutefois que M. X a payé, du mois d’avril 2004 au mois de novembre 
2004, aux membres du collège et à ceux de la commission des sanctions de l’Auto-
rité des marchés financiers une somme de 13 524,25 € au total, correspondant à 
des « indemnités de résidence » mensuelles, pour la période du 1er avril 2004 au 
28 novembre 2004, et à un rappel desdites indemnités, depuis le 1er décembre 2003 ; 
que ces paiements ont fait l’objet d’une ligne « indemnité de résidence » sur la fiche 
mensuelle de rémunération des intéressés ;

Attendu que ces versements ne sont fondés sur aucun texte ;

Attendu en effet que l’article 9 du décret modifié no 85-1148 du 24 octobre 
1985, relatif aux rémunérations des personnels civils et militaires de l’État, des 
personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics 
d’hospitalisation, prévoit que « l’indemnité de résidence est allouée aux agents 
mentionnés à l’article 1er du présent décret titulaires d’un grade ou occupant un 
emploi auquel est directement attaché un indice de la fonction publique appartenant 
à l’une des catégories mentionnées à l’article 4 du présent décret. Cette indemnité 
est calculée sur la base de leur traitement soumis aux retenues pour pension, en 
fonction de l’un des taux fixés ci-après. » ;

Attendu que les bénéficiaires, pour ce qui concerne leur activité à l’AMF, ne 
répondent aucunement aux conditions exigées pour percevoir une indemnité de 
résidence ; que dès lors les versements de ces indemnités sont irrégulières ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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Sur le versement d’indemnités en l’absence de base juridique, cf. CC, 19 mars 
2012, CNIL, Recueil 2012, p. 56 et CC, 19 décembre 2013, SHOM, Recueil 2013, 
p. 198.

Centre communal d’action sociale. – Marché public. – Seuil de passation. 
– Pièces justificatives. – Certificat administratif. – Contrat. – Contrôle du 
comptable public. – Procédure. – Rejet.

Confirmant un jugement de la chambre régionale des comptes de Franche-Comté, 
la Cour avait constitué un comptable débiteur pour avoir payé sans contrat écrit 
plusieurs factures de fournitures d’un montant supérieur au seuil, alors en vigueur, 
de 4 000€ HT au-delà duquel le code des marchés publics exigeait la production 
d’un contrat écrit. Saisi d’un pourvoi par le ministre du budget, le Conseil d’État 
avait reconnu qu’une telle dépense était de nature à engager la responsabilité du 
comptable mais a annulé la décision de la Cour en considérant, à la lumière de la 
nomenclature des pièces justificatives des dépenses des collectivités locales, qu’il 
appartenait au juge des comptes de s’assurer, avant de statuer, que le comptable avait 
demandé à l’ordonnateur un certificat par lequel ce dernier prenait la responsabilité 
de l’absence de contrat écrit. Statuant sur renvoi après cassation, la Cour constate 
que le comptable n’a pas demandé à l’ordonnateur la production du certificat. Le 
comptable n’ayant pas exercé le contrôle qui lui incombait, la requête est rejetée, 
et le jugement confirmé (débet).

7 juin 2013. – Chambres réunies. – Arrêt no 67189. – Centre communal 
d’action sociale (CCAS) de Polaincourt.

MM. Doyelle, conseiller maître, rapporteur, et Gautier (Jean), conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur le fond

Attendu que par jugement du 30 avril 2009 précité, la chambre régionale des 
comptes de Franche-Comté a constitué M. X débiteur, envers le CCAS de Polaincourt, 
au titre de l’exercice 2006, de la somme de 15 238,55 euros augmentée des intérêts 
de droit calculés à compter de la date du jugement provisoire, soit le 19 juin 2008, 
pour le paiement sur factures de trois mandats correspondant à des fournitures de 
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repas dépassant chacune le seuil des 4 000 € hors taxes exigeant une forme écrite 
du marché ; (…)

Considérant que la nomenclature des pièces justificatives dont les comptables 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics doivent exiger la 
production doit être regardée comme se référant, pour déterminer les cas dans 
lesquels les marchés doivent faire l’objet d’un contrat écrit, aux dispositions de 
l’article 11 du code des marchés publics en vertu desquelles, dans leur rédaction 
alors applicable, les marchés d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € doivent être 
passés sous forme écrite ;

Considérant qu’il suit de là que lorsque la dépense est présentée par l’ordonnateur, 
sous sa seule responsabilité, sous la forme d’un marché public sans formalités 
préalables et que la facture produite fait état d’un montant égal ou supérieur à 
4 000 euros hors taxes, sans qu’un contrat écrit ne soit produit pour justifier la 
dépense engagée, il appartient au comptable, devant cette insuffisance apparente 
des pièces produites pour justifier la dépense correspondant à un marché public sans 
formalités préalables faisant nécessairement l’objet d’un contrat écrit en vertu de la 
réglementation applicable, de suspendre le paiement et de demander à l’ordonnateur 
la production des justifications nécessaires ;

Considérant que l’instruction codificatrice no 03-041-M0 du 23 juillet 2003 
relative aux pièces justificatives des dépenses dans le secteur local, applicable au 
moment des faits, indique qu’en effectuant cette suspension de paiement, le comptable 
demande à l’ordonnateur de lui fournir soit les pièces justificatives manquantes, 
s’il renonce à la présentation proposée, soit, en cas de maintien de la présentation 
proposée, un certificat administratif apportant les éclaircissements nécessaires ;

Considérant qu’au cas d’espèce, le comptable confirme, dans sa réponse du 
25 février 2013, n’avoir pas demandé à l’ordonnateur de produire un certificat 
administratif, par lequel ce dernier déclare avoir passé un contrat oral et prend la 
responsabilité de l’absence de contrat écrit ;

Considérant dès lors qu’en l’absence au dossier de ce certificat comme d’un 
contrat écrit justifiant la dépense supérieure à 4 000 €, le comptable public n’a pas 
exercé le contrôle de la production des justifications et a engagé sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire ;

[Rejet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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Sur la même affaire, cf. CCAS de Polaincourt, CC, 6 mai 2010, Recueil 2010, 
p. 37 et CE, 8 février 2012, Recueil 2012, p. 203.

La décision, ci-dessus, a été commentée à l’AJDA 2013, p. 1621.

Sur le comptable et le respect du seuil de conclusion des marchés en la forme 
écrite, cf. CC, 24 novembre 2010, Parc national du Mercantour, Recueil 2010, 
p. 98 et CC, 8 Juillet 2013, EPAD, Recueil 2013, p. 106.

Établissement public administratif. – Service fait. – Ordonnateur. 
– Réquisition du comptable. – Pièces justificatives. – Contrat. – Décharge du 
comptable.

La charge était relative à la responsabilité d’une comptable suite à une réquisition 
de l’ordonnateur. En l’espèce, une annulation de réservations de chambres d’hôtel 
a été déclarée très tardivement par l’ordonnateur, néanmoins celles-ci ont été 
facturées conformément au contrat. Dès lors, il n’y avait pas absence de justification 
du service fait. La Cour décharge donc le comptable.

7 juin 2013. – 5e chambre. – Arrêt no 66901. – Institut national du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle (INTEFP).

MM. Cahuzac, conseiller maître, rapporteur, et Sépulchre, conseiller maître, 
contre rapporteur.

LA COUR, (…)

En ce qui concerne la seconde charge

Considérant que le réquisitoire formule une seconde charge présumée au motif 
qu’après avoir suspendu le paiement d’une facture correspondant aux frais d’héber-
gement dans un hôtel de la région parisienne d’un groupe de contrôleurs stagiaires 
dont le séjour avait été annulé, le comptable a cependant déféré à un ordre de 
réquisition de l’ordonnateur, alors que du fait de cette annulation, les prestations 
n’avaient été ni assurées ni consommées, au sens de l’article 5.1 du cahier des clauses 
administratives particulières du marché passé avec la société Carlson Wagonlit ;

Considérant que le comptable fait valoir que la constatation puis la certification 
du service fait relèvent exclusivement de l’ordonnateur ; que celui-ci a mandaté la 
dépense en cause en certifiant le service fait puis a réquisitionné le comptable ; (…)
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Considérant que si les chambres n’ont pas été occupées, il n’en découle pas 
en l’espèce que la justification du service fait par Carlson Wagonlit soit absente ;

Considérant en effet qu’en même temps qu’il réquisitionnait le comptable, 
l’ordonnateur a indiqué que l’annulation des chambres des contrôleurs stagiaires 
étant intervenue très tardivement, les chambres vides avaient néanmoins été facturées 
du fait que l’hôtelier concerné avait été amené à refuser des réservations ;

Considérant que l’article 5.2 du cahier des clauses administratives particulières 
organise la procédure à suivre en cas d’annulation ; que dans ce cas, Carlson 
Wagonlit n’était tenu d’annuler les réservations de chambres faites à l’hôtelier et 
donc l’ordre de service passé par l’INTEFP qu’après réception d’une demande 
écrite d’annulation formulée par l’INTEFP ; que si l’ordonnateur a fait état d’une 
annulation tardive, il n’a produit au comptable à l’appui de son ordre de réquisition, 
aucune pièce attestant l’existence d’une telle demande écrite ;

Considérant que le voyagiste ayant réservé les chambres et les ayant facturées 
en l’absence d’une annulation écrite dans les formes prévues au marché, il a assuré 
ses prestations conformément aux dispositions contractuelles ; que dès lors, le 
comptable n’était pas en mesure de considérer qu’il y avait, en l’espèce, absence 
de justification du service fait ;

Considérant qu’il n’y a donc pas lieu de retenir une charge à l’encontre de 
M. X ; (…)

[Décharge]

Conclusions du Procureur général

Il avait été relevé qu’après avoir suspendu le paiement d’une facture correspon-
dant aux frais d’hébergement dans un hôtel de la région parisienne d’un groupe de 
contrôleurs stagiaires dont le séjour avait été annulé, le comptable avait cependant 
déféré à l’ordre de réquisition de l’ordonnateur, daté du 11 juin 2008.

Il était constaté que la justification du service fait ne pouvait être apportée. En 
effet, il résultait des pièces produites par l’ordonnateur au comptable que les pres-
tations n’avaient pas été réalisées et que le marché ne prévoyait pas de défraiement 
consécutif à une annulation tardive. L’agent comptable aurait dû en conséquence 
considérer, en application de l’article 160 du règlement général sur la comptabilité 
publique, qu’il devait refuser de déférer à l’ordre de réquisition.

En réponse, M. X soutient qu’il ne pouvait pas avoir de doute quant à la justi-
fication du service fait, l’ordonnateur ayant mandaté la dépense en certifiant le 
service fait puis en réquisitionnant le comptable. Il souligne que le marché passé 
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avec la société Carlson Wagonlit prévoyait certes l’annulation de l’ordre de service 
mais seulement à réception de la demande écrite d’annulation, qui n’a donc pas été 
produite, ce qui permettait la facturation de la prestation.

Le directeur de l’établissement indique que l’annulation de la réservation de 
chambres étant du fait de l’INTEFP, il a par deux fois attesté du service fait et 
réquisitionné le comptable.

Le comptable paraît opérer une confusion entre la certification du service fait, 
qui résulte de la signature du mandat ou du bordereau par l’ordonnateur, et la 
justification du service fait, qui suppose l’existence de pièces justificatives, comme 
le disposait l’article 13 du décret du 29 décembre 1962.

En outre, l’article 160 du règlement général sur la comptabilité publique énumère 
les exceptions à la règle de l’exécution par le comptable d’un ordre de réquisition, 
comportant notamment l’absence de justification du service fait. Dans ce cas, 
l’opposition du comptable ne peut être surmontée par la réquisition si la production 
des pièces justificatives est indispensable à l’attestation du service fait.

Or en l’espèce, comme le relève le rapporteur, alors même que l’ordonnateur 
mettait en demeure le comptable de payer, il lui confirmait que la prestation n’avait 
pas été assurée.

Il peut être enfin relevé que ni le comptable ni l’ordonnateur ne répondent sur la 
non-conformité de cette dépense avec les clauses du contrat à l’article 5 du CCAP, 
qui dispose que « le prestataire prend en charge le règlement direct de l’ensemble 
des prestations demandées tant auprès des transporteurs que des hôteliers », 
l’administration ne devant régler que « les prestations effectivement assurées et 
consommées ». Il est en outre précisé que « le titulaire s’engage à modifier ou 
annuler, à la demande de l’administration tout ordre de service dès réception de la 
demande écrite d’annulation ou de modification » (pièces 2b).

Or l’ordre de réquisition du 11 juin 2008 comporte la précision que les prestations 
d’hébergement ont bien été annulées, confirmant ainsi qu’elles n’avaient été ni 
assurées ni consommées au sens de l’article 5 du CCAP.

Le ministère public confirme donc sa position selon laquelle il résulte des pièces 
produites par l’ordonnateur au comptable que les prestations n’ayant pas été réalisées 
et le marché ne prévoyant pas de défraiement consécutif à une annulation tardive, 
il ne peut exister de justification du service fait.

En application des dispositions de l’article 160 du règlement général sur la 
comptabilité publique, l’agent comptable aurait donc dû considérer qu’en l’absence 
de justification du service fait il devait refuser de déférer à l’ordre de réquisition.
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S’agissant de l’examen du préjudice financier, dès lors que l’on se trouve en 
présence d’une atteinte patrimoniale pour la collectivité, du fait du paiement d’une 
dépense sans prestations en contrepartie, ce préjudice paraît établi, comme le soutient 
le rapporteur. Il sera, certes, observé que le comptable a déféré à l’ordre de réquisition 
de l’ordonnateur, ce qui constitue une manifestation expresse de la volonté de ce 
dernier. On ne saurait pourtant considérer que l’absence de préjudice se déduirait 
du choix de la procédure de réquisition par l’ordonnateur. Le préjudice doit en effet 
s’apprécier de manière objective, du point de vue de l’organisme, indépendamment 
de l’initiative prise par l’ordonnateur au stade de la réquisition.

En conséquence, il sera conclu, comme au rapport, à la constitution en débet 
de M. X à hauteur de 6 380 €, les intérêts étant décomptés à la date du 10 octobre 
2012, date à laquelle le comptable a accusé réception du réquisitoire à lui notifié.

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

La Cour rappelle que l’absence de justification du service fait est une exception 
à l’exécution par le comptable d’un ordre de réquisition.

Sur les ordres de réquisition, cf. les articles L. 1617-2 à L. 1617-4 du CGCT. 
Lorsque le comptable de l’établissement notifie à l’ordonnateur sa décision de 
suspendre une dépense, celui-ci peut lui adresser un ordre de réquisition. Le comptable 
est tenu de s’y soumettre,  «sauf en cas d’insuffisance de fonds disponibles, de 
dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur 
des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée, d’absence totale 
de justification du service fait et de défaut de caractère libératoire du règlement 
ainsi qu’en cas d’absence de caractère exécutoire des actes pris selon les cas par les 
autorités communales, les autorités départementales ou les autorités régionales. »

Sur l’engagement de la responsabilité du comptable pour avoir payé suite à 
un ordre de réquisition, cf. CC, 9 mars 2011, SIRTAVA, Recueil 2011, p. 32. Sur 
le paiement irrégulier d’indemnités par le comptable en l’absence de fondement 
juridique au moment du paiement, cf. CC, 24 février 2009, TPG de la Seine-Saint-
Denis, Recueil 2009, p. 10 et CC, 5 septembre 2013, ANPE, Recueil 2013, p. 130.
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État. – Comptable principal. – Acte administratif. – Délégation de 
signature. – Ordonnateur secondaire. – Mandat. – Programme. – Qualité de 
l’ordonnateur. – Paiement irrégulier. – Débet.

Un comptable avait payé plusieurs mandats signés par divers ordonnateurs. 
Le programme budgétaire sur lequel les mandats avaient été payés n’étant pas 
mentionné dans l’arrêté préfectoral de délégation de signature, il est reproché au 
comptable de ne pas avoir pu s’assurer de la portée de la délégation. Le comptable 
fait néanmoins valoir qu’au sein du même arrêté, une délégation de signature avait 
été donnée à la directrice des actions interministérielles de la préfecture pour signer 
« toutes les décisions relevant de son service », et que cette formulation emportait 
avec elle l’ordonnancement. Le comptable se réfère également à la jurisprudence 
du Conseil d’État selon laquelle, si une délégation de signature doit être précise 
sur l’objet et les compétences déléguées, l’absence de référence aux programmes 
ne constitue pas une condition de validité de l’arrêté dans la mesure où le préfet 
dispose des compétences d’ordonnancement des dépenses relatives à l’activité et aux 
missions du service. Dès lors, la Cour considère qu’une délégation de signature est 
valable pour autant qu’elle entre dans le champ de ses compétences. En l’espèce, 
la Cour, constatant la régularité de la délégation, ne charge pas le comptable. En 
revanche, sur un autre mandat payé par le comptable, la Cour considère que le 
signataire du mandat ne possédait pas la qualité d’ordonnateur. La Cour constitue 
le comptable en débet.

28 juin 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 67291. – Trésorier-payeur général 
(TPG) du Gard.

MM. Champomier, conseiller référendaire, rapporteur, et Chouvet, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Au titre de l’exercice 2007

Quatrième charge du réquisitoire

Attendu que le Procureur général relève que sur mandats no 25 du 02 avril 
2007, signés par Mme Y, no 42 du 10 mai 2007, signé par Mme Z, no 63 du 20 juin 
2007 signé par Mme A, de montants respectifs de 21 246,94 €, 59 090,98 € et 
33 217,46 €, M. X a payé en 2007, sur le programme no 182 « Protection judiciaire 
de la jeunesse » du ministère de la justice, code ordonnateur 801030, la somme 
totale de 113 555,38 €, relative à la construction du centre éducatif fermé du mas 
du Noyer, à Nîmes ;
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Attendu que l’arrêté préfectoral no 2206-B-8/3 du 18 septembre 2006, notifié 
au comptable par courrier du 10 octobre 2006, portant délégation de signature ne 
mentionne pas le (…) programme budgétaire 182 ; que le comptable ne pouvait donc 
pas vérifier la qualité des ordonnateurs ayant signé les mandats nos 25, 42 et 63 ; 
qu’en conséquence, il aurait dû suspendre le paiement de ces mandats et en informer 
l’ordonnateur, en application de l’article 37 du décret du 29 décembre 1962 ; (…)

Attendu que dans sa réponse du 3 avril 2012, M. X demande à la Cour de ne pas 
mettre en jeu sa responsabilité personnelle et pécuniaire ; qu’il indique en premier 
lieu qu’aux termes de l’article 1er de l’arrêté du 18 septembre 2006, une délégation 
de signature avait été donnée à la directrice des actions interministérielles de la 
préfecture pour signer notamment « toutes les décisions relevant de son service » 
sauf quelques exceptions limitativement énumérées ; qu’il fait valoir que l’expression 
« toutes les décisions » peut couvrir l’ordonnancement, même s’il est préférable 
que l’ordonnancement soit explicitement prévu ;

Attendu qu’en deuxième lieu, M. X soutient que cette formulation générale 
permet de considérer que, dans la limite de ses attributions fonctionnelles, la délé-
gataire est fondée à signer, au nom et pour le compte du préfet délégant, des actes 
d’ordonnancement de dépenses de l’État, dès lors que la fonction d’ordonnancement 
n’est pas elle-même exclue du champ de cette délégation par une mention expresse ;

Attendu enfin, qu’il fait valoir qu’aux termes de la jurisprudence du Conseil 
d’État, une délégation doit fixer avec une précision suffisante l’objet et l’étendue des 
compétences déléguées ; que néanmoins il peut toutefois être considéré que la mention 
du périmètre budgétaire sur lequel peut s’exercer la compétence d’ordonnancement 
(par référence aux programmes concernés) ne constitue pas une condition de validité 
de l’arrêté ; qu’à défaut de mention expresse, la délégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire peut s’exercer potentiellement sur tous les programmes 
pour lesquels le préfet dispose par lui-même de la qualité d’ordonnateur secondaire 
de droit, dans la seule limite fonctionnelle des attributions confiées au service dirigé 
par le délégataire (compétence d’ordonnancement de toutes les dépenses relatives 
à l’activité du service et aux missions relevant de ce service) ;

Attendu que le comptable rappelle, à juste titre, le principe selon lequel une 
délégation doit fixer, avec une précision suffisante, l’objet et l’étendue des compé-
tences déléguées ;

Considérant que l’article 6 du règlement général sur la comptabilité publique 
(RGCP) dispose que les ordonnateurs « peuvent déléguer leurs pouvoirs ou se 
faire suppléer en cas d’absence ou d’empêchement » ; que l’arrêté préfectoral 
susmentionné vise le décret no 2004-374 qui se réfère au RGCP ;
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Considérant que l’article 4 dudit arrêté donne les noms et spécimens de signature 
et de paraphe des délégataires désignés ; qu’en dépit de son imprécision, cet arrêté 
ne pouvait porter que sur les programmes dont les crédits étaient ordonnancés par 
le préfet du département, dont faisaient bien partie ceux des missions « protection 
judiciaire de la jeunesse » et « justice » ;

Considérant, pour les mandats no 42 et 63, que les pièces de dépense signées par 
la directrice des actions interministérielles et le chef du bureau des affaires financières 
pouvaient valablement être traitées comme des pièces signées de délégataires du 
préfet, dûment désignés et identifiés ; (…)

[Décharge]

Considérant en revanche que, s’agissant du mandat no 25, la signataire, attachée 
de préfecture à la mission du développement économique, n’était, aux termes de 
l’article 2-1 de l’arrêté susmentionné, que suppléante du chef de cette mission ; que, 
ne faisant pas partie des chefs de bureau, elle n’était pas concernée par la clause de 
suppléance générale figurant à l’article 3 dudit arrêté ; que sa compétence se limitait à 
la suppléance de son supérieur direct et qu’elle ne pouvait donc agir par délégation ;

Considérant que ce mandat no 25 ne porte que la mention « par délégation » ; 
qu’elle ne porte ni l’identification du délégataire ni la mention « par absence ou 
empêchement du chef de bureau » ; que le comptable ne peut donc justifier que la 
signataire était bien représentant de l’ordonnateur, puisqu’elle ne disposait pas de 
cette qualité ; (…)

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’obligation de contrôler la qualité de l’ordonnateur, cf. CC, 3 mai 2007, 
université Paris III – Sorbonne Nouvelle, Recueil 2007, p. 51 ; CC, 26 juillet 2012, 
CBCM du ministère de l’outre-mer, Recueil 2012, p. 132 et CC, 9 janvier 2013, 
CBCM de l’écologie, Recueil 2013, p. 13.

Sur la régularité d’une délégation de signature, cf. CC, 27 mars 2013, DDFIP 
des Hauts-de-Seine, Recueil 2013, p. 45.
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Établissement public local. – Dépense d’investissement. – Subvention 
d’investissement. – Imputation comptable. – Emprunt.

Le comptable d’un établissement public local avait imputé sur un compte de 
fonctionnement des concours à ERDF servant à financer des travaux d’enfouissement 
de câbles d’électrification. La Cour rappelle que seule la nature de la dépense 
détermine l’imputation comptable et les justifications à fournir en application 
de la nomenclature. En l’espèce, les travaux publics financés ayant le caractère 
d’équipements, et l’instruction codificatrice applicable prévoyant expressément des 
imputations distinctes, sur un compte de fonctionnement pour les concours ayant 
la nature de charges courantes d’une part, sur un compte d’investissement pour les 
subventions d’équipement d’autre part, la Cour rejette l’argument du comptable 
selon lequel les dépenses auraient été financées sans recours à l’emprunt, et que 
l’établissement ne souhaitait pas voir lesdites subventions amorties. Elle confirme 
la charge au motif que la dépense aurait dû être imputée en investissement.

4 juillet 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67232. – Syndicat départemental 
des collectivités électrifiées de l’Orne (SDCEO).

Mme Baldacchino, conseillère référendaire, rapporteure, et M. Maistre, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu que le requérant fait valoir que les subventions d’équipement versées 
auraient constitué par nature des subventions d’exploitation et de fonctionnement 
au sens du plan comptable général ; que le syndicat n’avait pas recouru à l’emprunt 
pour financer ces subventions et ne souhaitait pas les amortir ;

Considérant qu’aux termes de l’article 12 du décret du 29 décembre 1962 
susvisé, les comptables publics sont tenus d’exercer, en matière de dépenses, le 
contrôle « de l’exacte imputation des dépenses aux chapitres qu’elles concernent 
selon leur nature ou leur objet ; de la validité de la créance dans les conditions 
prévues à l’article 13 » ; qu’en ce qui concerne la validité de la créance, l’article 
13 du décret précité précise que le contrôle porte sur « l’intervention préalable des 
contrôles réglementaires et la production des justifications » ; que l’article 37 du 
même décret dispose que « lorsque, à l’occasion de l’exercice du contrôle prévu à 
l’article 12 (alinéa B) ci-dessus, des irrégularités sont constatées, les comptables 
publics suspendent les paiements et en informent l’ordonnateur » ; qu’il résulte 
des dispositions ainsi rappelées qu’il n’est pas demandé aux comptables publics 
de vérifier les motifs, mais la nature de la dépense, laquelle conditionne à la fois 
l’exactitude de l’imputation comptable et la production des justifications prévues par 
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la réglementation ; que l’exercice de ce contrôle repose non sur des présomptions ou 
des intentions, mais sur des éléments matériels et que, dans le cas où les éléments 
apportés par l’ordonnateur à l’appui d’un mandat ne permettent pas d’apprécier 
la nature de la dépense correspondante, il appartient au comptable de surseoir au 
paiement dudit mandat ;

Considérant que, dans le cas d’espèce, le contrôle de l’exacte imputation des 
subventions devait se fonder sur l’instruction codificatrice no 06-021-M14 du 5 avril 
2006 applicable aux communes et aux établissements publics intercommunaux ; 
que cette instruction distingue un compte 657, qui doit enregistrer « les concours 
volontaires de la collectivité ayant le caractère de charges courantes », et un compte 
204 qui enregistre « les subventions d’équipement versées aux organismes publics 
(compte 2041 subdivisé par type de bénéficiaire), les subventions d’équipement 
versées à des personnes de droit privé (compte 2042), les subventions d’équipement 
en nature (compte 2044) » ; que l’ensemble des mandats concernés avait pour objet 
de reverser des redevances d’ERDF et, sous l’intitulé « subvention programme 
(année du programme) Effacement (zone géographique) », de financer des travaux 
publics d’électrification rurale ; qu’ainsi ces opérations constituaient par nature des 
opérations d’investissement n’ayant pas le caractère de charge courante ; qu’en 
conséquence, conformément aux dispositions rappelées ci-dessus, M. X aurait dû 
surseoir au paiement de mandats de subventions de travaux publics imputés à tort 
en section de fonctionnement ; que le moyen est donc inopérant ;

[Rejet]

Commentaire : Cette décision a été rendue dans le cadre des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

En jurisprudence d’appel, sur la nécessité pour le comptable de vérifier l’exacte 
imputation selon l’objet et la nature des dépenses en application de l’article 12 
du décret no62-1587 du 29 décembre 1962, cf. notamment CC, SIRTAVA, 9 mars 
2011. L’obligation de contrôle de la correcte imputation de la dépense est désor-
mais prévue à l’article 19 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique. Sur le fait que la nature de la dépense 
conditionne à la fois l’exacte imputation et les pièces prévues par la nomenclature 
et que le comptable doit surseoir à payer dans l’attente des pièces complémentaires 
lui permettant d’apprécier la nature exacte de la dépense, cf. CC, 25 avril 2013, 
commune de Mont-Saint-Martin, Recueil 2013, p. 62.
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Établissement public d’enseignement à l’étranger. – Comptable supérieur. – 
Injonction. – Réquisitoire. – Réponse. – Pièces justificatives. – Débet.

La responsabilité d’un comptable d’une école française à l’étranger était engagée 
pour avoir manqué aux diligences qui lui incombaient. Le comptable n’ayant été 
capable de produire ni les justificatifs manquants ni la preuve du reversement des 
paiements irréguliers, la Cour l’a constitué en débet. Malgré l’absence de réponse 
au réquisitoire du Procureur général, la Cour tire du dossier proprio motu des 
éléments à décharge.

4 juillet 2013. – 4e chambre. – Arrêt no 67029. – École Colette de Hô Chi Minh 
Ville (République démocratique du Vietnam).

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Maistre, conseiller 
maître, contre-rapporteur..

LA COUR, (…)

Exercice 2003 (…)

Considérant qu’en réponse aux injonctions du trésorier-payeur général pour 
l’étranger le comptable n’a ni produit les pièces justificatives manquantes, ni 
démontré les diligences accomplies, ni apporté la preuve du reversement dans 
la caisse de l’établissement des sommes en cause ; qu’il n’a pas plus répondu au 
réquisitoire du Procureur général près la Cour des comptes confirmant les charges 
soulevées par le trésorier-payeur général pour l’étranger ; que toutefois sur l’une des 
charges soulevées, d’un montant de 902,70 €, les justifications correspondantes ont 
été retrouvées et produites et qu’il n’y a donc pas lieu à engager la responsabilité 
du comptable à ce titre ; qu’en conséquence, conformément aux dispositions de la 
loi du 23 février 1963 susvisée, M. X doit être constitué débiteur de l’école Colette 
de Ho Chi Minh Ville à hauteur des opérations litigieuses, soit la somme totale de 
somme de 10 793,05 € ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

L’agent comptable est constitué débiteur s’il n’apporte pas les pièces justificatives 
en réponse aux injonctions d’un comptable supérieur et au réquisitoire du Procureur 
général qui confirme les charges soulevées. La Cour se réserve, même en l’absence 
d’éléments à décharge apportés par le comptable, de trouver elle-même dans le 
dossier de tels éléments.
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Sur l’instruction de charges suite à réquisitoire, cf. CRC, 15 avril 2010, commune 
d’Ota, Recueil 2010, p. 20.

Communauté de communes. – Recevabilité. – Moyen d’ordre public. 
– Procédure. – Impartialité. – Dépense. – Transfert de compétence. 
– Opérations de trésorerie. – Mandat. – Infirmation.

Le comptable d’une communauté de communes dont les compétences en matière 
de voirie avaient été transférées par arrêté préfectoral à un syndicat intercommunal 
avait versé à ce dernier la part de la trésorerie correspondant au montant des 
travaux restant à financer en l’absence de mandat et d’état liquidatif. La chambre 
régionale des comptes a cependant déchargé le comptable au motif que l’opération 
en cause ne constituait pas une dépense budgétaire mais une opération de trésorerie, 
dont le principe résultait d’une délibération et dont le montant avait été fixé par 
un certificat de l’ordonnateur.

La Cour a admis en appel la recevabilité de mémoires complémentaires produits 
au-delà du délai réglementaire, les uns parce qu’ils ne font que reprendre des moyens 
déjà formulés en première instance, un autre parce que le seul moyen, nouveau, 
qu’il présente est d’ordre public.

La Cour a ensuite considéré que la CRC n’avait pas violé le principe d’impar-
tialité en se prononçant sur l’opération litigieuse alors qu’elle avait, dans un 
rapport d’observations définitives adopté en formation plénière avant le jugement 
entrepris, critiqué sévèrement l’opération, dans la mesure où cette critique ne faisait 
notamment aucune référence au régime de responsabilité personnelle et pécuniaire 
des comptables publics et ne comportait aucune mention nominative.

Sur le fond, la Cour a estimé que l’opération litigieuse constituait une dépense 
budgétaire au sens des articles 27 et suivants du décret du 29 décembre 1962. Elle 
en a conclu qu’elle devait être justifiée par un mandat et a infirmé le jugement de 
la CRC.

4 juillet 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67225. – Communauté de 
communes de l’Ile Napoléon (CCIN) (Haut-Rhin).

MM. Maistre, conseiller maître, rapporteur, et Geoffroy, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Sur la présomption de charge

Attendu que, par un arrêté du préfet du Haut-Rhin du 16 décembre 2009, pris 
sur le fondement de l’article L. 5211-41-3 du CGCT susvisé et entré en vigueur 
le 1er janvier 2010, la communauté de communes de l’Ile Napoléon (CCIN) a 
fusionné avec deux autres établissements publics de coopération intercommunale – la 
communauté d’agglomération de Mulhouse Sud Alsace (CAMSA) et la communauté 
de communes des Collines (CoCoCo) – pour donner naissance à la communauté 
d’agglomération de la région Mulhouse Alsace (CARMA), renommée ultérieurement 
communauté d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (M2A) ;

Attendu que, préalablement à cette fusion, un arrêté du préfet du Haut-Rhin du 
3 décembre 2009 avait retiré à compter du 31 décembre 2009 à la CCIN la compétence 
qu’elle exerçait en matière de voirie, pour la restituer aux communes membres de 
l’établissement public fusionné, et la transférer, à compter du 1er janvier 2010, au 
syndicat intercommunal des communes de Habsheim, Rixheim, Illzach et Sausheim, 
renommé par le même acte syndicat de communes de l’Ile Napoléon (SCIN) ;

Attendu que, par une délibération du 16 décembre 2009, le conseil de la CCIN 
a décidé de reverser une partie de sa trésorerie au futur SCIN, correspondant au 
montant des travaux de voirie restant à financer ; que le montant du reversement en 
question a été arrêté à la somme de 3 492 817,58 € par un certificat administratif 
établi par l’ordonnateur le 31 décembre 2009 à partir de deux tableaux signés par ses 
soins le même jour et listant, d’une part, les restes à réaliser pour chaque opération 
de travaux de voirie et d’autre part, les restes à financer ;

Attendu que le comptable a viré, le 7 janvier 2010, le solde débiteur de clôture du 
compte 515 « compte au Trésor » de la CCIN, qui s’élevait à 22 196 228,22 €, pour 
18 703 410,64 € au compte 515 de la CARMA, et pour 3 492 817,58 € au SCIN ;

Attendu que dans son réquisitoire susvisé, le procureur financier a considéré 
qu’en procédant à ce versement sans disposer ni d’un mandat ni d’un état liquidatif 
affectant un certain pourcentage de l’actif et du passif par transfert de la CCIN au 
SCIN, le comptable avait engagé sa responsabilité personnelle et pécuniaire ;

Attendu que la CRC a, sur conclusions contraires du ministère public, jugé qu’il 
n’y avait pas lieu en l’espèce à la mise en jeu de la responsabilité personnelle et 
pécuniaire de M. Y, comptable de la CCIN, pour les faits précités ; qu’en conséquence 
elle a déchargé l’intéressé de sa gestion au cours des années 2006, du 3 janvier, à 
2009 et l’a déclaré quitte de sa gestion terminée le 31 décembre 2009 ;
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Sur la recevabilité des mémoires produits par le comptable

Considérant en premier lieu que, bien qu’ils aient été produits au-delà du délai 
réglementaire, les mémoires complémentaires communiqués par le comptable 
le 30 novembre 2012 et les 30 janvier et 1er mars 2013 ne sont que la reprise et 
la reformulation de moyens déjà soulevés au cours de la procédure de première 
instance ; qu’en conséquence il y a lieu pour la Cour d’examiner les éléments qu’ils 
contiennent ;

Considérant en second lieu que, bien qu’il ait été également produit au-delà du 
délai réglementaire, le mémoire complémentaire communiqué par le comptable le 
2 janvier 2013 soulève un élément nouveau, selon lequel la chambre régionale des 
comptes n’était pas fondée à engager sa responsabilité sans encourir le reproche de 
préjugement, compte tenu des observations définitives qu’elle avait formulées dans 
son rapport sur la gestion des comptes de la CCIN notifié le 20 juin 2012 ; que cet 
élément constitue un moyen d’ordre public susceptible d’être relevé d’office par le 
juge d’appel ; qu’en conséquence il doit être examiné par la Cour ;

Sur le grief de « préjugement »

Considérant qu’un éventuel préjugement de l’affaire s’opposerait non seulement 
à ce que la CRC se prononce à la charge du comptable, mais empêcherait aussi 
qu’elle statue sur les présomptions de charge relevées par le ministère public ;

Considérant que le rapport d’observations définitives de la chambre régionale sur 
la gestion de la communauté de communes, délibéré et adopté en formation plénière 
avant que ne soit rendu le jugement entrepris, puis publié, critique de manière sévère 
l’absence d’orthodoxie comptable de l’opération litigieuse et relève son caractère 
contestable eu égard aux dispositions de l’article L. 5211-25-1 du CGCT susvisé ;

Considérant toutefois que les critiques de la juridiction sont formulées en termes 
généraux, ne comportent aucune mention nominative ni indication sur d’éventuelles 
suites de nature juridictionnelle à l’encontre du comptable, ne font en aucune façon 
référence ni au régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables 
publics ni à des irrégularités susceptibles d’engager la responsabilité du comptable ; 
qu’ainsi il ne saurait être reproché à la CRC d’avoir préjugé de l’affaire sur laquelle 
elle a statué par le jugement contesté ; qu’en conséquence le moyen manque en fait 
comme en droit et ne saurait être retenu ; (…)

Sur le fond

Attendu que l’appelant fait valoir que le comptable a procédé au paiement 
litigieux sans disposer d’un mandat ; qu’il en résulte, selon le ministère public, que 
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le comptable n’aurait pas été en mesure d’opérer les contrôles prévus par les articles 
12 et 13 du décret du 29 décembre 1962 susvisé ; qu’il aurait de ce fait engagé sa 
responsabilité personnelle et pécuniaire, conformément aux dispositions de l’article 
60 de la loi no 63-156 susvisée ;

Attendu que le comptable fait valoir, en défense, qu’il a exécuté la dépense 
conformément aux pièces à lui produites ; qu’un mandat n’était pas nécessaire, 
s’agissant notamment d’une opération de trésorerie entrant dans le cadre d’une fusion 
d’établissements publics, opération qui n’aurait pas de caractère budgétaire ; qu’il 
invoque l’accord du trésorier-payeur général du Haut-Rhin (TPG) sur l’opération 
litigieuse ; qu’il a fait également valoir à l’audience la complexité de l’opération, 
confirmée par la lettre susvisée du président du SCIN ;

Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des dispositions des articles 22 et 
suivants du décret du 29 décembre 1962 susvisé que les différentes catégories 
d’opérations susceptibles d’être réalisées au sein des organismes publics sont : des 
opérations de recettes ; des opérations de dépenses ; des opérations de trésorerie ; 
d’autres opérations ;

Considérant, que, conformément aux dispositions de l’article 28 du même décret, 
« Avant d’être payées, les dépenses sont engagées, liquidées et, le cas échéant, 
ordonnancées » ; que l’article 31 du même texte précise que « l’ordonnancement est 
l’acte administratif donnant, conformément aux résultats de la liquidation, l’ordre 
de payer la dette de l’organisme public. Le ministre des finances dresse la liste des 
dépenses qui peuvent être payées sans ordonnancement ou qui peuvent faire l’objet 
d’un ordonnancement de régularisation après paiement. Les modalités d’émission 
des titres de paiement sont fixées par instruction du ministre des finances et, le cas 
échéant, du ministre intéressé » ; qu’enfin l’instruction codificatrice no 07-009-M 14 
du 23 janvier 2007 rappelle qu’en principe « aucune dépense ne peut être acquittée 
si elle n’a été préalablement liquidée et mandatée par l’ordonnateur » ;

Considérant qu’en procédant le 7 janvier 2010 au virement d’une somme au 
bénéfice du SCIN le comptable a « ouvert sa caisse » et effectué un paiement au 
bénéfice d’une autre collectivité publique ;

Considérant que la compétence de voirie avait été retirée à la CCIN avant la fusion 
de celle-ci au sein de la CARMA ; que la reprise de la compétence de voirie par les 
communes concernées, puis par le SCIN est une opération distincte de la fusion 
de la CCIN au sein de la CARMA ; qu’ainsi la reprise par le SCIN de la trésorerie 
correspondant aux travaux budgétés restant à réaliser ou à payer en matière de voirie 
n’était pas de droit ; qu’au surplus M. Y a confirmé à l’audience que le montant payé 
au SCIN résultait d’un arbitrage entre les collectivités et établissements concernés ; 
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que cette opération de dépense n’entre donc pas dans la catégorie de celles pouvant 
être réglées sans mandatement, mais constitue une dépense budgétaire au sens des 
articles 27 et suivants du décret du 29 décembre 1962 susvisé ; qu’elle devait donc 
nécessairement donner lieu à l’émission d’un mandat pour que le comptable puisse 
valablement procéder au paiement ;

Considérant ainsi que le jugement de la CRC d’Alsace, en tant qu’il n’a pas 
considéré qu’un mandat de paiement devait obligatoirement venir en justification 
de la dépense, est entaché d’une erreur de droit et doit en conséquence être infirmé ;

Considérant qu’en procédant au paiement litigieux au seul vu des pièces fournies, 
sans disposer d’un mandat de paiement, le comptable a manqué à ses obligations 
de contrôle prévues aux articles 12 et 13 du décret du 29 décembre 1962 susvisé ;

Considérant, en second lieu, qu’eu égard au caractère personnel de la respon-
sabilité du comptable assignataire des dépenses, l’accord allégué du TPG sur une 
modalité de paiement serait sans incidence sur la régularité de l’opération ; qu’il 
n’y a donc pas lieu pour la Cour de vérifier la matérialité de cet accord ;

Considérant, en troisième lieu, que le comptable n’a pas apporté la preuve 
d’une impossibilité matérielle de payer au vu d’un mandat ; que les arguments 
tenant à la complexité et au calendrier resserré des opérations de restructuration de 
l’intercommunalité mulhousienne, s’ils peuvent venir à l’appui d’une éventuelle 
demande de remise gracieuse, ne peuvent dégager le comptable de sa responsabilité ;

Qu’en conséquence, conformément aux dispositions de l’article 60 de la loi 
no 63-156 susvisée, s’agissant d’une dépense irrégulièrement payée, le comptable a 
engagé sa responsabilité personnelle et pécuniaire ; qu’il y a donc lieu de le constituer 
débiteur de la communauté d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération 
(M2A), qui a repris les droits et obligations de la communauté de communes de 
l’Ile Napoléon, de la somme de 3 492 817,58 € ;

Qu’il y a lieu de fixer le point de départ des intérêts de droit à compter du 
9 février 2012, date de notification du réquisitoire susmentionné ;

[Infirmation – Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur les questions d’impartialité et de préjugement, cf. CE, 23 février 2000, Société 
Labor Métal et autres, Recueil 2000, p. 119 et CE, 10 mai 2004, Association pour 
le développement des entreprises européennes par la communication (ADEEC), 
Recueil 2004, p. 146. Sur l’application aux chambres régionales et territoriales 
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des comptes, cf. CC, 29 novembre 2007, COM de Polynésie française, Recueil 
2007, p. 76.

Établissement public industriel et commercial. – Délégation de signature. – 
Dématérialisation. – Contrôle du comptable public. – Pièces justificatives. 
– Paiement irrégulier. – Cautionnement du comptable. – Somme non 
rémissible.

Un comptable d’un établissement public avait payé diverses sommes sans 
s’assurer que les personnes ayant ordonnancé la dépense avaient reçu à ce titre 
une délégation. En outre, le logiciel comptable de l’établissement impliquait un 
enchaînement inverse de celui exigé par les règles de la comptabilité publique. En 
l’absence de préjudice financier, elle impose une somme non rémissible au comptable.

La Cour fait application du texte relatif à la constitution et à la libération du 
cautionnement exigé des comptables publics (article 1er du décret no 64-685 du 
2 juillet 1964) qui dispose que lorsqu’un comptable gère plusieurs postes comptables, 
le cautionnement est fixé pour un seul montant correspondant au poste le plus 
important, même en qualité d’intérimaire.

8 juillet 2013. – 7e chambre. – Arrêt no 67411. – Établissement public 
d’aménagement Seine-Arche à Nanterre (EPASA).

MM. Resplandy-Bernard, conseiller référendaire, rapporteur, et Gautier (Jean), 
conseiller maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Charge no 1 (…)

Considérant, toutefois, que le logiciel comptable de l’établissement public, 
commun à l’ordonnateur et à l’agent comptable, impliquait une chaîne de traitement 
de la dépense structurellement défaillante en établissant un enchaînement inverse 
de celui voulu par les règles de la comptabilité publique, que se succédaient ainsi 
la liquidation, la certification du service fait, le visa du comptable puis, seulement 
à ce moment, l’édition du mandat signé par l’ordonnateur ; (…)

Considérant que l’article 1er du décret no 64-685 du 2 juillet 1964 relatif à la 
constitution et à la libération du cautionnement exigé des comptables publics dispose 
que « lorsqu’un comptable gère plusieurs postes comptables, même en qualité 
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d’intérimaire, le cautionnement est fixé pour un seul montant correspondant au poste 
le plus important et affecté solidairement à ses diverses gestions… », à savoir, au 
cas d’espèce, le montant du cautionnement du poste comptable de l’établissement 
public d’aménagement de la Défense ;

Considérant qu’en application du paragraphe VI, alinéa 2, de l’article 60 de la 
loi du 23 février 1963 modifiée, « lorsque le manquement du comptable (…) n’a 
pas causé de préjudice financier (…) », la juridiction « peut obliger (le comptable) 
à s’acquitter d’une somme arrêtée, pour chaque exercice, en tenant compte des 
circonstances de l’espèce » ; que le montant maximal de cette somme est fixé par 
le décret no 2012-1386 du 10 décembre 2012 à un millième et demi du montant 
du cautionnement prévu pour le poste comptable, soit à 294,60 € au cas d’espèce ; 
qu’eu égard aux circonstances, il y a lieu d’arrêter cette somme à 50 € au titre de 
l’exercice 2007 et à 50 € au titre de l’exercice 2008 ;

[Somme non rémissible]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

La Cour rappelle que lorsqu’un comptable gère plusieurs postes comptables, 
le cautionnement est fixé pour un seul montant correspondant au poste le plus 
important, cf. article 1er du décret no 64-685 du 2 juillet 1964 relatif à la constitution 
et à la libération du cautionnement exigé des comptables publics.

Depuis de nombreuses années, la Cour souligne que la dématérialisation des 
procédures d’ordonnancement et la création d’une chaîne informatique entre l’ordon-
nateur et le comptable doivent être conçues de manière à permettre la réalisation 
effective et tracée des contrôles qui incombent au comptable.

Sur les diligences du comptable et la dématérialisation des procédures, cf. CC, 
24 janvier 2012, TPG du Territoire de Belfort, Recueil 2012, p. 16 ; CC, 21 décembre 
2012, TPG de la Haute-Loire, Recueil 2012, p. 181 ; CC, 25 janvier 2013, ACSIA, 
Recueil 2013, p. 27 et CC, 9 janvier 2013, CBCM de l’écologie, Recueil 2013, p. 13.
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Établissement public industriel et commercial. – Marché public. – Paiement 
irrégulier. – Pièces justificatives. – Préjudice financier. – Somme non 
rémissible.

La responsabilité d’un comptable avait été mise en jeu par un réquisitoire 
relevant des prestations en l’absence de pièces suffisantes. La Cour rappelle que les 
marchés dépassant un certain seuil (20 000€ en l’espèce) doivent être passés sous 
forme écrite. Elle considère qu’un bon de commande acceptant un devis constitue 
un accord écrit sur le prix et la chose et crée un échange de volonté des parties. En 
l’espèce, l’absence d’un tel devis aurait dû contraindre le comptable à suspendre 
le paiement. La Cour relève néanmoins que la dépense en question étant liée à des 
prestations effectivement réalisées pour l’établissement public, elle ne constate 
pas de préjudice financier et impose une somme non rémissible au comptable, en 
raison du manquement.

8 juillet 2013. – 7e chambre. – Arrêt no 67413. – Établissement public 
d’aménagement de la Défense (EPAD).

MM. Resplandy-Bernard, conseiller référendaire, rapporteur, et Gautier (Jean), 
conseiller maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Charge no 1 (…)

Considérant que l’article 11 du code des marchés publics, dans sa version en 
vigueur en 2009, prévoit que « les marchés et accords-cadres d’un montant égal ou 
supérieur à 20 000 € hors-taxes sont passés sous forme écrite », que l’instruction 
no 03-029-M9 confirme cette obligation ;

Considérant qu’un contrat écrit peut être réalisé par un accord sur le prix et 
la chose constaté par écrit, qu’il en est ainsi d’un bon de commande acceptant un 
devis, qu’en l’espèce, le devis ne figure pas dans les pièces à l’appui du paiement ;

Considérant que, ne disposant pas ainsi des éléments constituant un contrat 
écrit, le comptable aurait dû demander à l’ordonnateur la production du devis, qu’en 
tout état de cause, en l’absence de ce document, il aurait dû suspendre le paiement, 
qu’à défaut, cette abstention est de nature à engager la responsabilité personnelle 
et pécuniaire de M. Y au titre de l’exercice 2009 ;

Considérant que la dépense en cause correspond à des prestations effectivement 
réalisées pour l’établissement public, qu’elles ne lui ont donc pas causé de préjudice 
financier ; (…)
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[Somme non rémissible, 150 €]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’obligation de formaliser sous forme écrite les marchés d’un certain seuil, 
cf. CC, 24 novembre 2010, Parc national du Mercantour, Recueil 2010, p. 98 ; CC, 
7 juin 2013, CCAS de Polaincourt, Recueil 2013, p. 87 et AJDA 2013, p. 1621.

Sur la prise en compte d’un bon de commande comme pièce constitutive d’un 
marché, cf. CC, 3 février 2011, commune de Monistrol-sur-Loire, Recueil 2011, 
p. 14 et CC, 27 mars 2013, TPG de la Loire-Atlantique, Recueil 2013, p. 47. Sur 
l’existence du préjudice financier et les diligences du comptable, cf. CC, 24 octobre 
2013, ENSP, Recueil 2013, p. 156.

Avis sur remise gracieuse. – Ordonnateur. – Délégation de signature. – Acte 
exécutoire.

Un trésorier-payeur général avait vu sa responsabilité engagée pour avoir 
payé des mandats signés par trois fonctionnaires ayant reçu de leur directeur une 
délégation qui n’avait pas donné lieu à publication au recueil administratif du 
département. Statuant sur le projet de remise gracieuse du débet, la Cour a proposé 
une large remise tenant compte du fait que les délégations avaient été signées 
par une personne habilitée et que le préfet avait été saisi pour avis des arrêtés de 
délégation sans émettre d’observation.

8 juillet 2013. – Chambres réunies. – Avis no 67710.

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que la responsabilité du comptable a été mise en jeu [à hauteur 
de 1 099 810,12 €] pour avoir payé, en 2007 et 2008, des mandats signés par les 
collaborateurs du directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture ; qu’en 
effet les arrêtés de délégation de signature, qui n’avaient pas été publiés au recueil 
des actes administratifs de la préfecture étaient dépourvus de caractère exécutoire 
et inopposables au comptable ainsi qu’au juge des comptes ;
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Considérant que le comptable indique qu’aucun paiement n’a été effectué en 
double ou à tort et affirme que l’État n’a subi aucun préjudice financier ; qu’il 
rappelle en outre qu’aucune autre charge n’a été retenue à son encontre au cours 
de sa gestion de 2003 à 2008 ;

Considérant que les délégations de signature ont, en l’espèce, été signées par 
une personne habilitée et que le comptable a pu les considérer comme valides sans 
envisager que les arrêtés n’avaient pas été publiés, d’autant qu’ils avaient été transmis 
au préfet pour avis et que ce dernier avait indiqué n’avoir aucune observation ;

Considérant que la demande en remise gracieuse présentée par M. X doit être 
examinée dans les mêmes conditions et selon les mêmes critères d’appréciation 
applicables aux débets prononcés avant l’entrée en vigueur du nouveau régime de 
sanction de la responsabilité des comptables publics introduit par l’article 90 de 
la loi de finances rectificative du 28 décembre 2011 et le décret no 2012-1386 du 
10 décembre 2012 ; (…)

[Remise gracieuse, laissé à charge de 1 000 €]

Commentaire : Les chambres réunies écartent toute référence au régime de 
responsabilité des comptables publics prévu par la loi du 28 décembre 2011, car il 
est inapplicable aux demandes sur remise gracieuse antérieures à ce régime.

La Cour a déjà eu l’occasion de rappeler que le défaut de publication rendait 
une délégation de signature inopposable, cf. CC, 24 janvier 2012, TPG de Belfort, 
Recueil 2012, p. 17.

Sur la régularité d’une délégation de signature et l’obligation pour le comptable 
de contrôler la qualité de l’ordonnateur, cf. CC, 3 mai 2007, université Paris III 
– Sorbonne Nouvelle, Recueil 2007, p. 51 ; CC, 26 juillet 2012, CBCM du ministère 
de l’outre-mer, Recueil 2012, p. 132 ; CC, 21 décembre 2012, TPG de la Haute-
Loire, Recueil 2012, p. 181 et CC, 27 mars 2013, DDFIP des Hauts-de-Seine, 
Recueil 2013, p. 45.

Avis sur remise gracieuse. – Adjoint au maire. – Indemnité. – Délégation de 
fonctions. – Absence de base juridique. – Préjudice financier.

Une chambre régionale des comptes avait constitué un comptable en débet 
à raison du paiement d’une indemnité à des adjoints au maire qui n’avaient pas 
reçu de délégation de fonctions. Le comptable fait valoir que le contrôle sélectif 
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de la dépense ne prévoyait pas la vérification des paiements aux agents en cours 
de mandature. Pour tenir compte de cette circonstance, la Cour propose un laissé 
à charge modéré, car elle a considéré qu’une telle irrégularité était susceptible 
d’entraîner un préjudice pour la commune.

8 juillet 2013. – Chambres réunies. – Avis no 67730.

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que M. X a été constitué débiteur de la commune de Bénodet 
(Finistère), (à hauteur de 29 342,91 €) pour avoir versé une indemnité de fonction 
à trois adjoints au maire alors que, les intéressés n’ayant pas reçu de délégation de 
fonctions dans les conditions prévues à l’article L. 2122-18 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), il ne détenait pas les pièces justificatives imposées 
à l’annexe I à l’article D. 1617-19 du CGCT ;

Considérant que le comptable relève que, les paiements litigieux étant intervenus 
en cours de mandature, les pièces justificatives auraient dû figurer à l’appui des 
premiers paiements des indemnités des élus, en 2001, à la suite de l’élection muni-
cipale ; qu’il indique que le contrôle hiérarchisé de la dépense ne prévoit, pour cette 
raison, que la vérification des paiements effectués au renouvellement des conseils ; 
qu’il souligne qu’il a obtenu des délégations formalisées lors de l’installation du 
conseil municipal issu du scrutin de mars 2008 ; qu’il rappelle que lorsqu’il est 
entré en fonctions le 1er juillet 2006, il a dû affronter les difficultés du déploiement 
de l’application informatique Hélios dans un contexte d’instabilité des effectifs ;

Mais considérant, que n’ayant pas reçu de délégation de fonctions, les intéressés 
n’étaient pas légalement investis du pouvoir d’agir au nom du maire ; que les actes 
qu’ils ont pu prendre de 2001 à mars 2008 pouvaient être annulés ; qu’ainsi, la 
défaillance du comptable aurait pu créer un préjudice pour la commune qui, en tout 
état de cause, a supporté le coût d’indemnités versées à tort à des élus ne pouvant 
y prétendre ; (…)

[Remise gracieuse, laissé à charge de 600 €]

Commentaire : Sur le versement d’indemnités et la délégation de fonction, cf. 
CRC, 26 juin 2008, communauté de communes du Val de Garonne, Recueil 2008, 
p. 28.

En l’absence de délégation, les adjoints ne peuvent justifier de l’exercice effectif 
de leurs fonctions, cf. CE, 5 mars 1980, Botta, Lebon p. 126 et CE, 19 février 1993, 
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Schmitt, Lebon p. 34. Le juge des comptes en tire la conséquence que le versement 
d’indemnités en violation des dispositions législatives « suffit à leur conférer le 
caractère de paiements indus », cf. CC, 10 mai 1990, commune d’Hyères, Recueil 
1990, p. 116 ; qui causent un préjudice à la collectivité, cf. CC, 16 janvier 2014, 
commune de Rivière-Pilote, que l’on peut consulter sur le site ccomptes.fr.

Sur le versement irrégulier d’indemnités et l’appréciation du préjudice financier, 
cf. avis sur remise gracieuse, cf. CC, 26 mars 2012, no 63742, Recueil 2012, p. 69.

Avis sur remise gracieuse. – Communauté de communes. – Office public de 
l’habitat. – Avances. – Pièces justificatives. – Contrôle du comptable public. – 
Préjudice financier.

Une chambre régionale des comptes avait constitué un comptable débiteur au 
motif que celui-ci avait payé à un office public de l’habitat, en vue de réaliser des 
travaux pour une commune, des avances sans détenir le décompte de l’utilisation 
de celles-ci ni la copie des pièces justificatives de dépense. La Cour a rendu un 
avis favorable à une remise gracieuse mais propose un laissé à charge prenant en 
compte la défaillance grave du comptable qui aurait pu entraîner un préjudice 
important pour la communauté des communes.

8 juillet 2013. – Chambres réunies. – Avis no 67738.

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que la responsabilité de M. X a été mise en jeu [à hauteur de 
3 461 215,99 €] pour avoir payé, au cours des exercices 2003 à 2005, au titre 
de la maîtrise d’ouvrage déléguée de la réalisation de la plateforme d’activités 
de la commune de (…), des avances à l’office public d’urbanisme social de (…) 
– mandataire désigné par convention du 30 avril 2003 et dépourvu de comptable 
public ; qu’en effet les poursuites sont intervenues au vu d’états prévisionnels 
ou d’états récapitulatifs annuels non datés, sans que le comptable ne détienne, 
comme l’exige l’annexe I mentionnée par l’article D. 1617-19 du code général des 
collectivités territoriales, le décompte de l’utilisation de l’avance précédente ni la 
copie des pièces justificatives des dépenses effectuées par l’aménageur ;
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Considérant que la défaillance du comptable aurait pu causer un préjudice 
significatif à la communauté de communes ; qu’eu égard à l’importance des sommes 
engagées, le visa des mandats en cause aurait mérité une attention toute particulière 
de sa part ; que de surcroît sa gestion du poste ne donnait pas toute satisfaction alors 
qu’il bénéficiait d’effectifs supérieurs à la normale ; (…)

[Remise gracieuse, laissé à charge de 3 000 €]

Commentaire : Sur le paiement d’une avance en l’absence de pièces justificatives 
suffisantes, cf. CC, 20 février 2008, université Paris III, Recueil 2008, p. 10.

Avis sur remise gracieuse. – Commune. – Créance. – Diligences du comptable. – 
Préjudice financier. – Poste comptable.

Le comptable d’une commune avait été constitué en débet pour avoir manqué 
à ses obligations dans le recouvrement de créances et la prise en charge d’un titre 
de recette comportant des erreurs sur les références bancaires de la trésorerie, les 
versements du débiteur profitant à un tiers auprès duquel seule une partie de la 
somme a pu être recouvrée. La Cour propose un laissé à charge tenant compte non 
seulement du préjudice subi par la collectivité mais aussi des défaillances du système 
informatique de l’ordonnateur et des difficultés ayant affecté le fonctionnement du 
poste comptable.

8 juillet 2013. – Chambres réunies. – Avis no 67741.

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que M. X a été constitué débiteur [à hauteur de 56 725,29 €] envers 
la commune (…) d’une part pour avoir omis de produire une créance de 2 220,50 € à 
l’encontre d’une entreprise ayant fait l’objet en 2005 d’une procédure en liquidation 
judiciaire ; d’autre part pour n’avoir pas accompli les diligences nécessaires au 
recouvrement d’un titre de 1 933,51 € émis en 2000 ; enfin pour avoir pris en charge 
un titre de recettes de 185 230 € dont les références bancaires ne correspondaient pas 
à celles de la trésorerie, le débiteur ayant alors effectué son paiement sur le compte 
d’un tiers, lequel n’a restitué qu’une partie de la somme, le solde, qui s’établissait 
à 52 571,28 € ayant dû être admis en non-valeur par la commune ;
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Considérant que M. X fait valoir qu’une défaillance du système informatique 
de la commune (…) est à l’origine de la modification de la domiciliation bancaire 
de la trésorerie assignataire ; qu’il ne procédait pas au contrôle systématique de 
ces données, considérées comme fiables ; qu’il considère que cette exceptionnelle 
anomalie pourrait être assimilée à un cas de force majeure ; qu’il souligne que 
de nombreux évènements ont perturbé le fonctionnement du poste comptable, 
notamment des grèves et congés de maladie des personnels, des mutations et départs 
non remplacés ;

Considérant que les intérêts du Trésor ont été lésés ; que l’absence de diligences 
dans le recouvrement et le défaut de contrôle ont créé un préjudice pour la commune ;

Considérant néanmoins l’imprévisibilité de la défaillance du système informatique 
de l’ordonnateur ayant conduit à l’erreur de domiciliation bancaire, et d’autre part 
l’instabilité et l’absentéisme du personnel de la trésorerie, dont M. X, selon sa 
hiérarchie, avait malgré tout amélioré le fonctionnement ; (…)

[Remise gracieuse, laissé à charge de 2 000 €]

Commentaire : Sur la prise en compte par la Cour de l’appréciation favorable 
de la hiérarchie du comptable, cf. CC, 28 mars 2011, avis sur remise gracieuse, 
no 60847, Recueil 2011, p. 38 et CC, 8 juillet 2013, avis sur remise gracieuse, 
no 67745, Recueil 2013, p. 112.

Avis sur remise gracieuse. – Établissement public hospitalier. – Praticien 
hospitalier. – Indemnité. – Pièces justificatives. – Absence de base juridique. – 
Préjudice financier.

Le comptable d’un établissement public hospitalier avait été constitué débiteur 
pour avoir payé à des praticiens des indemnités et primes insuffisamment justifiées 
ou contraires à la réglementation. À l’appui de sa demande en remise gracieuse, 
il invoquait la nécessité d’assurer la continuité des soins du service hospitalier et 
mettait en avant le soutien de sa hiérarchie qui estimait n’avoir pas subi de préjudice. 
Cependant, compte tenu du caractère systématique et délibéré des irrégularités 
reconnues par le comptable et commises en accord avec l’ordonnateur, la Cour a 
proposé une remise gracieuse avec un laissé à charge plus élevé que celui envisagé 
par le ministre.

8 juillet 2013. – Chambres réunies. – Avis no 67745.
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Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que M. X a été constitué débiteur du centre hospitalier [à hauteur 
de 272 752,03 €] pour avoir irrégulièrement payé à des praticiens des indemnités de 
sujétion ou de garde, des traitements et primes diverses ainsi que des majorations 
pour logement et nourriture, sur le fondement de justifications insuffisantes ou 
contradictoires avec la réglementation applicable ou les contrats des intéressés ; (…)

Que le comptable explique que c’est délibérément, pour assurer la continuité 
des soins, que la direction du centre hospitalier a contourné la réglementation, afin 
de recruter suffisamment de praticiens dans cet établissement peu attractif ;

Considérant, ainsi que le souligne sa hiérarchie, que M. X s’est beaucoup 
impliqué, en dépit des difficultés personnelles, dans la modernisation du système 
d’information du poste comptable, le redressement de la comptabilité de la commune 
et le soutien technique à la direction du centre hospitalier qui était confronté à 
d’importantes difficultés financières ;

Considérant toutefois que des lacunes du contrôle de la paie des personnels 
hospitaliers avaient été soulignées dès 2008 par un audit ; que M. X n’a pas, comme 
il aurait dû, [suspendu] les paiements irréguliers ; que c’était à l’ordonnateur 
d’apprécier la situation, en procédant le cas échéant à une réquisition ; que M. X 
a ainsi laissé perpétrer un préjudice au détriment de l’établissement public ; (…)

[Remise gracieuse, laissé à charge de 2 600 €].

Commentaire : La Cour a déjà eu l’occasion de prendre en considération 
l’appréciation favorable de la hiérarchie du comptable à l’appui d’une demande 
en remise gracieuse. En revanche, elle considère que les lacunes cumulées dans 
l’exercice des contrôles et constatées depuis plusieurs années par un audit sont 
susceptibles de caractériser une complicité de fait entre l’ordonnateur et le 
comptable justifiant que soit mis à la charge de ce dernier un montant significatif.

Sur la prise en compte par la Cour de l’appréciation favorable de la hiérarchie 
du comptable, cf. CC, 28 mars 2011, avis sur remise gracieuse, no 60847, Recueil 
2011, p. 38.

Sur le paiement irrégulier d’indemnités, cf. avis sur remise gracieuse, CC, 27 juin 
2011, no 61981, Recueil 2011, p. 79 ; CC, 26 mars 2012, no 63758, Recueil 2012, 
p. 76 et CC, 9 décembre 2013, no 68738, Recueil 2013, p. 196 et no 68712, p. 193.
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La Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) peut, sous certaines 
conditions, prendre en compte les impératifs de continuité du service public comme 
circonstance atténuante, voire exonératoire, cf. CDBF, 15 décembre 2006, CH 
d’Ambert, Recueil 2006, p. 116 et CDBF, 16 avril 2009, CH de Fougères, Recueil 
2009, p. 71.

Établissement public scientifique, culturel et professionnel. – Université. – 
Titre de recette. – Comptables successifs. – Réserve sur la gestion du 
prédécesseur. – Créance non recouvrée. – Diligences du comptable. – Débet. – 
Ordonnance de décharge.

Dans le cadre d’une succession de trois comptables, le second comptable avait 
pris en charge sans réserve une créance détenue par une université malgré l’absence 
de conservation du titre de recette par le premier agent. Il n’avait pas cherché à 
rétablir, par des initiatives appropriées et utiles ni par aucune autre diligence, le 
principe et la validité de la liquidation de la créance rendant son recouvrement 
irrémédiablement compromis, avant même que le délai de prescription ait été atteint 
au cours de sa propre gestion. De ce fait, la Cour constitue le second comptable 
en débet.

Elle écarte, en effet, la responsabilité du troisième comptable puisque, d’une 
part, il avait émis des réserves sur les comptes de son prédécesseur et, d’autre 
part, il avait néanmoins tenté de poursuivre le recouvrement de la créance, bien 
que cette opération n’ait pu aboutir du fait de l’absence ab initio de titre de recette. 
Concernant l’autre créance, la Cour constate que le fait générateur se situe pendant 
un exercice au cours duquel une ordonnance de décharge a déjà été prononcée, et 
dit n’y avoir lieu à charge.

12 juillet 2013. – 3e chambre. – Arrêt no 67324. – Université de La Réunion.

M. Gautier (Louis), conseiller maître, rapporteur, et Mme Moati, conseillère 
maître, contre-rapporteure..
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LA COUR, (…)

Première charge

Attendu (…) que la recette correspondant à la créance en cause, prise en charge 
par M. X dans les écritures comptables en 2004 sans réserve sur les éléments fondant 
la créance et en déterminant le montant, n’est pas recouvrée au 31 décembre 2009 ;

Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. X, comptable en exercice 
jusqu’au 23 septembre 2007, n’a pas recherché, ni auprès de l’ordonnateur, ni 
auprès du débiteur, à rétablir, par des initiatives appropriées et utiles, le principe et la 
validité de la liquidation de la créance dont il n’était pas en situation de produire les 
éléments matériels alors qu’il en avait pris sans réserve la charge du recouvrement ;

Considérant qu’en l’espèce, c’est bien l’absence ab initio de conservation du 
titre de recette qui est à l’origine d’un déficit du compte en cause et en a obéré le 
recouvrement, sur lequel M. Y a émis des réserves, sans renoncer à le poursuivre 
en dépit des limites imputables à l’action de son prédécesseur ;

Considérant qu’ainsi M. X ne pouvant justifier le solde du compte en cause, 
dont résulte un déficit, ne s’est pas acquitté de ses obligations de contrôle en matière 
de recettes et n’a pas exercé pendant sa gestion les diligences rapides, adéquates 
et complètes de nature à préserver la recouvrabilité de ladite créance ; que cette 
absence de diligences a manifestement et gravement compromis le recouvrement 
de la créance en cause à la date où M. Y prenait ses fonctions ;

[Débet au titre de l’année 2007]

Deuxième charge

Attendu qu’il résulte de l’inertie du comptable que la prescription des dettes 
de la région correspondant aux créances non recouvrées en cause était acquise à 
celle-ci, en tout état de cause et sans qu’il y ait lieu pour le juge des comptes de se 
prononcer sur son bien-fondé ou la validité de ses justifications, respectivement 
le 31 décembre 2004, le 31 décembre 2005, et le 31 décembre 2006, à raison et 
à compter des dates d’émission des titres précités ; qu’à ces mêmes dates, toute 
poursuite de l’action en recouvrement des créances correspondantes, privée de 
fondement, était inutile, et ces créances, devenues définitivement irrécouvrables ; 
que, dès lors, la responsabilité du comptable en cause aurait pu être retenue ;

Considérant cependant que l’éventuel engagement de la responsabilité personnelle 
et pécuniaire de M. X, à raison de son défaut de diligences, trouverait en l’espèce 
son fait générateur dans des exercices déjà jugés par ordonnance susvisée et que le 
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juge des comptes n’est plus fondé à statuer sur ce point dans le cadre de la présente 
instance engagée sur les exercices 2007 et 2009 ;

[Décharge]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur le recouvrement des créances prises en charge et les réserves du comptable 
sur la gestion du prédécesseur, cf. CRC, 9 février 2005, commune de Pertuis, Recueil, 
2005, p. 10 et CRC, 28 juillet 2005, lycée Henri Wallon à Villerupt, Recueil 2005, 
p. 70.

Commune. – Marché public. – Cahier des charges. – Pénalité de retard. – 
Paiement irrégulier. – Pièces justificatives. – Préjudice financier. – Débet.

Un comptable avait payé le solde d’un marché sans procéder au contrôle préalable 
des pièces justificatives requises par la nomenclature. En effet, la chambre régionale 
des comptes constate qu’il n’avait pas appliqué les clauses contractuelles relatives 
aux pénalités de retard. En l’absence de décision de l’ordonnateur d’exonérer 
l’entreprise de pénalités de retard, la chambre a estimé que ce paiement a causé un 
préjudice financier pour la commune. Elle a donc constitué le comptable débiteur.

18 juillet 2013. – CRC Nord-Pas-de-Calais Picardie. – Jugement. – Commune 
d’Hazebrouck (Nord).

La chambre régionale des comptes, (…)

Sur la troisième charge relative à l’absence de contrôle de l’exactitude des 
calculs de liquidation lors du paiement de mandats pour solde de différents 
lots d’un marché de construction de 16 logements

Attendu qu’au cours des exercices 2007 et 2008, la commune d’Hazebrouck a 
mené une opération de construction de 16 logements ; que 10 lots ont été attribués 
à divers entrepreneurs, les actes d’engagement prévoyant une durée d’exécution des 
marchés de 12 mois avec un ordre de service de démarrage des travaux identique 
au 19 mars 2007 ; que la date de réception des travaux a été fixée, pour l’ensemble 
des lots, à la date du 15 octobre 2008 ; qu’en dépit d’un dépassement du délai 
d’exécution des travaux de plus de 6 mois, les décomptes définitifs des marchés 
n’ont mentionné aucune pénalité de retard ; (…)
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Attendu qu’en dépit des dispositions contractuelles, aucune pénalité n’a été 
déduite du décompte général définitif lors du paiement du solde des marchés effectués 
par les mandats [suivants] au cours de l’exercice 2009 (…) : [Total de 37769,78 €]

Attendu qu’en l’absence de toute justification formalisée de l’interruption de 
chantier et de la prolongation du délai d’exécution, ce retard devait donner lieu à 
une pénalité dont le montant de base est défini à l’article 4.2 du CCAP, renvoyant 
à la clause de l’article 20-1 du CCAG-Travaux, et représentant 1/3000e du montant 
du marché ;

Attendu qu’en l’absence de l’état liquidatif des pénalités encourues, ou en cas 
d’exonération ou de réduction de ces retenues, de la décision de l’autorité compétente 
qui a prononcé l’exonération ou la réduction, M. X ne disposait pas de la totalité 
des pièces justificatives au moment du paiement ; qu’il aurait donc dû suspendre 
le paiement de ce mandat ;

Attendu que le fait d’avoir réglé les décomptes généraux et définitifs des marchés 
sans mettre en œuvre les clauses relatives aux pénalités de retard constitue un 
préjudice financier pour la commune d’Hazebrouck ;

Attendu qu’en application du paragraphe VI, alinéa 2, de l’article 60 de la loi du 
23 février 1963, « lorsque le manquement du comptable (…) a causé un préjudice 
financier à l’organisme public concerné (…), le comptable a l’obligation de verser 
immédiatement de ses deniers personnels la somme correspondante. (…) » ; qu’en 
conséquence, il y a lieu d’engager la responsabilité personnelle et pécuniaire de 
M. X à hauteur des pénalités encourues et non déduites du mandat de paiement du 
solde de ces marchés, calculées sur la base des dispositions du CCAP, dans la limite, 
toutefois, du montant des mandats émis en règlement, soit la somme de 37769,78 € ;

Considérant que le manquement du comptable est intervenu dans un champ 
couvert par un plan de contrôle sélectif des dépenses ; que le contrôle des marchés 
publics se devait d’être exhaustif ; qu’en conséquence, une éventuelle remise gracieuse 
des sommes mises à la charge du comptable sera plafonnée conformément aux 
dispositions du paragraphe IX, alinéa 2 de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

En cas de retard dans l’exécution de travaux, le comptable est tenu de veiller 
à la liquidation des pénalités prévues au contrat, sans qu’il puisse se prévaloir de 
pièces tendant à établir que le retard n’était pas imputable au cocontractant mais à 
la collectivité. Sa responsabilité ne peut être dégagée qu’en cas de report des délais 
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dans les conditions prévues par le contrat ou de décision d’exonération des pénalités 
prise antérieurement au paiement, cf. CC, 28 novembre 2013, commune d’Orgeval, 
Recueil 2013, p. 190. Cette décision a été commentée dans l’AJDA 2014, p. 670.

Sur un cas similaire, cf. CC, 11 juillet 2006, commune de Saint-Mihiel, Recueil 
2006, p. 19.

La chambre constitue débiteur le comptable « à hauteur des pénalités encourues 
et non déduites du mandat de paiement du solde de ces marchés, calculées sur la 
base des dispositions du CCAP, dans la limite, toutefois, du montant des mandats 
émis en règlement ». Le débet ne porte, au maximum, que sur le montant du mandat 
en cause, même si les pénalités sont supérieures à celui-ci, cf. CC, 12 mai 1997, 
SITD de Colmar et environs, Recueil 1997, p. 28.

Établissement public administratif. – Personnel mis à disposition. – Pièces 
justificatives. – Paiement irrégulier. – Préjudice financier. – Somme non 
rémissible.

Un comptable d’un établissement public administratif avait payé à des hôpitaux 
deux mandats correspondant à la rémunération de médecins mis à disposition d’un 
autre établissement. Une part des sommes versées correspondait aux indemnités 
de leurs activités de coordinateurs régionaux. Le comptable public avait alors 
effectué des paiements irréguliers en l’absence de pièces justificatives prévues par 
convention. La Cour considère néanmoins qu’il n’est pas établi que les indemnités 
versées aient été indues, dès lors le préjudice financier pour l’établissement public 
n’est pas avéré.

La Cour impose une seule somme non rémissible, considérant en l’espèce que 
l’irrégularité des deux mandats est de même nature et constitue un manquement 
unique intervenu au cours du même exercice. Elle module cette somme « en tenant 
compte des circonstances de l’espèce ».

24 juillet 2013. – 6e chambre. – Arrêt no 67355. – Agence de la biomédecine 
(ABM).

MM. Salsmann, conseiller maître, rapporteur et Bonin, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Sur la charge no 2 (…)

Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment des divers certificats 
établis par les ordonnateurs, que rien ne permet d’établir que les deux paiements 
irréguliers ci-dessus relevés aient été en quoi que ce soit indus ; qu’il est donc 
impossible d’invoquer un préjudice pour l’ABM ;

Considérant par conséquent qu’est en cause l’irrégularité des paiements sans 
préjudice intervenus les 14 mars 2007, pour 28 200,90 €, au profit des hospices 
civils de Lyon (HCL) et le 28 mars 2007, pour 9 441,26 € au profit de l’assistance 
publique-hôpitaux de Marseille (AP-HM) ; que l’irrégularité constatée est de même 
nature dans les deux cas et constitue donc un unique manquement intervenu au 
cours du même exercice ;

Considérant que l’article premier du décret susvisé du 10 décembre 2012 dispose 
que « la somme maximale pouvant être mise à la charge du comptable, conformément 
aux dispositions du deuxième alinéa du VI de l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 susvisée, est fixée à un millième et demi du montant du cautionnement prévu 
pour le poste comptable considéré » ; que le cautionnement de M. Y se monte à 
190 200 € ; qu’il en résulte que le montant maximal de la somme irrémissible 
susceptible d’être mise à la charge du comptable est de 285,30 € ;

Considérant que, compte tenu des circonstances de l’espèce, il sera fait une juste 
appréciation en retenant à la charge de M. Y une somme équivalant à la moitié du 
maximum ainsi déterminé, soit 142,65 €, ramenée à 140 euros. (…)

[Somme non rémissible]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’existence du préjudice financier et les diligences du comptable, cf. CC, 
24 octobre 2013, ENSP, Recueil 2013, p. 156.

Sur des irrégularités de même nature constituant un manquement unique, cf. 
CC, 8 juillet 2013, EPASA, Recueil 2013, p. 104 et ENSP précité..

Sur des paiements irréguliers constatés dans le cas de personnel mis à disposition, 
cf. CC, 7 mars 2012, ACAM, Recueil 2012, p. 47.
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Région. – Redressement judiciaire. – Créance non recouvrée. – Diligences du 
comptable. – Débet.

Une région détenait une créance sur une société placée en redressement judiciaire. 
L’ordonnateur avait demandé au comptable de déclarer la créance de la collectivité 
auprès du représentant des créanciers, le comptable étant seul compétent pour 
déclarer une créance au passif d’une procédure collective. La chambre régionale 
des comptes relève que le comptable n’a pas respecté ses obligations en n’effectuant 
pas de déclaration de créance ni de demande en relevé de forclusion dans les 
délais impartis. Le recouvrement étant compromis, la chambre a donc constitué le 
comptable en débet à hauteur de la somme non recouvrée.

24 juillet 2013. – CRC Basse-Normandie Haute-Normandie. – Jugement. – 
Région de Basse-Normandie (département du Calvados).

La chambre régionale des comptes, (…)

En ce qui concerne la troisième charge : irrécouvrabilité d’un titre de 
recettes émis à l’encontre de la société anonyme Lagniel

Attendu que le réquisitoire faisait grief au comptable public d’avoir laissé se 
prescrire au 31 décembre 2009 une créance de la région Basse-Normandie sur la 
société anonyme Lagniel d’un montant de 300 000 € par absence de diligence en 
vue de son recouvrement pendant la période de validité ;

Attendu que cette créance trouve son origine dans le versement à la S. A. Lagniel 
le 13 avril 2004 (mandat no 4602) par la région Basse-Normandie d’une avance 
remboursable de 300 000 € sur la base de la convention ARE du 30 mars 2004 entre 
la région et l’entreprise, elle-même approuvée par la délibération de la commission 
permanente du conseil régional du 20 février 2004 ; que cette avance devait faire 
l’objet d’un remboursement par tiers les 1er octobre 2005, 1er octobre 2006 et 
1er octobre 2007 ;

Attendu que par jugement du tribunal de commerce de Caen du 17 novembre 
2004 la S. A. Lagniel a été placée en redressement judiciaire avec fixation de la 
date de cessation des paiements au 31 octobre 2004 ; que le jugement a été publié 
au BODACC no 247 du 21 décembre 2004 ; que l’annonce légale mentionne la 
date limite du 21 février 2005 pour déclarer les créances, ainsi que l’identité et les 
coordonnées du représentant des créanciers ;

Attendu que par courrier du 3 décembre 2004, le conseil régional de Basse-
Normandie a signifié au payeur régional la mise en redressement judiciaire de la 
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SA Lagniel, et lui a demandé « de bien vouloir inscrire la région sur l’état des 
créances pour un montant de 300 000 € » ;

Attendu que l’article L.621-43 du code de commerce en vigueur à l’époque des 
faits disposait que « à partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont 
la créance a son origine antérieurement au jugement d’ouverture […] adressent la 
déclaration de leurs créances au représentant des créanciers. La déclaration des 
créances doit être faite alors même qu’elles ne sont pas établies par un titre » ; que 
l’article L.621-44 du même code disposait que « la déclaration porte sur le montant 
de la créance due au jour du jugement d’ouverture avec indication des sommes à 
échoir et de la date de leurs échéances » ;

Attendu que l’instruction codificatrice no 05-050-MO du 13 décembre 2005 rela-
tive au recouvrement des recettes des collectivités territoriales et des établissements 
publics précise en son chapitre I que « […] le comptable est […] seul compétent 
pour procéder à la déclaration des créances de la collectivité publique au passif 
d’une procédure collective » ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que la comptable était donc parfaitement 
informée de la situation et avait le devoir jusqu’au 21 février 2005 inclus de déclarer 
au représentant des créanciers la créance du conseil régional de Basse-Normandie 
sur la S. A. Lagniel ;

Attendu que le montant de la créance à déclarer s’établissait à 300 000 € 
puisqu’aucun remboursement n’était intervenu entre avril et novembre 2004, la 
première échéance de remboursement ne devant intervenir qu’en octobre 2005 ;

Attendu que l’article L. 621-46 du code de commerce en vigueur à l’époque 
des faits disposait que « à défaut de déclaration dans des délais fixés par décret en 
Conseil d’État, les créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et dividendes 
à moins que le juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s’ils établissent 
que leur défaillance n’est pas due à leur fait. […] L’action en relevé de forclusion 
ne peut être exercée que dans le délai d’un an à compter de la décision d’ouverture 
[…]. Les créances qui n’ont pas été déclarées et n’ont pas donné lieu à relevé de 
forclusion sont éteintes » ;

Attendu que la comptable n’a pas apporté la preuve d’une déclaration de la 
créance avant le 22 février 2005 ou d’une demande de relèvement de forclusion 
avant le 18 novembre 2005 ; que le payeur régional en fonctions a confirmé qu’il 
n’y avait pas de déclaration de créance ; que la créance de 300 000 € apparaît dès 
lors comme étant éteinte ;



122 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 

Attendu qu’ainsi, toute tentative de recouvrement ultérieure était infondée en droit 
et qu’il n’est nul besoin d’examiner l’existence d’actes interruptifs de prescription ;

Attendu que le moyen tiré par la comptable de ce que la créance aurait été 
provisionnée par la région Basse-Normandie doit être écarté en ce que le provision-
nement n’exonère pas la comptable de son obligation de déclaration de la créance ;

Attendu que la comptable n’a pas mené de diligences adéquates, complètes et 
rapides en vue du recouvrement de la créance de 300 000 € sur la S. A. Lagniel ; 
que son inaction a rendu ladite créance définitivement irrécouvrable au 18 novembre 
2005 ;

Attendu qu’aux termes de l’article 60-I de la loi no 63-156 du 23 février 1963 
modifiée dans sa rédaction en vigueur au jour du réquisitoire introductif de la 
présente instance,  «Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement 
responsables des contrôles qu’ils sont tenus d’assurer en matière de recettes, de 
dépenses et de patrimoine dans les conditions prévues par le règlement général 
sur la comptabilité publique ;

La responsabilité personnelle et pécuniaire prévue ci-dessus se trouve engagée dès 
lors qu’un déficit ou un manquant en monnaie ou en valeurs a été constaté, qu’une 
recette n’a pas été recouvrée, qu’une dépense a été irrégulièrement payée ou que, 
par le fait du comptable public, l’organisme public a dû procéder à l’indemnisation 
d’un autre organisme public ou d’un tiers ou a dû rétribuer un commis d’office 
pour produire les comptes » ; qu’en n’effectuant pas de diligence complète, rapide 
et adéquate pour recouvrer la créance détenue par la région Basse-Normandie à 
l’encontre de la société Lagniel, notamment la production de la créance, la comptable 
a engagé sa responsabilité personnelle et pécuniaire sur la base des dispositions 
susvisées ;

Attendu qu’aux termes du paragraphe VIII de l’article 60 de la loi de finances du 
23 février 1963 susvisée, « VIII – Les débets portent intérêt au taux légal à compter 
du premier acte de la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des comptables publics » ; que ce premier acte est constitué par le réquisitoire du 
procureur financier ; qu’il convient dès lors de fixer, au cas particulier, le point de 
départ des intérêts au 30 juin 2012 ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions antérieures 
à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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Sur l’obligation de déclaration de créance, cf. CC, 9 juin 2011, commune de 
Calvi, Recueil 2011, p. 59 ; CC, 21 mai 2013, SIE de Saint-Brieuc-Est, Recueil 
2013, p. 74 et CC, 18 septembre 2013, DDFIP de l’Indre, Recueil 2013, p. 150.

Syndicat mixte. – Créance. – Prescription. – Diligences du comptable. – Mise 
en recouvrement. – Ordonnateur. – Preuve. – Procédure collective. – Rejet.

Des créances de loyers avaient été atteintes par la prescription sous la gestion du 
comptable d’un établissement public local, durant sa période de liquidation. Saisie 
en appel d’un débet prononcé par la chambre régionale des comptes, la Cour a 
d’abord rappelé sa jurisprudence constante selon laquelle, lorsqu’il a connaissance 
d’une créance non réclamée, le comptable est tenu de demander à l’ordonnateur de 
la notifier au créancier. Dans le cas d’un organisme en liquidation, elle a précisé 
que cette demande devait être faite au liquidateur, ordonnateur des recettes et des 
dépenses. Le comptable n’ayant pas apporté pas la preuve de cette diligence, la 
Cour a écarté l’argument tenant à l’inaction des liquidateurs, alors même que le 
comptable les aurait dûment informés de l’existence des baux correspondants.

25 juillet 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67567. – Syndicat mixte pour 
le développement de la zone industrielle et portuaire Eure-Calvados (ZIPEC).

Mme Smaniotto-Gruska, conseillère référendaire, rapporteure, et M. Maistre, 
conseiller maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu que, par le jugement entrepris, la chambre régionale des comptes de 
Basse-Normandie a constitué M. X en débet, pour ne pas avoir procédé aux diligences 
requises en vue du recouvrement de créances de loyers, qui ont été atteintes par la 
prescription sous sa gestion ;

Attendu que l’appelant soutient qu’il aurait transmis l’information relative 
à l’existence des baux en cause aux deux liquidateurs successifs, notamment à 
l’occasion des réunions préparatoires à la liquidation du ZIPEC ; qu’il considère 
que cette information est corroborée par le plan de liquidation, qui y fait référence ; 
que l’article 3 du décret susvisé du 29 avril 2004 portant dissolution du syndicat 
mixte pour le développement de la zone industrielle et portuaire Eure-Calvados 
mentionne les baux ; qu’il fait valoir que le deuxième liquidateur évoque, dans une 
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note du 13 février 2008, la situation des baux en référence au décret du 29 avril 2004 
dans sa proposition de liquidation ; qu’il estime ainsi ne pas avoir été défaillant et 
qu’en tout état de cause aucun lien de causalité n’a été démontré entre l’éventuel 
manque de diligence qui lui serait imputé et le caractère définitivement compromis 
du recouvrement des loyers ;

Attendu qu’il fait également valoir l’inaction des liquidateurs qui n’auraient pas 
pu ou voulu émettre de titres de recettes nécessaires au recouvrement des loyers ; 
que cette inaction s’expliquerait par l’étendue réduite de leurs prérogatives ; qu’ainsi 
la responsabilité de l’absence de recouvrement des créances serait exclusivement 
imputable aux deux liquidateurs qui se seraient abstenus d’émettre les titres de 
recettes ;

Considérant qu’en application de l’article 60 de la loi de finances du 23 février 
1963 susvisée, « les comptables publics sont personnellement et pécuniairement 
responsables du recouvrement des recettes (…) » et qu’en vertu du même texte 
cette responsabilité est engagée dès lors « (…) qu’une recette n’a pas été recouvrée, 
(…) » ; qu’il résulte de l’article 11 du décret du 29 décembre 1962 susvisé que « les 
comptables publics sont seuls chargés de la prise en charge et du recouvrement des 
ordres de recettes qui leur sont remis par les ordonnateurs » ; que l’article 12 du 
même décret dispose que les comptables sont tenus d’exercer, en matière de recettes, 
le contrôle « de la mise en recouvrement des créances de l’organisme public et de 
la régularité des réductions et des annulations des ordres de recettes » ;

Considérant qu’il résulte des dispositions précitées que, dès qu’il a connaissance 
d’une créance non réclamée, le comptable d’une collectivité publique est tenu, sauf 
à voir sa responsabilité engagée, de prendre les initiatives requises pour provoquer, 
avant que la créance ne soit atteinte par la prescription d’assiette, sa notification au 
débiteur par la collectivité créancière ;

Considérant par ailleurs que le liquidateur d’un organisme public dissous est 
investi de l’ensemble des pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission ; qu’il 
est en particulier l’ordonnateur des recettes et des dépenses ; qu’ainsi le comptable 
d’un organisme public dissous est tenu de mettre en œuvre la diligence précitée 
vis-à-vis du liquidateur ; que l’exercice effectif et justifié de cette diligence est seul 
de nature à dégager la responsabilité du comptable en cas d’inaction du liquidateur ;

Considérant que M. X ne conteste pas avoir eu connaissance des créances 
litigieuses ; que, s’il soutient à bon droit que les liquidateurs successifs avaient 
connaissance des baux en question, il n’apporte pas la preuve qu’il les aurait 
informés ainsi que, le cas échéant l’autorité préfectorale, de l’existence de créances 
non recouvrées attachées à ces baux et de leurs caractéristiques ; qu’a fortiori il 
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n’apporte pas la preuve qu’il aurait demandé aux liquidateurs d’agir en vue de 
préserver lesdites créances, notamment par l’émission de titres à l’encontre des 
débiteurs, avant qu’elles ne soient atteintes par la prescription ;

Considérant ainsi que le moyen tenant à ce que les liquidateurs connaissaient 
l’existence des baux manque en droit et que celui tenant à l’inaction des liquidateurs 
est inopérant ;

[Rejet]

Conclusions du Procureur général

La rédaction de l’article L. 5211-26 peut paraître effectivement assez restrictive 
quant aux compétences des liquidateurs et n’emporte pas immédiatement la capacité 
à ordonnancer les recettes du syndicat, sauf à considérer que l’émission d’un titre 
destiné à constater une créance dont le recouvrement se trouve compromis relève 
des mesures conservatoires et urgentes prévues par le texte.

Commentaire : Cette décision a été rendue dans le cadre des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’obligation générale pour le comptable de préserver une créance dont il a 
connaissance, et ce dès avant l’émission du titre cf. CC, 30 octobre 2008, région 
Rhône-Alpes, Recueil 2008, p. 61. Sur la nécessité pour le comptable, en pareil 
cas, de demander à l’ordonnateur d’émettre le titre correspondant, cf. CC, 25 juin 
1936, David-Chaussé, receveur spécial de la commune de Bordeaux, Les grands 
arrêts de la jurisprudence financière 1996, p. 202, et en appel CC, 4 avril 2013, 
commune de Tredrez-Locquemeau, que l’on peut consulter sur le site ccomptes.fr. 
La Cour des comptes, appelée à se prononcer pour la première fois sur l’application 
de cette règle à un établissement en liquidation, considère que le liquidateur d’un 
établissement public dispose de plein droit des compétences d’ordonnateur des 
dépenses et des recettes.

Syndicat intercommunal. – Marché public. – Seuil de passation. – Pièces 
justificatives. – Certificat administratif. – Diligences du comptable. – 
Préjudice financier. – Somme non rémissible.

Un comptable d’un syndicat départemental avait payé sans contrat écrit plusieurs 
mandats à un cabinet d’avocats d’un montant supérieur au seuil de 20 000 euros 
HT au-delà duquel le code des marchés publics exigeait la production d’un contrat 
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écrit. Le comptable n’avait pas demandé à l’ordonnateur un certificat par lequel ce 
dernier prenait la responsabilité de l’absence de contrat écrit. La chambre régionale 
des comptes a donc engagé sa responsabilité. Elle a constaté néanmoins l’absence 
de préjudice financier et a mis à sa charge une somme non rémissible.

19 août 2013. – CRC Auvergne Rhône-Alpes. – Jugement. – Syndicat 
départemental d’énergies du Rhône (SYDER) (Rhône).

La chambre régionale des comptes, (…)

En ce qui concerne la présomption de charge relative au paiement durant l’exercice 
2009 de 32 mandats au cabinet d’avocats TAJ, pour un montant total de 705 807,44 
€, en l’absence de contrat écrit ou de certificat administratif de l’ordonnateur (…)

Sur la responsabilité du comptable (…)

Attendu que, malgré l’absence de production de tout contrat écrit à l’appui 
des mandats de dépenses, M. X n’en a pas suspendu le paiement et n’a pas exigé 
de l’ordonnateur les pièces justificatives utiles et nécessaires, qu’il s’agisse d’un 
contrat écrit en bonne et due forme attestant de l’engagement synallagmatique 
des parties signataires ou, à défaut et en lieu et place, d’un certificat administratif 
de l’ordonnateur justifiant de l’existence d’un simple contrat oral et assumant la 
responsabilité de l’absence d’établissement d’un contrat écrit ;

Attendu qu’en conséquence, en ayant procédé au paiement des mandats 
référencés au réquisitoire présomptif de charge, sans disposer à l’appui des 
documents prévus réglementairement par la nomenclature des pièces justificatives 
des dépenses publiques locales, M. X a manqué à ses obligations de contrôle 
de la validité de la créance telles que définies aux articles 11 à 13 du décret du 
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; que 
par suite, au titre de sa gestion de l’exercice 2009 du syndicat départemental 
d’énergies du Rhône, il a engagé sa responsabilité personnelle et pécuniaire 
au regard des dispositions sus-rappelées de l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 à raison du caractère irrégulier du paiement des mandats effectué de 
février 2009 à janvier 2010 pour un montant global de 705 807,44 € au profit 
du cabinet d’avocats TAJ ;

Sur le préjudice financier pour le syndicat (…)

Attendu qu’au cas présent, l’assemblée délibérante avait autorisé le recours aux 
services d’un cabinet d’avocats, habilité le président du syndicat à ester en justice et 
à désigner le cabinet pour assurer la défense en justice des intérêts syndicaux ; que 
les prestations de services mises en paiement ont été effectuées, ainsi qu’en atteste 
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la signature par le président, en sa qualité d’ordonnateur, des bordereaux de mandats 
emportant certification du service fait ; que dans ces conditions, le manquement du 
receveur syndical à ses obligations de contrôle des justifications produites à l’appui 
des mandats de dépenses n’a pas entraîné de préjudice financier pour le syndicat 
départemental d’énergies du Rhône ;

Sur la somme mise à la charge du comptable (…)

Attendu qu’un plan de contrôle hiérarchisé de la dépense a été mis en place en 
2006 pour le syndicat départemental d’énergies du Rhône ; que ledit plan prévoyait 
que les dépenses supérieures à 1 000 € devaient faire l’objet d’un contrôle exhaustif ; 
[…] que l’attention du comptable aurait dû être alertée par l’importance et la fréquence 
des paiements effectués de février 2009 à janvier 2010, à tout le moins à l’occasion 
de quelque contrôle ponctuel et inopiné visant à s’assurer du bon fonctionnement 
des applications de gestion informatisées déployées ; qu’il sera ainsi fait une juste 
appréciation des circonstances de l’espèce en mettant à la charge du comptable une 
somme d’un montant de 200 € ;

[Somme non rémissible]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur le comptable et le respect du seuil de conclusion des marchés en la forme 
écrite, cf. CC, 24 novembre 2010, parc national du Mercantour, Recueil 2010, p. 98 
et CC, 8 Juillet 2013, EPAD, Recueil 2013, p. 106.

Sur la responsabilité du comptable en l’absence de certificat de l’ordonnateur par 
lequel ce dernier prend la responsabilité de l’absence de contrat écrit, cf. CCAS de 
Polaincourt : CE, 8 février 2012, Recueil 2012, p. 203 et CC, 7 juin 2013, Recueil 
2013, p. 87.

Sur l’appréciation du préjudice financier en cas d’insuffisance de pièces justi-
ficatives, cf. CC, 24 octobre 2013, ENSP, Recueil 2013, p. 156.

Commune. – Prime. – Informatique. – Paiement indu. – Pièces justificatives 
contradictoires. – Délibération. – Débet.

Le comptable d’une commune avait payé une prime informatique à quatre 
agents dès leur entrée en fonctions. Cette prime avait été versée sur la base d’une 
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délibération du conseil municipal les affectant au traitement de l’information, en 
méconnaissance du texte règlementaire fixant des conditions d’ancienneté pour 
en bénéficier. La chambre régionale des comptes estime qu’en présence de pièces 
contradictoires, il incombait au comptable de suspendre le paiement de la dépense 
en cause jusqu’à ce que l’ordonnateur lui ait produit les justifications nécessaires. 
Le comptable faisait valoir également que l’irrégularité en cause avait déjà été 
examinée dans un rapport d’observations définitives par la chambre. Il demandait 
d’annuler la procédure correspondante. La chambre estime, en l’espèce, ne pas 
avoir préjugé l’affaire et constitue le comptable débiteur.

3 septembre 2013. – CRC Ile-de-France. – Jugement. – Commune de Saint-
Ouen (Seine-Saint-Denis).

La chambre régionale des comptes, (…)

Charge no 5

Attendu que, par le réquisitoire susvisé du 31 mai 2012, le procureur financier a 
saisi la chambre en vue de la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire 
du comptable, qui avait versé en 2009 une prime informatique au taux maximal à 
quatre agents dès leur entrée en fonctions, pour un montant total de 9 642,84 € ;

Attendu qu’en l’espèce, la délibération du conseil municipal du 18 mars 1974 fait 
référence au décret no 73-780 du 23 juillet 1973 relatif à la situation des personnels 
des communes affectés au traitement de l’information, lequel reprend les dispositions 
applicables aux agents de l’État prévues par les décrets no 71-342 du 29 avril 1971 
relatif à la situation des fonctionnaires affectés au traitement de l’information 
et no 71-343 du même jour relatif aux fonctions et au régime indemnitaire des 
fonctionnaires de l’État et des établissements publics affectés au traitement de 
l’information ; que cette délibération imposait les conditions d’ancienneté dans les 
fonctions prévues par le texte de référence dont elle faisait application ; que ces 
conditions ne sont pas respectées par les arrêtés individuels faisant bénéficier les 
agents concernés du taux maximal sans que ceux-ci possèdent l’ancienneté requise ;

Attendu que, face à des pièces contradictoires entre elles quant à leur contenu, 
le comptable était tenu de suspendre le paiement pour demander des justifications 
cohérentes à l’ordonnateur ;

Attendu que le comptable fait valoir que la chambre a déjà pris position sur 
l’irrégularité de ces paiements aux termes du rapport d’observations définitives 
arrêtées par la chambre le 8 mars 2012 ; que cette situation crée donc un préjugement 
de nature à annuler la procédure concernant la charge no 5 ;
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Attendu, cependant, que le rapport sur la gestion de la commune observait 
seulement que ces agents n’avaient pas droit à cette prime ; qu’il demandait à 
l’ordonnateur de mettre fin à cette pratique illégale ;

Attendu que, de son côté, le réquisitoire susvisé s’attache aux modalités du 
versement de la prime, et sur la carence du comptable dans la vérification de la 
cohérence des pièces justificatives produites, sans se prononcer sur la légalité de 
la prime ; que la chambre n’a donc pas commis de préjugement en cette affaire ;

Attendu que M. X se trouve ainsi dans le cas prévu par l’article 60-VII de la loi 
susvisée du 23 février 1963 ;

Qu’ainsi, conformément aux dispositions de l’article R 241-37 du code des 
juridictions financières, il y a donc lieu de constituer M. X débiteur de la commune 
de Saint-Ouen, pour la somme de 9 642,84 € ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions antérieures 
à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur la notion de préjugement, cf. CE, 23 février 2000, société Labor Métal, 
Recueil 2000, p. 119 ; CC, 29 novembre 2007, gestion de fait de Polynésie française, 
Recueil 2007, p. 76 et CC, 25 juillet 2013, communauté urbaine de Nice, que l’on 
peut consulter sur le site ccomptes.fr.

Sur le versement de primes informatiques en l’absence de pièces justificatives 
suffisantes, cf. CC, 15 juin 2003, communauté de communes du pays de Laval, 
Recueil 2003, p. 29.

Sur le versement d’indemnités à l’appui de pièces justificatives contradictoires, 
cf. CC, 28 juin 2007, SIAEI de Lauwin-Planque, Recueil 2007, p. 47 ; CC, 30 octobre 
2008, commune de Champagnole, Recueil 2008, p. 64 ; CC, 28 juin 2012, INHES, 
Recueil 2012, p. 103 et CRC, 7 mars 2013, commune de Fleury-Mérogis, Recueil 
2013, p. 38.
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Établissement public administratif. – Personnel. – Indemnité. – Service 
fait. – Paiement irrégulier. – Comptable public. – Responsabilité. – Pièces 
justificatives. – Validité de la créance. – Préjudice financier. – Débet.

Un comptable avait effectué le paiement d’une indemnité dans des conditions 
irrégulières. L’absence de préjudice financier suppose non seulement l’existence 
d’un service fait mais encore l’existence de pièces justificatives nécessaires au 
contrôle de la validité de la créance, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. La Cour 
constitue donc le comptable en débet.

5 septembre 2013. – 5e chambre. – Arrêt no 67782. – Agence nationale pour 
l’emploi (ANPE).

MM. Baccou, conseiller maître, rapporteur, et Cahuzac, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Charge no3 (…)

Attendu que l’article 3 du décret no 2008-196 du 28 février 2008 modifiant 
le décret no 2004-386 du 28 avril 2004 relatif au régime indemnitaire des agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi a prévu que les 
agents assurant, à titre d’occupation accessoire, les fonctions de correspondant 
local informatique et applicatif (CLIA) bénéficieraient d’une indemnité forfaitaire ; 
que, dès lors, les paiements effectués à ce titre à compter de mars 2008 doivent être 
considérés comme réguliers ;

Attendu, en revanche, qu’un montant total de 352 328,76 € a été payé, de 
novembre 2007 à février 2008 inclus, au titre de l’indemnité aux CLIA, alors que 
le texte instituant cette indemnité n’existait pas encore ;

Attendu que s’il est exact que l’article 14 du décret du 28 avril 2004 a été 
considéré par l’Agence nationale pour l’emploi et par la direction du budget comme 
la base réglementaire de l’attribution d’une indemnité aux CLIA par décision du 
directeur général de l’établissement, il n’est pas moins vrai que cette disposition 
autorisait seulement le versement « dans la limite d’un plafond journalier, d’une 
indemnité par heure effective d’animation de formation », alors que l’indemnité 
aux CLIA était au contraire versée sous la forme d’un forfait mensuel, sans aucun 
lien avec le nombre réel d’heures consacrées aux fonctions de correspondant local ; 
qu’ainsi, le paiement d’une telle indemnité ne pouvait être fondé sur l’article 14 du 
décret alors en vigueur ;
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Attendu, de surcroît, que la dénomination de l’indemnité en cause (indemnité 
CLIA) est d’un libellé différent de celle prévue pour des actions d’animation et de 
formation ; que chacune de ces indemnités est relative à des activités différentes ; 
qu’elles ne peuvent donc être assimilées ;

Attendu qu’en conséquence, jusqu’au 29 février 2008, date de publication du 
décret du 28 février 2008 précité, le paiement de cette indemnité n’était pas appuyé 
par les pièces justificatives nécessaires pour établir la validité de la créance ;

Attendu que l’impossibilité opposée au comptable, mais non vérifiée, de suspendre 
le versement des seuls éléments irréguliers de la paye est sans effet sur le droit que 
détient le comptable de suspendre un paiement présumé irrégulier ;

Attendu que l’absence de préjudice financier suppose non seulement l’existence 
d’un service fait mais encore l’existence de pièces justificatives nécessaires à la 
validité de la créance, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; que, dès lors, l’analyse 
du comptable sur ce point ne peut non plus être suivie ;

Attendu qu’en réglant ainsi, de novembre 2007 à février 2008, en l’absence 
des justifications requises, une indemnité mensuelle forfaitaire aux correspondants 
locaux informatiques et applicatifs, le comptable a méconnu ses obligations en 
matière de contrôle de la dépense ;

Attendu, en application du I de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée, 
que la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable se trouve engagée dès 
lors qu’une dépense a été irrégulièrement payée ;

Attendu, dès lors, qu’il convient de constituer M. Y en débet sur l’exercice 
2007 pour la somme de 176 551,71 € et sur l’exercice 2008 pour la somme de 
175 777,05 €, soit au total 352 328,76 €, somme augmentée des intérêts de droit à 
compter du 28 juin 2012 ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur le paiement irrégulier d’indemnités par le comptable en l’absence de fonde-
ment juridique au moment du paiement, cf. CC, 25 septembre 2008, AMOTMJ, 
Recueil 2008, p. 48 ; CC, 24 février 2009, TPG de la Seine-Saint-Denis, Recueil 
2009, p. 10 et CC, 20 novembre 2013, TPG des Bouches du Rhône, Recueil 2013, 
p. 178. Sur la reconnaissance du préjudice financier et les diligences du comptable, 
cf. CC, 24 octobre 2013, ENSP, Recueil 2013, p. 156.
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État. – Ministère. – Mécénat. – Marché public. – Service fait. – Pièces 
justificatives. – Diligences du comptable. – Exactitude des calculs de 
liquidation. – Paiement irrégulier. – Débet.

La Cour rappelle qu’une pièce prévue par un contrat doit être produite. En 
l’occurrence, le comptable avait effectué un paiement à une société de recherche 
de partenariat et de mécénat sur la base d’une facture sans s’assurer de l’exécution 
du service fait que devait établir la remise des conventions de partenariat obtenues. 
Par ailleurs, il devait vérifier les calculs de liquidation sur la base de la commission 
de 5 % prévue sur les fonds de mécénat, ce qui s’est révélé impossible sur la base 
des chiffres et des pièces à l’appui. À défaut, la Cour a prononcé un débet.

6 septembre 2013. – 3e chambre. – Arrêt no 67814. – Contrôle budgétaire et 
comptable ministériel (CBCM) du ministère de la culture et de la communication.

MM. Saudubray, conseiller maître, rapporteur, et Sabbe, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur la charge no 5 (exercices 2007 à 2009)

Attendu que par le réquisitoire susvisé le Procureur général avait relevé qu’en 
application du marché no 2007 00289 01 02 75 01, relatif à la « recherche de parte-
nariats et de mécénats pour l’édition 2008 de la Semaine de la langue française » 
qui lui avait été attribué le 11 septembre 2007, la société Mécénaction a adressé 
au ministère de la culture et de la communication une facture de 81 328,00 euros 
datée du 31 mars 2008 ; que cette facture n’était accompagnée d’aucun document 
attestant le service fait alors que, selon les stipulations dudit marché, une copie 
des conventions de mécénat et des partenariats medias devait être jointe au dossier 
de liquidation comme justificatif du service fait ; que ce dossier de liquidation a 
néanmoins été validé en l’état par le comptable ; (…)

Attendu qu’au vu des éléments et des pièces produites lors de l’instruction, le 
décompte final accepté par M. X était à l’évidence entaché d’incertitudes affectant 
les calculs de liquidation et que celui-ci n’a matériellement pas pu s’assurer de 
son exactitude au moment où il lui fut présenté, puisqu’il était encore impossible à 
l’issue de l’instruction de reconstituer a posteriori la façon dont a pu être déterminé 
le montant de 81 328 euros en cause, en application des clauses définies dans le 
marché à titre de rémunération fixe et de commissionnement à 5 % sur les fonds 
de mécénat et/ou de partenariat réputés collectés lors de la mise en paiement ; (…)

Considérant que M. X a exécuté la dépense en cause sans être en mesure au 
moment du paiement, en l’absence des pièces requises par le marché, de s’assurer 
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des contrôles réglementaires, de la production des justificatifs, de la vérification de 
la justification du service fait et de l’exactitude des calculs de liquidation, toutes 
diligences expressément prévues à l’article 13 du décret no 62-1587 du 29 décembre 
1962 susvisé, à défaut desquelles il y a lieu de mettre en jeu sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire de comptable public ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. X a engagé sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire à hauteur de 81 328,00 euros au titre de l’exercice 2008, 
pour défaut de contrôle des pièces justificatives de la dépense et de l’exactitude 
des calculs de liquidation ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011. Sur les diligences du 
comptable et l’absence de pièces justificatives, cf. CRC Ile-de France, 9 février 
2012, commune de Dugny, Recueil 2012, p. 41 ; CC, 21 décembre 2012, TPG 
de la Haute-Loire, Recueil 2012, p. 181 et CC, 28 décembre 2012, grand port 
maritime de Nantes Saint-Nazaire, Recueil 2012, p. 183.

Établissement public local d’enseignement. – Comptable supérieur. – Arrêté 
conservatoire de débet. – Réquisitoire. – Dépense. – Contrôle. – Pièces 
justificatives. – Décharge du comptable.

La Cour a été saisie d’un arrêté conservatoire de débet pris par un trésorier-
payeur général à l’encontre de l’agent comptable d’un établissement public local 
d’enseignement pour défaut de justification de dépenses liées à un voyage scolaire. 
Lors de l’instruction, le rapporteur a relevé d’autres charges non soulevées par le 
trésorier-payeur général. Le juge des comptes a rappelé ne pouvoir se prononcer 
que dans les limites de la charge telle qu’elle a été définie par l’arrêté conservatoire 
de débet et dans le réquisitoire. Ayant constaté l’insuffisance des pièces justificatives 
fournies par le trésorier-payeur général pour motiver la charge retenue dans son 
arrêté conservatoire de débet, la Cour a déchargé le comptable.

6 septembre 2013. – 3e chambre. – Arrêt no 67819. – Lycée Augustin Ty à 
Touho (Nouvelle-Calédonie).

M. Glimet, conseiller maître, rapporteur, et Mme Seyvet, conseillère maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Présomption de charge à l’encontre de Mme Y (…)

Attendu que le juge des comptes se prononce dans les limites de la définition 
de la charge soulevée par l’arrêté conservatoire de débet et de la présomption de 
charge dont le Procureur général a saisi la Cour par son réquisitoire ; (…)

[Décharge]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Établissement public industriel et commercial. – Créance non recouvrée. – 
Prescription quadriennale. – Taxe parafiscale. – Titre de recette. – Diligences 
du comptable. – Débet.

La Cour rappelle la distinction entre prescription d’assiette et prescription 
de recouvrement. En l’occurrence, un agent comptable n’avait pas effectué les 
diligences qui lui incombaient en vue du recouvrement de plusieurs ordres de 
recettes émis par un établissement public pour interrompre utilement la prescription. 
Le comptable invoque la prescription trentenaire du code civil. Le fondement est 
écarté par la Cour qui rappelle que la prescription s’appliquant à la perception 
des taxes parafiscales se décompte dans un délai de quatre ans (en application du 
décret du 30 octobre 1980) à partir du jour où le titre de perception a été rendu 
exécutoire, contrairement à la prescription de l’émission de ces taxes qui, elle, est 
trentenaire. Les créances étant atteintes par la prescription, la Cour constitue le 
comptable en débet.

6 septembre 2013. – 3e chambre. – Arrêt no 67812. – Centre national de la 
chanson, des variétés et du jazz (CNV).

MM. Saudubray, conseiller maître, rapporteur, et Tournier, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Attendu que par son réquisitoire susvisé, le Procureur général a saisi la troisième 
chambre de la Cour des comptes d’une présomption de charge à l’encontre de M. X 
pour avoir omis d’exercer des diligences en vue du recouvrement de dix ordres de 
recettes émis par le Centre national de la chanson, des variétés et du jazz durant les 
exercices 2002 et 2003 et restés impayés, pour un montant total de 69 808,57 € ; (…)

Charge unique (…)

Attendu que la prescription trentenaire du code civil invoquée par M. X et par le 
directeur de l’établissement dans leurs courriers précités s’applique à l’émission des 
taxes parafiscales et non à l’action en recouvrement, laquelle s’exerce, en application 
de l’article 9 du décret 80-854 du 30 octobre 1980 relatif aux taxes parafiscales, 
dans un délai de quatre ans à compter du jour où le titre de perception a été rendu 
exécutoire ; que ces créances ont ainsi été atteintes par la prescription de l’action 
en recouvrement durant la gestion de M. X, respectivement le 18 décembre 2006 
pour la première et le 28 octobre 2007 pour les neuf autres ; que cette prescription 
est opposable au comptable ;

Attendu qu’il résulte de l’instruction que certaines diligences dont fait état le 
comptable en cause dans son courrier précité, exercées à partir de l’exercice 2010 
par l’un de ses successeurs pour sept des créances en cause – nos 531,15086, 17426, 
17572, 18425, 18786, 18789 -, sont intervenues trop tardivement pour interrompre 
utilement la prescription déjà acquise à la sortie de fonctions de M. X ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Il existe deux types de prescription : la prescription d’assiette et la prescription 
de recouvrement. La prescription d’assiette est la durée courue à partir du fait 
générateur d’une créance et au terme de laquelle l’ordonnateur n’est plus en droit 
d’émettre le titre de recette concernant cette créance. La prescription de recouvrement 
est la durée ouverte par l’émission du titre de recette par l’ordonnateur et à l’issue 
de laquelle le recouvrement de la créance ne peut plus être exigé par le comptable, 
car celle-ci est éteinte, si aucune intervention n’est venue interrompre l’écoulement 
de la durée de cette prescription.
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Sur la durée des délais de prescription, cf. CPG, 1 février 2007, Recueil 2007, 
p. 142 et CC, 12 décembre 2011, TPG des créances spéciales du Trésor, Recueil 
2011, p. 124.

Établissement public hospitalier. – Gestion de fait. – Mandat fictif. 
– Rémunération. – Pièces justificatives. – Service fait. – Infirmation. 
– Comptable de fait. – Solidarité. – Recevabilité. – Délai d’appel. – Moyen 
d’ordre public. – Parties à l’instance. – Notification. – Impartialité. 
– Observations définitives. – Infirmation.

Un directeur d’hôpital avait été constitué comptable de fait, solidairement avec 
la responsable des ressources humaines de l’établissement, laquelle avait bénéficié 
d’éléments indus de rémunération obtenus au moyen de faux en écritures.

Saisie en appel du défaut de notification d’une pièce, la Cour a indiqué que 
les parties avaient accès au dossier et que la juridiction était tenue de notifier les 
seuls éléments produits après la clôture de l’instruction et dans la seule mesure où 
le juge en tire un élément à charge. En outre, la publication par la juridiction d’un 
rapport d’observations définitives qui, tout en faisant état de désordres de gestion, 
n’évoque pas les éléments d’une gestion de fait présumée n’est pas constitutif de 
préjugement et ne disqualifie pas le juge pour connaître de l’affaire au titre de ses 
compétences juridictionnelles.

Sur le fond, après avoir rappelé que le mandat fictif en dépenses se caractérisait 
par la dissimulation au comptable patent de l’objet desdites dépenses, la Cour a 
considéré que le fait qu’une personne ait été rémunérée au-delà de ses droits sur 
la base de pièces fausses présentées au comptable ne suffisait pas à caractériser 
un mandat fictif, dès lors qu’ il y avait service fait et que le service mentionné sur 
les pièces était conforme à l’affectation réelle de la personne. Elle a infirmé la 
déclaration de gestion de fait à l’égard de l’appelant et, se fondant sur la solidarité 
entre comptables de fait, elle a étendu le bénéfice de cette solution à l’autre personne 
non appelante qui avait été déclarée comptable de fait en première instance.

12 septembre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67725. – Gestion de fait 
des deniers du centre hospitalier de Champagnole (Jura).

MM. Geoffroy, conseiller maître, rapporteur, et Lafaure, conseiller maître, 
contre-rapporteur.



 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 137

LA COUR, (…)

Sur les moyens d’annulation (…)

Sur le défaut de notification de trois pièces :

Attendu que l’appelant fait grief à la chambre régionale de ne pas lui avoir notifié 
l’existence de pièces qui lui auraient été importantes pour assurer sa défense, à savoir 
une réponse de l’ordonnateur en fonctions cotée no 27 au dossier, une réponse du 
comptable public, cotée no 29 bis, ainsi qu’une réponse du comptable public en 
date du 8 avril 2010 sur un courriel daté du 9 juin 2011 et jointe au dossier après la 
clôture de l’instruction ; qu’il y aurait ainsi eu, en méconnaissance des dispositions 
du code des juridictions financières, manquement au principe du contradictoire ;

Considérant qu’en application de l’article R. 241-35 du code des juridictions 
financières « les comptables et les autres personnes mis en cause, ainsi que l’or-
donnateur en fonctions, sont tenus de déférer aux demandes d’explication ou de 
production de pièces formulées par le magistrat chargé de l’instruction jusqu’à la 
clôture de celle-ci, dans un délai fixé par ce magistrat et qui ne peut être inférieur 
à quinze jours suivant la réception de cette demande », que « les mêmes personnes 
ont accès au dossier et peuvent demander au greffe copie de pièces du dossier », 
qu’ « elles peuvent adresser au magistrat chargé de l’instruction leurs observations 
écrites, dont la production est notifiée à chaque partie » et que « ces observations 
sont versées au dossier » ;

Considérant qu’en application de l’article R. 241-36 du même code « si des 
observations ou des pièces nouvelles sont produites par une partie entre la clôture 
de l’instruction et la mise en délibéré de l’affaire, elles sont communiquées au 
magistrat chargé de l’instruction et au ministère public » ; que « les autres parties 
sont informées de la production de ces observations et pièces nouvelles ainsi que 
de la possibilité de les consulter » ;

Considérant qu’il résulte des textes précités qu’un jugement ne peut régulièrement 
se fonder que sur des pièces versées au dossier avant la clôture de l’instruction, où 
elles sont communicables, ou sur des pièces versées postérieurement à ladite clôture, 
à condition que ce versement tardif ait fait l’objet d’une information expresse des 
parties concernées ;

Considérant que les pièces cotées no 27 et no 29 bis sont des réponses aux questions 
du magistrat instructeur ; qu’elles ont été versées au dossier avant la clôture de 
l’instruction ; qu’ainsi la chambre régionale n’avait pas à en notifier le versement ; 
que cette première branche du moyen ne peut donc être retenue ;
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Considérant que l’extrait d’un échange de courriels en date du 8 avril 2010 entre 
le magistrat instructeur et le comptable en fonctions n’a été joint au dossier, où il 
n’est au demeurant pas coté, que postérieurement à la clôture de l’instruction ; que 
cet échange atteste que le comptable patent avait, au cours de l’année 2007, régularisé 
par un prélèvement sur salaire le paiement de primes indues à Mme Y ; que les 
faits établis par cette pièce sont évoqués dans le rapport du magistrat instructeur, 
en tant qu’éléments de contexte contribuant à écarter les arguments présentés à 
décharge par M. X sur les insuffisances du contrôle exercé par le comptable patent 
en ce qui concerne la fausseté des pièces ayant permis la rémunération de Mme Y 
comme agent titulaire ; que toutefois le jugement entrepris ne retient, directement 
ou non, aucun élément issu de cette pièce, fût-il de simple contexte, pour motiver 
l’existence et l’imputation d’une gestion de fait ; que cette seconde branche du 
moyen ne peut donc être retenue ;

Qu’ainsi le jugement n’est pas entaché d’irrégularité à ce motif ;

Sur le manquement à l’impartialité :

Attendu que M. X fait valoir dans son mémoire du 14 novembre 2011 que la 
chambre régionale aurait préjugé de l’existence d’une gestion occulte en évoquant 
les faits dans un rapport d’observations définitives concernant le centre hospitalier 
de Champagnole et publié avant la lecture du jugement entrepris ; qu’ainsi il y aurait 
manquement à l’impartialité de la formation de jugement ;

Considérant que ce moyen a été présenté après l’expiration du délai réglementaire 
d’appel ; que toutefois, s’agissant d’un moyen d’ordre public à relever d’office par 
le juge, il y a lieu d’y répondre ;

Considérant que si ledit rapport d’observations définitives, publié avant le délibéré 
du jugement, fait état d’irrégularités dans la gestion du personnel et d’un défaut de 
contrôle et de surveillance imputable au directeur, contrairement à ce que soutient 
l’appelant, les faits de la cause relatifs au versement de rémunérations indues à Mme 
Y n’y sont nullement évoqués, fût-ce de manière allusive ou succincte ; qu’ainsi 
le moyen manque en fait ;

Sur le fond :

Sur l’existence d’une gestion de fait :

Attendu que, dans sa requête du 6 septembre 2011 susvisée, M. X fait valoir que 
« si Mme Y n’avait pas invoqué la titularisation, le centre hospitalier de Champagnole 
aurait pu conserver ses services soit en renouvelant son contrat à durée déterminée, 
soit en la contractualisant pour une durée indéterminée en qualité de directrice 
adjointe » et qu’ainsi « la prolongation [de Mme Y] dans ses fonctions ne posait 
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aucun problème » ; qu’il ajoute que « la trésorerie de Champagnole [ne l’a jamais 
alerté] d’une quelconque anomalie relative au changement de catégorie juridique 
de Mme Y en suite de sa titularisation dans la fonction publique », et que « la seule 
perception d’un avantage irrégulier… ne peut suffire à caractériser une véritable 
gestion de fait » ; que, dans son mémoire en réplique susvisé, présenté après expiration 
des délais d’appel, l’appelant demande l’infirmation du jugement principalement 
en ce qu’il déclare l’existence d’une gestion de fait et développe l’argumentation 
selon laquelle le mandat fictif ne serait pas établi ; que les éléments précités de la 
requête initiale tendent à établir la continuité de l’objet des dépenses en cause et le 
fait qu’il n’aurait pas été dissimulé au comptable patent ; qu’ainsi l’argumentation 
formalisée dans le mémoire en réplique est rattachable à plusieurs éléments de la 
requête initiale ; qu’ainsi il y a lieu pour le juge d’appel d’examiner le moyen visant 
à contester l’existence d’une gestion de fait à raison d’un mandat fictif ;

Considérant, en premier lieu, que, comme le soutient l’appelant, si les pièces 
transmises au comptable patent, et sur lesquelles celui-ci s’est appuyé pour procéder 
aux paiements à partir de mars 2006, étaient fausses, Mme Y n’en a pas moins 
exercé les mêmes fonctions avant et après mars 2006 ; qu’il y a eu, en dépit du 
fait que les rémunérations versées à partir de cette date étaient supérieures à ce 
qui était légalement dû, un service fait pour l’établissement ; que ce service était 
conforme à l’affectation réelle de l’intéressée ; que dès lors, l’objet des rémunérations 
versées à l’intéressée en sa qualité d’agent de l’établissement, exerçant en qualité de 
responsable des ressources humaines, n’a pas été dissimulé au comptable patent ; 
qu’ainsi, comme le soutient l’appelant, le mandat fictif n’est pas établi ; qu’en 
conséquence, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens au fond, il y a 
lieu d’infirmer le jugement sur ce point ;

Considérant, en second lieu, que le dossier ne fait pas apparaître d’autres présomp-
tions de gestion occulte au regard des faits relevés dans le réquisitoire susvisé du 
7 juin 2010 ; qu’ainsi, comme le soutient M. X, il n’y a pas lieu à gestion de fait ;

Considérant, en troisième lieu, que Mme Y a été déclarée comptable de fait pour 
les mêmes opérations et pour la même période ; que, compte tenu de la solidarité 
entre comptables de fait, le non-lieu qui bénéficierait à M. X, appelant, devrait être 
étendu à Mme Y ;

Sur les dépens et frais irrépétibles :

Considérant qu’il n’entre pas dans les compétences du juge des comptes de se 
prononcer sur la condamnation d’une collectivité publique au paiement des frais et 
dépens ; que, par suite, les demandes de M. X visant à ce que la Cour statue sur les 
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dépens éventuels et décide que l’État lui versera 5 000 € au titre des frais irrépétibles 
sont, en toute hypothèse, irrecevables ;

[Infirmation]

Commentaire : Sur les moyens d’appel présentés hors délai : pour juger de la 
recevabilité d’un moyen, la Cour s’en tient au délai réglementaire de deux mois 
prévu par le code des juridictions financières ; elle applique ce délai strict à tous 
les moyens, sauf ceux d’ordre public, et ne fait donc pas application de la théorie 
des  «causes juridiques » dégagée par le juge de droit commun, cf. CE, 20 février 
1953, société Intercopie, et CE, 14 février 2011, no 320516, conseil départemental 
de Paris de l’ordre des chirurgiens-dentistes. Sur le fait qu’un mémoire présenté 
au-delà du délai de deux mois est examiné par le juge d’appel pour autant qu’il 
n’invoque pas de moyen nouveau, ou s’il invoque un moyen d’ordre public, à 
soulever d’office, cf. CC, 24 février 2000, commune d’Istres, Recueil 2000, p. 24 
et 30 mai 2002, commune d’Huez, Recueil 2002, p. 65. Plus généralement, sur 
le caractère d’ordre public du moyen tenant au manquement à l’impartialité de 
la formation de jugement, cf. CE, 16 juin 2008, association les Amis de Méru 
information/commune de Méru, Recueil 2008, p. 103.

Sur la « circularisation » des pièces : la Cour transpose aux procédures issues de 
la loi no 2008-1091 du 28 octobre 2008 ses anciennes jurisprudences : elle y vérifiait 
si le contradictoire avait eu lieu en cas de non-communication d’une pièce ; elle 
ne prononçait l’annulation que si le jugement se fondait, au moins en partie, sur la 
pièce en question qui n’avait pas été communiquée cf. par exemple CC, 25 mars 
1991, commune de Cuers, Recueil 1991, p. 18, et ne sanctionnait pas le jugement 
à ce motif dans les autres cas cf. CC, 4 mai 1993, commune de La Ciotat/OEil 
Emergence, Recueil 1993, p. 62.

Sur la disqualification du juge à raison de la publication d’un document public 
évoquant l’affaire : il n’y a pas de disqualification si le rapport publié ne porte aucune 
appréciation sur la gravité des faits et l’imputation personnelle des responsabilités 
cf. CE, 10 mai 2004, ADEEC, Recueil 2004, p. 145 ; CC, 29 novembre 2007, COM 
de Polynésie française, Recueil 2007, p. 76 et CC, 4 juillet 2013, CCIN, Recueil 
2013, p. 99.

Sur le mandat fictif en dépenses à raison d’emplois publics cf. CC, 12 mars 1998, 
commune de Levallois-Perret, Recueil 1998, p. 39 (dissimulation de l’affectation 
réelle des agents).
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Sur l’incompétence de la Cour pour condamner une partie à payer des frais à 
l’autre cf. CC, 6 mai 2010, association centre culturel Michel Simon à Noisy-le-
Grand, Recueil 2010, p. 39 et CC, 23 juillet 2012, université de Savoie, Recueil 
2012, p. 137.

Département. – Double paiement. – Régularisation. – Réquisitoire. – 
Reversement. – Comptabilisation. – Preuve. – Informatique. – Infirmation.

Un comptable départemental, mis en débet pour avoir payé à l’État deux fois la 
même dépense, soutenait en appel que le double paiement avait été régularisé. La 
Cour, tout en rappelant qu’en principe la responsabilité des comptables s’appréciait 
au moment des faits, a admis une « régularisation », le comptable ayant apporté 
en appel la preuve du recouvrement du trop-versé et de sa prise en compte dans 
les écritures du poste. Cette « régularisation » a toutefois des effets distincts selon 
la date à laquelle elle intervient : si, comme en l’espèce, elle est antérieure au 
réquisitoire du ministère public, il n’y a pas lieu à débet ; si elle lui est postérieure, 
les sommes reversées s’imputent sur le principal du débet, les intérêts restant dus. 
Pour vérifier la concordance entre le reversement et le double paiement litigieux, 
ainsi que la correcte prise en compte dans les écritures, la Cour s’appuie sur 
des éléments de preuve établis par des pièces, en l’espèce le rapprochement de 
factures, titres de recettes, correspondances papier ou électroniques, états de 
banque, états informatiques des encaissements, sous réserve que la fiabilité des 
éditions informatiques produites ne soit pas en cause.

12 septembre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67623. – Département 
de la Réunion.

MM. Geoffroy, conseiller maître, rapporteur, et Maistre, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu que, par le jugement entrepris, la CRC a relevé que M. X avait, en 
application du mandat no 23623 du 21 août 2007 d’un montant de 1 215 €, payé 
le 29 du même mois à l’État (parc départemental de l’équipement) une somme de 
1 085 € en règlement de la facture no 50-20965 du 17 octobre 2006 correspondant 
à la location d’un véhicule ; que, dans la mesure où cette dette à l’égard du parc 
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départemental de l’État avait déjà fait l’objet d’un règlement par le mandat no 29715 
du 24 novembre 2006 (règlement du 8 décembre 2006) à hauteur de 1 085 €, le 
règlement précité constituait un double paiement ; qu’un titre no 1616, émis le 
14 juin 2012 par le département de La Réunion pour un montant de 1 085 € en vue 
de régulariser ce double paiement, n’avait pas été recouvré ; qu’il y avait ainsi lieu, 
en application de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée, de constituer 
M. X débiteur du trop versé à hauteur du montant indument payé, soit 1 085 € ;

Attendu que M. X ne conteste pas l’existence d’un double paiement à raison 
du mandat litigieux ; que s’il n’a pas été en mesure d’exciper de cet argument en 
première instance, il fait valoir, en appel, que le double paiement aurait été régularisé 
en 2007 et 2008, par le reversement par l’État au département de La Réunion de 
la somme indûment perçue, puis l’émission par le département du titre de recettes 
correspondant ; qu’ainsi il n’y aurait pas lieu à charge ; qu’il joint à l’appui de sa 
requête des pièces, qui ont été complétées au cours de l’instruction par des documents 
transmis par le comptable actuellement en fonctions ;

Considérant qu’un double paiement est constitutif d’un manquement aux obliga-
tions de contrôle de la validité de la créance prévues aux articles 12 et 13 du décret 
du 29 décembre 1962 susvisé ; que si la responsabilité du comptable s’apprécie en 
principe au moment des paiements, le manquement tenant à un double paiement 
est régularisé si la preuve est apportée que la somme indûment sortie de la caisse 
du comptable y a été réintégrée et reprise dans les écritures du poste comptable ; 
qu’en cas de régularisation postérieure au réquisitoire énonçant l’élément à charge, 
les reversements ont vocation à s’imputer sur le débet prononcé, les intérêts de 
droit, calculés à compter de la notification du réquisitoire, restant alors à la charge 
du comptable ; qu’il n’y a pas lieu à débet si ladite régularisation intervient avant 
la notification du réquisitoire ;

Considérant qu’en l’espèce l’État (parc départemental de véhicules/DDE) a émis 
le 23 octobre 2006 à l’encontre du département un titre no 773 d’un montant de 
1 215 € en vue du règlement de la facture no 20965 du même montant, soit, compte 
tenu de deux autres titres émis en 2006 et susceptibles d’avoir également donné 
lieu à doubles paiements, une émission pour un montant total de 1 642,50 € ; qu’un 
règlement partiel du titre no 773 est intervenu par paiement du mandat no 29715 
de 2006, à hauteur de 1 085 €, soit, compte tenu des règlements partiels des deux 
autres titres précités, des paiements pour 2006 au profit de l’État (parc départemental 
DDE) de 1 465,50 € ; qu’un second règlement de ces titres est intervenu en 2007, 
dont le mandat litigieux no 23623 pour 1 215,00 €, soit 1 642,50 € pour les trois 
titres du parc départemental ; que l’identité de l’objet des deux mandats payés en 
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application du titre no 773 émis par l’État est attestée par des services faits à deux 
dates distinctes sur deux exemplaires de la même facture ;

Considérant que l’État et le département ont conjointement constaté, en octobre 
2007, un trop-perçu de 1 465,50 €, incluant celui de la créance litigieuse, ce fait 
étant établi par une lettre de la trésorerie générale d’octobre 2007 et des échanges 
de courriels intervenus entre les comptables en janvier 2013 ; que l’État a reversé au 
département cette somme le 12 décembre 2007, comme l’atteste l’état des opérations 
de la Banque de France au bénéfice du département produit par l’appelant ; que 
cette somme a été comptabilisée le 11 janvier 2008 dans les écritures du comptable 
du département, comme le prouve un état informatique des encaissements produit 
par le comptable en poste ; enfin, que le département a émis le 24 novembre 2008 
le titre de recettes no 5062 régularisant la recette précitée, incluant la somme de 
1 085 € prévue au mandat litigieux, comme en témoigne la mention expresse de la 
facture initiale no 20965 sur l’état informatique de consultation des titres produit par 
l’appelant ; que la fiabilité des éditions informatiques produites n’est pas en cause ;

Considérant qu’il résulte de l’ensemble des éléments ainsi rappelés que le 
comptable a apporté en appel la preuve du recouvrement du trop-versé et de sa prise 
en compte dans les écritures du poste ; qu’il y a donc lieu d’infirmer le jugement 
au motif de ce fait nouveau ; que la régularisation étant antérieure au réquisitoire 
susvisé, il n’y a pas lieu à débet ;

[Infirmation]

Commentaire : Cette décision a été rendue dans le cadre des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011. C’est la première fois que 
la Cour se prononce sur l’effet de reversements antérieurs au réquisitoire (sur des 
affaires relevant du régime de la loi no 2008-1091 du 28 octobre 2008), et considère 
que les doubles paiements ainsi régularisés ne peuvent donner lieu à débet. Sur le 
fait que les reversements tardifs des sommes irrégulièrement payées s’imputent 
sur le débet, cf. CC, 4 avril 2013, commune de Verneuil-sur-Avre que l’on peut 
consulter sur le site ccomptes.fr, et CC, 24 octobre 2013, maison de retraite Saint-
François à Vermenton, Recueil 2013, p. 167. La même solution est retenue en 
cas de reversement de fonds ayant été détournés dans un poste comptable cf. CC, 
22 mai 2008, SIAEP de Guerbigny, Recueil 2008, p. 14.
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Commune. – Régisseur. – Mandat de paiement. – Délibération. – Dépense 
irrégulière. – Préjudice financier. – Circonstances atténuantes. – Somme non 
rémissible.

Un comptable avait vu sa responsabilité engagée pour avoir payé deux mandats 
de remboursement à un régisseur d’une commune, d’un montant supérieur au seuil 
autorisé par arrêté ministériel. La chambre régionale des comptes a considéré que 
la délibération du conseil municipal ne pouvait exonérer le comptable des contrôles 
qui lui incombait. La chambre constate néanmoins que le préjudice financier n’est 
pas avéré, l’appauvrissement patrimonial de la commune n’étant pas établi. La 
chambre, au vu des circonstances de l’espèce, a mis à la charge du comptable une 
somme non rémissible.

13 septembre 2013. – CRC Basse-Normandie Haute-Normandie. – Jugement. – 
Commune de Notre-Dame-de-Gravenchon (Seine-Maritime).

La chambre régionale des comptes, (…)

En ce qui concerne la troisième charge, remboursement de deux mandats du 
régisseur de la commune

Sur le fondement de la charge présumée

Attendu que par le réquisitoire susvisé, le ministère public fait grief à M. X d’avoir 
payé une somme totale de 33330,25 euros correspondant au remboursement par 
mandats de deux dépenses du régisseur de la commune de Notre-Dame-de-Graven-
chon sur les exercices 2008 et 2009, excédant ainsi, pour chacun des paiements et en 
raison de la nature des prestations, le montant autorisé payable par l’intermédiaire 
d’un régisseur d’avances.

Attendu que le grief du réquisitoire susvisé se fonde par référence aux dispositions 
de l’article R.1617-11 du code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« […] peuvent seuls être payés par l’intermédiaire d’une régie […] 7° les acquisitions 
de spectacles dans la limite d’un montant fixé par arrêté du Ministre chargé du 
budget » ; que l’arrêté ministériel susvisé du 19décembre 2005 relatif au montant 
des opérations de dépenses de matériel et de fonctionnement et d’acquisition de 
spectacle payables par l’intermédiaire d’un régisseur d’avances dispose que, dans 
son article 2, « pour application du 7° de l’article R. 1617-10 du code général des 
collectivités territoriales […] le montant des dépenses d’acquisition de spectacles 
payables par l’intermédiaire d’un régisseur d’avances est fixé à 10 000 euros » ; 
qu’ainsi le comptable aurait engagé sa responsabilité personnelle et pécuniaire ;
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Attendu que le comptable et l’ordonnateur de la commune de Notre-Dame-de-
Gravenchon ont été invités à justifier desdits paiements ;

Attendu que M. X ne conteste pas le paiement de ces deux mandats ; qu’il produit 
une délibération du conseil municipal de la commune de Notre-Dame-de-Gravenchon 
du 23 juillet 2008 portant modification de la régie générale d’avances de la ville ; 
que les modifications ainsi apportées mentionnent que la régie paie, à compter du 1er 
août 2008, les dépenses de l’exploitation du théâtre des Trois Colombiers, à savoir 
prestations des artistes, cachets et frais connexes et achats de spectacles et que le 
montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 35000 euros ;

Attendu qu’en déterminant seulement le montant de l’encaisse maximale de la 
régie, la délibération précitée n’a pas entendu fixer le montant individuel maximum 
des opérations pouvant être réglées en espèce ; que, de plus, les dispositions de 
la délibération municipale du 23 juillet 2008 ne sont pas de nature à exonérer le 
comptable du non-respect de la combinaison de l’article R.1617-11 du code général 
des collectivités territoriales et de l’arrêté ministériel du 19 décembre 2005 déjà 
cité ; que dans ces conditions, la mise en paiement de chacun des deux mandats en 
remboursement des deux dépenses du régisseur excédait le montant maximum des 
dépenses d’acquisition de spectacles payables par l’intermédiaire d’un régisseur 
d’avances fixé à la somme de 10 000 euros ;

Attendu que de ce fait, la chambre constate un manquement du comptable de 
nature à engager sa responsabilité, cette responsabilité devant s’apprécier au moment 
de la mise en paiement desdits mandats ;

Attendu, en conséquence, qu’en ouvrant sa caisse pour payer les mandats susvisés, 
M. X a engagé sa responsabilité personnelle et pécuniaire sur le fondement des 
dispositions de l’article 60 – I de la loi du 23 février 1963 ;

Sur l’existence d’un préjudice financier

Attendu qu’un préjudice financier serait avéré s’il résultait d’une perte provoquée 
par une opération de décaissement ou un défaut de recouvrement d’une recette, 
donnant lieu ainsi à une constatation dans la comptabilité de l’organisme et se 
traduisant par un appauvrissement patrimonial de la personne publique non recherché 
par cette dernière ;

Attendu que chacune des dépenses irrégulières résulte d’un mandat ordonnancé par 
l’ordonnateur visant à reconstituer l’avance du régisseur ; qu’ainsi l’appauvrissement 
patrimonial non recherché de la commune de Notre-Dame-de-Gravenchon n’est pas 
avéré ; que dans ces conditions, la collectivité n’a subi aucun préjudice financier à 
raison du paiement des mandats en cause ;
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Sur les circonstances de l’espèce (…)

Attendu qu’invité, en cours d’instruction, à préciser les circonstances dans 
lesquelles les paiements incriminés étaient intervenus, le comptable a évoqué 
des circonstances générales relatives à un contexte de travail rendu difficile par 
des problèmes d’effectifs et par des changements de périmètre consécutifs à des 
regroupements d’organismes publics ; que ces explications sont attestées par les 
pièces et documents produits par le comptable lors de l’instruction ;

Attendu que, dans ces conditions, il y a lieu de prendre en compte l’existence de 
circonstances atténuantes au profit du comptable ; qu’ainsi le montant de la somme 
arrêtée prévue par le second alinéa de l’article 60 VI de la loi de finances de 1963 
doit être réduite de moitié en ce qui concerne M. X et ce, au titre de chacun des 
exercices 2008 et 2009, et arrêtée à la somme de cent vingt-huit euros et vingt-cinq 
centimes (128,25 euros) pour 2008 et cent vingt-huit euros et vingt-cinq centimes 
(128,25 euros) pour 2009 ;

[Somme non rémissible]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

En l’espèce, la chambre se fonde sur l’intention de la collectivité pour définir 
la notion de préjudice financier. En sens inverse, cf. CRC, 14 novembre 2013, 
commune de Lure, Recueil 2013, p. 171.

État. – Comptable public. – Redressement judiciaire. – Liquidation. – TVA. 
– Procédure collective. – Créance non recouvrée. – Extinction de l’action 
publique. – Trésorerie. – Diligences du comptable. – Préjudice financier. 
– Somme non rémissible.

Un comptable avait vu sa responsabilité engagée pour ne pas s’être acquitté de 
ses diligences. En effet, celui-ci n’avait pas déclaré à titre définitif au passif une 
créance de taxe sur la valeur ajoutée lors d’une procédure de sauvegarde mais au 
cours d’une procédure de redressement judiciaire d’une société. La créance est 
rejetée par le mandataire judiciaire du fait de l’expiration du délai de la déclaration 
et demeure irrécouvrée. Cependant, la Cour, au vu de l’état de reddition des comptes 
intervenu postérieurement au jugement de radiation de la société du tribunal de 
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commerce, constate que les créanciers privilégiés n’avaient pas été désintéressés. 
Alors que le parquet avait considéré que l’insolvabilité du débiteur ne pouvait pas 
être présumée au moment de la prise en charge des créances, la Cour, appréciant 
le préjudice non au temps de l’action mais in fine, considère que le manquement 
du comptable n’a pas engendré de préjudice financier. À ce titre, et contrairement 
aux conclusions du parquet, elle lui impose alors une somme non rémissible.

18 septembre 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 67807. – Direction départementale 
des finances publiques (DDFIP) de l’Indre – Service des impôts des entreprises 
(SIE) de Châteauroux (ex recette divisionnaire de Châteauroux).

MM. Champomier, conseiller référendaire, rapporteur, et Lair, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

À l’égard de M. X

Affaire : « Société à responsabilité limitée Confection dunoise »

Exercice 2007 (…)

Attendu que cette société restait redevable d’un montant 10 151,00 euros mis 
en recouvrement par avis notifié le 11 août 2007 pour 8 167 euros, au titre de la 
déclaration mensuelle de taxe sur la valeur ajoutée du 27 juillet 2007 pour la période 
de juin 2007, et par avis notifié le 11 octobre 2007 pour 1 984 euros, au titre de 
déclaration complémentaire de taxe sur la valeur ajoutée du 24 septembre 2007 
pour la période de juillet 2007 ;

Attendu que la société à responsabilité limitée Confection dunoise a fait l’objet 
d’une procédure de sauvegarde ouverte le 4 juillet 2007 par jugement publié le 
3 août 2007 ; qu’elle a été déclarée en redressement judiciaire par jugement du 
25 juillet 2007, publié le 18 septembre 2007 ; qu’un plan de cession a été arrêté le 
14 novembre 2007 ; que la liquidation judiciaire a été prononcée par jugement du 
28 novembre 2007, procédure clôturée pour insuffisance d’actif le 7 octobre 2009, 
sans dividende au profit des créanciers privilégiés ;

Attendu que, sur délivrance de l’attestation d’irrécouvrabilité du mandataire 
judiciaire du 14 avril 2008, l’admission en non-valeur des créances a été prononcée 
le 5 mai 2008 ; que toutefois la Cour, dans son appréciation de la responsabilité des 
comptables et de leurs diligences, n’est pas tenue par les décisions administratives 
d’admission en non-valeur ;
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Attendu que dans sa réponse à la Cour le 26 février 2013 M. X reconnaît qu’il 
y a eu confusion de la part du service entre les dates des Bulletins officiels des 
annonces civiles et commerciales (BODACC) de procédure de sauvegarde et de 
redressement judiciaire ; qu’en effet, la créance de 10 151,00 euros, ramenés à 
8 167,00 euros, non déclarée à la procédure de sauvegarde mais déclarée à tort à la 
procédure de redressement judiciaire à titre définitif, a été rejetée le 15 novembre 
2007 par le mandataire judiciaire au motif que « le délai de déclaration expirait deux 
mois après l’insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales de 
l’avis du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde (parution le 3 août 
2007) » ; que la requête en relevé de forclusion du 21 novembre 2007 a également 
été rejetée le 2 avril 2008 par ordonnance du juge-commissaire au motif que « le 
service des impôts reconnait qu’il y avait eu confusion entre les dates des BODACC 
de sauvegarde et de redressement judiciaire » ;

Considérant que la forclusion est donc intervenue le 4 octobre 2007 ; (…)

Considérant que faute de déclaration de créances au passif de la procédure de 
sauvegarde, M. X, en fonctions du 6 février 2006 au 31 décembre 2007, ne s’est 
pas acquitté de ses obligations ;

Considérant que l’absence de déclaration de créances à titre définitif au passif 
constitue un manquement du comptable ;

Considérant que la procédure collective a été clôturée pour insuffisance d’actif 
le 7 octobre 2009 et que la société a été radiée au tribunal de commerce, jugement 
publié au BODACC du 13 novembre 2009 ; que l’état de reddition des comptes 
du 22 novembre 2009 montre que les créanciers privilégiés n’avaient pas été 
désintéressés.

Considérant que le manquement du comptable n’a donc pas engendré un préjudice 
financier pour l’État ; (…)

[Somme non rémissible, laissé à charge de 200€]

Conclusions du Procureur général

Il avait été constaté que la société à responsabilité limitée « Confection Dunoise » 
avait fait l’objet d’une procédure de sauvegarde ouverte par jugement publié le 3 août 
2007 ; qu’elle avait, ensuite, été déclarée en redressement judiciaire par jugement 
publié le 18 septembre ; qu’un plan de cession avait été arrêté le 14 novembre 2007 
et que sa liquidation judiciaire, clôturée pour insuffisance d’actif le 7 octobre 2009, 
sans dividende au profit des créanciers privilégiés, avait été prononcée par jugement 
du 28 novembre 2007.
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Cette société restait redevable d’un montant de 32 270 €, dont 8 167 € mis 
en recouvrement par avis notifié le 11 août 2007. Or, la déclaration de créances 
correspondante n’avait été établie que le 14 novembre 2007 et avait été rejetée 
le lendemain par le mandataire judiciaire au motif du dépassement du délai de 
déclaration, de même que la demande de relevé de forclusion, le 2 avril 2008.

Le ministère public avait donc, au vu des termes des articles L. 622-24, L. 622-26, 
L. 641-3 et R. 622-24 du code de commerce et considérant que le délai de déclaration 
au passif expirait le 3 octobre 2007, engagé la responsabilité du comptable à cette 
date pour défaut de diligences « adéquates, complètes et rapides ».

En réponse, au cours de la procédure contradictoire, le comptable n’a pas nié 
les faits mais seulement indiqué que l’absence de déclaration de créance n’avait 
pas entraîné de préjudice pour l’État, comme le montrait l’état de reddition des 
comptes du 22 juin 2010.

Si le principe de l’engagement de la responsabilité du comptable ne soulève 
aucune contestation, la Cour devra toutefois apprécier, au vu des suites qui doivent 
lui être données, si le Trésor a subi un préjudice financier à raison du manquement 
du comptable à ses obligations.

S’agissant de l’existence ou de l’absence de préjudice, lié au manquement du 
comptable, le ministère public rappellera, les termes de ses conclusions no 876 du 
14 décembre 2012 (ENPC), no 219 du 19 mars 2013 (Receveurs des impôts du 
département des côtes d’Armor) ou no 371 du 17 mai 2013 (DRFiP des Bouches-du-
Rhône) par lesquelles il avait exprimé que, selon lui, « l’absence de recouvrement 
de recettes, sauf dans le cas d’une insolvabilité avérée du débiteur antérieure à la 
prise en charge, par le comptable, des créances qu’il doit recouvrer, constitue dans 
tous les cas un préjudice financier pour l’organisme public ».

Il sera rappelé que les procédures de sauvegarde concernent les entreprises qui ne 
sont pas en cessation de paiements, contrairement aux procédures de redressement 
judiciaire ; la société pourrait donc ne pas être considérée comme avoir été insolvable 
lors de la prise en charge des créances et le préjudice financier démontré.

Si la Cour devait reconnaître cette analyse, M. X, comptable en fonctions au 
service des impôts des entreprises de Châteauroux-Gâtines, du 6 février 2006 au 
31 décembre 2007, pourrait être constitué débiteur de l’État, à hauteur de 8 167 
€, au titre de l’exercice 2007, débet portant intérêts de droit du 16 février 2013.

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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La Cour a opéré un revirement de jurisprudence dans cette décision. Dorénavant, 
si le manquement reste apprécié au moment des faits, en revanche le préjudice 
financier est apprécié par la Cour, non au temps de l’(in) action du comptable mais 
in fine. La Cour n’a pas suivi les conclusions du Procureur général qui estimait que 
« l’absence de recouvrement de recettes, sauf dans le cas d’une insolvabilité avérée 
du débiteur antérieure à la prise en charge, par le comptable, des créances qu’il 
doit recouvrer, constitue dans tous les cas un préjudice financier pour l’organisme 
public ».

En sens contraire (jurisprudence avant revirement), cf. CC, 21 mai 2013, DDFIP 
des Côtes d’Armor – SIE de Saint-Brieuc Est, Recueil 2013, p. 74.

État. – Comptable public. – Impôts. – TVA. – Procédure collective. – Créance. – 
Recouvrement. – Caution. – Irrégularité. – Hypothèque. – Prescription. 
– Admission en non-valeur. – Diligences du comptable. – Préjudice financier. – 
Débet.

Une société à responsabilité limitée, déclarée en redressement judiciaire puis 
mise en liquidation judiciaire, était débitrice envers l’État de plusieurs créances 
fiscales. La Cour relève que pour une des créances de taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA), le gérant de la société s’était porté caution personnelle et solidaire, et 
qu’une hypothèque légale du Trésor avait été inscrite sur les biens immobiliers de 
la caution. Or, la Cour constate qu’aucune procédure de saisie immobilière n’avait 
pu être engagée en raison d’irrégularités présentes dans l’acte de cautionnement. 
La Cour estime qu’en acceptant un acte de cautionnement irrégulier, le comptable 
de l’État a gravement compromis les chances de recouvrement de la somme restante 
à payer au titre de la créance de TVA. Dès lors, cette irrégularité n’a pas permis de 
recouvrer les créances sur le gérant et est donc à l’origine d’un préjudice financier 
pour l’État équivalent au montant de la somme devenue irrécouvrable. La Cour 
constitue donc le comptable en débet à cette hauteur.

18 septembre 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 67810. – Direction départementale 
des finances publiques (DDFIP) de l’Indre – Service des impôts des entreprises 
(SIE) – Service des impôts des particuliers du Blanc.

MM. Champomier, conseiller référendaire, rapporteur, et Lair, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Affaire « Société à responsabilité limitée Retaud construction »

Exercice 2007 (…)

Attendu en effet que la société à responsabilité limitée « Retaud construction » 
était redevable, au service des impôts des entreprises du Blanc, d’un montant total 
de 55 955 euros résultant d’un contrôle fiscal et mis en recouvrement par avis notifié 
le 5 septembre 2007, à hauteur de 53 774 euros, ensuite ramenés à 38 317 euros, 
au titre de la taxe sur la valeur ajoutée et de 2 181 euros au titre de l’impôt sur les 
sociétés, lesquels ont été réglés ;

Attendu que cette société a été déclarée en redressement judiciaire le 30 janvier 
2008 par jugement publié le 28 février 2008, procédure convertie en liquidation 
judiciaire le 29 octobre 2008 ; que le mandataire judiciaire a confirmé par courrier le 
14 mai 2009 l’enregistrement des créances fiscales déclarées au passif le 21 avril 2008 
mais a précisé qu’elles ne seraient pas vérifiées en raison de l’insuffisance d’actif ;

Attendu que M. A, gérant de la société, s’est porté caution personnelle et solidaire 
de la créance de taxe sur la valeur ajoutée de 53 774 euros le 9 novembre 2007 ; 
qu’une hypothèque légale du Trésor a été inscrite le 12 novembre 2007 sur les biens 
immobiliers de la caution ; qu’aucune procédure de saisie immobilière des biens 
hypothéqués au profit du Trésor n’a pu être engagée en raison d’irrégularités de l’acte 
de cautionnement no 3751 et du défaut d’établissement de l’annexe 1 dudit acte ;

Considérant qu’il appartenait au comptable de faire la preuve de diligences 
« adéquates, complètes et rapides » pour recouvrer les créances qu’il a prises en 
charge ; qu’en l’espèce, l’acceptation le 9 novembre 2007 par le comptable d’un 
cautionnement du gérant qui n’était pas conforme aux dispositions des articles L 
341-2 et L 341-3 du code de la consommation, a gravement compromis les chances 
de recouvrement de la somme de 38 317 euros restant à payer au titre de la créance 
de taxe sur la valeur ajoutée ;

Considérant que l’admission en non-valeur de la totalité des créances détenues 
sur la redevable a été prononcée le 18 juillet 2011 ; que toutefois la Cour, dans son 
appréciation de la responsabilité des comptables et de leurs diligences, n’est pas 
tenue par les décisions administratives d’admission en non-valeur ;

Attendu que dans sa réponse à la Cour le 5 mars 2013, M. X assure que toutes les 
diligences possibles ont été mises en œuvre aux fins de recouvrement de la créance 
avant son départ en retraite le 4 février 2008 ; qu’outre l’acte de cautionnement 
signé le 9 novembre 2007 par M. A, gérant de la société, une hypothèque a été 
prise sur ses biens le 12 novembre 2007 ; que conformément aux directives de la 



152 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 

direction ce dossier a été transféré au pôle de recouvrement forcé de Châteauroux 
le 31 janvier 2008 ;

Attendu qu’en second lieu, il souligne que l’entreprise ne pouvait faire face au 
passif exigible avec l’actif dont elle disposait ; que cette constatation a été confirmée 
le 7 mai 2009 par le mandataire judiciaire ; que, la débitrice n’ayant pas les moyens 
de payer sa dette, le Trésor n’aurait subi aucun préjudice ;

Considérant que M. A s’est porté caution personnelle et solidaire le 9 novembre 
2007 pour la créance de taxe sur la valeur ajoutée de 53 774 euros, notifiée par avis de 
mise en recouvrement le 5 septembre 2007 ; que ledit acte de cautionnement comporte 
la mention « sera renouvelable par tacite reconduction » alors que ces mentions sont 
proscrites par la loi no 2003-721 du 1er août 2003 sur la réforme du cautionnement ; 
qu’en effet, les articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation prévoient 
expressément que « toute personne physique qui s’engage par acte sous seing privé 
en qualité de caution envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de 
son engagement, faire précéder sa signature de la mention manuscrite indiquant 
la durée et le montant de son engagement, ainsi que la renonciation au bénéfice 
de discussion ; que ces éléments doivent être consignés sur l’annexe 1 de l’acte 
de cautionnement, ce qui n’a pas été fait ; que les termes de cette loi ont pourtant 
été repris par l’administration dans le Bulletin juridique du recouvrement (BJR) 
no 32 du 1er trimestre 2004 ;

Considérant que M. B a adressé un courriel le 28 juillet 2008 à M. C, comptable 
du pôle de recouvrement forcé de l’Indre, mentionnant qu’outre les irrégularités déjà 
relevées et mentionnées dans la fiche de réserves, l’analyse de l’acte de cautionne-
ment appelle les observations suivantes : « (…) le double de l’engagement no 3750 
n’a pas été communiqué à la caution ainsi que le règlement de cautionnement 
no 3751, or, c’est la connaissance de ce règlement qui valide en quelque sorte le 
consentement » ; que la documentation administrative 12 C 53 rappelle que « (…) 
la signature apposée par le comptable sur l’acte n’a quant à elle pour objet que 
de matérialiser son acceptation de l’offre de cautionnement qui lui est présentée ; 
qu’en aucun cas, elle ne saurait être considérée comme valant prorogation du 
terme de la créance du Trésor, au profit du redevable (…). Comme dans le plan de 
règlement, ce n’est qu’à la réception du document signé par le comptable que le 
redevable peut savoir que sa proposition est acceptée » ;

Considérant que pour les raisons évoquées ci-dessus, la caution n’a pu être 
poursuivie, l’acte de cautionnement étant entaché d’irrégularités ;
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Considérant que la responsabilité des comptables du fait du recouvrement 
des recettes s’apprécie au regard de l’étendue de leurs diligences qui doivent être 
« adéquates, complètes et rapides » ; (…)

Considérant que M. X, en fonctions du 1er octobre 2003 au 3 février 2008, ne 
s’est pas acquitté de ses obligations ;

Considérant qu’au cas d’espèce l’acceptation d’une caution irrégulière constitue 
un manquement du comptable ; que ce manquement a causé, en 2007 un préjudice 
financier pour l’État équivalent au montant de la somme devenue irrécouvrable, 
soit 38 317 euros ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’étendue des diligences du comptable, cf. CC, 29 avril 2013, direction 
régionale des douanes de Paris, Recueil 2013, p. 67.

Commune. – Titre de recette. – Recouvrement. – Diligences du comptable. – 
Preuve. – Annulation.

Un comptable, mis en débet pour avoir laissé prescrire une créance à l’encontre 
d’une collectivité, faisait valoir en appel que la créance en cause avait été déjà été 
recouvrée puis régularisée par l’émission d’un autre titre, le titre litigieux ayant 
été annulé en cours d’instance devant la chambre territoriale. La Cour a rappelé 
que la prise en charge d’un titre par le comptable présumait de l’existence de la 
créance, que si un titre n’était pas soldé, il revenait au comptable d’apporter la 
preuve que la créance n’avait pas à être recouvrée ; en particulier l’annulation par 
l’ordonnateur d’un titre non recouvré ne décharge le comptable de sa responsabilité 
que si elle se fonde sur des pièces attestant de l’inexistence de la créance associée 
au titre. En l’espèce, le comptable ayant apporté la preuve de l’émission du titre et 
du recouvrement du principal, le jugement initial a été infirmé.

24 octobre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67938. – Commune de Païta 
(Nouvelle-Calédonie).

MM. Geoffroy, conseiller maître, rapporteur, et Maistre, conseiller maître, 
contre-rapporteur.
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LA COUR, (…)

Attendu que, par le jugement entrepris, la CTC a relevé que M. X avait, en 
l’absence de diligences, laissé prescrire sous sa gestion une créance de 108 800 F 
CFP détenue par la commune de Païta sur la Province Sud, cette somme figurant 
à l’état des restes à recouvrer au 31 décembre 2009 pour le titre no 31, émis le 
27 février 2002 pour un montant de 468 300 F CFP ;

Attendu que M. X fait notamment valoir que les créances correspondantes 
auraient déjà été recouvrées, puis régularisées par l’émission du titre no 128 du 1er 
juillet 2002 ; qu’il indique que le titre litigieux a fait l’objet d’une annulation à due 
concurrence par mandat no 4518 du 22 novembre 2012 ;

Considérant que la prise en charge d’un titre par le comptable présume de 
l’existence de la créance ; qu’en cas de titre non soldé, il revient au comptable mis 
en cause d’apporter la preuve que la créance n’avait pas à être recouvrée ; qu’en 
particulier l’annulation par l’ordonnateur d’un titre non recouvré ne décharge 
le comptable de sa responsabilité que si elle se fonde sur des pièces attestant de 
l’inexistence de la créance associée au titre ;

Attendu qu’il ressort des pièces du dossier, s’agissant des titres nos 31 et 128, 
que la nature de la dépense et le débiteur sont identiques ; que si le titre no 31 
s’établit à 108 800 F CFP de reste à recouvrer et le titre no 128 à 105 600 F CFP, 
une édition informatique présentant des sécurités suffisantes détaille le montant de 
108 800 F CFP restant à recouvrer au 31 décembre 2003 comme étant la somme 
d’un principal de 105 600 F CFP et de frais de commandement de payer de 3 200 F 
CFP ; que le comptable produit à l’appui de sa requête un état d’encaissement de 
sommes reçues avant émission de titres, en date du 31 mai 2002, faisant état du 
recouvrement d’une somme de 105 600 F CFP ;

Considérant qu’il résulte des éléments rappelés ci-dessus que le comptable 
a apporté en appel la preuve à la fois du caractère doublonnant du titrage et du 
recouvrement du principal de 105 600 F. CFP ; qu’en conséquence il n’y a pas 
lieu de constituer l’intéressé débiteur de la commune de Païta et que le jugement 
contesté doit être infirmé ; (…)

[Infirmation]

Commentaire : Sur la responsabilité du comptable face à la prescription d’une 
créance cf. CC, 8 septembre 2011, commune d’Argenteuil, Recueil 2011, p. 98 et 
17 janvier 2013, commune de Saint-Denis de la Réunion, Recueil 2013, p. 20.
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Collectivité territoriale. – Outre-mer. – Association. – Organisme para-
administratif. – Formation. – Pièces justificatives. – Débet.

Un comptable avait vu sa responsabilité mise en jeu pour avoir réglé des 
prestations de formation professionnelle en l’absence des marchés requis par le 
code des marchés publics applicable en Nouvelle-Calédonie. Il soutenait, en appel, 
que le bénéficiaire des payements, l’AFPA, devait être considéré comme un « tiers 
public » au sens du décret du 2 septembre 1996 sur la liste des pièces justificatives 
concernant les paiements des collectivités en Nouvelle-Calédonie. La Cour a rejeté 
ce moyen en affirmant que l’AFPA, association de droit privé, était un prestataire 
qui devait faire l’objet d’une mise en concurrence et qu’elle ne pouvait donc être 
considérée comme un « tiers public, » terme qui recouvre les collectivités publiques 
de Nouvelle-Calédonie et les personnes morales sur lesquelles ces collectivités ont 
un pouvoir de direction. Le débet a donc été maintenu.

24 octobre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67940. – Institut pour le 
développement des compétences en Nouvelle-Calédonie (IDC-NC).

MM. Leger, conseiller référendaire, rapporteur, et Maistre, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur la notion de « tiers public »

Attendu que le requérant fait aussi valoir que l’AFPA doit être considérée, du 
fait de son statut et de son contrôle par la Cour des comptes, comme un « tiers 
public » ; qu’en conséquence, en vertu de l’article 41 du décret du 2 septembre 
1996 susvisé, les pièces produites à l’appui des mandats seraient conformes à celles 
requises par la nomenclature en vigueur pour les « prestations effectuées par des 
tiers publics » et que le jugement de la CTC de Nouvelle-Calédonie devrait en 
conséquence être infirmé ;

Considérant, en premier lieu, que l’AFPA étant constituée en association de 
droit privé, sous le régime de la loi du 1er juillet 1901, il ne saurait être valablement 
soutenu qu’elle s’apparente à un « tiers public » ;

Considérant, en second lieu, que la notion de « tiers public », mentionnée dans 
le décret du 2 septembre 1996 susvisé, ne s’applique que dans le cadre de presta-
tions de travaux, de fournitures et de services exécutées au profit des collectivités 
publiques de Nouvelle-Calédonie ; que cette notion est strictement encadrée par 
les dispositions de l’article 2-1 de la délibération no 136/CP susvisée ; qu’il résulte 
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des textes en vigueur que les « tiers publics » sont, soit les collectivités publiques 
de Nouvelle-Calédonie, soit des personnes morales sur lesquelles ces collectivités 
ont un pouvoir de direction ; qu’il est constant que l’AFPA ne rentre dans aucun 
des cas de figure précités ;

Considérant qu’il résulte de l’ensemble des éléments ainsi rappelés que le moyen 
du requérant manque en droit et doit en conséquence être écarté ; (…)

[Rejet]

Établissement public administratif. – Frais de représentation. – Marché 
public. – Mandat de paiement. – Contrôle du comptable public. – Service 
fait. – Pièces justificatives. – Préjudice financier. – Débet. – Somme non 
rémissible.

Un comptable avait payé des dépenses sans les pièces justificatives nécessaires, 
en l’occurrence une attestation de l’organisateur d’une réception. La Cour considère 
que l’irrégularité constatée n’entrainait pas de préjudice financier car la facture et 
le mandat permettaient au comptable de connaitre l’objet de la manifestation et sa 
validation par le directeur de l’établissement. De même, pour la troisième charge, un 
paiement sans facture est jugé irrégulier mais n’entraine pas de préjudice financier, 
la Cour relevant que la convention prévoyant la dépense indiquait le montant et la 
date de réalisation de la prestation.

En l’absence de préjudice, à l’occasion de la première charge, pour sept mandats 
litigieux en raison de l’identité de l’irrégularité, la Cour retient un manquement 
unique et impose au comptable le versement d’une seule somme non rémissible.

En revanche, pour d’autres dépenses, l’objet de la manifestation n’apparaissait ni 
sur les mandats ni sur les factures, ce qui, en application notamment de l’instruction 
M9 et d’une jurisprudence constante rendait les dépenses irrégulières. La Cour 
considère que cette cause d’irrégularité entraîne nécessairement un préjudice 
financier et elle met donc le comptable en débet, en rappelant « que des dépenses 
qui ne peuvent être régulièrement financées par un établissement public lui portent 
un préjudice financier lorsqu’elles sont payées. »

24 octobre 2013. – 4e chambre. – Arrêt no 67942. – École nationale supérieure 
de la police (ENSP).
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MM. Geoffroy, conseiller maître, rapporteur, et Ganser, conseiller maître, contre 
rapporteur.

LA COUR, (…)

Présomption de charge no 1 (…)

Attendu que M. X a payé onze mandats entre le 25 mai et le 9 novembre 2007 
(no 1424, 1440, 1744, 1821, 2071, 2073, 2149, 2150, 2588, 2999 et 3000) au profit 
de divers fournisseurs pour un montant total de 8 048,73 € ;

Attendu que le réquisitoire du Procureur général retient comme élément à 
charge une présomption de manquement à la circulaire budgétaire no B-2E-94 
du 24 septembre 1992, relative à l’assouplissement des règles relatives aux frais 
de représentation et de réception, reprise dans l’instruction DGCP no 92-161-M9 
du 18 décembre 1992 relative aux frais de représentation, en ce que les mandats 
auraient été payés en l’absence d’une attestation prévue par lesdites circulaires ;

Attendu que le ministère public relève toutefois que certains mandats (no 1744, 
2071, 2588, 2999 et 3000) portent des mentions « permettant de connaître l’objet 
exact de la dépense » ; qu’il est d’avis de mettre en jeu la responsabilité du comptable 
à concurrence de la somme totale de 8 048,73 € « ou moins selon les mandatements 
dont l’instruction apporterait la preuve qu’ils seraient correctement justifiés » ;

Attendu que M. X reconnaît avoir effectué les paiements litigieux sans avoir 
remarqué que l’attestation en question n’avait pas été jointe à titre de pièce justificative 
de la dépense ; qu’il fait toutefois valoir à décharge que l’imputation comptable 
aurait indiqué la nature des dépenses, les factures, le contenu de la dépense, et les 
mentions portées sur le mandat, l’objet ou les circonstances de la dépense ; que ces 
paiements n’auraient pas causé de préjudice financier à l’établissement et que le 
directeur de l’ENSP a attesté le service fait et signé les ordres de payer ;

Attendu qu’au moment des faits, en application des instructions susvisées 
DGCP no 92-161-M9 du 18 décembre 1992 et no B-2E-94 du 24 septembre 1992, 
s’agissant des frais exposés pour les réceptions, la facture devait être accompagnée 
d’une attestation de « l’organisateur de la réception indiquant son objet (accueil de 
personnalités, déjeuners de travail, accueil de chefs de services extérieurs, etc.) » 
qui devait être visée « dans tous les cas » par le directeur de l’établissement ; que 
cette attestation n’était pas jointe aux onze mandats en cause ;

Attendu qu’en application des articles 12 et 13 du décret du 29 décembre 1962 
susvisé, les comptables publics sont tenus d’exercer, en matière de dépenses, le 
contrôle de la validité de la créance ; que ce contrôle porte en particulier sur la 
production des justifications ; qu’ainsi les comptables ne peuvent procéder au 
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paiement qu’au vu des pièces prescrites par la réglementation, sans pouvoir leur 
substituer, de leur propre chef ou non, d’autres justifications particulières, fussent-
elles à leurs yeux équivalentes ;

Attendu qu’il résulte du I de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée 
que la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables se trouve engagée 
dès lors qu’une dépense a été irrégulièrement payée ; qu’il y a donc lieu de mettre 
en jeu la responsabilité de M. X à raison des onze paiements litigieux ;

Attendu qu’en l’espèce le cas de force majeure, prévu par le V de l’article 60 
de la loi du 23 février 1963 susvisée, n’est ni établi, ni même allégué ;

Irrégularités sans préjudice financier

Attendus que pour les sept mandats no 1424 (1 093 €), 1440 (2 220 €), 1744 
(175,90 €), 1821 (812 €), 2588 (1 100 €), 2999 (480 €) et 3000 (560 €), le comptable 
avait connaissance, au vu de la facture et du mandat, de l’objet de la manifestation 
et de la validation de son organisation par le directeur de l’établissement ; que dès 
lors, il y a lieu de considérer que les dépenses en cause n’ont pas causé un préjudice 
financier à l’établissement ; qu’il convient en conséquence de faire application des 
dispositions du deuxième alinéa du VI de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 
susvisée ;

Attendu qu’en vertu du texte susmentionné, le juge des comptes peut obliger le 
comptable, pour chaque manquement relevé, à s’acquitter d’une somme arrêtée, pour 
chaque exercice, en tenant compte des circonstances de l’espèce ; qu’en application 
du décret du 10 décembre 2012 susvisé, la somme maximale est calculée comme 
1,5 pour mille du cautionnement prévu ; que l’arrêté du 30 août 2004 fixait, pour 
les agents comptables dont l’indice brut de traitement de fin de carrière est égal ou 
inférieur à 515 ou dont la rémunération de fin de carrière est égale ou inférieure au 
traitement correspondant à l’indice brut 515, un cautionnement de 23 300 € ; que 
le cautionnement de M. X s’établit à ce montant ; qu’ainsi le plafond de la somme 
susceptible d’être mise à sa charge par manquement et par exercice s’élève à 34,95 € ;

Attendu que les sept mandats litigieux, en raison de l’identité de la qualification 
de l’irrégularité faite par la Cour, constituent un manquement unique ;

Attendu que la répétition de l’irrégularité constitue une circonstance aggravante ; 
qu’il n’apparaît pas de circonstances atténuantes, le comptable ne se prévalant 
d’ailleurs d’aucune ; qu’en conséquence il sera fait une juste appréciation des 
circonstances de l’espèce en fixant la somme non rémissible à un montant de 34,95 € 
pour l’ensemble des irrégularités précitées ;
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Irrégularités avec préjudice financier

Attendu que pour les mandats no 2071 (110,50 €), 2073 (332,33 €), 2149 (825 
€) et 2150 (340 €), l’objet de la manifestation n’était mentionné ni sur ces mandats, 
signés du directeur de l’établissement, ni sur les factures des créanciers ;

Attendu que M. X soutient que l’irrégularité des paiements n’a pas causé de 
préjudice financier à l’établissement, mais sans aucun élément à l’appui de son 
affirmation ;

Attendu qu’aux termes de l’instruction no 92-161-M9 précitée, les frais « qui ne 
sont pas justifiés par un motif de service ne peuvent être financés par l’établissement 
public » ; que, faute de connaître l’objet de ces dépenses, la preuve qu’elles étaient 
justifiées par un motif de service n’a pas été apportée ; que l’ordonnateur n’a fourni 
au cours de l’instance aucun élément d’information à cet égard ; que des dépenses 
qui ne peuvent être régulièrement financées par un établissement public lui portent 
un préjudice financier lorsqu’elles sont payées ;

Attendu qu’il résulte des éléments ainsi rappelés que le manquement du comptable 
à ses obligations de contrôle a causé un préjudice financier à l’établissement ; qu’en 
conséquence il convient d’appliquer à M. X les dispositions du troisième alinéa du 
VI de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée et de le constituer débiteur 
de l’ENSP de la somme de 1 607,83 €, augmentée des intérêts légaux calculés à 
compter du 22 avril 2013, date de notification du réquisitoire ; (…)

Présomption de charge no 3 (…)

Sur l’absence de facture

Attendu que Mme Y reconnaît avoir payé chaque mandat en l’absence de la 
facture prévue, tout en faisant valoir à décharge, d’une part, qu’elle a payé au 
vu de la convention visée par le directeur, qui indiquait le montant et la date de 
réalisation de la prestation, d’autre part, que lesdits paiements n’ont pas entraîné 
de préjudice financier ;

Attendu qu’en application des articles 12 et 13 du décret du 29 décembre 1962 
susvisé, les comptables publics sont tenus d’exercer, en matière de dépenses, le 
contrôle de la validité de la créance ; que ce contrôle porte en particulier sur la 
production des justifications et sur l’exactitude des calculs de liquidation ; qu’ainsi 
les comptables ne peuvent procéder au paiement qu’au vu des pièces prescrites par 
la réglementation, sans pouvoir leur substituer, de son propre chef ou non, d’autres 
justifications particulières, fussent-elles à ses yeux équivalentes ; qu’ils doivent 
par ailleurs disposer de l’ensemble des pièces nécessaires à la vérification de la 
validité de la créance ;
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Attendu, en premier lieu, qu’il résulte des articles 1er et 3 du code des marchés 
publics susvisé que les conventions de formation professionnelle prévues par la loi 
du 16 juillet 1971 susvisée, lorsqu’elles correspondent à des prestations commandées 
par des établissements publics administratifs, sont des marchés publics ; que les 
instructions codificatrices successives portant nomenclature des pièces justificatives 
des dépenses de l’État du 17 novembre 2003 et du 2 avril 2010, applicables aux 
établissements publics administratifs en l’absence de nomenclature spécifique, 
prévoient dans leurs versions applicables sur la période considérée, pour les marchés 
passés sans formalités préalables faisant l’objet d’un contrat écrit, qu’une facture 
ou un mémoire doit venir à l’appui du paiement ;

Attendu, en second lieu, qu’en application de l’article 1134 du code civil susvisé, 
« les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites » ; 
que dès lors, lorsqu’une convention stipule qu’un paiement est précédé de la 
présentation d’une pièce déterminée, la somme ne devient exigible pour le prestataire 
qu’après qu’il a adressé au débiteur ladite pièce ; qu’il revient donc au comptable 
de s’assurer de la présence de cette pièce, sauf à manquer, sur le fond, au contrôle 
de l’exigibilité de la créance et, quant à la forme, à la complétude des justificatifs ;

Attendu, en troisième lieu, que le contrôle de la liquidation de la dépense comprend 
la vérification du calcul de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ; que cette vérification 
nécessite la production d’une facture comportant le montant du taux de TVA ou, 
en application de l’article 242 nonies A de l’annexe 2 du code général des impôts 
susvisé, comportant la mention de l’exonération applicable et de sa base juridique ;

Attendu qu’il est constant qu’aucune facture n’était jointe à aucun des mandats 
litigieux ; que l’existence ou non d’un préjudice financier est sans effet au stade 
de la constatation de l’irrégularité d’un paiement ; qu’ainsi, sans qu’il soit besoin 
de déterminer si tout ou partie des éléments prévus sur la facture figuraient sur 
d’autres pièces venant à l’appui de la dépense, il y a lieu de constater l’irrégularité 
desdits paiements à raison d’un défaut de contrôle du respect la nomenclature des 
pièces justificatives, d’un paiement en l’absence d’une pièce contractuelle et d’une 
impossibilité de contrôle du taux de TVA applicable ;

Attendu qu’il résulte de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée que la 
responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable se trouve engagée dès lors 
qu’une dépense a été irrégulièrement payée ; qu’en conséquence il y a lieu de mettre 
en jeu la responsabilité de Mme Y à raison de l’intégralité des mandats litigieux ;

Attendu qu’en l’espèce le cas de force majeure prévu par le V de l’article 60 de 
la loi du 23 février 1963 susvisée n’est ni établi, ni même allégué ;
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Attendu que, comme le soutient Mme Y, l’irrégularité des paiements n’a pas causé 
un préjudice financier à l’établissement ; qu’il convient donc de faire application 
des dispositions du deuxième alinéa du VI de l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 susvisée ;

Attendu qu’il résulte du texte susmentionné que le juge des comptes peut obliger 
le comptable, pour chaque manquement relevé, à s’acquitter d’une somme arrêtée, 
pour chaque exercice, en tenant compte des circonstances de l’espèce ; que le plafond 
de la somme susceptible d’être mise à la charge de Mme Y par manquement et par 
exercice s’élève, comme rappelé plus haut, à 36,15 € ; (…)

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

En cas de pluralité de charges sur un même exercice, cf. CC, 29 janvier 2013, 
CELRL, Recueil 2013, p. 29.

Sur l’existence du préjudice financier et les diligences du comptable, cf. CC, 
14 décembre 2012, DRFIP du Nord-Pas-de-Calais et du département du Nord, 
Recueil 2012, p. 171 et CC, 5 septembre 2013, ANPE, Recueil 2013, p. 130.

Établissement public local social et médico-social. – Délibération. – Dépense. 
– Imputation comptable. – Contrôle de légalité. – Pièces justificatives. – 
Suspension de paiement. – Débet.

Un comptable d’une maison de retraite avait imputé des dépenses conformément 
à des délibérations du conseil d’administration mais en contradiction avec les règles 
de la comptabilité publique. La Cour a rappelé qu’il appartenait au comptable 
d’effectuer le contrôle de l’exacte imputation des dépenses au regard des exigences 
du règlement général sur la comptabilité publique et que l’existence des délibérations 
ne l’exonérait pas de sa responsabilité. Par ailleurs, le comptable avait versé une 
NBI (nouvelle bonification indiciaire) à des agents contractuels alors que la loi la 
réserve à certains fonctionnaires. Pour rejeter son appel, la Cour a indiqué que le 
contrôle du comptable pouvait le conduire à porter une appréciation juridique sur 
les actes administratifs, qu’il lui appartenait alors d’en donner une interprétation 
conforme à la réglementation en vigueur ; par ailleurs, si les pièces justificatives 
sont contradictoires, le comptable doit suspendre le paiement. En l’espèce, le 
comptable aurait dû suspendre le paiement d’un abondement dénommé « NBI » 
dans les contrats, cette mention étant contradictoire avec les textes applicables.
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24 octobre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67934. – Maison de retraite 
Fondation Roux à Vertheuil (Gironde).

MM. Maistre, conseiller maître, rapporteur, et Geoffroy, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur les charges no 1 et 2 : imputations erronées de dépenses (…)

Attendu, en troisième lieu, que l’appelant fait valoir que certains des mandats 
litigieux imputés ont été émis dans le cadre de délibérations exécutoires du conseil 
d’administration, constitutives de provisions pour risques et charges au compte 
1518 et autorisant leur reprise en vue de futurs mandatements au compte 6152 ;

Considérant qu’aucun texte de portée égale ou supérieure au décret du 29 décembre 
1962 susvisé n’exonère le comptable, à raison d’une décision prise par l’assemblée 
délibérante, de l’obligation précitée de contrôle de l’exacte imputation des dépenses 
figurant au mandat présenté par l’ordonnateur ; que dès lors, le troisième moyen 
manque en droit ; (…)

Sur la charge no 4 : paiement de NBI à des agents contractuels

Attendu que le requérant soutient que l’attribution de la NBI dans les contrats 
s’opérait sans viser expressément la réglementation correspondante ; qu’il était 
donc dépourvu des moyens permettant d’apprécier la légalité interne des documents 
contractuels qui lui étaient présentés ;

Considérant qu’aux termes des articles 27 de la loi no 91-73 du 18 janvier 1991 
susvisée portant dispositions relatives à la santé publique et aux assurances sociales 
et de l’article 1 du décret no 93-92 du 19 janvier 1993 susvisé relatif à la nouvelle 
bonification indiciaire attachée à des emplois occupés par certains personnels de 
la fonction publique hospitalière, la NBI est attribuée à des agents fonctionnaires 
occupant certains emplois limitativement énumérés ;

Considérant que, pour apprécier la validité des créances, les comptables doivent 
notamment exercer leur contrôle sur la production des justifications ; que ces contrôles 
peuvent les conduire à porter une appréciation juridique sur les actes administratifs 
à l’origine de la créance et qu’il leur appartient alors d’en donner une interprétation 
conforme à la réglementation en vigueur ; qu’enfin, lorsque les pièces justificatives 
fournies sont insuffisantes ou contradictoires pour établir la validité de la créance, 
il appartient aux comptables d’en suspendre le paiement ;



 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 163

Considérant que l’abondement indiciaire prévu aux contrats des intéressés est 
expressément dénommé « NBI » ; que cette mention est contradictoire avec les 
textes susvisés, que cet octroi fasse ou non mention desdits textes ; que face à cette 
contradiction, il revenait au comptable de suspendre les paiements correspondants ; 
qu’en conséquence il y a lieu de rejeter le moyen ;

[Débet]

Commentaire : Un pourvoi en cassation a été introduit contre cet arrêt, sur la 
question de la NBI (problème du contrôle de légalité.)

Cette décision a été rendue dans le cadre des dispositions antérieures à la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur les obligations incombant au comptable en matière de production des 
pièces justificatives contradictoires ou insuffisantes, cf. CE, 8 février 2012, CCAS 
de Polaincourt, Recueil 2012, p. 203.

Commune. – Arrêté de charge provisoire. – État de développement du solde. 
– Restes à recouvrer. – Manquant en deniers ou en valeur. – Motivation. – 
Réquisitoire. – Qualification juridique. – Annulation.

Un comptable communal avait fait l’objet d’un arrêté de charge provisoire du 
comptable supérieur au motif d’un écart sur un état de restes à recouvrer constitutif 
d’un manquant ; la chambre régionale, saisie d’un réquisitoire, avait prononcé 
un non-lieu à débet au motif que la somme en cause était la conséquence d’un 
détournement intervenu au cours d’un exercice atteint par la prescription. Sur la 
forme, saisie d’un moyen tenant à l’obligation de motivation, la Cour a estimé que 
celle-ci n’était pas satisfaite lorsque, comme en l’espèce, le jugement se bornait à 
rappeler les termes du réquisitoire et à citer l’une des catégories de manquements 
prévues par la loi du 23 février 1963 ; il convient en effet que le jugement discute, 
même succinctement, la qualification juridique de l’anomalie telle qu’argumentée 
au rapport et aux conclusions. Statuant au fond, la Cour a rappelé qu’en cas de 
manquant sur un état de restes à recouvrer, le fait générateur de responsabilité 
ne datait ni de l’exercice de prise en charge des titres, ni en l’espèce de celui où 
l’anomalie était apparue, mais de celui où persistait la créance litigieuse : le fait 
que le comptable ait été déchargé pour tel ou tel exercice antérieur ne s’opposait 
donc pas à la mise en jeu de sa responsabilité.
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24 octobre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67936. – Commune de 
Brue-Auriac (Var).

MM. Deloye, auditeur, rapporteur, et Geoffroy, conseiller maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur la régularité du jugement

Attendu que l’appelant fait valoir que le jugement de la CRC manquerait en 
motivation et qu’il ne discuterait pas la totalité des arguments du ministère public 
et des propositions du rapporteur ;

Considérant que le deuxième alinéa de l’article R. 241-41 du code des juri-
dictions financières dispose que « le jugement, motivé, statue sur les propositions 
du rapporteur, les conclusions du ministère public et les observations des autres 
parties » ; qu’il en résulte qu’est entaché d’irrégularité un jugement qui omet de 
discuter, fût-ce succinctement, l’un ou l’autre de ces éléments ;

Considérant, en premier lieu, que le rapport et les conclusions de première 
instance exposaient que les restes à recouvrer correspondaient à un manquant en 
monnaie ou en valeurs, au motif que les montants des titres émis à l’encontre des 
régisseurs auraient été encaissés par l’agence comptable ;

Considérant, en second lieu, que si le jugement entrepris résume dans un attendu 
le réquisitoire initial du procureur financier du 30 juillet 2010 susvisé, il se borne 
ensuite à rappeler la règle issue de la loi du 23 février 1963 susvisée, selon laquelle 
la responsabilité d’un comptable « se trouve engagée dès lors qu’un déficit ou un 
manquant en monnaie ou en valeurs a été constaté », sans discuter la qualification 
juridique de l’anomalie telle qu’argumentée au rapport et aux conclusions ; qu’ainsi 
l’élément susmentionné, s’il peut être considéré comme ayant été exposé par le 
rappel du réquisitoire, n’a pas été discuté au fond par le jugement entrepris ;

Considérant, au surplus, que le rapporteur faisait également valoir à charge 
l’absence de réponse du comptable à son questionnaire et que cet argument n’a pas 
été discuté, ni même exposé par le jugement entrepris ;

Considérant qu’il résulte de l’ensemble des éléments ainsi rappelés qu’il y a lieu 
d’annuler le jugement de la CRC de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur l’évocation

Considérant que l’affaire est en l’état d’être jugée ; qu’elle peut donc être 
évoquée par la Cour ; (…)
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Sur la date du fait générateur de la présomption de charge

Considérant que le fait générateur de la présomption de charge consiste en la 
persistance de restes à recouvrer au compte 2006, exercice pour lequel le comptable 
n’a pas reçu décharge ; qu’ainsi, quelles que soient les dates de prise en charge des 
titres et celles auxquelles l’anomalie est apparue, le fait que M. X ait été déchargé pour 
l’exercice 2002 ne s’oppose pas, le cas échéant, à la mise en jeu de sa responsabilité 
pour les titres en question ;

[Débet]

Conclusions du Procureur général

L’appelant soutient, en premier lieu, que le jugement est insuffisamment motivé 
en ce qu’il ne présente ni ne discute les positions prises par le ministère public dans 
ses conclusions ou le rapporteur dans son rapport.

Aux termes de l’article R. 241-41 du code des juridictions financières en vigueur 
à la date de la décision (aujourd’hui, article R. 242-10), « le jugement, motivé, 
statue sur les propositions du rapporteur, les conclusions du ministère public et les 
observations des autres parties ».

La jurisprudence d’appel est exigeante en matière de motivation. Avant même 
l’introduction dans le code de la disposition précitée, par le décret du 19 décembre 
2008, la Cour, si elle admettait une motivation sommaire, voire implicite, des 
jugements dès lors que ces derniers réfutaient « implicitement, mais nécessairement » 
les arguments des parties (CC 16 janvier 1997, département des Bouches-du-Rhône 
– Association pour le développement des études et techniques départementales des 
Bouches-du-Rhône [ADETED], Rec. p. 4), encore convient-il que ces arguments 
soient exposés, fût-ce « succinctement » (CC 28 février 2002, Commune des Angles, 
Revue du Trésor 2003, p. 380) ; doit en conséquence être annulé le jugement qui n’a 
« ni exposé ni discuté » les moyens présentés devant la chambre (CC 23 novembre 
2006, Université de Poitiers, Rec. p. 46).

Sans doute la rédaction du code a-t-elle évolué en 2008 : sous l’empire des 
anciens textes, l’article R. 231-5 disposait : « les jugements définitifs exposent 
succinctement et discutent les moyens développés par les parties intéressées en 
réponse aux jugements comportant des dispositions provisoires ». Il ne saurait 
toutefois être déduit de la formule actuelle, qui ne fait plus apparaître l’obligation 
d’exposer succinctement les moyens des parties, une moindre exigence en matière 
de contradiction et de motivation. La jurisprudence applicable aux instances posté-
rieures à 2008 rappelle au contraire « qu’un jugement qui omet de discuter, fût-ce 
succinctement, une observation présentée, est entaché d’irrégularité » (CC 26 janvier 
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2012, Communauté de communes des côtes de Combrailles, no 62879). Il sera 
d’ailleurs observé que, le plus souvent, les chambres régionales et territoriales des 
comptes s’astreignent au rappel des propositions du rapporteur et des conclusions 
du ministère public.

Quelque latitude qui soit reconnue au juge dans la présentation de sa décision, 
le ministère public estime que la discussion implicite d’un argument qui n’a pas 
été exposé n’est pas de nature à répondre aux conditions de motivation posée par 
les textes, sous peine de priver de toute portée l’article R. 241-41.

Le jugement attaqué n’évoque à aucun moment les conclusions du procureur 
financier ou le rapport du rapporteur. Il ne répond donc pas aux obligations régle-
mentaires et doit être annulé. (…)

Sur le fond, le requérant soutient que les sommes en cause ne sont pas comprises 
dans la liste des détournements constatés par l’autorité judiciaire, qui se rapportent, 
pour la commune de Brue-Auriac, à quatorze titres émis au cours des exercices 
2005 à 2008 et dont les numéros et les montants diffèrent de ceux figurant dans les 
titres ayant fait l’objet de l’arrêté de charge provisoire puis du réquisitoire initial.

Le comptable faisait au contraire valoir, lors de la contradiction propre à l’apu-
rement administratif, que les quatre titres étaient compris dans les détournements 
comme l’aurait reconnu expressément leur auteur. Une telle explication n’était pas 
totalement invraisemblable, l’instance devant la juridiction répressive pouvant 
n’appréhender qu’une partie des faits. Elle n’est cependant étayée par aucune 
pièce et se trouve au contraire démentie par la liste des titres ayant donné lieu à des 
malversations entre 1999 et 2008, établie par des inspecteurs principaux du trésor 
et contresignée par M. X.

Il n’est donc pas établi que les titres aient fait l’objet d’un détournement. Le 
solde du compte 4114 « Redevables : exercices antérieurs » au 31 décembre 2006 
comprenait notamment une somme de 1 524,03 euros correspondant aux quatre 
titres précités et qui ne recouvrait aucune réalité puisque ces créances avaient été 
précédemment soldées. Ce solde non justifié équivaut à une différence « en moins » 
de nature à engager la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable (CC, 
ch. Réun., 18 mars 1996, Office public d’habitations à loyer modéré des Hautes-
Pyrénées, Rec. p. 33 ; 4e ch., 4 juillet 1996, Commune de Lorgues, Rec. p. 75). La 
conclusion serait la même si la Cour admettait, avec Monsieur le Rapporteur, que 
ces titres représentent des créances non recouvrées sur les régisseurs.

Le fait générateur de la responsabilité, qu’il soit analysé comme un manquant 
ou comme une recette devenue irrécouvrable, se situe en toute hypothèse au cours 
de l’exercice 2006, pour lequel le comptable n’a pas reçu décharge.
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Commentaire : Cette décision a été rendue dans le cadre des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur l’annulation pour défaut de motivation du jugement, cf. CC, 7 octobre 1993, 
commune de Marseille, Recueil 1993, p 108 et, sur la possibilité de motivations 
succinctes cf. CC, 14, 21 décembre 1989 et 22 mars 1990, OPHLM de Caen, 
Recueil 1990, p. 103.

Établissement public local social et médico-social. – Marché public. – 
Reversement. – Recours. – Exactitude des calculs de liquidation. 
– Délibération. – Disponibilité des crédits. – Infirmation.

L’ordonnateur d’une maison de retraite avait passé une convention de recherches 
d’économies, en application de laquelle le comptable avait payé des honoraires au 
cocontractant. La convention ayant été déclarée illégale par le tribunal administratif, 
les sommes en cause avaient été restituées à l’établissement public. Saisie par 
réquisitoire desdits paiements au motif que la convention n’indiquait pas les prix au 
sens du code des marchés publics, la chambre régionale des comptes avait dit n’y 
avoir lieu à charge, au motif que des délibérations du conseil d’administration de 
l’établissement public valaient autorisation donnée au directeur de l’établissement 
de régler les factures et s’imposaient au comptable.

Saisie en appel par le procureur financier, la Cour a infirmé le jugement en 
rappelant que le contrôle de la disponibilité des crédits ne se confondait pas avec 
celui de la validité de la créance, après avoir écarté l’argument tiré des reversements 
obtenus du cocontractant, qui ne pouvaient être pris en compte qu’après épuisement 
des voies de recours tant devant le juge administratif que devant le juge financier.

24 octobre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 67984. – Maison de retraite 
Saint-François à Vermenton (Yonne).

MM. Lafaure, conseiller maître, rapporteur, et Maistre, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur l’effet du reversement opéré par la société CTR

Attendu que, saisi par l’ordonnateur de l’établissement, le tribunal administratif 
de Dijon, considérant les modalités de passation et les clauses du contrat du 20 avril 
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2007, l’a déclaré nul le 14 avril 2011 et a condamné la société CTR à verser à 
l’établissement la somme de 34 098,72 €, assortie des intérêts au taux légal ; que 
la société CTR a versé à la caisse de l’établissement la somme de 34 426,07 € le 
29 août 2011 ; que Mme X en justifie, à l’appui de son mémoire complémentaire ;

Considérant que la responsabilité du comptable s’apprécie au moment du paie-
ment ; que le reversement précité pourrait venir en déduction d’un débet, lorsqu’il 
aura acquis un caractère définitif, et une fois les recours contentieux achevés ;

Commentaire : Sur les conventions de recherche d’économies et l’absence d’effet 
exonératoire de délibérations à caractère purement budgétaire, cf. CC, 8 décembre 
2011, maison de retraite Les Fontenottes, Recueil 2011, p 117.

Sur le fait que les reversements des sommes irrégulièrement payées s’imputent 
sur le débet, cf. CC, 4 avril 2013, commune de Verneuil-sur-Avre, que l’on peut 
consulter sur le site ccomptes.fr et CC, 12 septembre 2013, département de la Réunion, 
Recueil 2013, p. 141. La même solution est retenue en cas de reversement de fonds 
détournés dans un poste comptable, cf. CC, 22 mai 2008, SIAEP de Guerbigny, 
Recueil 2008, p. 14.

Sur la notion de reversement précaire, cf. CE 23 avril 2000, Mme Barthélemy, 
no 187863 ; CC, 5 juillet 2006, communauté de communes de Plélan-le-Petit, 
Recueil 2006, p. 15 et CC, 2 février 2012, commune d’Auby, Recueil 2012, p. 35 
et conclusions du Procureur général.

Commune. – Créance. – Recettes. – Acte interruptif de prescription. – 
Débet.

Un comptable avait vu sa responsabilité engagée pour ne pas avoir recouvré 
des recettes. La chambre régionale des comptes a constaté que le fait générateur de 
certaines d’entre elles se situait dans une période au cours de laquelle le comptable 
avait obtenu décharge de sa gestion par le comptable supérieur. Elle rappelle qu’elle 
ne peut plus engager la responsabilité du comptable lorsque le recouvrement du 
titre a été compromis lors d’exercices déjà jugés et déchargés. Une des créances 
n’ayant fait l’objet d’aucune diligence dans les temps visant à interrompre la 
prescription de l’action en recouvrement, le comptable est donc constitué en débet 
à hauteur du montant du titre.
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7 novembre 2013. – CRC Bourgogne Franche-Comté. – Jugement. – Commune 
de Marigny-sur-l’Ain (Jura).

La chambre régionale des comptes, (…)

Attendu que par réquisitoire du 30 janvier 2012 le procureur financier a saisi 
la chambre de plusieurs présomptions de charge imputables à M. X, qui aurait 
méconnu ses obligations en matière de recouvrement des recettes et de tenue de 
la comptabilité de la collectivité dont il avait la charge, telles qu’elles résultaient 
du règlement général sur la comptabilité publique en vigueur à la date des faits ;

Attendu que les présomptions de charges soulevées par le réquisitoire du ministère 
public portent sur l’absence de recouvrement à la date du 31 décembre 2008 de 
3 titres émis en 2001 pour un total de 1 124,30 €, de 5 titres émis en 2002 pour un 
total de 149,79 €, 7 titres émis en 2003 pour un total de 3 984,33 € et d’un titre 
émis en 2004 pour un montant de 255 € ;

Attendu que dans son réquisitoire le ministère public rappelle que « le comptable 
supérieur a demandé au comptable de préciser la date de régularisation des comptes 
44562 pour 19,60 € et 44566 pour 969,36 € » ; (…)

Attendu qu’il résulte des dispositions du I de l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 que « Les comptables publics sont personnellement et pécuniairement respon-
sables du recouvrement des recettes (…) » ; en vertu de ce principe, il leur incombe 
notamment de procéder, par des diligences rapides, complètes et adéquates, à toutes 
mesures conservatoires des créances des organismes dont ils ont la charge ;

Attendu qu’aux termes de l’article L. 1617-5 du code général des collectivités 
territoriales « L’action des comptables publics chargés de recouvrer les créances 
des régions, des départements, des communes et des établissements publics locaux 
se prescrit par quatre ans à compter de la prise en charge du titre de recettes. Le 
délai de quatre ans mentionné à l’alinéa précédent est interrompu par tous actes 
comportant reconnaissance de la part des débiteurs et par tous actes interruptifs 
de la prescription » ;

Attendu qu’il ressort des documents transmis par le comptable en fonction que 
les titres visés par le réquisitoire figurent sur les états de développement des soldes 
des comptes 4141 « Locataires – acquéreurs et locataires – Exercice courant » et 
4151 « Traites de coupe de bois (régime forestier) » au 31 décembre 2008 (…) ; 
[Total de 5514.14 €]

Attendu qu’il est précisé sur ces états que les titres litigieux ont été pris en 
charge par le comptable l’année de leur émission ; que s’il y est fait mention, pour 
certains titres, de l’envoi de lettres de rappel et de commandements avec frais (le 
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30 novembre 2001 pour trois titres de 2001 et le 31 octobre 2008 pour un titre de 
2002), il n’est fait état d’aucune diligence ultérieure ; que s’agissant du titre de 2002, 
l’envoi du commandement de payer est tardif puisqu’il est intervenu postérieurement 
à la prescription de l’action en recouvrement, acquise en 2006 ;

Attendu que le comptable n’a pour sa part fourni aucune justification des 
démarches qu’il aurait entreprises en vue du recouvrement de ces créances ;

Attendu qu’en conséquence, l’action en recouvrement des titres de 2001 à 2003 
pris en charge par M. X au cours des mêmes exercices s’est trouvée prescrite au 
plus tard le 31 décembre 2007 ;

Attendu qu’un comptable ne saurait voir sa responsabilité engagée dès lors 
que le fait générateur de cette responsabilité se situe pendant une période pour 
laquelle il a obtenu décharge de sa gestion ; qu’en matière de recette, la date du 
fait générateur de la responsabilité du comptable est celle à laquelle la créance est 
devenue irrécouvrable du fait de l’inaction du comptable ;

Attendu que le directeur départemental des finances publiques du Jura a accordé 
décharge définitive de sa gestion de l’exercice 2007 à M. X ; que dès lors, la chambre 
ne peut plus engager la responsabilité personnelle et pécuniaire de M. X pour les 
titres en cause ;

Attendu que le titre 2004-100, d’un montant de 255 €, n’a fait l’objet d’aucune 
poursuite de nature à interrompre la prescription de l’action en recouvrement acquise 
au 31 décembre 2008 ; qu’en conséquence, le recouvrement de cette créance s’est 
trouvé irrémédiablement compromis pendant la gestion de M. X, au cours d’un 
exercice pour lequel il n’a pas encore reçu décharge ;

Attendu que, dans ces conditions, M. X, a engagé sa responsabilité person-
nelle et pécuniaire au sens des dispositions du § 3 du I de l’article 60 de la loi du 
23 février 1963 susvisée, qui dispose que : « (…) La responsabilité personnelle et 
pécuniaire [du comptable] se trouve engagée dès lors (…) qu’une recette n’a pas 
été recouvrée (…) » ; qu’aux termes du § VI de l’article 60 de la loi du 23 février 
1963 dans sa rédaction applicable avant le 1er juillet 2012 « Le comptable public 
dont la responsabilité pécuniaire est mise en jeu par (…) le juge des comptes a 
l’obligation de verser immédiatement de ses deniers personnels une somme égale, 
soit au montant de la perte de recette subie (…) » ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions antérieures 
à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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La Cour a considéré que la responsabilité du comptable n’est pas engagée lorsque 
le fait générateur se situe pendant un exercice au cours duquel une ordonnance de 
décharge a déjà été prononcée, cf. CC, 12 juillet 2013, université de la Réunion, 
Recueil 2013, p. 114 et CRC, 26 avril 2013, commune de Carvin, Recueil 2013, p. 65.

Sur l’appréciation par le juge des comptes d’un acte interruptif de prescription 
et la production de pièces justificatives, cf. CC, 24 novembre 2009, impôts de la 
Marne, Recueil 2009, p. 58 ; CC, 12 décembre 2011, DSF de Paris-Centre, Recueil 
2011, p. 132 ; CC, 2 mai 2012, lycée polyvalent Vauvenargues, Recueil 2012, p. 85 ; 
CRC, 24 janvier 2013, commune de Buc, Recueil 2013, p. 25 ; CRC, 19 avril 
2013, centre hospitalier de Versailles, Recueil 2013, p. 55.

Commune. – Prime. – Délibération. – Pièces justificatives. – Préjudice 
financier. – Débet.

Des comptables avaient payé à des agents partant à la retraite des primes de 
fin d’année sur la base de délibérations de l’assemblée délibérante incomplètes et 
incohérentes. La chambre régionale des comptes rappelle que c’est le dispositif 
exécutoire, et non l’exposé des motifs, qui vaut décision de l’assemblée délibérante. 
Elle rappelle également qu’une note au personnel municipal n’est pas assimilable 
à une décision de l’assemblée délibérante telle qu’exigée par l’annexe à l’article 
D. 1617-19 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Dans ces 
conditions, le paiement de primes était irrégulier et constituait un préjudice financier 
pour la commune. La chambre a donc constitué les comptables en débet.

14 novembre 2013. – CRC Bourgogne Franche-Comté. – Jugement. – 
Commune de Lure (Haute-Saône).

La chambre régionale des comptes, (…)

1. Sur les présomptions de charges relevées par le réquisitoire relatives au 
paiement de primes de fin d’année à des agents partant à la retraite (exer-
cices 2007 à 2010)

Attendu que par le réquisitoire susvisé du 14 mai 2013, le procureur financier a 
saisi la chambre d’une présomption de charge à l’encontre de Mme X et M. Y, au 
motif qu’ils avaient, en l’absence de contrôle préalable de la validité de la créance 
et en particulier en l’absence de contrôle de la production des justifications prévues 
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par la réglementation, versé l’intégralité des primes de fin d’année aux agents de la 
commune de Lure partis en retraite en cours d’année ;

Attendu que ces indemnités ont été versées par mandats collectifs au cours des 
exercices 2007 à 2010 ; (…)

Attendu que les primes de fin d’année versées aux agents de la commune de Lure 
s’apparentent à des avantages collectivement acquis au sens de l’article 111 de la loi 
no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, sans que l’antériorité de ce régime indemnitaire n’ait toutefois 
été formellement établie ; que ces primes ont fait l’objet de trois délibérations du 
conseil municipal de la commune de Lure des 19 avril 1991, 28 décembre 1992 et 
21 décembre 2007 ; que la délibération du 21 décembre 2007, en son exposé des 
motifs, « précise que les départs en retraite en cours de période donnent lieu au 
versement en totalité de la prime, après avoir défalqué l’absentéisme pour cause 
de maladie ordinaire » mais ne valide pas cette modification du régime des primes 
de fin d’année dans le dispositif de la délibération, qui est seul revêtu de la force 
exécutoire ;

Attendu que le réquisitoire du procureur financier fait notamment grief aux 
comptables d’avoir payé ces indemnités alors que les trois délibérations susmen-
tionnées « ne comportaient pas de dispositions exécutoires permettant au comptable 
de s’assurer de l’exactitude des calculs de liquidation des indemnités versées 
aux agents partis à la retraite en cours d’année » ; que de ce fait, le paiement de 
l’intégralité de primes de fin d’année aux agents partis en retraite en cours d’année, 
n’était pas fondé sur une décision de l’assemblée délibérante de la commune de 
Lure fixant la nature et les conditions d’attribution des indemnités telle que prévue 
par la réglementation ; (…)

3.1. Sur le caractère exécutoire des délibérations

Attendu que les délibérations du 19 avril 1991 et du 28 décembre 1992 ne 
contiennent aucune disposition spécifique relative aux primes de fin d’année versées 
aux agents de la commune de Lure partis en retraite en cours d’année ; que la déli-
bération du conseil municipal de Lure du 21 décembre 2007 comprend des éléments 
relatifs au versement de telles primes dans son exposé des motifs, mais non dans 
son dispositif exécutoire, qui valide pourtant formellement d’autres évolutions de 
cette prime ; qu’aucune autre délibération, notamment antérieure aux délibérations 
précitées, n’a été produite à la chambre ; qu’en conséquence, lors du paiement des 
primes de fin d’année aux agents partis en retraite entre le 1er janvier 2007 et le 
31 décembre 2010, les comptables publics successifs de la commune de Lure ne 
disposaient d’aucune délibération validant formellement le principe du versement 
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en totalité de primes de fin d’année aux agents communaux partant en retraite en 
cours d’année ; qu’en particulier, la précision y afférente mentionnée dans l’exposé 
des motifs de la délibération du 21 décembre 2007 n’est revêtue d’aucun caractère 
décisoire et exécutoire ;

Attendu que les comptables publics successifs de la commune auraient dû 
constater l’incohérence entre l’exposé des motifs et le dispositif exécutoire de la 
délibération du 21 décembre 2007, contrôle qui ne ressortit pas à la légalité interne 
de l’acte, mais à sa légalité externe, un exposé des motifs ne valant pas décision de 
l’assemblée délibérante au sens des dispositions précitées de l’article D. 1617-19 
du code général des collectivités territoriales ;

3.2. Sur la note au personnel municipal du 6 mars 1996

Attendu que la note au personnel municipal du 6 mars 1996 a été signée par 
le secrétaire général de la commune de Lure alors en fonctions, et n’a jamais été 
validée ni par le maire de la commune de Lure, ni par le conseil municipal ; que les 
termes de cette note laissent entendre que la modification du versement des primes 
de fin d’année aux agents retraités est intervenue à ce moment, et non en 1991 
comme le soutient le maire en fonctions de la commune de Lure ; qu’en tout état de 
cause, cette note n’est pas assimilable à une « décision de l’assemblée délibérante 
fixant la nature, les conditions d’attribution et le taux moyen des indemnités » telle 
qu’exigée par l’article D. 1617-19 du code général des collectivités territoriales 
à l’appui des paiements litigieux des primes de fin d’année aux agents partis en 
retraite en cours d’année ; (…)

4. Sur l’engagement de la responsabilité personnelle et pécuniaire des comp-
tables publics

4.1. Sur le principe de l’engagement de cette responsabilité

Attendu qu’il résulte des développements précédents que Mme X et M. Y 
ont procédé, au cours des exercices 2007 à 2010, au paiement de l’intégralité des 
primes de fin d’année à des agents communaux partis en retraite au cours de ces 
années sans disposer de la décision de l’assemblée délibérante fixant la nature, les 
conditions d’attribution et le taux moyen des indemnités ; qu’ils n’ont donc pas 
assuré le contrôle de la validité de la créance qui leur incombait en application 
des articles 12 et 13 du décret no 62-1587 susvisé ; que dès lors, la responsabilité 
personnelle et pécuniaire de Mme X et M. Y, confrontés à des pièces justificatives 
insuffisantes, se trouve engagée en application de l’article 60 de la loi no 63-156 
du 23 février 1963 susvisée ;
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4.2. Sur la question du préjudice financier (…)

Attendu qu’un préjudice financier résulte d’une perte provoquée par une opération 
de décaissement ou de non-recouvrement d’une recette, ce préjudice donnant lieu 
à une constatation dans la comptabilité de la commune se traduisant par un appau-
vrissement de la personne publique ; qu’en l’espèce, le paiement de l’intégralité des 
primes de fin d’année à des agents partis en retraite était dépourvu de base légale ; 
qu’en l’absence de validation par le conseil municipal de la commune de Lure de 
règles dérogatoires à la règle du service fait, les indemnités versées n’étaient pas 
dues ; que les comptables publics successifs de la commune, qui n’ont pas suspendu 
les paiements en constatant l’insuffisance des pièces justificatives produites, ont 
procédé à des paiements irréguliers qui se sont traduits par l’appauvrissement de la 
collectivité ; que dès lors, les manquements des comptables ont causé un préjudice 
financier à la commune de Lure ;

4.3. Sur les modalités de calcul des dépenses irrégulièrement payées (…)

Attendu qu’en application des règles ci-dessus rappelées et conformément aux 
modalités de calcul des sommes indument décaissées précisées en annexe au présent 
jugement, il y a lieu de constituer Mme X débitrice de la commune de Lure pour 
des sommes de 3 176,00 € au titre de l’exercice 2007, 983,00 € au titre de l’exercice 
2008 et 708,75 € au titre de l’exercice 2009, et M. Y débiteur de la commune de 
Lure pour une somme de 5 765,20 € ;

[Débet]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Le comptable a fait appel de cette décision sur la question du préjudice.

Sur le versement d’indemnités par le comptable en l’absence de base juridique, 
cf. CC, 5 décembre 2006, TPG des Yvelines, Recueil 2006, p. 50 ; CC, 25 septembre 
2008, AMOTMJ, Recueil 2008, p. 48 ; CC, 24 février 2009, TPG de la Seine-Saint-
Denis, Recueil 2009, p. 10 ; CC, 21 décembre 2012, CNC, Recueil 2012, p. 173 ; CC, 
5 juin 2013, AMF, Recueil 2013, p. 85 ; CC, 5 septembre 2013, ANPE, Recueil 
2013, p. 130 et CC, 19 décembre 2013, SHOM, Recueil 2013, p. 198.
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Commune. – Subvention. – Imputation budgétaire. – Ordonnateur. – 
Responsabilité du comptable. – Somme non rémissible.

La responsabilité d’un comptable avait été mise en cause sur le fondement 
d’une mauvaise imputation budgétaire de dépenses en section de fonctionnement. 
La dépense en cause ne pouvait être imputée au chapitre « Subventions de fonc-
tionnement » mais correspondait à une contrepartie d’une prestation de service. 
La chambre régionale des comptes a engagé la responsabilité du comptable sur 
l’absence de contrôle de l’exacte imputation de la dépense. Elle a relevé qu’il n’y 
avait pas de préjudice financier et a mis à la charge du comptable une somme non 
rémissible.

14 novembre 2013. – CRC Bourgogne Franche-Comté. – Jugement. – 
Commune d’Audincourt (Doubs).

La chambre régionale des comptes, (…)

Sur la charge no 1 relative au versement de redevances à l’association 
FONJEP

Sur les réquisitions du ministère public

Attendu que le réquisitoire du procureur financier constate, qu’au cours de la 
gestion de M. X, puis au cours de celle de M. Y, la commune a réglé au fonds de 
coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP), au moyen de 
différents mandats, des redevances ayant pour objet sa participation au financement 
du poste de directeur de la maison des jeunes et de la culture (MJC) Saint-Exupéry 
à Audincourt, en application d’une convention de financement conclue le 18 juillet 
1990 ; que ces mandats ont été imputés à l’article 6574 « subventions de fonction-
nement aux associations et autres personnes de droit privé », pour un montant total 
de 379 586,95 euros sur les exercices 2006 à 2010 ;

Attendu que ce même réquisitoire relève que ni la convention, ni l’avis de 
redevance émis trimestriellement par le FONJEP, ne précise que la participation 
financière revêt le caractère d’une subvention, terme qui renverrait à la notion de 
libéralité et à l’absence de contrepartie au bénéfice de la commune ; qu’au contraire, 
il est clairement fait référence à la notion de redevance, laquelle découle d’un contrat 
écrit, en contrepartie de laquelle le FONJEP désigne un directeur pour permettre 
à la commune de remplir son engagement à mettre à disposition une personne de 
direction au profit de l’association « MJC Saint-Exupéry Audincourt » gérant ce 
centre culturel ; qu’en conséquence, cette participation est la contrepartie d’une 
prestation de service et aurait dû être imputée au chapitre 011 ; (…)
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Sur la responsabilité des comptables

Attendu que l’article 5 de la convention précitée signée par la commune avec 
le FONJEP précise que « le FONJEP établira, pour chaque trimestre, un avis de 
redevance en exécution du présent contrat » ; que l’article 6 de cette même convention 
stipule, quant à lui, que « le FONJEP accepte cette mission » ; que, de ce fait, ladite 
convention n’a pas pour objet de réguler l’attribution d’une subvention accordée 
par la commune d’Audincourt au FONJEP sans contrepartie pour le fonctionnement 
de la MJC mais bien de déterminer les conditions de versements d’une redevance 
payée en compensation d’une mission effectuée par le FONJEP ; que, par ailleurs, 
la convention ne comporte aucune clause relative à sa durée ;

Attendu qu’en application de l’article 12 de décret du 29 décembre 1962 les 
comptables sont tenus d’exercer, en matière de dépenses, le contrôle de la qualité 
de l’ordonnateur ou de son délégué, de la disponibilité des crédits, de l’exacte 
imputation des dépenses aux chapitres qu’elles concernent selon leur nature ou 
leur objet, de la validité de la créance, dans les conditions prévues à l’article 13 de 
ce même décret et du caractère libératoire du règlement ;

Attendu que l’article 37 de ce même décret précise, « lorsque, à l’occasion de 
l’exercice du contrôle prévu à l’article 12 (alinéa B) ci-dessus, des irrégularités 
sont constatées, les comptables publics suspendent les paiements et en informent 
l’ordonnateur » ; que le fait que l’imputation figure dans la délibération n’exonère 
pas le comptable de cette démarche ;

Attendu que la circulaire interministérielle no NOR INT B0200059C du 26 février 
2002 relative aux règles d’imputation des dépenses du secteur public local précise, en 
ce qui concerne l’imputation aux chapitres de fonctionnement ou d’investissement, 
que, lorsqu’un mandat est appuyé par une délibération exécutoire, « la présence 
de celle-ci ne doit pas dispenser le comptable d’exercer [le] contrôle de l’exacte 
imputation de la dépense et, par conséquent, de refuser la prise en charge du 
mandat » ; que le comptable doit effectuer ce rejet au regard des contrôles qui lui 
incombent et non au regard du contrôle de légalité qui ressortit exclusivement à la 
compétence du préfet ;

Attendu qu’il est donc établi que les comptables ont procédé au paiement des 
redevances ayant pour objet la participation au financement du poste de directeur de 
la Maison des jeunes et de la culture (MJC) Saint-Exupéry à Audincourt au fonds de 
coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire sans s’être assurés de l’exacte 
imputation de la dépense correspondante qu’il leur incombait pourtant de vérifier 
en application, notamment, de l’article 12-B du décret no 62-1587 du 29 décembre 
1962 portant règlement général de la comptabilité publique ;
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Attendu que le service fait est juridiquement attesté par les avis de redevance 
transmis pour chaque exercice concerné par le FONJEP ; que la liquidation de la 
redevance ayant été effectuée conformément aux avis reçus, il n’y a pas eu préjudice 
financier pour la commune du fait de l’inexactitude des imputations ;

Attendu qu’en l’absence de préjudice financier pour la collectivité concernée, 
l’article 60-VI de la loi du 23 février 1963 prévoit que le juge des comptes peut 
obliger les comptables concernés à s’acquitter d’une somme arrêtée, pour chaque 
exercice, en tenant compte des circonstances de l’espèce ; que le montant maximal de 
cette somme est fixé par le décret no 2012-1386 du 10 décembre 2012 à un millième 
et demi du montant du cautionnement prévu pour le poste comptable considéré ;

Attendu que, pour les exercices 2006 et 2007, ainsi qu’il en a été justifié, M. X 
avait constitué une garantie d’un montant de 171 000 euros ; qu’ainsi le montant 
maximal de la somme susceptible d’être mise à la charge de M. X s’élève à 256,50 
euros pour chacun des deux exercices concernés ;

Attendu que, ainsi qu’il en a été justifié, M. Y avait constitué une garantie d’un 
montant de 171 000 euros pour les exercices 2007 à 2009 ; que, par arrêté du 19 avril 
2010, la caution pour le poste comptable a été portée, en ce qui concerne l’exercice 
2010, à 176 000 euros ; que, dans l’hypothèse où au cours d’un même exercice, le 
cautionnement aurait été révisé, il convient de retenir le montant du cautionnement le 
moins élevé ; qu’ainsi le montant maximal de la somme susceptible d’être mise à la 
charge de M. Y s’élève à 256,50 euros pour chacun des quatre exercices concernés ;

Attendu que compte tenu des circonstances de l’espèce et notamment de l’ancien-
neté de la convention et du fait que le bénéficiaire final de la somme en cause était 
la maison des jeunes et de la culture, susceptible par ailleurs d’être attributaire de 
subventions de la ville d’Audincourt, la somme mise à la charge des comptables peut 
être arrêtée à 100 euros par exercice, cette somme étant partagée, pour l’exercice 
2007, entre les deux comptables en poste cette année-là ;

[Somme non rémissible]

Commentaire : Ce jugement a été rendu sous l’empire des dispositions de la loi 
no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur la mise en cause par le réquisitoire du procureur financier du comptable 
en raison d’une mauvaise imputation de mandat au budget, cf. CRC, 7 juin 2011, 
département de la Somme, Recueil 2011, p. 85.
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État. – Comptable supérieur. – Recouvrement. – Diligences du comptable. – 
Pièces justificatives. – Trop-payé. – Reversement. – Admission en non-
valeur. – Unité de caisse. – Débet administratif. – Délégation de signature. 
– Qualité de l’ordonnateur. – Manquement. – Somme non rémissible.

La Cour des comptes a retenu plusieurs charges engageant la responsabilité de 
deux comptables et a notamment prononcé des débets au titre des motifs suivants :

* La responsabilité du comptable est engagée en cas de non-justification des 
créances dans les écritures ; elle l’est à hauteur de la totalité de la créance non 
intégralement justifiée et non à hauteur de la différence entre le montant de ladite 
créance et la partie de celle-ci susceptible d’être justifiée ou reconstituée.

* Il est fait interdiction au comptable de compenser un trop versé et un trop 
perçu ; l’engagement de la responsabilité est à hauteur du trop versé.

* Le comptable supérieur ne saurait s’exonérer de sa responsabilité en engageant 
tardivement la responsabilité d’un comptable subordonné après que le dossier 
concerné a fait l’objet d’une charge dans un réquisitoire qui lui a été notifié.

La Cour a mis à la charge d’un comptable plusieurs sommes non-rémissibles, 
en vertu des dispositions issues de la loi du 28 décembre 2011. Elle a relevé que :

* Le non-recouvrement d’une créance de l’État sur lui-même ne cause pas à 
l’État un préjudice financier, par application du principe d’unité de caisse.

* Le comptable n’est pas mis en débet dès lors que le compte a été apuré à la 
suite d’une procédure administrative conduite à son terme, ce manquement étant 
alors sanctionné par une somme non rémissible.

* Le paiement de mandats non accompagnés des pièces prévues par les textes 
n’entraîne pas un préjudice financier dès lors que la somme n’est pas indue. Il n’en 
constitue pas moins un manquement, sanctionné par une somme non-rémissible.

* L’absence de vérification de la qualité de l’ordonnateur (en l’occurrence dans 
un cas de non-publication des délégations) n’entraîne pas de préjudice financier 
dès lors que l’objet des paiements est avéré.

* Le cumul de manquements sur un même paiement (constitué à la fois par le 
défaut de vérification de la qualité de l’ordonnateur et par l’absence et de justificatifs 
et de certification du service fait) entraîne en l’espèce l’infliction d’une somme non 
rémissible pour chaque manquement.

20 novembre 2013. – 1re chambre. – Arrêt no 67904. – Trésorier-payeur général 
(TPG) des Bouches-du-Rhône.
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MM. Lair, conseiller maître, rapporteur, et Chouvet, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

À l’égard de M. X

DEBETS

Troisième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que le compte 274-41 « Prêts et avances 
– Prêts et avances à des particuliers – Prêts d’honneur » présentait au 31 décembre 
2009 un solde débiteur de 1 696 743,63 € ;

Attendu que pour l’académie d’Aix-Marseille, regroupant les départements des 
Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, 
le recensement des prêts accordés s’établissait à 1 569 216,76 € ; (…)

Considérant que le montant de 1 281 679,52 €, inscrit en comptabilité générale 
au titre du bilan d’ouverture n’est pas justifié par le recensement du rectorat ; qu’en 
outre, les conventions relatives aux prêts d’honneur n’ont pas pu être fournies ; (…)

Considérant que ces observations ne sont pas de nature à dégager la responsa-
bilité de M. Y concernant la troisième proposition de charge pour un montant de 
1 696 743,63 € ;

Considérant qu’il existe un écart de 127 526,87 € inexpliqué entre la comptabilité 
générale et le recensement des prêts d’honneur par le rectorat ;

Considérant que la justification du solde du compte 274-41 au 31 décembre 
2009 relève de la responsabilité de M. Y ;

Considérant que le manquement du trésorier-payeur général consiste en l’absence 
de diligences en temps utile pour qu’il soit procédé à un recensement exhaustif des 
prêts d’honneur, en accord avec le solde en comptabilité générale, et mis un terme 
à l’absence de retour des lettres d’engagement ; que ce manquement engendre un 
préjudice financier pour l’État résultant de l’impossibilité de recouvrer les prêts 
d’honneur ; (…)

Par ces motifs,
– M. Y est constitué débiteur envers l’État de la somme de 1 696 743,63 € au titre 
de l’exercice 2009, augmentée des intérêts de droit à compter du 17 septembre 
2012. (…)
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Sixième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que le compte 461-334 « Tiers béné-
ficiaires de la redevance audiovisuelle-Créances antérieures à 2005 » présentait 
au 31 décembre 2009 un solde créditeur de 1 883 145,33 € [Le solde du compte 
461-334 devrait être égal au solde du compte 414-82 « Redevables-Autres créances 
liées aux autres impôts et taxes assimilées-Années antérieures » ; or celui-ci présente 
un solde de 1 883 711,54 ; la différence (566,21 €) correspond à un trop versé aux 
bénéficiaires ; en outre des états de restes papier (1 885 129,02 €) font apparaître 
une différence positive de 1 417,48 € par rapport au solde inscrit en CGL du compte 
414.82 (1 883 711,54)] ;

Considérant que (…) Mme Z confirme que la différence de 566,21 € résulte d’un 
trop-versé aux bénéficiaires de la redevance audiovisuelle ; que, compte tenu d’une 
différence positive de 1 417,48 € entre le montant des états de restes nominatifs et 
le solde comptable, une compensation pourrait être effectuée entre le solde négatif 
de 566,21 € et le solde positif de 1 417,48 € ;

Considérant que ces observations ne sont pas de nature à dégager la responsabilité 
du comptable (…) pour un montant de 566,21 € ; que la compensation proposée 
ne peut être comptabilisée compte tenu de la nature différente des deux différences 
constatées ;

Considérant que le manquement du trésorier-payeur général est constitué par 
le versement en trop de 566,21 € aux bénéficiaires de la redevance audiovisuelle ; 
qu’il a engendré un préjudice financier pour l’État à hauteur de ce trop-versé ;

Par ces motifs,
– M. Y est constitué débiteur envers l’État de la somme de 566,21 € au titre de 
l’exercice 2009, augmentée des intérêts de droit à compter du 17 septembre 2012. 
(…)

Vingt-sixième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que la « société d’aménagement 
construction lotissement Méditerranée » (SACLM) restait redevable à la trésorerie 
d’Aix-en-Provence, de contributions directes et majorations, d’un montant total de 
114 302 €, mises en recouvrement le 30 avril 2004 ; (…)

Considérant que dans ses observations écrites du 8 novembre 2012, Mme Z 
précise que le montant d’imposition de 114 302 € comprend deux cotisations d’impôt 
sur les sociétés ; une cotisation de 4 061 € pour laquelle le sursis de versement a été 
refusé le 12 mai 2011 au trésorier d’Aix-en-Provence qui a obtenu remise gracieuse 
du débet par décision du 31 janvier 2012 ; une seconde cotisation de 110 241 € pour 
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laquelle les actes de poursuites diligentés, bien qu’enregistrés dans l’application 
RAR, n’ont pas été régulièrement notifiés à la société débitrice ; que la responsabilité 
du trésorier d’Aix-en-Provence a été mise en cause le 18 octobre 2012 ;

Considérant que ces observations sont de nature à lever partiellement la vingt-
sixième proposition de charge pour un montant de 4 061 € ; qu’en revanche, s’agissant 
de l’imposition de 110 241 €, la Cour ne saurait admettre qu’une mise en cause 
tardive de la responsabilité du trésorier, postérieure au réquisitoire, puisse avoir un 
effet exonératoire de la responsabilité ; (…)

Par ces motifs,
– M. Y est constitué débiteur envers l’État de la somme de 110 241 € au titre de 
l’exercice 2008, augmentée des intérêts de droit à compter du 17 septembre 2012.
– Il n’y a pas lieu de prononcer de charge à l’encontre de M. Y, au titre de 
l’exercice 2008, pour les cotisations sociales s’élevant à un montant en principal 
de 4 061 €. (…)

SOMMES NON REMISSIBLES

Vingt-deuxième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que le trésorier-payeur général a 
prononcé le 2 mai 2007, à hauteur de 1 233,42 €, l’admission en non-valeur de 
reliquats de créances afférentes aux taxes foncières 2004 et 2005, émises à l’encontre 
du ministère de la défense, par la trésorerie des 12/13e arrondissements de Marseille ;

Considérant qu’en application de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée, 
la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable se trouve engagée dès lors 
qu’une recette n’a pas été recouvrée ; (…)

Considérant que le manquement du comptable consiste en l’apurement à tort 
des états des restes à recouvrer, par admission en non-valeur le 2 mai 2007, de 
taxes foncières 2004 et 2005 émises à l’encontre du ministère de la Défense ; qu’il 
ne peut être démontré que le manquement du comptable ait engendré un préjudice 
financier pour l’État, par application du principe d’unité de la caisse de l’État ; (…)

Par ces motifs,
– Il y a lieu, pour le présent manquement, d’obliger le comptable M. Y à s’acquitter 
d’une somme, non rémissible, arrêtée, eu égard aux circonstances de l’espèce, à 
200 € au titre de l’exercice 2007. Cette somme ne peut faire l’objet d’une remise 
gracieuse en application du paragraphe IX de l’article 60 de la loi précitée.
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Vingt-quatrième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que M. AT était redevable, à la trésorerie 
des 2/15/16e arrondissements de Marseille, de contributions directes et majorations 
mises en recouvrement en 2000 et 2001, d’un montant total de 1 591 999,33 € ; (…)

Considérant que dans ses observations écrites du 8 novembre 2012, Mme Z 
précise que la négligence du comptable subordonné n’a été constatée que le 25 mai 
2010, lors de l’instruction de la demande d’admission en non-valeur ; que toutefois, 
le sursis de versement n’a été refusé que le 1er décembre 2011 ; que le trésorier de 
Marseille 2/15/16e arrondissement a formulé une demande en remise gracieuse 
transmise pour attribution au ministre délégué chargé du budget en juillet 2012 ;

Considérant que dans ses observations du 25 janvier 2013, Mme Z transmet la 
décision ministérielle du 16 janvier 2013 de remise gracieuse du débet sous réserve 
du versement de la somme de 1 500 € ;

Considérant que le trésorier-payeur général aurait dû mettre en jeu la responsabilité 
du comptable subordonné dès l’exercice 2007 parce que la mainlevée de l’hypothèque 
légale donnée le 10 avril 2007 compromettait les chances de recouvrement ; qu’en 
accordant implicitement le sursis de versement, le trésorier-payeur général a substitué 
sa responsabilité à celle du comptable subordonné ;

Considérant toutefois que la procédure administrative, quelque tardive qu’elle 
ait été, puisque la décision de refus de sursis est du 1er décembre 2011 et la déci-
sion portant remise gracieuse du 16 janvier 2013, bien qu’elle soit postérieure à 
l’ouverture du contrôle, et, pour la remise gracieuse, à la réception du réquisitoire, 
n’en a pas moins eu pour effet d’apurer des états des restes à recouvrer les cotes 
de contributions directes mises en recouvrement à l’encontre de M. AT pour un 
montant total actualisé de 1 561 012,10 € et donc de solder le débet ; que le juge 
ne peut donc plus l’imputer au comptable ;

Considérant toutefois que le trésorier-payeur général a commis un manquement 
en ne mettant pas en jeu la responsabilité du comptable subordonné en 2007 par un 
refus de sursis de versement, fondé sur l’erreur du comptable ayant compromis le 
recouvrement des créances fiscales susmentionnées ; (…)

Par ces motifs,
– Il y a lieu, pour le présent manquement, d’obliger le comptable M. Y à s’acquitter 
d’une somme, non rémissible, arrêtée, eu égard aux circonstances de l’espèce, à 
1 100 € au titre de l’exercice 2007. Cette somme ne peut faire l’objet d’une remise 
gracieuse en application du paragraphe IX de l’article 60 de la loi précitée.
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Trente-troisième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que le trésorier-payeur général a payé, 
entre le 2 juin et le 2 décembre 2008, la somme totale de 276 904,75 € en exécution 
des mandats répertoriés (…) ;

Considérant, qu’à l’appui de ces vingt-neuf mandats, ne figurent que de simples 
factures, mentionnant parfois les références de devis ou de commandes correspon-
dants, toutefois non joints ; (…)

Considérant que le manquement du trésorier-payeur général est constitué par le 
paiement en 2008, en l’absence de documents contractuels signés par les parties, 
de factures de montant supérieur à 4 000 € HT par prestataire ;

Considérant toutefois qu’il ne peut être démontré que le manquement du comp-
table ait engendré un préjudice financier pour l’État ;

Par ces motifs,
– Il y a lieu, pour le présent manquement, d’obliger le comptable M. Y à s’acquitter 
d’une somme, non rémissible, arrêtée, eu égard aux circonstances de l’espèce, à 
800 € au titre de l’exercice 2008. Cette somme ne peut faire l’objet d’une remise 
gracieuse en application du paragraphe IX de l’article 60 de la loi précitée.

Trente-quatrième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que le trésorier-payeur général a 
payé, durant sa gestion 2009, la somme totale de 279 300,02 €, en exécution de 
dix-neuf mandats (…) signés respectivement par M. AV, directeur départemental 
pour le premier mandat et par M. AW, chef du pôle logistique et informatique, pour 
les autres mandats ; (…)

Considérant toutefois que la preuve de la publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, des décisions de délégation et de subdélégation 
de signatures, respectivement consenties à MM. AV et AW n’a pas été apportée ;

Considérant que selon la jurisprudence, une délégation de signature, acte régle-
mentaire, doit, pour être effective, avoir été publiée au recueil des actes administratifs ;

Considérant que le manquement du trésorier-payeur est le défaut de contrôle 
de la qualité de l’ordonnateur, ou de son délégué, lors du paiement des mandats 
concernés ;

Considérant qu’il ne peut être démontré que le manquement du comptable ait 
engendré un préjudice financier pour l’État ; (…)
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Par ces motifs,
– Il y a lieu, pour le présent manquement, d’obliger le comptable M. Y à s’acquitter 
d’une somme, non rémissible, arrêtée, eu égard aux circonstances de l’espèce, à 
200 € au titre de l’exercice 2009. Cette somme ne peut faire l’objet d’une remise 
gracieuse en application du paragraphe IX de l’article 60 de la loi précitée.

Trente-cinquième proposition de charge

Attendu que le Procureur général a relevé que des frais de déplacement ou 
de stage ont fait l’objet, durant l’exercice 2009, de remboursements à hauteur de 
125 214,78 €, à des agents de la direction des services fiscaux d’Aix-en-Provence, 
en exécution des mandats (…) signés par Mme AY (…) et par Mme AZ (…) ;

Considérant que la mention « service fait » n’est pas apposée sur les mandats nos 
(…) ; qu’à ces mandats étaient joints des états de frais de déplacement non revêtus 
de la signature des bénéficiaires ; (…)

Considérant que, lors de l’instruction, si le tableau de délégation de signatures et 
l’état des spécimens des signatures du 10 décembre 2008 ont été transmis, la preuve 
de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des décisions 
de subdélégation de signatures consenties à Mmes AY et AZ par M. BA, directeur 
des services fiscaux, n’a pas été apportée ;

Considérant que les manquements du trésorier-payeur général consistent en 
la défaillance du contrôle de la validité de la créance, qui comprenait ceux de 
la justification du service fait et ceux de la production des justifications ; qu’ils 
consistent aussi en une défaillance du contrôle de la qualité de l’ordonnateur ou de 
son délégué lors du paiement des mandats précités de frais de déplacement ou de 
stage ; qu’il ne peut être démontré que le manquement du comptable ait engendré 
un préjudice financier pour l’État ; (…)

Par ces motifs, il y a lieu :
– pour le présent manquement consistant en la défaillance du contrôle de la 
validité de la créance, d’obliger le comptable M. Y à s’acquitter d’une somme, 
non rémissible, arrêtée, eu égard aux circonstances de l’espèce, à 500 € au titre 
de l’exercice 2009. Cette somme ne peut faire l’objet d’une remise gracieuse en 
application du paragraphe IX de l’article 60 de la loi précitée.
– pour le présent manquement consistant en la défaillance du contrôle de la qualité 
de l’ordonnateur ou de son délégué, d’obliger le comptable M. Y à s’acquitter 
d’une somme, non rémissible, arrêtée, eu égard aux circonstances de l’espèce, à 
100 € au titre de l’exercice 2009. Cette somme ne peut faire l’objet d’une remise 
gracieuse, en application du paragraphe IX de l’article 60 de la loi précitée.
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Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011. Le juge a infligé un total de sommes non-
rémissibles par exercice supérieur au plafond, illustrant ainsi la position de la Cour 
sur l’interprétation de l’article 60 de la loi du 28 décembre 2011 : le maximum 
fixé par les textes en vigueur vaut par manquement et non par exercice. Cette 
interprétation a été confirmée depuis par le Conseil d’État, cf. CC, 29 janvier 2013, 
CELRL, Recueil 2013, p. 29 et CE, 21 mai 2014, no 367254 que l’on peut consulter 
sur le site légifrance.fr.

Sur la limitation du débet au montant du seul trop payé déterminé au moyen 
d’éléments permettant une rectification du calcul de liquidation, cf. CE, 30 décembre 
2013, CNIL, Recueil 2013, p. 245.

Sur la substitution de la responsabilité d’un comptable subordonné à celle d’un 
comptable supérieur, cf. CC, 3 mai 2004, TPG de la Martinique, Recueil 2003, 
p. 91 ; CC, 3 avril 2007, TPG des Bouches-du-Rhône, Recueil 2007, p. 27 et CC, 
6 novembre 2008, TPG de Seine-et-Marne, Recueil 2008, p. 66.

L’absence de préjudice financier suppose non seulement l’existence d’un service 
fait mais encore l’existence de pièces justificatives nécessaires au contrôle de la 
validité de la créance, cf. CC, 5 septembre 2013, ANPE, Recueil 2013, p. 130 et 
CC, 24 octobre 2013, ENSP, Recueil 2013, p. 156.

Sur la régularité d’une délégation de signature et l’obligation pour le comptable 
de contrôler la qualité de l’ordonnateur, cf. CC, 3 mai 2007, université Paris III 
– Sorbonne Nouvelle, Recueil 2007, p. 51 ; CC, 24 janvier 2012, TPG de Belfort, 
Recueil 2012, p. 17 ; CC, 26 juillet 2012, CBCM du ministère de l’outre-mer, Recueil 
2012, p. 132 ; CC, 27 mars 2013, DDFIP des Hauts-de-Seine, Recueil 2013, p. 45 
et CC, 28 juin 2013, TPG du Gard, Recueil 2013, p. 93.

Sur les conséquences à tirer du règlement d’une dépense au vu d’un mandat non 
signé ou n’émanant pas de l’ordonnateur, cf. CC, 14 février 2014, INRIA et CC, 
22 juillet 2014, université de Limoges, que l’on peut consulter sur le site ccomptes.fr.

Sur le principe de publication des actes administratifs, cf. CE, 21 octobre 2005, 
préfet d’Ille et Vilaine, no 269361.

Sur des irrégularités de même nature constituant un manquement unique inter-
venues au cours d’un même exercice, cf. CC, 24 juillet 2013, ABM, Recueil 2013, 
p. 118 et CC, 24 octobre 2013, ENSP, Recueil 2013, p. 156.
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Centre communal d’action sociale. – Réquisitoire. – Notification. 
– Responsabilité. – Prescription. – Droits de la défense. – Renvoi.

Un réquisitoire, pris avant le 1er juillet 2012, avait été notifié au comptable après 
cette date, qui correspond à l’entrée en vigueur des dispositions de la loi no 2011-
1978 du 28 décembre 2011, qui modifie le régime de mise en jeu de la responsabilité 
des comptables. Le comptable soutenait, en appel, que la chambre régionale des 
comptes avait commis une erreur de procédure en ne faisant pas application des 
dispositions nouvelles. La Cour a estimé, sur conclusions contraires du Procureur 
général, que le premier acte de mise en jeu de la responsabilité du comptable au 
sens de la loi ne pouvait produire d’effet qu’au moment où le comptable accusait 
réception du réquisitoire. Elle a, en conséquence, annulé le jugement et renvoyé 
l’affaire devant les premiers juges.

28 novembre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 68227. – Centre communal 
d’action sociale (CCAS) de Mont-de-Marsan (Landes).

MM. Leger, Conseiller référendaire, rapporteur, et Geoffroy, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu que par le jugement entrepris, la CRC d’Aquitaine, Poitou-Charentes a 
constitué Mme X débitrice du CCAS de Mont-de-Marsan pour avoir irrégulièrement 
payé le 28 novembre 2008 un mandat de 500 000 € ;

Attendu que la comptable estime que la CRC aurait dû appliquer le régime de 
mise en jeu de la responsabilité des comptables publics prévu par l’article 60 de la 
loi du 23 février 1963 susvisée, dans sa rédaction issue de l’article 90 de la loi du 
28 décembre 2011 susvisée, dans la mesure où le réquisitoire susvisé du procureur 
financier lui a été notifié postérieurement à la date prévue par la loi ; qu’elle demande 
en conséquence l’annulation de la procédure pour vice de forme ;

Attendu que le ministère public, en ses conclusions, fait sienne la proposition du 
rapporteur d’appel consistant à retenir la date de signature du réquisitoire et non sa 
date de notification ; qu’est invoqué, à l’appui, le fait que la loi du 28 octobre 2008 
susvisée, qui modifiait les procédures devant le juge financier, avait expressément 
exclu de ses dispositions nouvelles les affaires ayant fait l’objet de jugements provi-
soires notifiés avant le 1er janvier 2009 ; le fait que, suite à l’entrée en vigueur de la 
loi du 30 décembre 2006 susvisée, l’arrêt de la Cour des comptes du 23 janvier 2009 
« Lycée Charles-de-Gaulle à Rosny-sous-Bois » avait appliqué l’ancien dispositif à 
un comptable sans faire référence à la date de notification de l’arrêt provisoire ; le 
fait que l’arrêt du 17 juillet 2007 « Société Tropic Travaux Signalisation » du Conseil 
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d’État modifiant la jurisprudence du recours en matière contractuelle prévoit que 
la nouvelle règle jurisprudentielle entre en vigueur dès après la lecture de l’arrêt et 
non postérieurement à sa notification ; qu’enfin le fait que les articles 51 et 175 du 
code de procédure pénale ne prévoient pas que les réquisitoires du parquet pénal 
ne portent effet qu’à dater de leur notification ;

Considérant qu’en l’espèce il est constant que le premier acte de mise en jeu de 
la responsabilité du comptable est le réquisitoire précité ;

Considérant que l’article 90-II susvisé de la loi du 28 décembre 2011 dispose 
que le nouveau régime de responsabilité des comptables publics « entre en vigueur 
le 1er juillet 2012 » et que « les déficits ayant fait l’objet d’un premier acte de mise 
en jeu de la responsabilité d’un comptable public ou d’un régisseur avant cette 
date demeurent régis par les dispositions antérieures » ;

Considérant que si la loi du 28 décembre 2011 précitée n’indique pas que la date 
à prendre en compte pour déterminer le régime de responsabilité applicable serait 
celle à laquelle l’acte a été notifié au comptable, elle ne précise pas davantage qu’il 
s’agirait de celle de la signature dudit acte ;

Considérant que le fait que l’article 34 de la loi du 28 octobre 2008 susvisée 
ait expressément exclu de la nouvelle procédure les affaires ayant fait l’objet de 
jugements provisoires notifiés avant le 1er janvier 2009 ne présume pas de la volonté 
du législateur de 2011 de retenir, pour le choix du régime de responsabilité applicable 
à l’affaire, la date de signature du réquisitoire au lieu de celle de sa notification ;

Considérant qu’à la suite de l’entrée en vigueur de la loi du 30 décembre 2006 
susvisée, dont l’article 146 disposait que « les déficits ayant fait l’objet d’un premier 
acte de mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire d’un comptable 
public ou d’un régisseur avant cette date demeurent régis par les dispositions 
antérieures [au 1er juillet 2007] », la Cour des comptes, statuant en appel dans 
l’espèce susmentionnée, n’a certes pas explicitement retenu comme critère la date 
de notification des actes ; qu’elle n’a toutefois appliqué l’ancien dispositif qu’à des 
comptables dont la responsabilité avait été mise en jeu par des actes dont ils avaient 
eu connaissance avant la date d’entrée en vigueur de ladite loi ;

Considérant que l’article 175 du code de procédure pénale, relatif aux actes 
préalables aux ordonnances de règlement, n’est pas applicable aux juridictions 
financières ; qu’au surplus les actes du Parquet évoqués par cet article ne constituent 
pas obligatoirement les premiers actes de mise en cause des intéressés, ceux-ci 
pouvant être notamment précédés d’actes d’enquête ou de poursuite susceptibles 
d’interrompre le cours des prescriptions ; qu’ainsi ni ce texte ni ses interprétations 
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jurisprudentielles ne sont même transposables aux réquisitoires du ministère public 
près le juge financier ;

Considérant que si le même code de procédure pénale ne prévoit pas, en son 
article 51, que c’est la notification du réquisitoire qui ouvre l’instruction, cet article 
n’est pas applicable à la procédure devant le juge financier ; que ses dispositions 
ne lui sont pas davantage transposables, dans la mesure où le code des juridictions 
financières prévoit que la phase contentieuse du jugement des comptes est, en 
principe, précédée d’une première instruction à charge et à décharge des comptes 
sous revue ;

Considérant au surplus que l’arrêt précité du Conseil d’État organisant une réforme 
jurisprudentielle du recours en matière contractuelle, en admettant au bénéfice du 
nouveau recours les contrats dont la procédure de passation est postérieure à la 
lecture de l’arrêt fixant la nouvelle règle jurisprudentielle, retient précisément la date 
à laquelle ledit arrêt, par lecture publique, est réputé être connu de l’administration, 
de ses cocontractants réels ou potentiels, et des éventuels requérants ;

Considérant ainsi que, dans le silence du texte spécifique, aucune disposition de 
portée générale ne permet de présumer qu’un acte mettant en jeu la responsabilité 
d’un comptable pourrait emporter des effets à son encontre avant qu’il ait pu avoir 
connaissance dudit acte par voie de publication ou de notification ;

Considérant en revanche que selon l’article L. 242-1 du code des juridictions 
financières, « lorsque le ministère public relève, dans les rapports mentionnés au I 
ou au vu des autres informations dont il dispose, un élément susceptible de conduire 
à la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable, ou 
présomptif de gestion de fait, il saisit la formation de jugement » et « la procédure 
est contradictoire » ; que selon l’article R. 242-3 du même code « le réquisitoire du 
ministère public et le nom du ou des magistrats chargés de l’instruction sont notifiés 
à chacun des comptables et autres personnes mis en cause, ainsi qu’à l’ordonnateur 
en fonctions » ;

Considérant au surplus que les réquisitoires du ministère public ne sont par 
ailleurs soumis à aucune lecture ou autre publicité qui permettrait aux intéressés 
d’en avoir connaissance avant la notification expresse prévue par les textes ;

Considérant ainsi que la responsabilité d’un comptable soumis à la juridiction 
d’une chambre régionale des comptes n’est valablement mise en jeu qu’à partir de 
la date à laquelle ledit comptable, par notification expresse du réquisitoire, a été 
mis en mesure de prendre connaissance des éléments à charge et d’y apporter, s’il 
le souhaite, une contradiction ; que cette situation est au demeurant cohérente avec 
la jurisprudence de la Cour qui retient la date non de signature, mais de notification 
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du réquisitoire, comme celle à laquelle la prescription de jugement des comptes est 
valablement interrompue ;

Considérant qu’en l’espèce il résulte du dossier que le réquisitoire a été adressé 
par la poste le 4 juillet 2012 par le greffe de la CRC ; que Mme X en a accusé 
réception le 5 juillet 2012 ;

Qu’ainsi les présomptions de charge relevées par le ministère public à l’encontre 
de Mme X devaient être jugées selon le régime de responsabilité modifié par la 
loi susvisée du 28 décembre 2011 ; que l’appelante est donc fondée à soutenir 
qu’en lui appliquant le régime antérieur de responsabilité personnelle et pécuniaire 
des comptables, la CRC d’Aquitaine, Poitou-Charentes a commis une erreur de 
procédure ; qu’il y a donc lieu d’annuler le jugement à ce motif et de renvoyer 
l’affaire devant ladite chambre régionale des comptes ;

[Annulation et renvoi]

Conclusions du Procureur général

1. Rappel de la procédure

1.1. Par réquisitoire no 2012-0026 du 26 juin 2012, le procureur financier près la 
chambre régionale des comptes d’Aquitaine, Poitou-Charentes a saisi cette même 
chambre en vue de la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire 
de Mme X, comptable du centre communal d’action sociale (CCAS) de Mont-
de– Marsan, pour l’exercice 2008.

1.2. Par jugement no 2012-0027 du 12 décembre 2012, la chambre régionale a 
constitué Mme X débitrice du CCAS de Mont-de-Marsan de la somme de 500 000 
€, augmentée des intérêts de droit calculés à compter du 5 juillet 2012, pour avoir 
réglé un mandat imputé de façon erronée.

3. Sur le fond

Dans sa requête du 15 février 2013, la comptable conteste le jugement, à elle 
notifié le 2 janvier précédent, et en demande l’annulation au motif que le réquisitoire 
du procureur financier lui ayant été notifié postérieurement au 1er juillet 2012, la 
chambre aurait dû appliquer les dispositions de l’article 60 de la loi de finances 
pour 1963 (no 63-156 du 23 février 1963), telles que résultant de l’article 90 de 
la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011, et 
contredire, lors de l’instruction, sur l’existence ou non d’un préjudice financier pour 
l’établissement, résultant d’un éventuel manquement de sa part.
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Elle demande, subsidiairement, l’infirmation du débet se fondant sur le moyen 
que l’erreur d’imputation, à l’origine du grief, effectuée en 2008 avait été régularisée 
par annulation du mandat en cause, sur le même exercice.

S’agissant du premier moyen, soulevé à fin d’annulation du jugement, le ministère 
public considère que le nouveau dispositif issu de l’article 90 de la loi no 2011-1978, 
s’applique aux procédures juridictionnelles ouvertes par réquisitoire du ministère 
public postérieur au 1er juillet 2012. En effet, à la différence des dispositions relatives 
à la prescription extinctive comme à l’entrée en vigueur des dispositions de la loi 
no 2008-1091 du 28 octobre 2008, la loi ne précise pas que la date à prendre en 
compte est celle à laquelle l’acte a été notifié au comptable. À l’instar de ce qui 
avait été décidé pour la mise en œuvre des dispositions de l’article 146 de la loi 
de finances rectificative no 2006-1771 du 30 décembre 2006, la date à prendre en 
considération est donc celle du réquisitoire.

Le ministère public souscrit aux analyses du rapporteur tirées des textes et de 
la jurisprudence applicables aux juridictions administratives et répressives, qui 
rejoignent cette interprétation.

Commentaire : Dans cette espèce, la Cour a considéré que les règles du code de 
procédure pénale ne sont pas transposables au juge financier et que la mise en jeu 
de la responsabilité du comptable ne peut être faite que par une notification du 
réquisitoire qui permet d’ouvrir la contradiction.

Sur le même sujet, cf. CC, 9 juillet 2014, communauté d’agglomération rouennaise 
et communauté de communes de Piémont Oloronais que l’on peut consulter sur le 
site ccomptes.fr. Dans ces deux affaires, les chambres réunies ont procédé à une 
infirmation du jugement de première instance et non à une annulation.

Commune. – Marché public. – Maîtrise d’ouvrage. – Pénalité de retard. – 
Pièces justificatives. – Maîtrise d’œuvre. – Rejet.

Constitué en débet pour ne pas avoir veillé à la liquidation des pénalités de 
retard lors du règlement du solde de marchés de travaux, un comptable faisait valoir 
en appel que la livraison d’un ouvrage public avait été retardée par des demandes 
de travaux supplémentaires du maître d’ouvrage ou des sujétions techniques, que 
donc les entreprises cocontractantes n’étaient pas responsables des retards et qu’en 
conséquence il n’avait pas à imposer de telles pénalités. La Cour a rappelé que le 
comptable devait veiller à ce que lui soit produite la pièce lui permettant de vérifier 



 ARRÊTS DE LA COUR DES COMPTES ET JUGEMENTS DES CRTC 191

que l’autorité compétente s’était effectivement prononcée sur les retards constatés 
et, ce, au moment du paiement. Même si le Conseil d’État estime que les parties 
peuvent, de façon tacite, déroger aux stipulations du contrat initial, y compris en 
ce qui concerne les pénalités de retard, la Cour a rappelé que le comptable était 
tenu de vérifier la décision de l’autorité compétente, et que, à défaut de celle-ci, 
il devait appliquer les clauses du contrat. Enfin, même si le maître d’œuvre n’a 
procédé à aucune définition de responsabilité des entreprises, cette carence n’est 
pas de nature à paralyser l’application du contrat et le comptable doit imposer les 
pénalités de retard prévues par le CCAP. Le débet a donc été confirmé.

28 novembre 2013. – 4e chambre. – Arrêt d’appel no 68108. – Commune 
d’Orgeval (Yvelines).

MM. Gautier (Jean), conseiller maître, rapporteur, et Lafaure, conseiller maître, 
contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Attendu que, par le jugement entrepris, la chambre régionale des comptes d’Île-
de-France a constitué M. X, comptable de la commune d’Orgeval, débiteur de ladite 
commune pour la somme de 176 955,46 €, augmentée des intérêts de droit calculés 
à compter du 6 juin 2011, pour avoir procédé au paiement des soldes de marchés 
de travaux sans disposer des pièces justificatives nécessaires et, notamment, de la 
délibération motivée de l’autorité compétente justifiant l’exonération des pénalités 
de retard encourues ; (…)

Sur la responsabilité des entreprises dans les retards

Attendu que le requérant fait valoir, en premier lieu, que le retard par rapport 
au calendrier initial était dû à des demandes de travaux supplémentaires du maître 
d’ouvrage ou à des sujétions techniques imprévues ; qu’ainsi le dépassement du 
délai d’exécution n’était pas imputable aux entreprises et que l’application de 
pénalités de retard n’aurait donc pas été justifiée ; que, par ailleurs, la chambre 
régionale des comptes aurait dénaturé l’objet du certificat du maire d’Orgeval, en 
fonctions au moment des faits, qui n’évoquait pas « l’exonération des pénalités de 
retard » mais précisait que les retards n’étaient pas imputables aux cocontractants 
de la collectivité ; qu’en conséquence le jugement doit être infirmé ;

Considérant que, si les retards peuvent être imputables à des circonstances de force 
majeure ou à des causes extérieures à la volonté du cocontractant, cela n’emporte 
pas de conséquences sur l’appréciation de la responsabilité du comptable qui doit 
veiller à ce que lui soit produite la pièce lui permettant de vérifier que l’autorité 
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compétente s’est effectivement prononcée sur les retards constatés dans l’exécution 
du marché et, ce, au moment du paiement ;

Considérant que la lettre du maire d’Orgeval attestant qu’en raison des aléas 
rencontrés par le chantier, la commune entendait repousser le délai d’exécution, 
est en date du 17 novembre 2011 soit quatre années après la réception du chantier 
intervenue le 18 décembre 2007 pour l’ensemble des lots ; que par un nouveau 
mémoire, en vue de la présente instance, en date du 19 avril 2012, le maire d’Orgeval, 
effectivement en fonctions au moment des faits et en situation de les attester, affirme 
que les entreprises n’étaient pas responsables du dépassement des délais, que ces 
pièces ne peuvent constituer la décision d’exemption de l’ordonnateur dont le 
comptable doit disposer au moment de la mise en paiement ; qu’en conséquence 
le moyen du requérant manque en fait comme en droit et que c’est à raison que la 
chambre régionale des comptes l’a constitué débiteur de la commune ;

Sur la prolongation tacite du délai d’exécution

Attendu que le requérant fait valoir, en second lieu, que le juge administratif 
estime qu’il est toujours loisible aux parties de s’accorder, même sans formaliser 
cet accord par un avenant, pour déroger aux stipulations du contrat initial, y compris 
en ce qui concerne les pénalités de retard ; que, dans les circonstances de l’espèce, 
la commune d’Orgeval et les entreprises se sont mis d’accord pour prolonger les 
travaux, à la suite de différents avenants pour faire face parfois à des sujétions 
techniques ; que la chambre régionale des comptes a retenu une position opposée 
dans une affaire similaire ;

Considérant que si, en effet, les parties peuvent, d’un commun accord déroger à 
la règle qu’elles se sont fixée en application du principe de la liberté contractuelle, 
en revanche, le comptable est tenu de vérifier la décision de l’autorité compétente ; 
qu’il devait ainsi constater que les avenants passés par la commune d’Orgeval n’ont 
pas prolongé les délais prévus dans le marché initial ; que la date de livraison prévue 
par le cahier des clauses administratives particulières n’a pas été modifiée ; que 
c’est donc à bon droit que la chambre régionale des comptes a retenu la date de 
réception des travaux pour calculer les pénalités de retard, cette date déclenchant 
juridiquement le délai d’établissement du décompte général et définitif ; que le 
comptable, en application de l’article D. 1617-19 du code général des collectivités 
territoriales précité, ne pouvait se satisfaire d’une modification implicite des pièces 
du marché et aurait dû, compte tenu de l’intervention des avenants ultérieurs, 
interroger l’ordonnateur, exiger des pièces justificatives cohérentes et suspendre 
le paiement ; qu’en conséquence le moyen du requérant est non fondé en droit ;
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Considérant que le moyen fondé sur l’intervention d’une décision opposée de la 
chambre régionale des comptes d’Île-de-France dans une affaire qui serait similaire 
est inopérant, toute juridiction étant juge des circonstances de l’espèce au cas par cas ;

Sur l’absence de définition de la responsabilité des entreprises par le maître 
d’œuvre

Attendu que le requérant soutient, en troisième lieu, que le maître d’œuvre a 
confirmé, par une attestation, n’avoir procédé à aucune définition de responsabilité 
des entreprises et qu’en l’absence de définition de cette responsabilité, aucune 
pénalité ne pouvait être appliquée ;

Considérant que la carence du maître d’œuvre n’est pas de nature à paralyser 
l’application des dispositions du contrat, notamment les pénalités de retard clairement 
prévues par le C. C. A. P., dans des clauses dérogatoires aux stipulations du cahier des 
clauses administratives générales ; qu’il ressort des pièces du dossier que le maître 
d’œuvre a proposé la réception des travaux sans réserves ; qu’indépendamment de 
la carence du maître d’œuvre, il appartenait au comptable d’exercer les contrôles 
nécessaires avant tout paiement ; que la chambre régionale des comptes a donné un 
fondement juridique incontestable à la mise en jeu de la responsabilité du comptable 
en comparant les pièces contractuelles, à savoir les dates du procès-verbal de 
réception des travaux et celles des ordres de service ; que le moyen du requérant 
est donc inopérant ; (…)

[Rejet]

Commentaire : Cette décision a été rendue dans le cadre des dispositions 
antérieures à la loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.

Sur la modification tacite du contrat par les parties, y compris pour les pénalités 
de retard cf. CE, 17 mars 2010, no 308676, commune d’Issy-les-Moulineaux.

Pour un commentaire de cet arrêt, cf. AJDA, 2014, p. 670.

Avis sur remise gracieuse. – Office public de l’habitat. – Prime. – Pièces 
justificatives. – Contrôle sélectif de la dépense. – Préjudice financier.

Une chambre régionale des comptes avait constitué en débet un comptable pour 
avoir versé au directeur d’un office public de l’habitat sa rémunération principale en 
l’absence de l’arrêté qui devait en fixer le montant ainsi qu’une indemnité pourtant 
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exclue par la délibération qui avait approuvé le recrutement de cet agent. Constatant 
l’existence d’un préjudice financier, la Cour a proposé un laissé à charge dont le 
montant tient cependant compte des insuffisances du plan hiérarchisé de la dépense.

9 décembre 2013. – Chambres réunies. – Avis no 68712.

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que, du 24 octobre 2005 au 15 décembre 2006, le comptable a 
versé la rémunération du directeur général de l’office public de l’habitat de la 
région (…) sans détenir, comme l’exigent l’article D. 1617-19 et l’annexe I du code 
général des collectivités territoriales, l’arrêté du préfet prévu à l’article R. 421-21 
du code de la construction et de l’habitation fixant, après avis du trésorier payeur 
général, les émoluments du bénéficiaire ; qu’il a payé une prime de fin d’année en 
décembre 2005 et 2006, et des indemnités d’astreinte, au titre des mois de juin, 
août, septembre et décembre 2006, alors que la délibération ayant approuvé le 
recrutement du directeur précisait que la rémunération annuelle qu’elle fixait était 
exclusive de tout autre avantage ;

Considérant que l’intéressé reconnaît n’avoir pas contrôlé la présence de la pièce 
justificative à l’appui de la dépense lorsqu’il a pris ses fonctions ; qu’il souligne 
que le contrôle hiérarchisé de la dépense ne prévoyait que l’examen des situations 
des nouveaux agents et de ceux quittant l’organisme ; qu’il explique que les délais 
pour réaliser le pointage des rémunérations étaient au surplus très courts et que les 
effectifs du service chargé du visa de la dépense étaient en perpétuel renouvellement ;

Considérant qu’il n’est pas contestable que le comptable a manqué à ses obliga-
tions [à hauteur de 53 859,63 €] ; qu’il est néanmoins exact que l’intéressé est entré 
en fonctions après le paiement de la première mensualité du salaire du directeur 
général et qu’il n’était plus en possession du mandat initial ; qu’en revanche, même 
si le plan de contrôle hiérarchisé de la dépense n’a pas permis de déceler le défaut 
de pièces justificatives à l’appui des rémunérations accessoires, ces dernières ayant 
été versées sans fondement juridique, le préjudice est avéré ; (…)

Considérant que le projet de décision du ministre prévoit une remise gracieuse 
totale ;

[Avis sur remise gracieuse, laissé à charge de 800 €]

Commentaire : Sur le paiement irrégulier d’indemnités, cf. avis sur remise 
gracieuse, CC, 26 mars 2012, no 63742, Recueil 2012, p. 69 ; CC, 8 juillet 2013, 
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no 67745, Recueil 2013, p. 112 et CC, 9 décembre 2013, no 68738, Recueil 2013, 
p. 196.

Sur le rejet de la responsabilité du comptable en cas de contrôle hiérarchisé de 
la dépense inapproprié et l’appréciation du préjudice financier, cf. avis sur remise 
gracieuse, CC, 28 mars 2011, no 60847, Recueil 2011, p. 38.

Avis sur remise gracieuse. – Établissement public d’enseignement. – Recettes. 
– État de développement du solde. – Préjudice financier.

Un comptable avait été constitué débiteur pour ne pas avoir présenté d’états 
de développement de comptes de créances ni de pièces justifiant le solde débiteur, 
entraînant une perte des recettes correspondantes et la désorganisation de la 
comptabilité. Constatant que ces manquements avaient entraîné un préjudice 
financier pour l’établissement, la Cour a proposé un laissé à charge important 
mais modulé pour tenir compte du fait que le comptable n’avait pas pu bénéficier 
d’une formation professionnelle lors de sa prise de poste.

9 décembre 2013. – Chambres réunies. – Avis no 68726.

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant que le comptable n’a pu justifier le solde débiteur présenté par 
plusieurs comptes de tiers au 31 décembre 2005 [à hauteur de 60 207,39 €] ; 
qu’en l’absence d’état de développement des soldes et de pièces justificatives, tout 
apurement était devenu impossible ;

Considérant que le comptable explique qu’il a été affecté à l’agence comptable 
du lycée (…) à sa sortie de l’Institut régional d’administration, en 2002, sans 
vraiment maîtriser la comptabilité ; qu’il a demandé au rectorat une aide qui lui a 
été accordée ; qu’il convient cependant qu’ « avec l’inaction, la récupération de 
ces recettes, liées à la déchéance quadriennale, n’est plus possible » ;

Considérant que les manquements caractérisés et graves du comptable ont créé 
un préjudice important pour le lycée (…) ; que la désinvolture et la légèreté de 
l’intéressé sont unanimement soulignées par ses supérieurs hiérarchiques ; que ces 
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agissements se sont reproduits, malgré l’aide que le rectorat lui a apportée, avant 
que M. X ne soit muté sur une fonction non comptable ;

Mais considérant que l’intéressé n’a pu bénéficier d’une formation qui aurait 
aidé sa prise de poste dans une agence comptable importante ; (…)

Considérant que le projet de décision du ministre prévoit une remise gracieuse, 
principal et intérêts, sous réserve du versement de 2 176 € ;

Considérant les éléments produits relatifs à la situation financière du comptable ;

[Remise gracieuse, laissé à charge de 3 000 €].

Avis sur remise gracieuse. – Établissement public hospitalier. – Indemnité. 
– Absence de base juridique. – Service fait. – Dématérialisation. – Pièces 
justificatives.

Un comptable avait été constitué débiteur pour avoir payé des indemnités de 
gardes et astreintes en l’absence des tableaux mensuels prévus par la réglementa-
tion. Il invoquait les difficultés liées à la dématérialisation des procédures via une 
chaîne informatique entre l’ordonnateur et le comptable qui n’avait pas permis la 
réalisation effective et tracée des contrôles qui lui incombait. La Cour a rendu un 
avis favorable à une remise gracieuse partielle tenant compte de ces circonstances 
mais a estimé, en l’absence de délibération de l’autorité budgétaire, que la somme 
allouée en remise gracieuse devrait être supportée par l’État.

9 décembre 2013. – Chambres réunies. – Avis no 68738.

Mme Gadriot-Renard, conseillère maître, rapporteure, et M. Cazanave, conseiller 
maître, contre-rapporteur.

LA COUR, (…)

Considérant qu’en 2007 Mme X a payé des indemnités de gardes et d’astreintes, 
pour un montant total de 459 606,97 €, sans exiger de l’ordonnateur les tableaux de 
service nominatifs mensuels visés à l’article 11 de l’arrêté du 30 avril 2003 relatif 
à la permanence des soins, contrairement à ce qu’exigent d’une part l’article 21 
dudit arrêté et, depuis le 1er mai 2007, l’annexe à l’article D. 1617-19 du CGCT ;
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Considérant que la comptable explique qu’en 2007 l’établissement ne disposait 
pas de l’outil unique et informatisé prévu par la réglementation destiné à permettre 
aux comptables de vérifier la réalité du service fait ; qu’elle précise néanmoins que le 
directeur de l’hôpital lui fournissait deux tableaux détaillant les gardes et astreintes 
médicales ainsi qu’une fiche individuelle décrivant les sujétions de chaque praticien ; 
qu’elle affirme que ce n’est qu’en février 2009 qu’a été livrée l’application relative 
au tableau de service nominatif mensuel ; qu’elle souligne enfin que l’attestation 
du service fait résultait de la signature des bordereaux de mandats par le directeur ;

Considérant qu’il incombait à la comptable de suspendre les paiements puisqu’en 
raison des lacunes du système d’information les services de l’hôpital étaient dans 
l’incapacité de lui fournir les justifications exigibles ; (…)

Considérant que le projet de décision du ministre prévoit une remise gracieuse, 
principal et intérêts, sous réserve du versement de 50 € ;

Considérant qu’à défaut de délibération de l’autorité budgétaire, le paiement de 
l’intégralité des sommes allouées en remise gracieuse incombera à l’État ;

Considérant les éléments produits relatifs à la situation financière de la comptable ;

[Remise gracieuse, laissé à charge de 500 €].

Commentaire : Aux termes de l’article 9, II, du décret du 5 mars 2008, la prise en 
charge de la remise gracieuse par un organisme autre que l’État est subordonnée 
à l’avis de l’organisme intéressé. La Cour des comptes considère que cet avis doit 
prendre la forme, dans le cas des établissements publics comme des collectivités 
locales, d’une délibération. À défaut, la demande du comptable peut néanmoins 
être accueillie mais la somme allouée en remise gracieuse doit être supportée par 
le budget de l’État.

Sur le paiement irrégulier d’indemnités, cf. avis sur remise gracieuse, CC, 
28 mars 2011, no 60847, Recueil 2011, p. 38 ; CC, 27 juin 2011, no 61981, Recueil 
2011, p. 79 et CC, 26 mars 2012, no 63758, Recueil 2012, p. 76.

Depuis de nombreuses années, la Cour fait remarquer que la dématérialisation 
des procédures via une chaîne informatique entre l’ordonnateur et le comptable doit 
permettre la réalisation effective et tracée des contrôles qui incombent au comptable, 
cf. CC, 21 décembre 2012, TPG de la Haute-Loire, Recueil 2012, p. 181 et CC, 
25 janvier 2013, ACSIA, Recueil 2013, p. 27.
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Établissement public administratif. – Prescription. – Force majeure. 
– Rejet. – Indemnité. – Rémunération. – Qualification juridique. – Paiement 
indu. – Préjudice financier. – Pièces justificatives. – Débet.

Un comptable invoquait un certain nombre d’éléments afin de se décharger de 
sa responsabilité pour le versement irrégulier d’indemnités. La Cour relève que les 
bouleversements allégués par le comptable lors de la transformation du service en 
établissement public ne constituaient pas une force majeure, étant notamment ni 
imprévisibles, ni irrésistibles. Elle constate la mauvaise imputation des dépenses 
par le comptable car des indemnités de repas étaient utilisées en fait comme des 
dépenses de rémunération. Par ailleurs, des indemnités d’enseignement avaient été 
versées alors que les pièces justificatives fournies interdisaient formellement leur 
versement aux catégories d’agents concernés. Dans les deux cas, la Cour constate 
le préjudice financier et met donc le comptable en débet. Bien que les prestations 
aient été réelles, elle rappelle qu’un paiement effectué en violation du droit est un 
indu qui constitue, en soi, un préjudice financier et que le service fait ne suffit pas 
pour faire reconnaître l’absence de préjudice financier. La Cour refuse par ailleurs 
de se fonder sur des comparaisons économiques hypothétiques pour écarter le 
préjudice financier.

19 décembre 2013. – 2e chambre. – Arrêt no 68201. – Service hydrographique 
et océanographique de la marine (SHOM).

MM. Picard, auditeur, rapporteur, et Monteils, conseiller maître, contre rapporteur..

LA COUR, (…)

I. – Sur la prescription et la force majeure

Considérant qu’aux termes de l’alinéa 2 du IV de l’article 60 de la loi no 63-156 
du 23 février 1963 : « le premier acte de la mise en jeu de la responsabilité ne 
peut plus intervenir au-delà du 31 décembre de la cinquième année suivant celle 
au cours de laquelle le comptable a produit ses comptes au juge des comptes » ;

Considérant que le réquisitoire a été notifié le 28 novembre 2012 et que les 
comptes du SHOM pour les exercices 2007 à 2010 ont été produits à la Cour 
respectivement le 29 août 2008, le 29 octobre 2009, le 29 septembre 2010 et le 
31 octobre 2011 ; qu’en conséquence, la responsabilité du comptable au cours des 
exercices en jugement, n’est pas atteinte par la prescription de cinq ans instituée 
par l’article 60 de la loi du 23 février 1963 précité ;

Considérant que le V de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 susvisée dispose 
que « lorsque […] le juge des comptes constate l’existence de circonstances 
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constitutives de la force majeure, il ne met pas en jeu la responsabilité personnelle 
et pécuniaire du comptable public. » ; que, sans distinguer en fonction des différentes 
charges, le comptable fait généralement état de circonstances tenant aux contraintes 
et difficultés liées à la transformation du SHOM, service de l’État, en établissement 
public en 2007, impliquant la mise en place de nouveaux outils informatiques, d’une 
nouvelle comptabilité et d’un contrôle interne ; que cette circonstance n’était ni 
imprévisible ni irrésistible, le surcroît de travail lié au recensement des immobi-
lisations, au déploiement d’outils informatiques ou de la comptabilité ne pouvant 
être considérés comme insurmontable ; que la force majeure n’est pas constituée 
par les éléments mentionnés ;

II. – Sur la responsabilité du comptable en matière de paiement des dépenses 
(…)

Sur la charge no 4 (exercices 2007, 2008 et 2009) (…)

Considérant qu’au surplus, en ce qui concerne ces mêmes paiements, les pièces 
jointes aux ordres de dépense indiquaient que l’objet de la mission était la surveillance 
du marégraphe ; que, comme le relevait le réquisitoire, le versement d’indemnités 
de repas ne correspondait pas à l’activité réelle de l’intéressé ; que l’ordre de 
mission mentionne aussi que M. Y est « défrayé sur la base d’une indemnité de 
repas à chaque mouvement » ; qu’ainsi, les indemnités de repas ont été détournées 
de leur objectif initial qui est de compenser les surcoûts liés à la prise de repas des 
agents en mission ; qu’ils constituent ici la rémunération d’un collaborateur au 
sens large, en l’absence même de tout repas pris ; que cette irrégularité peut être 
rattachée à « l’exacte imputation des dépenses aux chapitres qu’elles concernent 
selon leur nature ou leur objet », catégorie prévue à l’article 12, B, du décret du 
29 décembre 1962 susvisé ; que le comptable public aurait dû constater que la 
dépense en cause était une dépense de rémunération et ne pouvait être imputée au 
compte 6251 relatif aux frais de déplacements ; que la dépense étant mal imputée, 
elle a été irrégulièrement payée par le comptable ; que ce dernier aurait dû détecter 
l’irrégularité, suspendre les paiements et en informer l’ordonnateur, ce qu’il n’a 
pas fait ; que sa responsabilité personnelle et pécuniaire est donc susceptible d’être 
engagée, aussi pour ce motif, au titre des exercices 2008 et 2009 ;

Considérant que le comptable invoque notamment dans sa réponse l’impossibilité 
de recourir à des moyens légaux pour procéder au relevé du marégraphe ; que 
cependant, le comptable lui-même mentionne par ailleurs l’existence d’autres 
moyens légaux, notamment le relevé du marégraphe par un ou des agents du SHOM 
et l’automatisation dudit marégraphe ; que cette circonstance ne saurait donc être 
retenue ; qu’il résulte de ces considérations et des considérations déjà évoquées 
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plus haut que le manquement du comptable ne résulte pas de circonstances de 
force majeure ;

Considérant que l’agent comptable estime que l’établissement n’a pas subi de 
préjudice financier mais a réalisé au contraire une économie de 2 256,75 € dans la 
mesure où « les indemnités de mission dûment liquidées sont en 2008 de 1 540,25 € 
et en 2009 de 427 € » alors que « l’indemnité de surveillance annuelle (sans fonde-
ment juridique) payée sur le budget de l’État s’élevait à 2 112 € annuels » ; qu’il 
n’appartient pas au juge des comptes de procéder à une telle évaluation du coût 
comparé des différentes solutions de gestion, a fortiori en prenant en considération le 
coût de solutions illégales ou en tentant d’échafauder a posteriori une reconstitution 
de coûts éventuels ; qu’en effet quand bien même les dépenses en cause auraient eu 
pour contrepartie des prestations effectivement réalisées pour l’établissement, cette 
circonstance ne suffit pas à elle seule à justifier l’absence de préjudice financier 
pour l’établissement ; que le moyen soulevé par le comptable ne peut être reçu et 
que ses manquements ont causé un préjudice financier au SHOM ;

(Débet)

Sur la charge no 7 (exercice 2008)

Considérant que des indemnités d’enseignement ont été versées, en novembre 
2008, d’une part, à M. Z, au titre d’une activité réalisée en juillet 2008, pour un 
montant de 270,12 €, d’autre part, à M. A, au titre d’une activité réalisée en mars 
2008, pour un montant de 135,06 € ; que, selon le réquisitoire, le paiement de ces 
indemnités d’enseignement, alors que le contrat des deux agents excluait le verse-
ment de telles primes, est susceptible de fonder la mise en jeu de la responsabilité 
personnelle et pécuniaire de M. X, pour défaut de contrôle de la production des 
justifications et des calculs de liquidation, au titre de l’exercice 2010 ; (…)

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les pièces justificatives dont 
disposait le comptable au moment des paiements s’opposaient formellement au verse-
ment d’indemnités d’enseignement ; qu’en l’absence de production des justifications 
suffisantes, les dépenses ont été irrégulièrement payées ; que le comptable n’a pas 
exercé correctement le contrôle de la production des justifications et de la validité 
de la créance ; qu’il aurait dû suspendre les paiements et informer l’ordonnateur ; 
que sa responsabilité personnelle et pécuniaire est donc susceptible d’être engagée 
au titre de l’exercice 2008 ;

Considérant qu’il résulte des considérations déjà évoquées plus haut que le 
manquement du comptable ne résulte pas de circonstances de force majeure ;



Considérant que si les dépenses en cause correspondent bien à des prestations 
effectivement réalisées au profit de l’établissement, cette circonstance ne suffit pas 
à elle seule à justifier l’absence de préjudice financier pour l’établissement, dès 
lors en particulier qu’il est impossible d’établir avec certitude le montant auquel 
aurait pu s’élever un hypothétique paiement régulier de telles prestations par 
l’établissement, en l’absence de dispositions ad hoc dans les contrats conclus entre 
les agents concernés et l’établissement ; que l’exclusion expresse et répétée dans les 
contrats des agents concernés de toute indemnité en dehors de celles expressément 
définies et autorisées doit conduire à constater un préjudice financier, les dépenses 
ayant un caractère indu ;

Considérant qu’il y a donc lieu de constituer M. X en débet, au titre de l’exercice 
2008, de la somme de 405,18 €, cette somme portant intérêts de droit à compter du 
15 novembre 2012, date de signature du réquisitoire ;

[Débet]

Commentaire : Cette décision a été rendue sous l’empire des dispositions de la 
loi no 2011-1978 du 28 décembre 2011.
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Cour de discipline budgétaire et financière. – État. – Cabinet ministériel. 
– Subvention. – Association. – Infraction. – Règles d’exécution des dépenses. 
– Rémunération. – Avantages injustifiés procurés à autrui. – Marché public. – 
Délégation de signature. – Paiement irrégulier. – Circonstances atténuantes. 
– Amende.

L’État avait versé des subventions à une association pour financer « un fonds 
sportif pour la protection internationale de l’enfance ». Ces subventions ont été 
constitutives d’un montage destiné à rémunérer de façon détournée deux chargés 
de mission au cabinet de la ministre. La Cour de discipline budgétaire et financière 
(CDBF) a considéré qu’une infraction aux règles relatives à l’exécution des dépenses 
de l’État était constituée et imputable au directeur de cabinet de la ministre (ainsi 
qu’à un conseiller technique).

Par ailleurs, deux conventions de prestations intellectuelles, passées sans publicité 
ni mise en concurrence, n’avaient pas respecté les règles du code des marchés publics 
qui leur étaient applicables. L’engagement juridique des dépenses les concernant 
avait été réalisé par deux directeurs de cabinet qui n’y étaient pas habilités et qui 
ne disposaient pas pour cela de la délégation de signature du ministre.

Pour l’appréciation des responsabilités, la CDBF a considéré que le contexte 
dans lequel les infractions ont été commises, marqué par de fortes et constantes 
dissensions entre le ministère et le secrétariat d’État et entre ce dernier et les services 
de l’administration dont il disposait, était de nature à atténuer la responsabilité 
des personnes renvoyées devant la Cour.

21 mars 2013. – Arrêt. – CDBF. – Secrétariat d’État chargé des sports.

M. Thévenon, conseiller référendaire, rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur les faits, leur qualification et l’imputation des responsabilités

1 – Sur les conditions de recrutement de deux chargés de mission

1-1 Sur les faits (…)

Considérant que la Fédération française de football (FFF) a conclu des contrats 
de travail avec deux chargés de mission affectés à la création du fonds sportif d’aide 
à l’enfance ; que lesdits contrats de travail stipulaient que les chargés de mission 
étaient affectés au développement du projet « Fonds sportif pour la protection 
internationale de l’enfance », placé sous l’autorité de la secrétaire d’État chargée 
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des sports à qui ils devaient rendre compte de leur activité ; que leur lieu de travail 
était fixé au secrétariat d’État chargé des sports ; (…)

Considérant que l’État a financé les rémunérations versées par la FFF aux deux 
chargés de mission en abondant les subventions annuelles versées au titre des 
conventions d’objectifs 2009 et 2010 ; que deux majorations exceptionnelles ont 
été décidées sur la base de deux avenants successifs, le premier pour un montant 
de 25 000 € relatif à la réalisation d’une action dite « structuration fédérale des 
projets de développement : création du fonds de protection de l’enfance », et le 
second pour un montant de 62 699 €, au titre d’une action dénommée « création 
du fonds de protection de l’enfance », soit un total de 87 699 € ;

Considérant que ce dispositif résulte des instructions données le 27 novembre 
2009 par M. Z, conseiller au cabinet de la secrétaire d’État chargé des sports au 
directeur des sports, à la demande de M. Y, directeur du cabinet ;

Considérant que, durant leur mission, les deux chargés de mission étaient 
physiquement présents dans les locaux du secrétariat d’État, à l’étage de l’ins-
pection générale, où ils bénéficiaient notamment d’un bureau et d’un équipement 
informatique ; (…)

Considérant que, selon ses déclarations, M. Z exerçait « le rôle de superviseur » 
qui consistait à s’assurer de la coordination des travaux des chargés de mission avec 
la mission de préfiguration ; qu’il ressort du procès-verbal de la première réunion de 
ladite mission de préfiguration qu’il présidait, qu’il avait assigné à chacun d’entre 
eux les tâches qui leur incombaient ;

Considérant ainsi que les deux chargés de mission ont travaillé, de décembre 
2009 à juillet 2010, à la réalisation d’un projet ministériel, sur une commande du 
cabinet, et sous la supervision de M. Z ;

1-2 Sur la qualification et les responsabilités (…)

Considérant que l’octroi des subventions susmentionnées à la FFF s’analyse en 
l’espèce comme un montage destiné à financer la mise à disposition de deux chargés 
de mission recrutés pour exercer leurs fonctions sous l’autorité d’un membre du 
cabinet de la secrétaire d’État aux sports et dans les locaux de cette administration ;

Considérant par ailleurs que les emplois permanents de l’État sont énumérés 
et régis par les dispositions de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ; que, par dérogation 
au principe énoncé à l’article 3 du titre Ier du statut général relatif aux emplois 
permanents de l’État, des agents contractuels peuvent être recrutés par l’État dans 
des conditions limitativement énumérées à l’article 4 de la loi no 84-16 précitée ; 
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qu’il résulte de ces dispositions que l’État ne saurait employer des agents dans des 
conditions autres que celles prévues par les dispositions statutaires en vigueur ; 
que ces dispositions se trouvent méconnues lorsque, comme au cas d’espèce, les 
agents n’ont pas été recrutés par l’administration sur les crédits budgétaires réservés 
à cet effet, qu’ils n’ont pas été mis à sa disposition dans les conditions prévues par 
le statut général et par les textes pris pour son application, et qu’elle n’assure pas 
elle-même le service de leur rémunération ; (…)

2 – Sur la réalisation de deux études (…)

2-2 Sur la qualification et les responsabilités (…)

Considérant qu’aux termes de l’article 2 du décret du 27 juillet 2005 précité « Les 
ministres et secrétaires d’État peuvent, par un arrêté publié au Journal officiel de 
la République française, donner délégation pour signer tous actes, à l’exception 
des décrets, au directeur et au chef de leur cabinet, ainsi qu’à leurs adjoints, en ce 
qui concerne les affaires pour lesquelles délégation n’est pas donnée à l’une des 
personnes mentionnées à l’article 1er » ;

Considérant qu’il résulte de ces dispositions que le directeur des sports pouvait, 
dès la nomination du ministre signer, en son nom et par délégation, l’ensemble 
des actes, à l’exception des décrets, relatifs aux affaires des services placés sous 
son autorité ; qu’en revanche, le directeur et les membres du cabinet du secrétaire 
d’État chargé des sports n’avaient pas compétence pour passer commande des deux 
études précitées et pour engager une dépense budgétaire imputable sur les lignes 
budgétaires des sous-actions 10 et 20 de l’action 02 du programme 219 « Sport » 
géré par la direction des sports ;

Considérant qu’en signant le 23 juillet 2008 la lettre de commande au cabinet 
D, M. X a procédé à l’engagement juridique d’une dépense alors même qu’il n’y 
était pas habilité ; que, de même, en prenant l’initiative de passer commande au 
cabinet E, M. Y a procédé à l’engagement juridique d’une dépense sans en avoir 
la compétence ; qu’en revanche, les pièces versées au dossier ne permettent pas 
d’établir que M. A a contribué à la commission de cette irrégularité ; (…)

Sur les circonstances

Considérant que, pour l’appréciation des responsabilités, le contexte dans lequel 
les infractions ont été commises, marqué par de fortes et constantes dissensions entre 
le ministère et le secrétariat d’État et entre ce dernier et les services de l’administration 
dont il disposait, doit être pris en compte ; que, de même, l’absence de conseil et de 
mise en garde en temps utile du directeur des sports face aux initiatives du cabinet 
est de nature à atténuer la responsabilité des personnes renvoyées devant la Cour ;
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Considérant que les personnes renvoyées devant la Cour ne produisent pas « un 
ordre écrit (…) donné personnellement par le ministre compétent (…) dûment informé 
sur l’affaire », de nature à les exonérer de leur responsabilité dans les conditions 
prévues à l’article L. 313-9 du code des juridictions financières ;

Considérant que M. Z, s’il a contribué aux irrégularités, était placé au sein du 
cabinet de la secrétaire d’État sous les ordres directs de M. Y, dont il a appliqué 
les instructions ; que ce lien d’étroite subordination constitue au cas d’espèce une 
circonstance absolutoire justifiant que M. Z soit relaxé des fins de la poursuite ;

[Amendes de 600 € et 300 €]

Commentaire : Sur l’illégalité d’une décision signée par un directeur de cabinet, 
dès lors qu’une délégation de signature est attribuée à un directeur d’administration 
centrale, cf. CE, 20 février 1985, no 24809, que l’on peut consulter sur le site 
legifrance.gouv.fr.

Les dispositions actuelles relatives aux délégations de signature sont régies par 
le décret du 29 juillet 2009.

Sur la mise en cause de membres des cabinets ministériels, cf. CDBF, 17 février 
1998, SIAG, Recueil 1998, p. 129 ; CDBF, 20 septembre 1999, ministère de l’intérieur, 
Recueil 1999, p. 105 et CDBF, 13 juillet 2011, rectorat de Paris, Recueil 2011, p. 159.

Sur la nécessité de production « d’un ordre écrit » pour exonérer sa responsabilité, 
cf. CDBF, 13 juillet 2011, rectorat de Paris, Recueil 2011, p. 159.

Sur l’appréciation des avantages injustifiés procurés à autrui, cf. CDBF, 11 octobre 
2013, maison de retraite intercommunale de Champcevrais, Recueil 2013, p. 213 
et CDBF, 15 juillet 2013, OPT de Polynésie française, Recueil 2013, p. 209.

Sur la régularité d’une délégation de signature, cf. CC, 9 janvier 2013, CBCM 
de l’écologie, Recueil 2013, p. 13 et CC, 25 janvier 2013, ACSIA, Recueil 2013, 
p. 27.
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Cour de discipline budgétaire et financière. – Établissement public industriel 
et commercial. – Subvention. – Contrat. – Infraction. – Règles d’exécution 
des dépenses. – Avantages injustifiés procurés à autrui. – Responsabilité. – 
Circonstances aggravantes. – Amende.

La Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) a condamné le président 
du conseil d’administration de l’office des postes et télécommunications de la 
Polynésie française à une amende de 20 000 euros, d’une part pour avoir établi 
ou fait établir des justifications de complaisance en vue de faire prendre en charge 
par l’office des dépenses de nature privée au bénéfice du vice-président du conseil 
d’administration, d’autre part, pour avoir commis de nombreuses irrégularités et des 
actes contraires à la probité dans la gestion de contrats relatifs à la régie publicitaire 
de l’annuaire officiel du territoire. Le président du conseil d’administration avait, 
notamment, signé un contrat de transaction, aux conséquences préjudiciables à 
l’office, sans avoir été habilité préalablement par ledit conseil. La CDBF a considéré 
que ces faits constituaient des infractions aux règles d’exécution de la dépense 
(article L. 313-4 du code des juridictions financières) et avaient procuré à autrui 
un avantage injustifié au préjudice de l’office (article L. 313-6 du CJF). S’agissant 
du contrat de transaction, l’infraction aux règles d’engagement d’une dépense 
a été retenue (article L. 313-3 du CJF). La CDBF a retenu, pour le président de 
l’office, des circonstances aggravantes car ce dernier avait tiré un profit personnel 
des infractions commises.

15 juillet 2013. – Arrêt. – CDBF.– Office des postes et télécommunications 
(OPT) de la Polynésie française.

M. Cantié, rapporteur.

LA COUR, (…)

Sur les dépenses exposées notamment au bénéfice du vice-président de l’OPT

1 – Sur les faits

Considérant en premier lieu que l’office des postes et télécommunications de 
la Polynésie française a pris en charge, au cours des années 2005 et 2006, des frais 
de représentation, de mission et de transport au bénéfice de M. Z qui exerçait alors 
les fonctions de ministre du territoire chargé des postes et télécommunications et 
occupait, concomitamment, le poste de vice-président du conseil d’administration 
de l’établissement public ; (…)

Considérant en second lieu que, de juillet 2005 à mars 2006, l’OPT a versé 
d’importantes subventions à des associations dans lesquelles M. Z avait indirectement 
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ou directement des intérêts, soit en qualité de maire de la commune de Mahina, soit 
en tant que dirigeant du parti Ai’a api ; (…)

Considérant en troisième lieu que, par une convention signée par M. X le 3 mai 
2005, M. D, ancien salarié de l’office, a été chargé par l’OPT de la Polynésie française 
d’une mission d’assistance, de conseil, de suivi et d’animation dans les domaines 
des nouvelles technologies, des télécommunications et de l’analyse économique 
et financière de dossiers et de projets spécifiques ; que l’instruction a établi que le 
prestataire, qui a perçu en 2005 et 2006 une rémunération totale de 18,48 millions 
de francs CFP (soit près de 155 000 euros) en exécution de ladite convention, s’est 
borné à produire des rapports reprenant, pour l’essentiel, des données qui lui avaient 
été fournies par les services de l’établissement public, sans retraitement ni réelle 
analyse de sa part ; que, par courrier du 10 octobre 2006, le nouveau président du 
conseil d’administration de l’établissement public a exigé de M. D le remboursement 
des sommes perçues ; (…)

2 – Sur la qualification et les responsabilités (…)

Considérant que l’établissement de pièces justificatives de complaisance pour 
permettre la prise en charge par l’OPT de la Polynésie française de dépenses de 
nature privée, l’octroi d’avantages au vice-président du conseil d’administration 
sans délibération de cette instance, le paiement de prestations à un cocontractant 
à défaut de contrepartie effective, la mise à la disposition du prestataire, sans 
justification, d’un véhicule appartenant à l’organisme, et le versement de subventions 
à des associations dans lesquelles le vice– président de l’OPT avait indirectement 
ou directement des intérêts constituent une infraction aux règles d’exécution des 
dépenses de l’établissement public sanctionnée par l’article L. 313-4 du code des 
juridictions financières ;

Considérant, par ailleurs, que l’ensemble des faits susmentionnés caractérise 
l’octroi à des tiers, personnes physiques et morales, d’avantages injustifiés entraî-
nant un préjudice pour l’établissement au sens de l’article L. 313-6 du code des 
juridictions financières ;

Considérant qu’il incombait à M. X, en sa qualité de président du conseil 
d’administration de l’OPT de la Polynésie française, de veiller à la préservation des 
intérêts de cet organisme public ; qu’il a personnellement établi ou fait établir des 
ordres de mission, des certificats administratifs et des pièces justificatives en vue du 
paiement des dépenses irrégulières précitées et a signé la convention susmentionnée 
du 3 mai 2005 ; que, par suite, sa responsabilité est engagée sur le fondement des 
articles L. 313-4 et L. 313-6 du code des juridictions financières ;
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Sur les contrats relatifs à la régie publicitaire de l’annuaire officiel du 
territoire

1 – Sur les faits

Considérant qu’en application des dispositions du code des postes et télécom-
munications en Polynésie française, il incombait à l’OPT de la Polynésie française 
d’assurer la parution et la diffusion de l’annuaire officiel des abonnés du territoire 
au téléphone fixe ; qu’au cours des années 1998 à 2007, l’établissement public a 
confié à un prestataire extérieur l’impression de cet annuaire qui a été complété, 
à compter de l’année 2003, par un annuaire touristique, dit « Phone Book » ; que 
ce prestataire était également en charge de la régie publicitaire, c’est à dire de la 
gestion commerciale des espaces publicitaires inclus dans ces annuaires ;

Considérant que la régie publicitaire des éditions 1998 à 2002 de l’annuaire 
officiel a été confiée à la société E dirigée par M. F ; que, par un marché signé le 
16 juillet 2002, la société G, également dirigée par M. F, a été chargée d’assurer la 
régie publicitaire de l’annuaire officiel et de l’annuaire touristique pour les années 
2003 à 2007 ; (…)

Considérant que la société G s’est abstenue, dès le mois de janvier 2003, de 
reverser à l’OPT de la Polynésie française la quasi-totalité des recettes prévues par 
le contrat ; que M. Y, agent comptable de l’établissement public puis, à compter du 
1er mai 2005, chef de son service comptable, a obtenu du débiteur des paiements 
partiels et lui a octroyé des délais de paiement ; que, toutefois, aucune mesure de 
recouvrement amiable ou forcé n’a été diligentée par l’organisme avant la résiliation 
du marché prononcée par M. X le 7 septembre 2005 ; qu’en l’absence de reversement 
dans les délais accordés, il n’a cependant pas engagé les procédures permettant de 
constituer des garanties pour le recouvrement des créances exigibles ; (…)

Considérant que, par une délibération du 4 décembre 2006, le conseil d’admi-
nistration de l’établissement public a autorisé son président à engager une action 
pour abus de confiance à l’encontre des dirigeants de la société G et à mettre en 
œuvre les voies d’exécution judiciaires en vue de recouvrer les sommes dues ; qu’il 
ressort de l’annexe 2 au rapport no 46-2007/OPT du 30 octobre 2007 présenté au 
conseil d’administration que la société G restait redevable, au 30 juin 2007, de la 
somme de 436,63 millions de francs CFP, soit près de 3,66 millions d’euros ; (…)

Considérant, cependant, qu’il ressort du rapport no 55-2005/OPT du 7 décembre 
2005 présenté au conseil d’administration par son président au cours de la séance 
du même jour que la société H a été présentée comme le « prestataire proposé » 
pour reprendre la régie publicitaire de l’annuaire officiel, la « convention à signer 
avec cette société (étant) présentée en annexe » ; qu’il résulte d’un échange de 
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courriels datés du 25 novembre 2005 entre certains dirigeants de l’Office et M. F 
que le projet de contrat avec la société H, qui ne présentait pas de liens apparents 
avec les entreprises détenues par M. F, avait été en réalité négocié avec ce dernier ; 
que M. X a reconnu que M. F et l’un de ses proches lui avaient remis, au cours de 
deux entrevues ayant eu lieu à la fin de l’année 2005 et au début de l’année 2006, 
des sommes en espèces pour un montant total de 7 millions de francs CFP, soit 
58 660 euros, en échange de l’obtention de ce marché ; que M. X a également admis 
avoir conservé 2 millions de francs CFP, soit 16 760 euros, et remis les espèces 
restantes à M. Z ; (…)

2 – Sur la qualification et les responsabilités (…)

Considérant par ailleurs que M. X n’a entrepris aucune diligence afin de 
contraindre la société G à respecter ses engagements, et a tardé à prononcer la 
résiliation du contrat, alors qu’il connaissait les difficultés rencontrées dans son 
exécution financière ; que M. X a signé avec le représentant de cette société un 
contrat de transaction qui reconnaît à l’entreprise un droit à indemnité ne reposant 
sur aucune justification objective et portant par là-même atteinte aux intérêts de 
l’office ; qu’il est à l’initiative de l’attribution irrégulière du marché conclu avec la 
société H ; qu’il résulte de ces actes une infraction aux règles relatives à l’exécution 
des dépenses de l’établissement public ainsi que l’octroi d’avantages injustifiés à 
ces deux sociétés entrainant un préjudice pour l’établissement public au sens des 
dispositions respectives des articles L. 313-4 et L. 313-6 du code des juridictions 
financières ; (…)

Sur les circonstances

Considérant que les pressions morales invoquées par M. X ne peuvent, en 
l’espèce, atténuer la responsabilité de ce dernier auquel il appartenait de ne pas y 
céder ou de quitter ses fonctions ;

Considérant en revanche que le profit personnel tiré par M. X de la commission 
des irrégularités relevées à l’occasion de l’attribution du marché susmentionné à la 
société H est de nature à aggraver sa responsabilité ;

Sur l’amende

Considérant qu’il sera fait une juste appréciation des irrégularités commises et 
des circonstances de l’espèce, compte tenu des sanctions pécuniaires déjà infligées 
par le juge pénal, en infligeant à M. X une amende de 20 000 € ;

[Amende]

Commentaire : Cette affaire a été commentée à l’AJDA du 23 décembre 2013, 
no 44, p. 2544.



 ARRÊTS DE LA COUR DE DISCIPLINE bUDGéTAIRE ET fINANCIèRE 213

Les faits présumés irréguliers avaient précédemment donné lieu à des condam-
nations pénales.

Aux termes de l’article L. 314-18 du CJF, « les poursuites devant la Cour ne 
font pas obstacle à l’exercice de l’action pénale et de l’action disciplinaire ». Ce 
point a été confirmé, s’agissant des sanctions pénales, par le Conseil d’État.

Sur la règle non bis in idem, cf. CE, 15 novembre 2006, CCMSA, Recueil 2006, 
p. 130 et CDBF, 20 mars 2012, centre hospitalier de Marigot à Saint Martin que 
l’on peut consulter sur le site ccomptes.fr.

La CDBF a considéré que l’agent comptable de l’office n’avait pas accompli 
les diligences nécessaires au recouvrement de l’ensemble des sommes dues à 
l’établissement public. Il a néanmoins été relaxé au motif qu’il avait accompli 
certaines de ces diligences et obtenu du débiteur des reversements partiels.

Sur l’appréciation des avantages injustifiés procurés à autrui, cf. CDBF, 21 mars 
2013, secrétariat d’État chargé des sports, Recueil 2013, p. 205.

Cour de discipline budgétaire et financière. – Établissement public local 
social et médico-social. – Marché public. – Contributions sociales. – Impôts. 
– Règles d’exécution des dépenses. – Juge administratif. – Avantages injustifiés 
procurés à autrui. – Préjudice. – Circonstances atténuantes. – Amende.

Le directeur d’une maison de retraite avait signé un contrat visant à diminuer 
les charges sociales et fiscales acquittées par son établissement public en l’absence 
de mesures de publicité et de mise en concurrence. La CDBF, se fondant sur le 
raisonnement tenu habituellement par le juge administratif, a considéré que ce 
type spécifique de contrats dits de « cost killing » (réduction des coûts) aurait dû 
respecter les dispositions du code des marchés publics. Elle a considéré que si 
l’infraction aux règles d’exécution des dépenses était constituée, celle relative à 
l’octroi d’un avantage injustifié à autrui ne l’était pas, l’existence d’un préjudice 
n’ayant pas été établie.

11 octobre 2013. – Arrêt. – CDBF.– Maison de retraite intercommunale 
Château de Bourron à Champcevrais.

M. Duguépéroux, président de section, rapporteur.
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LA COUR, (…)

Sur les faits, leur qualification et l’imputation des responsabilités

1 – Sur les faits

Considérant que M. X a conclu le 16 avril 2007 avec la société « Y » un contrat 
de prestations de services visant à diminuer les dépenses de l’établissement public 
en matière de charges sociales et fiscales ;

Considérant qu’aux termes de ladite convention, les prestations effectuées par 
la société Y sont rémunérées selon un prorata des économies réalisées, soit « 40 % 
sur les économies perçues pendant la période de facturation de 24 mois suivant la 
date de mise en place de chaque recommandation » ;

Considérant que la convention du 16 avril 2007 a été conclue sans publicité 
ni mise en concurrence ; qu’elle n’a ni été soumise au conseil d’administration de 
l’établissement, ni fait l’objet d’une transmission au contrôle de légalité ;

Considérant que les prestations requises ont donné lieu à la remise de deux rapports 
en mai et septembre 2007 traitant, pour le premier, des économies réalisables au titre 
de l’exonération de cotisations patronales spécifiques aux zones de revitalisation 
rurale (ZRR) et, pour le second, des exonérations de taxe sur les salaires des assujettis 
bénéficiant du régime de la franchise en base de TVA ;

Considérant que s’agissant du premier rapport rendu par la société cocontractante, 
qui a conduit à une régularisation de cotisations patronales spécifiques aux zones 
de revitalisation rurale pour un montant de 493 155 €, la société Y a adressé cinq 
factures pour un montant total de 228 717,30 € TTC ;

Considérant que seules les deux premières factures, du 26 septembre 2007 et du 
18 janvier 2008, ont fait l’objet de mandatement et de paiement à la société Y, pour 
un montant total de 192 991,59 € TTC ; que les factures des 28 mars et 2 avril 2008 
ont fait l’objet de mandatements par M. X, mais ont été rejetées par le comptable 
public de l’établissement ; que la dernière facture, datée du 6 octobre 2008, n’a fait 
l’objet d’aucun mandatement ; (…)

Considérant que M. X, par requête du 23 février 2012, postérieure à sa mise en 
cause devant la Cour de discipline budgétaire et financière, a sollicité du tribunal 
administratif de Dijon qu’il constate la nullité de la convention conclue le 16 avril 
2007 et condamne cette société à restituer à l’établissement public la somme de 
192 991,59 € correspondant au prix payé ;



Considérant que, par jugement du 24 janvier 2013 devenu définitif, le tribunal 
administratif de Dijon a constaté la nullité de la convention du 16 avril 2007 et 
condamné la société Y à reverser à la maison de retraite la somme de 189 991,59 
€, évaluant à 3 000 € les dépenses utiles engagées par ladite société ;

2 – Sur la qualification et les responsabilités (…)

Considérant que, pour la détermination des règles de passation applicables, 
les prestations réalisées par la société Y constituent une activité de consultation 
juridique, ainsi qu’il ressort du jugement du tribunal administratif de Dijon déjà 
mentionné, de sorte que le marché était soumis aux dispositions des articles 28 et 30 
du code des marchés publics dans sa version en vigueur au moment des faits ; que, 
dès lors, l’établissement public ne pouvait se dispenser de recourir à une procédure 
adaptée de publicité et de mise en concurrence ; qu’il n’est pas contesté qu’une telle 
procédure n’a pas été mise en œuvre ;

Considérant, en outre, que compte tenu des modalités de détermination de son 
montant, ce marché devait être regardé comme excédant le seuil de 210 000 € HT ; 
qu’ainsi, il ne pouvait être attribué sans avis préalable de la commission d’appel 
d’offres, conformément au 3° du II de l’article 30 du code des marchés publics, 
et aurait dû être transmis au contrôle de légalité en application des dispositions 
combinées de l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales et 
des articles 26 et 30 du code des marchés publics, dans leur rédaction applicable 
en 2007 ; (…)

Considérant, en revanche, que l’action contentieuse engagée, quoique tardivement, 
par M. X devant le tribunal administratif de Dijon a abouti à la condamnation de la 
société Y à reverser à la maison de retraite une somme de 189 991,59 € ; que dans 
le cas d’espèce, l’existence d’un préjudice pour la personne publique au sens de 
l’article L. 313-6 du code des juridictions financières n’est pas établie ; qu’ainsi les 
conditions de l’application de l’article L. 313-6 du code des juridictions financières 
ne sont pas réunies ;

Sur les circonstances

Considérant qu’aucun élément du dossier ne conduit à relever l’existence 
d’une intention frauduleuse de la part de X, ni l’existence d’une prise d’intérêt 
au contrat avec la société Y ; que l’intéressé a contracté avec ce prestataire suite à 
des démarches répétées et infructueuses de sa part auprès des différents services 
administratifs compétents en vue d’alléger les charges fiscales et sociales de la 
maison de retraite du « Château de Bourron » ; que X a considéré agir dans l’intérêt 
de l’établissement qu’il dirige ;



Considérant que ces éléments, sans remettre en cause la responsabilité de X, 
constituent des circonstances atténuantes ;

Sur l’amende

Considérant qu’il sera fait une juste appréciation des irrégularités commises 
et des circonstances de l’espèce en infligeant à M. X une amende de 300 euros ;

[Amende]

Commentaire : Cette affaire a été commentée à l’AJDA du 23 décembre 2013, 
no 44, p. 2547.

Sur l’absence de responsabilité du comptable dans le cadre d’un contrat de 
« cost killing » (réduction des couts), cf. CC, 8 décembre 2011, maison de retraite 
à Ancy-le-Franc, Recueil 2011, p. 117.

Sur l’appréciation par la jurisprudence administrative d’un risque sérieux d’illé-
galité des contrats visant à diminuer les charges (contrats de « cost killing »), cf. 
CAA Lyon, 22 mars 2012, que l’on peut consulter sur le site legifrance.gouv.fr.

Sur l’appréciation par le juge financier de ce type de conventions, cf. RPEP, 
17 septembre 2008, SNCF, Recueil 2008, p. 154.

Sur l’appréciation des avantages injustifiés procurés à autrui, cf. CDBF, 21 mars 
2013, secrétariat d’État chargé des sports, Recueil 2013, p. 205 et CDBF, 15 juillet 
2013, OPT de Polynésie française, Recueil 2013, p. 209.
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Conseil d’État. – Groupement d’intérêt public. – Budget non voté. – Paiement 
irrégulier. – Service public. – Urgence. – Décharge du comptable. – Absence 
de base juridique. – Annulation.

La Cour avait déchargé l’agent comptable d’un groupement d’intérêt public 
(GIP) qui avait payé une facture à un prestataire en l’absence de budget exécutoire, 
considérant que le comptable s’était assuré que l’organisme disposait de la trésorerie 
nécessaire et que les dépenses visées avaient pour but d’assurer la continuité d’un 
service public d’urgence, le transport héliporté de malades. Saisi d’un pourvoi 
par le Procureur général près la Cour des comptes, le Conseil d’État a considéré 
que la Cour avait commis une erreur de droit en refusant de prononcer un débet 
à l’encontre du comptable qui avait effectué un paiement en l’absence de crédits, 
alors qu’aucun texte de portée normative ne l’y autorisait. Il a rappelé que le juge 
des comptes devait se fonder uniquement sur les éléments matériels des comptes et 
les règles applicables et devait s’abstenir de toute appréciation du comportement 
personnel dudit comptable et a annulé en conséquence l’arrêt de la Cour.

20 mars 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Groupement d’intérêt public 
Transport sanitaire par hélicoptère en Ile-de-France (GIP TSH IF).

M. Ribes, maître des requêtes, rapporteur, et Mme Von Coester, rapporteur public.

1. Considérant qu’aux termes du I de l’article 60 de la loi de finances du 23 février 
1963, dans sa rédaction alors applicable : « Quel que soit le lieu où ils exercent 
leurs fonctions, les comptables publics sont personnellement et pécuniairement 
responsables du recouvrement des recettes, du paiement des dépenses, de la garde 
et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confiés à l’État, aux 
collectivités locales et aux établissements publics nationaux ou locaux, du maniement 
des fonds et des mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des 
pièces justificatives des opérations et documents de comptabilité ainsi que de la 
tenue de la comptabilité du poste comptable qu’ils dirigent. / Les comptables 
publics sont personnellement et pécuniairement responsables des contrôles qu’ils 
sont tenus d’assurer en matière de recettes, de dépenses et de patrimoine dans les 
conditions prévues par le règlement général sur la comptabilité publique. (…) » ; 
que le IV du même article précise que : « La responsabilité pécuniaire prévue 
ci-dessus se trouve engagée dès lors qu’un déficit ou un manquant en deniers ou 
en valeurs a été constaté, qu’une recette n’a pas été recouvrée, qu’une dépense a 
été irrégulièrement payée ou que, par la faute du comptable public, l’organisme 
public a dû procéder à l’indemnisation d’un autre organisme public ou d’un tiers. » ; 
que l’article 12 du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique, alors en vigueur, dispose que : « Les comptables sont tenus 
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d’exercer : (…) B. – En matière de dépenses, le contrôle : (…) de la disponibilité 
des crédits ; (…) « ;

2. Considérant qu’il appartient au juge des comptes de vérifier que le comptable 
public s’est livré aux différents contrôles qu’il doit réaliser notamment pour assurer le 
paiement régulier des dépenses ; que dans l’exercice de cette fonction juridictionnelle, 
il doit s’abstenir de toute appréciation du comportement personnel du comptable 
intéressé et ne peut fonder ses décisions que sur les éléments matériels des comptes 
et les règles applicables ; qu’il résulte des dispositions citées ci-dessus qu’aucune 
circonstance, tenant notamment au fonctionnement du service public, n’est de 
nature à justifier, en l’absence de disposition spécifique permettant le mandatement 
ou le paiement de dépenses avant le vote du budget primitif, le paiement par un 
comptable d’une dépense malgré l’absence de budget exécutoire et, par suite, à faire 
obstacle à l’engagement de sa responsabilité personnelle et pécuniaire en raison de 
ce paiement irrégulier ;

3. Considérant que le Procureur général près la Cour des comptes a saisi cette 
dernière d’une présomption de charge à l’encontre de M. A, agent comptable du 
groupement d’intérêt public « Transport sanitaire par hélicoptère en Île-de-France » 
en 2004, pour avoir payé le 4 mars 2004 une somme de 10 295 euros à la société SAS 
Hélicap en règlement d’une facture relative à des transports aériens de personnes 
au cours de la période du 1er au 31 janvier 2004, alors que le budget du groupement 
d’intérêt public pour cette même année n’avait pas encore été voté ; que par l’arrêt 
attaqué du 26 janvier 2011, la Cour des comptes a déchargé M. A de sa gestion 
pour l’année 2004 ;

4. Considérant qu’il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué que M. A a, en 
l’absence de budget exécutoire, effectué un paiement en application de la procédure 
dite des douzièmes provisoires prévue par le guide méthodologique des groupements 
d’intérêt public élaboré par la direction générale de la comptabilité publique ; que 
l’arrêt relève que si aucun texte de portée normative n’autorisait pour les groupements 
d’intérêt public le paiement de dépenses indispensables à leur fonctionnement en 
l’absence d’adoption du budget avant le commencement de l’exercice, M. A a pris la 
responsabilité de procéder au paiement litigieux, après s’être assuré que l’organisme 
disposait de la trésorerie nécessaire, dans le seul but d’assurer la continuité d’un 
service d’urgence de transport héliporté de malades, dès lors qu’un non-paiement 
découlant du retard d’adoption du budget aurait eu pour conséquence l’interruption 
de ce service ; qu’en refusant de prononcer un débet au motif que la suspension du 
paiement par le comptable aurait conduit à l’interruption du service, alors qu’aucune 
circonstance ne pouvait justifier un tel paiement en l’absence de disposition le 
permettant, la Cour a commis une erreur de droit ; (…)
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[Annulation]

Commentaire : Sur la même affaire, cf. CC, GIP TSH IF, 26 janvier 2011, Recueil 
2011, p. 9 et CC, 19 décembre 2013, que l’on peut consulter sur le site ccomptes.fr.

Lorsque le comptable se trouve dans l’un des cas prévus à l’article 60, I, alinéa 
3, de la loi du 23 février 1963, le juge des comptes est tenu de mettre en jeu sa 
responsabilité personnelle et pécuniaire. Il ne peut s’en abstenir au motif que la 
procédure de jugement des comptes aurait dépassé les délais raisonnables au sens 
de la Convention européenne, cf. CE, 17 décembre 2008, comptables des impôts de 
la Haute-Saône, Recueil 2008, p. 105 ou, comme ici, en se fondant sur la continuité 
du service public. Il n’en va autrement, depuis la loi du 30 décembre 2006, qu’en 
cas de force majeure.

La Cour de discipline budgétaire et financière peut, sous certaines conditions, 
prendre en compte les impératifs de continuité du service public comme circonstance 
atténuante, voire exonératoire, pour l’ordonnateur, cf. CDBF, 15 décembre 2006, 
CH d’Ambert, Recueil 2006, p. 116 et CDBF, 16 avril 2009, CH de Fougères, 
Recueil 2009, p. 71.

Conseil d’État. – Établissement public hospitalier. – Jugement des comptes. 
– Procédure contradictoire. – Ordonnance de décharge. – Appel de 
l’ordonnateur. – Ministère public. – Annulation.

Un ordonnateur avait élevé appel devant la Cour contre une ordonnance de 
décharge. Estimant que la lettre de notification du contrôle n’avait pas permis à 
l’ordonnateur de comprendre qu’il pouvait faire connaître ses observations au 
cours du contrôle, la Cour avait relevé un défaut de contradiction et annulé en 
conséquence l’ordonnance de décharge. Saisi d’un pourvoi par le Parquet général, 
le Conseil d’État a considéré que ce n’est qu’à partir de la saisine de la formation 
de jugement par réquisitoire du ministère public, résultant de l’existence d’un 
élément susceptible de conduire à la mise en jeu de la responsabilité personnelle 
et pécuniaire du comptable, que s’ouvrait la phase contentieuse de la procédure 
de jugement des comptes.

Le Conseil a estimé que la première phase de jugement des comptes aboutissant à 
l’ordonnance de décharge revêtait un caractère juridictionnel mais non contentieux, 
qui n’impose pas le respect du principe du contradictoire. Le Conseil d’État a donc 
annulé l’arrêt attaqué.
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5 avril 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Centre hospitalier de Compiègne 
(Oise).

MM. Ribes, maître des requêtes, rapporteur, et de Lesquen, rapporteur public.

1. Considérant qu’il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué qu’après avoir reçu 
communication du rapport d’examen des comptes présentés en qualité de comptables 
du Centre hospitalier de Compiègne par M. C pour la période du 1er janvier 2002 au 
29 décembre 2005 et M. D du 30 décembre 2005 au 31 décembre 2007, le procureur 
financier près la chambre régionale des comptes de Picardie a rendu, le 10 novembre 
2009, des conclusions ne relevant aucune charge sur la gestion de ces comptables ; 
que le président de la chambre régionale des comptes, statuant sur ces comptes, a, 
par une ordonnance du 26 novembre 2009, déchargé MM. C et D de leur gestion 
pour ces mêmes périodes ; que, saisie par l’ordonnateur du Centre hospitalier de 
Compiègne, en application de l’article R. 243-1 du code des juridictions financières, 
d’un appel contre l’ordonnance de décharge rendue par le président de la chambre 
régionale des comptes, la Cour des comptes, après avoir annulé cette ordonnance 
pour méconnaissance du principe du contradictoire et évoqué l’affaire, a jugé, 
par un arrêt du 3 février 2011, qu’il n’y avait pas lieu d’engager la responsabilité 
personnelle et pécuniaire de ces comptables ; que le Parquet général près la Cour 
des comptes se pourvoit en cassation contre cet arrêt ; (…)

3. Considérant que la procédure de jugement des comptes déterminée par ces 
dispositions [article L. 142-1 du code des juridictions financières] est ouverte par la 
notification au comptable et à l’ordonnateur concernés des exercices comptables sur 
lesquels elle porte ; que le magistrat de la chambre régionale des comptes qui procède 
à l’examen, à charge et à décharge, du compte établit un rapport communiqué au 
représentant du ministère public près cette chambre ; que lorsque, après examen du 
rapport, le ministère public ne relève, dans ses conclusions transmises au président de la 
formation de jugement ou à son délégué, aucune charge à l’égard du comptable public 
intéressé, il est mis fin à la procédure de jugement des comptes par une ordonnance du 
président de la formation de jugement ou de son délégué déchargeant le comptable de sa 
gestion, sauf le cas où un recours est exercé contre cette ordonnance ; que cette première 
phase de la procédure de jugement des comptes ne revêt pas un caractère contentieux ; 
que si le ministère public conclut, au vu du rapport d’examen des comptes ou au vu des 
autres informations dont il dispose, à l’existence d’un élément susceptible de conduire 
à la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable, il saisit la 
formation de jugement et ouvre ce faisant, par son réquisitoire, une seconde phase de 
la procédure de jugement des comptes qui revêt un caractère contentieux ;

4. Considérant qu’aux termes de l’article R. 241-2 du code des juridictions 
financières, applicable à l’ensemble des activités juridictionnelles et administratives 
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des chambres régionales des comptes : « Le président de la chambre régionale des 
comptes informe par lettre l’ordonnateur de la collectivité ou de l’établissement 
concerné de l’engagement de la procédure d’examen de la gestion, ainsi que, le cas 
échéant, le ou les ordonnateurs précédemment en fonction pour toute ou partie de 
la période examinée. La lettre mentionne le nom du rapporteur qu’il a désigné » ; 
que l’article R. 241-32 du même code précise, pour le jugement des comptes, que : 
« Le contrôle du compte ou d’une série de comptes est notifié au comptable et aux 
ordonnateurs en fonctions. / La notification précise le ou les exercices contrôlés 
et le nom du ou des magistrats rapporteurs » ; que l’article R. 241-33 du même 
code, qui concerne lui aussi la phase de jugement des comptes, dispose que : « Le 
magistrat rapporteur instruit à charge et à décharge les comptes dont il est saisi. 
/ À tout moment de la procédure, les comptables, les ordonnateurs et les autres 
personnes mis en cause sont tenus de déférer aux demandes d’explication ou de 
production de pièces formulées par le magistrat chargé de l’instruction, dans un 
délai fixé par ce magistrat et qui ne peut être inférieur à quinze jours suivant la 
réception de cette demande. » ;

5. Considérant que si, en vertu de ces dispositions, le comptable et l’ordonnateur 
concernés sont informés de l’ouverture de la phase non contentieuse de la procédure 
de jugement des comptes par une notification de la chambre régionale des comptes 
qui précise notamment les exercices contrôlés, il résulte des termes mêmes du III de 
l’article L. 242-1 du code des juridictions financières que la procédure de jugement 
des comptes ne revêt un caractère contradictoire qu’à compter de l’ouverture de la 
phase contentieuse par le réquisitoire du représentant du ministère public saisissant 
la formation de jugement ; que, par suite, en annulant l’ordonnance du président de 
la chambre régionale des comptes de Picardie déchargeant les comptables de leur 
gestion au motif qu’elle avait été rendue sans que l’ordonnateur du Centre hospitalier 
de Compiègne, auquel le contrôle des comptes avait été notifié conformément 
aux dispositions de l’article R. 241-2 du même code, ait été ainsi invité à faire 
valoir d’éventuels griefs à l’égard de la gestion des comptables et que, par suite, le 
principe du contradictoire n’avait pas été respecté, la Cour des comptes a commis 
une erreur de droit ; (…)

[Annulation]

Conclusions du rapporteur public (…)

Par lettre du 19 janvier 2009, la chambre régionale des comptes de Picardie a 
informé le comptable en exercice et la directrice du centre hospitalier de Compiègne 
de l’examen des comptes des exercices 2002 à 2007. Le rapport à fin d’examen 
des comptes établi le 19 octobre 2009 ne relevait pas d’anomalies et proposait de 
décharger le comptable de sa gestion. Au vu de ce rapport et des autres pièces du 
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dossier, le procureur financier près la chambre régionale des comptes de Picardie 
a rendu, le 10 novembre 2009, des conclusions ne relevant aucune charge sur la 
gestion des comptables et le président de la chambre régionale des comptes, statuant 
sur les comptes, a, par une ordonnance du 26 novembre 2009, déchargé MM. C et 
D de leur gestion pour ces mêmes périodes.

La Cour des Comptes a été saisie en appel par le centre hospitalier de Compiègne : 
après avoir annulé l’ordonnance pour méconnaissance du principe du contradictoire 
et évoqué l’affaire, elle a jugé, par un arrêt du 3 février 2011, qu’il n’y avait pas lieu 
d’engager la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables.

Le Parquet général près la Cour des comptes se pourvoit en cassation contre 
cet arrêt.

IV. Il est d’abord soutenu que la Cour des comptes a commis une erreur de droit 
en annulant l’ordonnance du président de la chambre régionale pour irrégularité, 
au motif qu’elle avait été rendue en méconnaissance du principe du contradictoire.

Le moyen touche à un point névralgique de la réforme : le contrôle exercé par 
la formation de jugement sur les conclusions à fins de décharge transmises par le 
parquet.

Il est important de préciser la démarche de la Cour. Elle a cité l’article L. 242-1 
que nous avons évoqué, qui fixe la procédure juridictionnelle devant les chambres 
régionales, ainsi que l’article R. 241-2, qui fait obligation au président de la chambre 
régionale d’informer l’ordonnateur de l’engagement de la procédure d’examen de la 
gestion… citation mal inspirée, l’obligation de notification du contrôle du compte 
au comptable et à l’ordonnateur résultant de l’article R. 241-32.

La cour considère ensuite que cette obligation de notification « doit être suffisam-
ment explicite quant à la responsabilité pour les ordonnateurs de faire valoir des 
griefs, afin d’éviter que la portée de cette notification ne leur échappe », et qu’en 
l’absence de preuve au dossier d’une telle « explicitation », l’ordonnance doit être 
considérée comme ayant été rendue en méconnaissance de l’article R. 241-2 – que 
vous devez comprendre comme R. 241-32.

Changeant de pied, la cour continue en relevant que l’ordonnance attaquée a 
été rendue sans que la cause du centre hospitalier ait été entendue, et elle l’annule 
pour méconnaissance du principe du contradictoire.

V. Se pose d’office la question de savoir si la voie de l’appel est ouverte contre 
les ordonnances de décharge.
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La question peut paraître singulière car le code prévoit explicitement cette 
voie de recours. L’article R. 243-1, issu du décret du 19 décembre 2008 pris pour 
l’application de la loi de 2008, ouvre en effet la voie de l’appel devant la Cour des 
comptes contre les jugements et ordonnances rendus par les chambres régionales 
des comptes.

Cela étant, l’ordonnance de décharge est déterminée par les conclusions transmises 
par le parquet : il résulte de l’économie du texte que le président de la formation de 
jugement ou son délégué est tenu de suivre ces conclusions. Aucune information 
des personnes intéressées n’est d’ailleurs prévue à ce stade de la procédure, seule 
la notification de l’ordonnance de décharge prévue à l’article R. 241-33 permettant 
au comptable et à l’ordonnateur de prendre connaissance de la décision du parquet.

Il ne fait pas de doute que l’ordonnance rendue a un caractère juridictionnel : le 
législateur a voulu que la procédure de contrôle des comptes reste entièrement de 
cette nature, du contrôle des comptes jusqu’à leur jugement. En réalité, la réforme de 
2008 n’a pas voulu mettre en cause le dogme selon lequel l’ensemble des comptes 
sont contrôlés mais aussi jugés. Le législateur aurait en effet pu donner au ministère 
public le pouvoir de prononcer de véritables décisions d’absence de poursuite, qui 
emporterait par elle-même décharge des comptes : la phase contentieuse serait alors 
réservée aux comptes faisant l’objet d’une réquisition du parquet.

Mais les hésitations sur la séparation des pouvoirs entre siège et parquet ont 
conduit à conserver l’intervention systématique de la formation de jugement, à qui 
la faculté a été donnée de demander un rapport complémentaire au ministère public 
sur les conclusions à fin de décharge.

L’intervention du juge, même pour tirer les conséquences des conclusions à fin 
de décharge, est dès lors source d’erreur ou de méprise. La voie de l’appel trouve, 
à ce titre au moins, une utilité. Elle permet au juge supérieur de vérifier qu’une 
ordonnance n’a pas été rendue en méconnaissance des conclusions du parquet, que 
celui-ci ne se soit pas encore prononcé ou qu’il ait pris une réquisition. D’après les 
éléments qui vous sont produits, ce contrôle n’est pas inutile. Il suffit à lui seul à 
justifier la voie de l’appel.

VI. Se pose ensuite la question de l’office du juge d’appel appelé à statuer sur 
les ordonnances de décharge.

Il est certain que cet office doit conduire le juge d’appel à contrôler la régularité 
de l’ordonnance. Il en est ainsi de la qualité du magistrat qui en est l’auteur ou de 
la forme de l’ordonnance.
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S’agissant de la procédure, il y a certainement lieu de contrôler la transmission 
des conclusions du ministère public. Doit-il en plus contrôler, comme l’a fait la 
Cour des comptes, la procédure suivie par l’auteur de l’ordonnance à l’égard des 
personnes intéressées ?

Nous avons déjà dit que les textes n’imposent pas au président de la formation 
de jugement ou à son délégué d’informer les personnes intéressées avant de prendre 
l’ordonnance de décharge, information dont aurait pu se déduire une obligation de 
respecter le caractère contradictoire de la procédure à cette étape de la procédure, 
le III. de l’article L. 142-1 prévoyant par ailleurs que la procédure suivie après la 
saisine de la formation de jugement par le réquisitoire du parquet est, cette fois, 
contradictoire.

Faute de procéder des textes, l’obligation de mener une procédure contradictoire 
en cas d’ordonnance de décharge résulte-t-elle d’un principe qui s’imposerait au juge ?

Vous jugez habituellement que le principe du caractère contradictoire ne fait pas 
obligation au juge de communiquer les conclusions de la requête aux défendeurs 
dans certaines circonstances où il peut prononcer leur rejet par ordonnance : voir 
Section, 29 janvier 1993, Association des riverains de l’Herrengrie, no 126483, 
A, pour des conclusions à fin de sursis entachées d’une irrecevabilité manifeste 
insusceptible d’être couverte en cours d’instance ou encore, 12 octobre 2005, GISTI, 
no 273198, B, non fiché sur ce point, s’agissant des ordonnances du président de 
la commission de recours des réfugiés sur les demandes qui ne présentent aucun 
élément sérieux susceptible de remettre en cause les motifs de la décision attaquée.

La solution s’impose de plus fort lorsque le juge n’est soumis à aucune obligation 
d’information, comme en l’espèce : alors même que le principe du contradictoire 
s’appliquerait, il ne ferait pas obligation de communiquer les conclusions du parquet 
au comptable ou à l’ordonnateur. Cette solution est cohérente avec le fait que le juge 
est tenu de suivre les conclusions du parquet : nul besoin d’ouvrir un débat devant lui.

Faut-il aller jusqu’à dire que l’ordonnance de décharge n’est pas contentieuse, 
mais seulement gracieuse, en vertu de quoi elle ne serait simplement pas soumise 
au principe du contradictoire (voir en ce sens votre décision d’assemblée, 12 avril 
1979, Rassemblement des nouveaux avocats de France et autres, no 01875, A, pour 
les procédures gracieuses organisées par le nouveau code de procédure civile). 
Le terme « gracieux » peut paraître peu adapté à une situation où sa décision est 
complètement déterminée par la demande dont il est saisi, ici les conclusions à fin 
de décharge. Mais il faut prendre le terme au sens où il est défini par l’article 25 du 
code de procédure civile, le juge statuant en matière gracieuse lorsqu’en l’absence de 
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litige il est saisi d’une demande dont la loi exige, en raison de la nature de l’affaire 
ou de la qualité du requérant, qu’elle soit soumise à son contrôle.

L’ordonnance de décharge étant prise hors la présence de parties dans un sens 
déjà déterminé par les conclusions du parquet, il nous semble en effet qu’elle n’a pas 
de caractère contentieux. Et nous vous invitons à l’affirmer afin de bien distinguer 
les deux phases de la procédure juridictionnelle de jugement des comptes :
– une première phase ne revêt pas un caractère contentieux : elle est ouverte par 
la notification au comptable et à l’ordonnateur concernés des exercices comptables 
sur lesquels porte le contrôle des comptes et se clôt, au vu des conclusions du 
ministère public dans ce sens, par une ordonnance du président de la formation de 
jugement ou de son délégué déchargeant le comptable de sa gestion, sauf le cas où 
un recours est exercé contre cette ordonnance.
– Une seconde phase revêtant un caractère contentieux s’ouvre en cas de 
réquisitoire du ministère public, si ce dernier conclut, au vu du rapport d’examen 
des comptes ou au vu des autres informations dont il dispose, à l’existence d’un 
élément susceptible de conduire à la mise en jeu de la responsabilité personnelle 
et pécuniaire du comptable.

Il est donc certain que la Cour a commis une erreur de droit en jugeant que 
l’ordonnance de décharge attaquée avait été rendue sans que le principe du contra-
dictoire n’ait été respecté.

VII. Notons que la Cour a commis une seconde erreur de droit en ne respectant 
pas les conclusions du parquet à fin de décharge dans la cadre de son évocation. 
Mais vous n’aurez pas à aller jusque-là.

Commentaire : Sur la même affaire, cf. CC, 3 février 2011, centre hospitalier de 
Compiègne, Recueil 2011, p. 19.

Sous l’empire des dispositions antérieures à la loi du 28 octobre 2008, l’ordon-
nateur pouvait faire appel des jugements de décharge rendus par les chambres 
régionales des comptes, quel que soit le sens des conclusions du ministère public, 
cf. CC, 12 septembre 2002, OPHLM de l’Hérault, Recueil 2002, p. 76 et CC, 
22 février 2007, CHIBT, Recueil 2007, p. 21.

Sur les conditions de mise en œuvre de la loi du 28 octobre 2008 et du décret 
du 19 décembre 2008 modifiant les règles de procédure juridictionnelle devant le 
juge des comptes, cf. CE, 5 avril 2013, ANR, Recueil 2013, p. 228 et CE, 5 avril 
2013, CHIBT, Recueil 2013, p. 234.
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Conseil d’État. – Établissement public administratif. – Jugement des comptes. 
– Réquisitoire. – Ministère public. – Procédure contradictoire. – Contrôle. 
– Notification. – Rejet.

Saisie d’un réquisitoire du Procureur général portant sur un exercice postérieur 
à la période pour laquelle le contrôle avait été notifié, la Cour s’était déclarée 
incompétente ratione temporis. Le Parquet de la Cour s’étant pourvu contre cette 
décision, le Conseil d’État a considéré que la Cour des comptes ne pouvait statuer 
que sur les éléments retenus par le ministère public dans la limite des exercices ayant 
donné lieu à notification. Toutefois, le Conseil d’État, avant de rejeter le pourvoi, a 
relevé qu’un élargissement du périmètre du contrôle demeurait possible en cours 
d’instance, à la faveur d’une nouvelle notification d’un exercice supplémentaire 
mettant le ministère public en mesure de prendre un réquisitoire supplétif.

5 avril 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Agence nationale de la recherche 
(ANR).

Mme Roussel, auditeur, rapporteur, et M. de Lesquen, rapporteur public.

1. Considérant qu’il ressort des pièces de la procédure, en particulier du réquisi-
toire du Procureur général près la Cour des comptes à fin d’instruction de charge en 
date du 1er septembre 2010 que, par des lettres en date du 30 juin 2009, le contrôle 
à fin d’examen juridictionnel des comptes de l’Agence nationale de la recherche 
(ANR) pour les exercices 2005 à 2008 a été notifié à l’ordonnateur et au comptable 
en fonction de l’ANR ; que, par ce même réquisitoire, le Procureur général près la 
Cour des comptes a requis la Cour de constituer M. A, agent comptable de l’ANR, 
débiteur de la somme de 1 875 euros augmentée des intérêts de droit, à raison 
du défaut présumé de diligence de l’intéressé pour assurer le recouvrement, au 
titre de l’exercice 2009, d’une créance de l’ANR sur la société Praxim, inscrite 
en restes à recouvrer au 31 décembre 2008 ; que, par un arrêt du 4 avril 2011, la 
Cour des comptes s’est déclarée incompétente pour statuer sur la présomption de 
charge concernant M. A, agent comptable de l’ANR, au titre de l’exercice 2009, au 
motif que l’éventuel engagement de la responsabilité personnelle et pécuniaire du 
comptable, à raison de son défaut de diligence dans cette affaire, trouverait son fait 
générateur dans un exercice dont la Cour n’était pas saisie ; que le Parquet général 
près la Cour des comptes se pourvoit en cassation contre cet arrêt ; (…)

3. Considérant que la procédure de jugement des comptes déterminée par ces 
dispositions [article L. 141-1 du code des juridictions financières] est ouverte par 
la notification au comptable et à l’ordonnateur concernés des exercices comptables 
sur lesquels elle porte ; que le magistrat de la Cour des comptes qui procède à 
l’examen, à charge et à décharge, du compte établit un rapport communiqué au 
représentant du ministère public près la Cour des comptes ; que lorsque, après 
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examen du rapport, le ministère public ne relève, dans ses conclusions transmises 
au président de la formation de jugement ou à son délégué, aucune charge à l’égard 
du comptable public intéressé, il est mis fin à la procédure de jugement des comptes 
par une ordonnance du président de la formation de jugement ou de son délégué 
déchargeant le comptable de sa gestion, sauf le cas où un recours est exercé contre 
cette ordonnance ; que cette première phase de la procédure de jugement des comptes 
ne revêt pas un caractère contentieux ; que si le ministère public conclut, au vu du 
rapport d’examen des comptes ou au vu des autres informations dont il dispose, à 
l’existence d’un élément susceptible de conduire à la mise en jeu de la responsabilité 
personnelle et pécuniaire du comptable, il saisit la formation de jugement et ouvre 
ce faisant, par son réquisitoire, une seconde phase de la procédure de jugement des 
comptes qui revêt un caractère contentieux ;

4. Considérant qu’il résulte de ce qui a été énoncé ci-dessus que l’examen des 
comptes à fin de jugement constitue un préalable nécessaire à l’ouverture, à l’initiative 
du ministère public, d’une instance contentieuse susceptible de conduire à la mise 
en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire d’un comptable public ; que 
si, aux termes du III de l’article L. 142-1 du code des juridictions financières cité 
ci-dessus, le ministère public peut enclencher la procédure susceptible d’aboutir 
à la constitution en débet d’un comptable public sur la base d’informations autres 
que celles figurant dans le rapport d’examen des comptes de l’organisme concerné, 
ces dispositions ne lui permettent pas de relever une charge en dehors du périmètre, 
fixé préalablement par la Cour des comptes dans le cadre de la notification prévue 
à l’article R. 141-10 du code des juridictions financières, des exercices comptables 
contrôlés ; que ces dispositions ne permettent pas davantage à la Cour des comptes 
de fonder les décisions qu’elle rend dans l’exercice de sa fonction juridictionnelle 
sur les éléments matériels des comptes qui n’auraient pas été soumis préalablement 
à son contrôle et qui n’auraient pas été retenus, par le ministère public dans son 
réquisitoire introductif d’instance, comme susceptibles de fonder une charge à 
l’encontre du comptable concerné ;

5. Considérant toutefois qu’un élargissement du périmètre des exercices comp-
tables contrôlés demeure possible après l’ouverture de la phase contentieuse de la 
procédure de jugement des comptes ; que, pour y procéder, il appartient à la Cour 
des comptes d’inclure dans le périmètre du contrôle, par une nouvelle notification 
au comptable et à l’ordonnateur en fonction prise sur le fondement de l’article 
R. 141-10 du code, un nouvel exercice comptable ; qu’au vu du rapport d’examen 
de ce nouveau compte ou au vu d’autres informations dont il dispose, le ministère 
public a la possibilité de prononcer, le cas échéant, un réquisitoire supplétif concluant 
à l’existence d’un élément susceptible de conduire à la mise en jeu de la responsabilité 
personnelle et pécuniaire du comptable se rattachant à ce nouvel exercice ;
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6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’en se déclarant incompétente 
pour statuer sur la présomption de charge concernant M. A, agent comptable de 
l’ANR, au titre de l’exercice 2009, au motif que le fait générateur était intervenu 
au cours d’un exercice non soumis à son contrôle juridictionnel, ceci alors même 
que le réquisitoire à fin d’instruction de charge du représentant du ministère public 
par lequel l’instance a été ouverte dans les conditions prévues au III de l’article 
L. 142-1 du code incluait cet autre exercice comptable, la Cour des comptes n’a 
pas commis d’erreur de droit ; que, par suite, le Parquet général près la Cour des 
comptes n’est pas fondé à demander l’annulation de l’arrêt de la Cour des comptes 
du 4 avril 2011 ;

[Rejet]

Conclusions du rapporteur public (…)

IX. Par des lettres du 30 juin 2009, le président de la 3e chambre de la Cour 
des comptes a notifié au directeur et à l’agent comptable de l’Agence nationale 
de la recherche (ANR) le contrôle à fin d’examen juridictionnel des comptes de 
l’établissement pour les exercices 2005 à 2008.

Le rapport d’examen des comptes établi le 30 mars 2010 relève un montant 
important de créances à recouvrer, pour près de 825 000 € auprès de 37 créanciers 
au 31 décembre 2008. Poursuivant son analyse, le magistrat en charge de l’examen 
des comptes remarque que le solde créditeur a été ramené à près de 130 000 € au 
24 décembre 2009 mais il relève que l’une des créances déjà inscrite en restes à 
recouvrer au 31 décembre 2008, détenu sur la Société Praxim pour un montant de 
1.875 €, ne pourra être récupérée faute pour l’agent comptable d’avoir procédé à la 
déclaration de créance dans le délai légal de deux mois à compter de la publication le 
3 février 2009 du redressement judiciaire de cette entreprise. Révélant une certaine 
confusion dans la répartition des rôles, le rapport d’examen des comptes comporte 
dans sa partie finale un chapitre « Réquisition » qui établit que la responsabilité du 
comptable pourrait être engagée à raisons de ces faits.

Par conclusions du 18 août 2010, le Parquet général a transmis ses conclusions 
tendant à la décharge du comptable pour les exercices 2005 à 2007, et le président 
de la troisième chambre a pris le 8 décembre 2010 une ordonnance de décharge 
couvrant cette période.

Par réquisitoire du 1er septembre 2010, le Parquet général a saisi la Cour des 
opérations relatives à la créance détenue sur la société Praxim, en précisant expressé-
ment qu’elles paraissent conduire à l’engagement de la responsabilité du comptable 
au titre de l’année 2009.
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Par un arrêt du 4 avril 2011, la Cour des comptes s’est déclarée incompétente 
pour statuer sur la présomption de charge concernant M. A, l’agent comptable 
de l’ANR, au titre de l’exercice 2009, au motif que l’éventuel engagement de la 
responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable trouverait son fait générateur 
dans un exercice dont la Cour n’était pas saisie.

Le Parquet général près la Cour des comptes se pourvoit en cassation contre 
cet arrêt.

X. Il soutient que la Cour a commis une erreur de droit en jugeant que son 
contrôle juridictionnel ne couvrait pas l’exercice 2009 auquel se rattachent les 
opérations litigieuses.

Il n’est pas discuté qu’est en litige l’exercice 2009. Bien que la créance en cause 
figure dans les comptes au 31 décembre 2008, ce sont bien les opérations conduites 
en 2009, et en réalité le défaut de diligence à cette date, qui justifient la poursuite. 
Et le réquisitoire se réfère directement à l’exercice 2009.

Ce qui est donc en cause, c’est la faculté pour le ministère public d’étendre son 
réquisitoire à des opérations intervenues au titre d’exercices qui ne sont pas couverts 
par la phase d’examen des comptes. Le ministère public soutient en effet qu’il peut 
enclencher les poursuites sur la base d’informations autres que celles figurant dans 
le rapport d’examen des comptes.

Ce sont deux conceptions de la procédure juridictionnelle qui s’affrontent. La 
première, globale et séquentielle, enferme les phases ultérieures dans les limites 
fixées par la phase initiale. Les limites fixées par la notification de contrôle s’imposent 
alors au Parquet comme au siège. La seconde conception assortit le monopole 
de poursuite attribué au parquet d’un pouvoir propre de contrôle, lui permettant 
d’échapper aux limites fixées à la première étape.

XI. Aucune des deux thèses ne nous paraît heurter les principes généraux 
qui encadrent la procédure juridictionnelle, et notamment celui d’impartialité tel 
qu’il est apprécié par la CEDH au regard des exigences tirées de l’article 6 § 1 
de la convention européenne de sauvegarde. Il convient en effet d’examiner si, à 
l’occasion de fonctions d’instruction ou de contrôle, le juge n’accomplit pas des 
actes d’accusation ou de poursuite, ou n’a pas le pouvoir d’élargir la saisine, dans 
des conditions dont il pourrait se déduire qu’il a fait preuve d’un parti pris quant à 
la décision à rendre (voir notamment Morel c/France du 6 juin 2000, no 34130/96, 
§ 45, CEDH 2000-VI et CEDH, 27 août 2002, Didier c/France, no 58188/00).

Mais les thèses en jeu ne se séparent que sur l’articulation des fonctions de 
poursuite entre les deux acteurs de la procédure juridictionnelle que sont le ministère 
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public et le magistrat en charge de l’examen des comptes : or aucun n’est appelé 
à participer au jugement. Cette répartition est donc neutre au regard du principe 
d’impartialité.

Par ailleurs, nous venons de voir, dans l’affaire précédente, que la procédure 
de contrôle juridictionnel des comptes ne revêt un caractère contradictoire qu’à 
compter de la saisine de la formation de jugement par le réquisitoire du Parquet. 
La question qui nous occupe ici se situant en amont de cette éventuelle saisine, la 
réponse apportée n’est pas susceptible de méconnaître ce principe.

XII. Ce n’est donc qu’au vu de la logique interne des textes organisant la nouvelle 
procédure juridictionnelle qu’il vous appartiendra de trancher la question de droit.

Le pourvoi s’appuie sur les dispositions du III. de l’article L. 142-1 du code 
des juridictions financières qui attribuent au ministère public la compétence pour 
saisir la formation de jugement au vu des rapports d’examen des comptes à fin de 
jugement mais aussi des autres informations dont il dispose. De ce dernier membre 
de phrase, le Parquet général déduit qu’il n’est pas tenu par les seuls éléments du 
rapport d’examen des comptes.

Mais il ne nous semble pas qu’il puisse aller jusqu’à affirmer qu’il n’est pas 
tenu par le périmètre temporel du contrôle.

La thèse du Parquet heurte d’abord quelque peu la logique séquentielle qui résulte 
de la structure même de l’article L. 142-1 : le juge des comptes agit en vertu de la 
saisine du Parquet qui poursuit au regard des contrôles diligentés.

Les dispositions règlementaires du code mettent mieux encore en évidence cette 
séquence. L’article R. 141-10 du code prévoit que le contrôle du compte est notifié 
au comptable et à l’ordonnateur en précisant le ou les exercices contrôlés. Est ainsi 
défini, au début de la procédure juridictionnelle, le cadre temporel des contrôles. 
Même si cette phase de la procédure juridictionnelle n’est pas contradictoire, elle est 
assortie d’une obligation d’information du comptable. La thèse du Parquet consistant 
à lui donner le pourvoir d’élargir de sa propre autorité la période de jugement des 
comptes conduit donc à priver le comptable ainsi d’ailleurs que l’ordonnateur de la 
faculté, qui nous paraît être une garantie, d’être informés de la portée du contrôle.

Enfin, la faculté laissée au ministère public de s’appuyer sur les informations 
qu’il dispose autres que celles issues du rapport d’examen des comptes nous paraît 
indiquer que le Parquet n’est pas tenu par les conclusions du rapport ni même par 
les éléments qu’il comporte. Il s’en déduit qu’il peut saisir la formation de jugement 
de tout élément en sa possession, issus ou non du rapport d’examen des comptes.
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Il nous semble en revanche résulter des articles L. 142-1 et R. 141-10 que le 
Parquet ne peut de sa propre autorité élargir la période de contrôle. Dès lors, en vertu 
de ces mêmes dispositions, celles-ci ne sauraient permettre à la Cour des comptes 
de fonder les décisions qu’elle rend dans l’exercice de sa fonction juridictionnelle 
sur les éléments matériels des comptes qui n’auraient pas été soumis préalablement 
à son contrôle alors même qu’ils auraient été retenus, par le ministère public dans 
son réquisitoire introductif d’instance, comme susceptibles de fonder une charge à 
l’encontre du comptable concerné.

Il appartient en effet à la formation de jugement de porter un contrôle sur 
l’ensemble de la procédure juridictionnelle : si le juge ne peut méconnaître les 
prérogatives du Parquet, il lui appartient nécessairement de tirer les conséquences 
d’une irrégularité de la réquisition, ce qui revient finalement à exercer une certaine 
forme de contrôle sur les décisions du Parquet.

Notons que la Cour des comptes aurait également pu décider d’élargir en cours 
d’instance le périmètre des comptes soumis à son contrôle juridictionnel en incluant, 
par une nouvelle notification au comptable et à l’ordonnateur prise sur le fondement 
de l’article R. 141-10 du code des juridictions financières, un nouvel exercice 
comptable, ce qui supposerait alors d’enclencher un cycle complémentaire d’examen 
des comptes et de poursuite.

Mais en l’état de la procédure, la Cour n’a pas commis d’erreur de droit en se 
déclarant incompétente pour statuer sur la présomption de charge concernant M. A 
au titre de l’exercice 2009 non couvert par la procédure de contrôle.

Nous vous proposons donc de rejeter le pourvoi 349755.

Commentaire : Sur la même affaire, cf. CC, 4 avril 2011, ANR, Recueil 2011, 
p. 40.

Sur les conditions de mise en œuvre de la loi du 28 octobre 2008 et du décret 
du 19 décembre 2008 modifiant les règles de procédure juridictionnelle devant le 
juge des comptes, cf. CE, 5 avril 2013, centre hospitalier de Compiègne, Recueil 
2013, p. 221 et CE, 5 avril 2013, CHIBT, Recueil 2013, p. 234.
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Conseil d’État. – Établissement public hospitalier. – Jugement des comptes. 
– Réquisitoire. – Procédure contradictoire. – Formulation des griefs. – Appel 
de l’ordonnateur. – Parties à l’instance. – Annulation.

Saisie en appel par un centre hospitalier, la Cour avait annulé le jugement par 
lequel une chambre régionale des comptes avait refusé de diligenter une instruction 
sur des observations nouvelles soulevées par l’ordonnateur, au-delà des réquisitions 
initiales du ministère public, en considérant que les premiers juges avaient méconnu 
le caractère contradictoire de la procédure. Sur pourvoi du Parquet général de la 
Cour, le Conseil d’État a annulé l’arrêt d’appel au motif que, bien que le principe 
du contradictoire s’impose dans la phase contentieuse, ce principe ne permettait pas 
au juge de sortir des limites de sa saisine, établie par le réquisitoire du ministère 
public. Le juge peut instruire des éléments nouveaux soulevés par les parties 
uniquement s’ils se rapportent à des griefs formulés par le ministère public, qui 
dispose du monopole des poursuites.

5 avril 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Centre hospitalier intercommunal 
du Bassin de Thau (CHIBT).

MM. Ribes, maître des requêtes, rapporteur, et de Lesquen, rapporteur public.

1. Considérant qu’il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué que la chambre 
régionale des comptes de Languedoc-Roussillon, statuant sur les comptes 2002 à 
2004 du centre hospitalier intercommunal du bassin de Thau sur réquisitoire du 
ministère public, a, par un jugement du 17 février 2011, constitué M. B, comptable, 
débiteur des deniers de cet établissement pour les sommes de 6 602,99 euros et 
20 768,02 euros augmentées des intérêts de droit ; que, saisie par le directeur du 
centre hospitalier intercommunal du bassin de Thau, la Cour des comptes a annulé 
le jugement de la chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon pour 
méconnaissance du caractère contradictoire de la procédure, en raison de l’absence 
d’examen par le magistrat rapporteur dans son rapport d’instruction des présomptions 
de charge invoquées par l’ordonnateur en réponse au réquisitoire du ministère public, 
et a renvoyé l’affaire à la chambre régionale des comptes ; que le Parquet général 
près la Cour des comptes se pourvoit en cassation contre cet arrêt ; (…)

4. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions [articles L. 241-2, 
R. 212-19, R. 241-34, R. 241-35 et R. 241-39 du code des juridictions financières] 
que lorsque, à l’issue de la première phase non contentieuse de la procédure de 
jugement des comptes, le ministère public conclut à l’existence d’un élément 
susceptible de conduire à la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire 
du comptable, il saisit, par son réquisitoire, la formation de jugement ; que, dans 
le cadre de la phase contentieuse de la procédure de jugement des comptes ouverte 
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par le réquisitoire du ministère public, l’instruction dont est chargé le magistrat 
rapporteur de la chambre régionale ou territoriale des comptes ne peut porter que sur 
les griefs formulés par le ministère public dans ce réquisitoire introductif et, le cas 
échéant, dans un réquisitoire supplétif ; que si, lorsque l’ordonnateur produit dans 
ses observations des éléments nouveaux se rapportant à des griefs formulés par le 
ministère public, il appartient au magistrat rapporteur de les instruire, en revanche, 
il n’appartient pas à ce magistrat d’instruire au-delà des termes du réquisitoire, 
que ce soit de sa propre initiative ou pour répondre aux observations d’une partie, 
sous peine de méconnaître le monopole des poursuites confié au ministère public 
par le législateur ; que cette règle ne fait pas obstacle à ce que le ministère public, 
qui a accès à l’ensemble des mémoires et pièces versées au dossier, reprenne, s’il 
s’y croit fondé, dans un réquisitoire supplétif les griefs nouveaux éventuellement 
formulés par une partie ; que, dès lors, en jugeant que le jugement attaqué a été 
rendu de façon irrégulière en l’absence d’instruction par le magistrat rapporteur 
des présomptions de charge invoquées par l’ordonnateur dans ses observations en 
réponse au réquisitoire du ministère public et que ce dernier n’avait pas reprises, 
la Cour des comptes a commis une erreur de droit ;

[Annulation]

Conclusions du rapporteur public (…)

XIII. Vient enfin le troisième pourvoi, no 357938, qui pose la question de savoir 
si la formation de jugement peut s’abstraire des limites du réquisitoire.

Par lettres du 20 avril 2009, le président de la chambre régionale des comptes de 
Languedoc-Roussillon a informé le comptable et le directeur du centre hospitalier 
intercommunal du bassin de Thau d’un contrôle des comptes au titre des exercices 
2002 à 2007. Diverses propositions de charges sont retenues par le rapport d’exa-
men des comptes remis le 8 décembre 2009. Le ministère public près la chambre 
régionale a ensuite saisi la formation de jugement d’un réquisitoire retenant deux 
charges à l’encontre du comptable, pour les comptes 2002 à 2004. Par un jugement 
du 17 février 2011, la chambre régionale a constitué M. B, comptable, débiteur des 
deniers de cet établissement pour les sommes de 6 602,99 euros et 20 768,02 euros 
augmentées des intérêts de droit.

Saisie par le directeur du centre hospitalier, la Cour des comptes a annulé le 
jugement de la chambre régionale pour méconnaissance du caractère contradictoire 
de la procédure, en raison de l’absence d’examen par le magistrat chargé de l’ins-
truction devant la formation de jugement des présomptions de charge invoquées par 
l’ordonnateur en réponse au réquisitoire du ministère public, et a renvoyé l’affaire 
à la chambre régionale des comptes.
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Le Parquet général près la Cour des comptes se pourvoit en cassation contre 
cet arrêt.

XIV. Il soutient que la Cour a commis une erreur de droit en considérant que le 
juge des comptes ne saurait statuer définitivement sur les comptes concernés sans 
que les observations émises par les parties aient pu être instruites.

Le raisonnement de la Cour mérite là encore d’être exposé.

Elle admet que les dispositions du code issues de la loi de 2008 n’autorisent 
pas la chambre régionale à mettre le comptable au débet au titre d’éléments dont 
elle n’aurait pas été saisie par le ministère public. Mais pour autant, continue-t-elle, 
« sauf à manquer aux droits fondamentaux des parties, et notamment au caractère 
contradictoire de la procédure, les observations en réponse au réquisitoire qui 
comprennent des éléments susceptibles d’être retenus à l’encontre du comptable, non 
recueillis précédemment, doivent être instruites à charge et à décharge comme il est 
prévu lors de l’examen du compte », le ministère public étant ainsi « mis en état de 
saisir, si nécessaire, la formation de jugement par un réquisitoire complémentaire ».

En un mot, la Cour estime que parvenue à la troisième étape du contrôle des 
comptes, seule contentieuse, le respect du principe du contradictoire l’oblige à 
s’abstraire des contraintes de la procédure juridictionnelle et à condenser les deux 
phases précédentes devant le juge.

XV. Ce raisonnement repose selon nous sur une conception erronée du principe 
du contradictoire, qui participe certes au droit des parties mais ne place pas la 
procédure sous leur loi.

Le principe du contradictoire, qui s’impose dans la phase contentieuse en vertu 
d’un principe général du droit mais également des dispositions du III. de l’article 
L. 242-1 du CJF, conduit à assurer que les parties bénéficient des mêmes informations 
que le juge. Les articles R.241-34 et R. 241-35 organisent complètement sa mise 
en œuvre, en prévoyant notamment l’accès au dossier de chacun des comptables 
et autres personnes mis en cause et de l’ordonnateur en fonctions, ainsi que leur 
notification des productions nouvelles.

Mais ce principe ne conduit pas le juge à sortir des limites de sa saisine. Le II. de 
l’article R. 241-39 rappelle, s’il est besoin, que la formation examine les propositions 
du rapport sur chacun des griefs formulés par le réquisitoire du ministère public 
avant de statuer.

Il s’en déduit que l’instruction dont est chargé le magistrat rapporteur de la 
chambre régionale ou territoriale des comptes ne peut porter que sur les griefs 
formulés par le ministère public dans ce réquisitoire introductif et, le cas échéant, 
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dans un réquisitoire supplétif. Il lui appartient à ce titre d’instruire les instruire les 
éléments éventuellement nouveaux produits par l’ordonnateur et se rapportant à 
des griefs formulés par le ministère public. En revanche, il ne lui appartient pas 
d’instruire au-delà des termes du réquisitoire, que ce soit de sa propre initiative ou 
pour répondre aux observations d’une partie, sous peine de méconnaître le monopole 
des poursuites confié au ministère public par le législateur.

Cette règle ne fait en revanche pas obstacle à ce que le ministère public, qui a accès 
à l’ensemble des mémoires et pièces versées au dossier, reprenne, s’il s’y croit fondé, 
dans un réquisitoire supplétif les griefs nouveaux éventuellement formulés par une partie, 
dès lors évidemment qu’ils se situent dans le cadre des exercices soumis à contrôle.

Vous pourrez par suite censurer l’erreur de droit commise par la Cour. Et par 
ces motifs nous concluons : (…)

– Sous le no 357938 : à l’annulation de l’arrêt de la Cour des comptes du 
16 janvier 2012 et au renvoi de l’affaire à la Cour des comptes.

Commentaire : Sur la même affaire, cf. CC, 26 janvier 2012, CHIBT, Recueil 
2012, p. 24.

Sur les conditions de mise en œuvre de la loi du 28 octobre 2008 et du décret 
du 19 décembre 2008 modifiant les règles de procédure juridictionnelle devant le 
juge des comptes, cf. CC, 3 février 2012, lycée agricole Angers-Le-Fresne, Recueil 
2011, p. 11 ; CE, 5 avril 2013, centre hospitalier de Compiègne, Recueil 2013, 
p. 221 et cf. CE, 5 avril 2013, ANR, Recueil 2013, p. 228.

Conseil d’État. – Établissement public. – Port autonome. – Indemnité. – 
Absence de base juridique. – Pièces justificatives. – Validité de la créance. 
– Impartialité. – Procédure contradictoire. – Motivation. – Contrôle du 
comptable public. – Responsabilité.

La Cour des comptes avait constitué en débet un comptable pour avoir versé des 
indemnités attribuées à l’ensemble des agents sur décision du directeur de l’établissement 
public, en considérant que le comptable n’avait pas disposé des moyens de vérifier la 
liquidation. Saisi d’un pourvoi par le ministre chargé du budget, le Conseil d’État, après 
avoir précisé les obligations des juridictions financières en matière d’impartialité de 
l’instruction et de motivation des décisions, a confirmé l’arrêt de la Cour, en affirmant 
qu’il appartenait au comptable de vérifier la validité de la liquidation et notamment la 
base juridique suffisante ayant institué le régime indemnitaire.
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15 mai 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Port autonome de la Rochelle 
(PALR).

MM. Pichon de Vendeuil, maître des requêtes, rapporteur, et de Lesquen, 
rapporteur public.

1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu’à 
la suite de la création le 1er janvier 2006 du port autonome de La Rochelle, qui a 
réuni au sein d’un même établissement public des personnels de droit privé et des 
agents publics, l’ensemble des agents du port ont pu se voir allouer, au titre des 
années 2006 à 2008, une indemnité exceptionnelle dite « prime Petit » ; que, par un 
arrêt rendu le 20 juin 2011 contre lequel le ministre chargé du budget se pourvoit en 
cassation, la Cour des comptes a constitué M. B, agent comptable du port autonome 
de La Rochelle, devenu aujourd’hui grand port maritime de La Rochelle, débiteur 
des sommes de 37.479 euros au titre de l’exercice 2006, de 61.614 euros au titre 
de l’exercice 2008 et de 52.701 euros au titre de l’exercice 2009, augmentées des 
intérêts de droit à compter du 1er mars 2010, correspondant au paiement des « primes 
exceptionnelles » versées aux agents du port, au motif qu’il y aurait procédé sans 
exiger la référence du texte établissant l’indemnité, sans laquelle il ne pouvait 
procéder à la vérification de son exacte liquidation ; (…)

Sur la régularité de l’arrêt attaqué (…)

En ce qui concerne la procédure d’instruction des comptes à fin de jugement

4. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du I de l’article R. 141-13 
du code des juridictions financières, dans sa rédaction alors en vigueur : « Les 
comptables et les autres personnes mis en cause, ainsi que l’ordonnateur en 
fonctions, sont tenus de déférer aux demandes d’explication ou de production de 
pièces formulées par le magistrat chargé de l’instruction jusqu’à la clôture de 
celle-ci, dans un délai fixé par ce magistrat et qui ne peut être inférieur à quinze 
jours suivant la réception de cette demande » ; qu’il ressort des pièces du dossier 
soumis aux juges du fond qu’au cours de la procédure d’instruction, le magistrat 
chargé de l’instruction devant la formation de jugement a adressé à M. B, afin 
que celui-ci présente ses observations, deux courriers datés respectivement 
des 23 mars et 31 mai 2010, pour lesquels une réponse était exigée avant les 
7 avril et 15 juin de la même année, sans que soient pris en compte, lors de la 
fixation de ces dates limites, des délais de transmission de ses demandes au 
comptable en cause ; que si leur destinataire a, de ce fait, disposé d’un délai 
inférieur à celui prévu par les dispositions citées ci-dessus pour répondre, une 
telle circonstance est dépourvue d’incidence sur la régularité de la procédure 
alors qu’il ressort des mêmes pièces du dossier que M. B a été en mesure de 
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répondre en temps utile à ces actes d’instruction ; qu’au surplus, l’audience de 
jugement s’étant tenue le 18 mai 2011, soit près d’un an après la réception du 
dernier courrier litigieux, celui-ci a disposé d’un temps suffisant pour formuler 
toutes autres observations utiles ; que, dans ces conditions, l’arrêt attaqué n’a 
pas porté atteinte aux principes des droits de la défense et du contradictoire 
protégés par les dispositions rappelées ci-dessus ;

5. Considérant, en second lieu, qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux 
juges du fond, notamment des nombreux échanges entre les parties et du rapport 
à fin d’arrêt établi par le magistrat rapporteur, qui relate, en termes neutres, les 
éléments de l’affaire et les observations de chaque partie, avant, comme il en a 
l’obligation, de proposer une solution au litige, que le magistrat rapporteur n’a pas 
méconnu l’exigence d’instruire, à charge et à décharge, les comptes dont il est saisi ;

En ce qui concerne les mentions de l’arrêt attaqué

6. Considérant que le premier alinéa de l’article R. 141-19 du code des juridictions 
financières, devenu R. 142-11, prévoyait que : « La Cour statue par un arrêt qui 
vise les comptes jugés, les pièces examinées ainsi que les dispositions législatives 
et réglementaires dont il fait application » ; qu’il ressort des énonciations mêmes 
de l’arrêt attaqué, qui vise notamment le rapport à fin d’arrêt auquel sont annexées 
diverses pièces comptables, en particulier l’ensemble des décisions individuelles 
d’attribution de primes et les bulletins de paie de tous les intéressés pour les trois 
années en cause, que la Cour des comptes a suffisamment identifié les pièces 
comptables qu’elle a contrôlées et au regard desquelles elle a mis en débet M. B ; 
que, par suite, le moyen tiré de ce que l’arrêt attaqué serait entaché d’irrégularité 
faute d’identifier les mandats et les paiements en cause doit être écarté ;

Sur le bien-fondé de l’arrêt attaqué (…)

9. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que, pour apprécier la validité des 
créances, les comptables doivent notamment exercer leur contrôle sur la production 
des justifications ; qu’à ce titre, il leur revient d’apprécier si les pièces fournies 
présentent un caractère suffisant pour justifier la dépense engagée ; que pour établir 
ce caractère suffisant, il leur appartient de vérifier, en premier lieu, si l’ensemble des 
pièces requises au titre de la nomenclature comptable applicable leur ont été fournies 
et, en deuxième lieu, si ces pièces sont, d’une part, complètes et précises, d’autre 
part, cohérentes au regard de la catégorie de la dépense définie dans la nomenclature 
applicable et de la nature et de l’objet de la dépense telle qu’elle a été ordonnancée ; 
que si ce contrôle peut conduire les comptables à porter une appréciation juridique 
sur les actes administratifs à l’origine de la créance et s’il leur appartient alors d’en 
donner une interprétation conforme à la réglementation en vigueur, ils n’ont pas le 
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pouvoir de se faire juges de leur légalité ; qu’enfin, lorsque les pièces justificatives 
fournies sont insuffisantes pour établir la validité de la créance, il appartient aux 
comptables de suspendre le paiement jusqu’à ce que l’ordonnateur leur ait produit 
les justifications nécessaires ;

10. Considérant que l’annexe 11 de l’instruction codificatrice no 02-072-M95 du 
2 septembre 2002, relative à la réglementation budgétaire, financière et comptable des 
établissements publics nationaux à caractère industriel et commercial, prévoit, dans 
sa rubrique « Pièces à produire » consacrée aux « Dépenses de personnel », que le 
comptable doit être destinataire de « tous textes fixant le régime des rémunérations et 
indemnités, approuvés des autorités de tutelle » ; que ces dispositions, qui renvoient 
elles-mêmes au principe, applicable même sans texte, selon lequel, avant de procéder 
au paiement de toute indemnité ou rémunération accessoire, le comptable public 
doit disposer, afin d’exercer son contrôle sur l’exactitude des calculs de liquidation 
et la production des justifications, de l’acte en fixant le régime, imposaient que le 
comptable du port autonome fût destinataire, préalablement à son paiement, du ou 
des textes fondant la prime litigieuse ;

11. Considérant que, pour constituer M. B débiteur des sommes correspondant 
au paiement des « primes exceptionnelles » versées aux agents du port au titre des 
exercices 2006 à 2008, la Cour des comptes a relevé que ce comptable avait procédé 
au paiement de ces indemnités sans avoir exigé la production du texte fixant le 
régime du versement d’une telle prime et lui permettant d’exercer le contrôle, qui 
lui incombe, de validité de la créance ; qu’en statuant ainsi, la Cour des comptes 
n’a ni méconnu la portée des exigences posées par les articles 12 et 13 du décret 
du 29 décembre 1962 relatifs aux pièces justificatives exigibles par le comptable 
public en matière de dépense ni mis à la charge de l’intéressé une obligation de 
contrôle de la légalité de l’acte administratif à l’origine des dépenses en cause ;

[Annulation]

Commentaire : Sur le versement d’indemnités par le comptable en l’absence de 
base juridique, cf. CC, 5 décembre 2006, TPG des Yvelines, Recueil 2006, p. 50 ; 
CC, 25 septembre 2008, AMOTMJ, Recueil 2008, p. 48 ; CC, 21 décembre 2012, 
CNC, Recueil 2012, p. 173 et CC, 5 juin 2013, AMF, Recueil 2013, 85 ; CC, 
5 septembre 2013, ANPE, Recueil 2013, p. 130 et CC, 20 novembre 2013, TPG 
des Bouches du Rhône, Recueil 2013, p. 178.

Sur l’étendue des pouvoirs du comptable et du juge en matière de contrôle de 
la légalité des actes administratifs, cf. CE, 8 février 2012, CCAS de Polaincourt, 
Recueil 2012, p. 203 et CE, 8 février 2012, port autonome de Bordeaux, Recueil 
2012, p. 209.
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Conseil d’État. – Cour de discipline budgétaire et financière. – Établissement 
public administratif. – Convention européenne des droits de l’homme. – 
Ministère public. – Qualification juridique. – Procédure contradictoire. 
– Droits de la défense. – Prescription. – Délégation de signature. – Défaut de 
surveillance. – Rejet.

La Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) avait sanctionné le 
directeur général d’un établissement public administratif pour diverses d’infractions 
relatives aux règles du contrôle financier et pour l’engagement de dépenses sans avoir 
la compétence pour le faire. Le directeur s’est pourvu en cassation devant le Conseil 
d’État, en alléguant la violation d’un certain nombre de ses droits procéduraux.

Le Conseil d’État a écarté le moyen tiré de la prescription qui, selon le requérant, 
était acquise à la date de la décision de renvoi, en constatant que le déféré de la 
Cour des comptes avait interrompu la prescription quinquennale. Il a également 
précisé que le ministère public pouvait, au cours de l’instruction, a fortiori à l’appui 
des éléments fournis par les parties, modifier la qualification des faits évoqués dans 
le réquisitoire, dès lors que la personne mise en cause était mise en situation d’y 
répondre utilement. Enfin, la circonstance que de nouvelles pièces apportées par 
l’intéressé au greffe de la CDBF aient été transmises non au rapporteur mais au 
Procureur général n’est pas contraire au principe du contradictoire ni aux droits 
de la défense, dès lors que le Procureur général transmet celles-ci à la Cour.

Sur le fond, le Conseil d’État a rappelé que l’autorité qui accordait une délégation 
de signature avait un devoir de contrôle et de surveillance et devait veiller à l’exercice 
régulier des attributions déléguées à ses collaborateurs, à défaut de quoi il était 
tenu de répondre des manquements des délégataires. En outre, le Conseil relève 
que le  «principe de légalité des délits et des peines ne fait pas obstacle à ce que 
les infractions soient définies par référence aux obligations auxquelles est soumise 
une personne en raison de l’activité qu’elle exerce, de la profession à laquelle elle 
appartient ou de l’institution dont elle relève. »

19 juillet 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Institut géographique national 
(IGN).

M. Pichon de Vendeuil, maître des requêtes, rapporteur, et Mme Von Coester, 
rapporteur public.
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Sur la régularité de l’arrêt attaqué

En ce qui concerne l’étendue des faits sur lesquels pouvait statuer la Cour de 
discipline budgétaire et financière (…)

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 314-2 du code des juridictions 
financières : « La Cour ne peut être saisie après l’expiration d’un délai de cinq 
années révolues à compter du jour où aura été commis le fait de nature à donner 
lieu à l’application des sanctions prévues par le présent titre » ; que si M. A 
soutient que la Cour de discipline budgétaire et financière ne pouvait pas, dès 
lors qu’elle n’en avait pas été saisie avant la décision de renvoi du 29 mars 2011, 
statuer sur des faits relatifs à deux contrats conclus respectivement les 1er juin 
2005 et 19 mai 2006, il ressort toutefois des pièces du dossier soumis à la Cour 
que ces faits étaient au nombre de ceux cités par la communication en date du 
16 juin 2008 par laquelle le président de la 7e chambre de la Cour des comptes 
a saisi le procureur général près la Cour des comptes, en sa qualité de ministère 
public près la Cour de discipline budgétaire et financière, de la décision de la 
Cour des comptes du 7 mai 2008 de déférer les faits susceptibles de constituer des 
irrégularités dans la gestion de l’IGN au cours des exercices 2002 à 2007 ; que, 
dès lors et en tout état de cause, le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 
L. 314-2 doit être écarté ; (…)

En ce qui concerne la méconnaissance des stipulations de l’article 6 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales

4. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « (…) 3. Tout 
accusé a droit notamment à :/ a) être informé, dans le plus court délai, dans une 
langue qu’il comprend et d’une manière détaillée, de la nature et de la cause de 
l’accusation portée contre lui ;/ b) disposer du temps et des facilités nécessaires 
à la préparation de sa défense ;/ c) se défendre lui-même ou avoir l’assistance 
d’un défenseur de son choix et, s’il n’a pas les moyens de rémunérer un défenseur, 
pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d’office, lorsque les intérêts de la 
justice l’exigent ;/ d) interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir 
la convocation et l’interrogation des témoins à décharge dans les mêmes conditions 
que les témoins à charge ; (…) » ; (…)

7. Considérant, en deuxième lieu, que les stipulations citées au point 4 ne font 
en rien obstacle à la possibilité pour le ministère public, au cours de l’instruction 
de l’affaire et au vu en particulier des éléments fournis par les parties, de connaître 
de l’ensemble des faits déférés et, le cas échéant, de modifier la qualification qu’il 
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estime devoir donner à tout ou partie d’entre eux, dès lors que la personne mise en 
cause est mise en mesure d’y répondre utilement ; que, par suite, la circonstance 
que les conclusions du ministère public ont été modifiées entre le réquisitoire du 
12 septembre 2008 et la décision de renvoi du 29 mars 2011 n’a pas eu pour effet 
d’entacher d’irrégularité la procédure suivie devant la Cour de discipline budgétaire 
et financière ; que, par ailleurs, si M. A avance que les conclusions orales pronon-
cées à l’audience par le représentant du parquet reposaient sur de nouveaux chefs 
d’accusation, il n’apporte aucun élément permettant d’apprécier le bien-fondé de 
cette allégation ; (…)

9. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 
M. A a formulé le 13 décembre 2009 une demande auprès du greffe de la Cour de 
discipline budgétaire et financière tendant à ce que soit versé un certain nombre 
de pièces au dossier ; que la circonstance que ce courrier a été transmis non au 
rapporteur mais au procureur général près la Cour des comptes n’a pas eu pour effet 
de porter atteinte au principe du contradictoire ni aux droits de la défense dès lors 
que le procureur général a répondu à l’intéressé, dès le 21 décembre 2009, qu’il 
transmettait sa demande au président de la 7e chambre de la Cour des comptes en 
vue de faire verser au dossier les pièces requises, sans incidence sur ce point étant 
le fait qu’il a indiqué la liste des pièces qui, selon lui, n’étaient pas communicables 
par la Cour des comptes ; qu’il suit de là que le moyen tiré de l’irrégularité de la 
procédure suivie au regard des règles rappelées au point 8 ne peut qu’être écarté ; (…)

Sur le bien-fondé de l’arrêt attaqué (…)

19. Considérant, d’une part, que, lorsqu’il est appliqué à des sanctions qui 
n’ont pas le caractère de sanctions pénales, le principe de légalité des délits et des 
peines ne fait pas obstacle à ce que les infractions soient définies par référence aux 
obligations auxquelles est soumise une personne en raison de l’activité qu’elle exerce, 
de la profession à laquelle elle appartient ou de l’institution dont elle relève ; que, 
par suite, les dispositions citées au point 18 permettent d’infliger une amende au 
dirigeant d’un organisme soumis au contrôle de la Cour lorsqu’un manquement au 
devoir de contrôle et de surveillance inhérent à ses fonctions a permis que soient 
commises des atteintes aux règles fixées par ces articles ; que, dès lors, en estimant 
qu’au nombre des règles dont la méconnaissance peut être sanctionnée au titre de 
ces dispositions figure le principe selon lequel il appartient à l’autorité qui accorde 
une délégation de signature de veiller à l’exercice régulier des attributions déléguées 
par lui à ses collaborateurs, la Cour n’a pas entaché son arrêt d’erreur de droit ;

20. Considérant, d’autre part, que M. A soutient que la Cour de discipline 
budgétaire et financière aurait également commis une erreur de droit en lui infligeant 
une amende sur le fondement des dispositions citées au point 18 alors que des fautes 
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d’abstention ou de négligence ne peuvent donner lieu à poursuites devant la Cour 
que dans les conditions énoncées par l’article L. 313-7-1 du code des juridictions 
financières, qui impose notamment que l’auteur de la faute ait causé un préjudice 
grave à l’organisme soumis au contrôle de la Cour des comptes, par des agissements 
manifestement incompatibles avec les intérêts de celui-ci, par des carences graves dans 
les contrôles qui lui incombaient ou par des omissions ou négligences répétées dans 
son rôle de direction ; que, cependant, ainsi qu’il a été indiqué au point précédent, 
la Cour de discipline budgétaire et financière est compétente, en application des 
articles L. 313-1 et L. 313-4 code des juridictions financières, pour sanctionner le 
fait, pour tout représentant, administrateur ou agent d’un organisme soumis à son 
contrôle, d’enfreindre les règles applicables en matière de contrôle financier portant 
sur l’engagement des dépenses ou celles relatives à l’exécution des recettes et des 
dépenses de cet organisme ou à la gestion des biens lui appartenant ; que, par suite, 
elle pouvait, sans commettre d’erreur de droit, infliger une sanction pour toute faute 
de gestion entrant dans les prévisions de ces articles ;

[Rejet]

Commentaire : Sur la même affaire, cf. CDBF, 17 juin 2011, IGN, Recueil 2011, 
p. 158. Cette décision a été commentée, cf. AJDA 2012, « Les voies de rétractation 
devant la CDBF », p. 484 et Gestion et finances publiques, no 5, mai 2013, p. 73-
74.

Sur l’appréciation de la faute de gestion, cf. CE, 16 janvier 2008, Altus Finance, 
Recueil 2008, p. 99 ; CDBF, 13 juillet 2011, IAP, Recueil 2011, p. 158 et CDBF, 
16 novembre 2012, ANPE, Recueil 2012, p. 198.

Sur le défaut de surveillance, cf. CDBF, 11 juillet 2007, SILT, Recueil 2007, 
p. 93 et CDBF, 25 juillet 2008, France télécom, Recueil 2008, p. 82.

Sur la prescription devant la CDBF, cf. CDBF, 23 mai 2011, GRETA, Recueil 
2011, p. 156.



 DéCISIONS DU CONSEIL D’éTAT 245

Conseil d’État. – Autorité administrative indépendante. – Frais de déplacement. 
– Absence de base juridique. – Paiement indu. – Contrôle du comptable 
public. – Responsabilité. – Reversement. – Trop-payé. – Exactitude des calculs 
de liquidation. – Pièces justificatives. – Juge des comptes. – Rejet.

La Cour avait constitué débiteurs deux comptables d’une autorité administrative 
indépendante pour avoir réglé des frais de déplacement excédant les plafonds fixés 
par la réglementation en vigueur et, incapables de reconstituer la différence entre 
ce qui a été payé à tort et ce qui aurait dû l’être, le montant total des paiements 
effectués leur a été imputé. Le ministre du budget s’est pourvu en cassation devant 
le Conseil d’État, en excipant du « principe selon lequel une personne ne peut être 
condamnée à payer une somme qu’elle ne doit pas ».

Le Conseil d’État a commencé par affirmer que le régime légal de responsabilité 
des comptables publics était institué dans l’intérêt de l’ordre public financier. Il 
a rappelé que lorsque la responsabilité du comptable est engagée, celui-ci devait 
verser de ses deniers personnels une somme égale à la dépense payée à tort, à défaut 
de quoi il était susceptible d’être constitué en débet (article 60 de loi du 23 février 
1963). Le Conseil d’État a ensuite précisé que le juge des comptes pouvait toutefois 
limiter le débet au montant du seul trop payé, notamment si celui-ci se déduisait de 
la rectification d’un calcul de liquidation ou si le comptable fournissait des éléments 
permettant de la déterminer. Constatant, en l’espèce, que le comptable n’avait pas 
fourni d’éléments en ce sens, le Conseil d’État a rejeté le pourvoi.

30 décembre 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL).

M. Pichon de Vendeuil, maître des requêtes, rapporteur, et Mme Von Coester, 
rapporteur public.

4. Considérant que ces dispositions [de l’article 60, I, VI et VII, de la loi du 
23 février 1963 et des articles 12, 13, 19 et 37 du décret du 29 décembre 1962] 
instituent, dans l’intérêt de l’ordre public financier, un régime légal de responsabilité 
pécuniaire et personnelle des comptables publics distinct de la responsabilité de 
droit commun ; que le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de 
l’État ne peut, par suite, utilement exciper à l’encontre de l’arrêt attaqué du principe 
selon lequel une personne ne peut être condamnée à payer une somme qu’elle ne 
doit pas ; qu’il résulte des mêmes dispositions que la responsabilité du comptable 
public est engagée du seul fait du paiement irrégulier et à concurrence de la totalité 
des dépenses en cause ; que le juge des comptes peut toutefois limiter le débet au 
montant du seul trop payé, notamment si celui-ci se déduit de la simple rectification 
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d’un calcul de liquidation ou si le comptable fournit les éléments permettant de le 
déterminer ;

5. Considérant qu’il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué que la Cour des 
comptes a successivement relevé que les dépenses litigieuses avaient été effectuées 
en méconnaissance des plafonds fixés par la réglementation relative aux frais de 
déplacement, que les comptables auraient dû suspendre l’ensemble des paiements 
et en avertir l’ordonnateur, en application des articles 12 et 13 précités du décret 
du 29 décembre 1962, et que les intéressés ont été dans l’incapacité de reconstituer 
la différence entre ce qui a été payé à tort et ce qui aurait dû l’être ; qu’il résulte de 
ce qui a été dit au point précédent qu’en déclarant MM. B et D débiteurs à l’égard 
de la CNIL de sommes correspondant à l’ensemble des dépenses mentionnées au 
point 1, la Cour des comptes, dont l’arrêt est suffisamment motivé, n’a pas commis 
d’erreur de droit ; (…)

[Rejet]

Commentaire : La responsabilité du comptable à hauteur de la totalité de la 
dépense irrégulière est toujours valable dans la nouvelle version de l’article 60 
issue de la loi du 23 février 1963 modifiée qui fait obligation au comptable de 
« verser immédiatement de ses deniers personnels une somme égale […] au 
montant […] de la dépense payée à tort. » Il n’en va autrement, aux termes de la 
loi du 28 décembre 2011, que lorsque le manquement du comptable n’a pas causé 
de préjudice financier à l’organisme public.

Sur le versement d’indemnités et frais de personnels en l’absence de base 
juridique, cf. CC, 5 juin 2013, AMF, Recueil 2013, p. 85 ; CC, 5 septembre 2013, 
ANPE, Recueil 2013, p. 130 ; CC, 20 novembre 2013, TPG des Bouches du Rhône, 
Recueil 2013, p. 178 et CC, 19 décembre 2013, SHOM, Recueil 2013, p. 198.

Dès lors, quelque rapides, adéquates et complètes qu’elles aient pu être, les 
diligences de l’agent comptable en vue du recouvrement des sommes indûment 
versées, faute de succès, ne suffisent pas toujours à dégager sa responsabilité, cf. 
CC, 16 juin 2013, ENS Cachan, Recueil 2012, p. 98.
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Conseil d’État. – Collectivité territoriale. – Outre-mer. – Gestion de fait. – 
Rémunération. – Emploi fictif. – Contrôle du comptable public. – Extraction 
irrégulière de fonds publics. – Mandat fictif. – Annulation.

La Cour des comptes avait confirmé en appel un jugement par lequel une 
chambre régionale des comptes avait déclaré comptable de fait la directrice générale 
des services d’un département au titre de rémunérations versées à une personne 
recrutée comme agent d’entretien et qui exerçait en fait les fonctions de personnel de 
maison au domicile de fonction de ladite directrice générale. Celle-ci s’est pourvue 
en cassation devant le Conseil d’État, soutenant que les mandats de paiement ne 
pouvaient être regardés comme fictifs dès lors que l’objet de ces dépenses avait 
été autorisé par une délibération du conseil général. Le Conseil d’État a fait droit 
à sa demande. D’une part, il a reconnu comme opérant, à l’appui d’un recours en 
matière de déclaration de gestion de fait, le « moyen tendant à démontrer l’absence 
de discordance entre l’objet effectif des dépenses réalisées et celui des dépenses 
autorisées par la collectivité ». D’autre part, il a rappelé qu’en l’espèce il n’y avait 
pas de volonté de dissimulation des fonctions occupées par le personnel de maison.

30 décembre 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Département de la 
Martinique.

Mmes Olsina, auditrice, rapporteur, et Von Coester, rapporteur public.

1. Considérant que, par un jugement du 9 septembre 2010, la chambre régionale 
des comptes de la Martinique a déclaré Mme A-E, directrice générale des services 
du département de la Martinique, comptable de fait des deniers de cette collectivité 
à raison des rémunérations versées du 1er janvier 2000 au 31 octobre 2008 à Mme C, 
agent non titulaire affecté au bureau des services généraux ; que par un arrêt du 9 juin 
2011, contre lequel la requérante se pourvoit en cassation, la Cour des comptes a 
confirmé ce jugement ; (…)

4. Considérant, en deuxième lieu, que Mme A-E a soutenu devant la Cour des 
comptes que les mandats de paiement des rémunérations de Mme C ne pouvaient 
être regardés comme fictifs, dès lors que la délibération no 135-99 de la commission 
permanente du conseil général de la Martinique du 11 février 1999 entendait autoriser 
la mise à disposition de personnel de maison au bénéfice du directeur général des 
services de la collectivité ; qu’en écartant comme inopérant, dans le cadre d’un 
recours en matière de déclaration de gestion de fait, ce moyen tendant à démontrer 
l’absence de discordance entre l’objet effectif des dépenses réalisées et celui des 
dépenses autorisées par la collectivité, et non simplement à établir la régularité de 
l’objet de la dépense sur laquelle il n’est statué que lors du jugement du compte, la 
Cour des comptes a commis une erreur de droit ;
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5. Considérant, en dernier lieu, qu’il résulte des pièces du dossier soumis aux 
juges du fond que par sa délibération no 39-82 du 9 juin 1982, le conseil général 
de la Martinique a institué l’emploi fonctionnel de directeur général des services 
du département et a prévu, au sixième alinéa de son article 3, que le premier 
occupant de ce poste bénéficierait, dans les mêmes conditions que les sous-préfets 
hors classe, des avantages en nature alors en vigueur, notamment en matière de 
personnel de service ; que lors de son recrutement en tant que directrice générale 
des services de la Martinique, il a été prévu à l’article 3 du contrat conclu par Mme 
A-E avec le président du conseil général le 4 juin 1997, qu’elle bénéficierait des 
mêmes avantages ; qu’aux termes de l’article 2 de la délibération no 135-99 de la 
commission permanente du conseil général du 11 février 1999 : « Les avantages 
accessoires consentis au directeur général des services sont ceux prévus par la 
délibération (…) du 9 juin 1982 modifiée. Toutefois, le niveau de prise en charge 
de ces avantages par le département est limité ainsi qu’il suit : (…) Compte tenu 
des dimensions de la résidence » Côte-de-Grâce et de son caractère ancien, deux 
agents départementaux sont affectés à son entretien et sa surveillance « ; qu’il résulte 
des termes de ces délibérations que le conseil général de la Martinique a entendu 
autoriser la mise à disposition de personnel de service pour le directeur général 
des services logé dans cette résidence de fonction ; que Mme C a été recrutée le 1er 
septembre 1997 en qualité d’agent non titulaire du conseil général de la Martinique 
et a exercé les fonctions d’employée de maison dans la résidence de fonction de 
Mme A-E à compter de cette date ; qu’alors même que le directeur des ressources 
humaines du conseil général lui avait signifié, par un courrier du 18 novembre 1999, 
que son contrat arrivant à expiration le 31 décembre 1999 ne serait pas renouvelé 
au motif que la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification 
de la coopération intercommunale y ferait désormais obstacle, un nouveau contrat 
a été signé entre le conseil général et Mme C le 1er février 2000, prenant effet à 
compter du 1er janvier 2000, sur le fondement de la délibération du 11 février 1999 ; 
que, sur le fondement de ce contrat, recrutant Mme C en qualité d’agent d’entretien 
affecté au bureau des services généraux de la collectivité, celle-ci a continué à 
exercer les fonctions d’employée de maison au sein de la résidence de fonction de 
Mme A-E jusqu’au 31 octobre 2008 ; que ces circonstances ne caractérisent pas 
une volonté de la directrice générale des services de dissimuler l’objet réel des 
fonctions occupées par Mme C ; qu’en qualifiant de fictifs les mandats de paiement 
des rémunérations qui lui ont été versées du 1er janvier 2000 au 31 octobre 2008, 
alors que l’objet de ces dépenses avait été autorisé par la délibération du conseil 
général de la Martinique du 11 février 1999, la Cour des comptes a inexactement 
qualifié les faits de l’espèce ; (…)

[Annulation]
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Commentaire : Sur la même affaire, cf. CC, 9 juin 2011, département de la 
Martinique, Recueil 2011, p. 63 et Gestion et finances publiques, no 10, octobre 
2012, p. 92.

Il peut être déduit a contrario de cette décision que la dissimulation au comptable 
de l’objet réel d’une dépense peut fonder une procédure de gestion de fait. Le Conseil 
d’État consacre ainsi implicitement la jurisprudence « Flosse » de la Cour des comptes. 
En effet, la Cour avait fondé l’extraction irrégulière de deniers publics sur la seule 
différence entre l’objet apparent de la dépense tel que présenté au payeur du territoire 
(la rémunération d’un collaborateur de cabinet) et la situation réelle de l’intéressé (mis à 
la disposition d’une commune), cf. CC, 29 novembre 2007, collectivité d’outre-mer de 
Polynésie française, Recueil 2007, p. 76 et CE, 25 juin 2012, collectivité d’outre-mer 
de Polynésie française, Recueil 2012, p. 211. La Cour considère que tirer bénéfice 
d’une gestion occulte ne suffit pas à conférer la qualité de comptable de fait, cf. CC, 
12 mars 1998, commune de Levallois-Perret, Recueil 1998, p. 39.

Conseil d’État. – Cour de discipline budgétaire et financière. – Conseil 
économique, social et environnemental. – Pouvoirs publics. – Droit 
communautaire. – Marché public. – Convention. – Rejet.

La Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF) avait sanctionné le 
secrétaire général du Conseil économique social (CES, aujourd’hui CESE), du 
fait de la méconnaissance des prescriptions du code des marchés publics, laquelle 
constitue une infraction aux règles d’exécution des dépenses. Saisi d’un pourvoi, le 
Conseil d’État a considéré que le CES devait être considéré comme un organe de 
l’État et que, dès lors, il était soumis aux dispositions du code des marchés publics. 
Il a également précisé également que la portée de la dénomination du CES en tant 
qu’ « autorité gouvernementale centrale » dans l’annexe de la directive européenne 
de 2004, était purement recognitive et donc sans incidence sur les faits de l’espèce, 
et rejeté en conséquence la requête.

30 décembre 2013. – Conseil d’État. – Décision. – Conseil économique et 
social (CES).

M. Gillis, maître des requêtes, rapporteur, et Mme Von Coester, rapporteur public.
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Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 2 du code des marchés publics, 
dans sa rédaction applicable à la date des faits litigieux, les dispositions de ce code 
s’appliquent : « aux marchés conclus par l’État, ses établissements publics autres 
que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics » ; que le Conseil économique et social, devenu le Conseil 
économique, social et environnemental depuis la loi constitutionnelle du 23 juillet 
2008 de modernisation des institutions de la ve République, assemblée consultative 
auprès des pouvoirs publics, qui ne dispose pas de la personnalité juridique et dont 
les crédits sont inscrits au budget du Premier ministre, doit être regardé comme un 
organe de l’État pour l’application de l’article 2 cité ci-dessus ; que son inscription, 
postérieurement à la date des faits litigieux, à l’annexe IV de la directive du 31 mars 
2004 du Parlement européen et du conseil relative à la coordination des procédures 
de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en tant 
qu’ « autorité gouvernementale centrale », présente un caractère purement recognitif, 
la directive elle-même précisant le caractère indicatif de cette annexe ; qu’il suit 
de là que la Cour de discipline budgétaire et financière n’a pas commis d’erreur 
de droit en jugeant que le Conseil économique et social était soumis, à la date des 
faits litigieux, aux dispositions du code des marchés publics ;

[Rejet]

Commentaire : Sur la même affaire, cf. CDBF, 23 avril 2012, CES, Recueil 2012, 
p. 193.

Sur l’application des dispositions du code des marchés publics par le CES, 
cf. LP, Recueil 2009, p. 144.

Sur la compétence du juge administratif pour se prononcer sur la légalité des 
marchés passés par l’assemblée nationale, et la soumission de celle-ci au code 
des marchés publics en l’absence d’une réglementation particulière qu’elle aurait 
elle-même édictée, cf. CE, 5 mars 1999, no 163328, que l’on peut consulter sur le 
site legifrance.gouv.fr.
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Syndicat intercommunal. – Contrôle des actes budgétaires. – Dissolution. 
– Liquidation. – Compte administratif. – Irrecevabilité.

Un préfet avait saisi une chambre régionale des comptes aux fins d’obtenir un 
avis sur le projet d’arrêté des comptes d’un syndicat intercommunal à vocation 
unique (SIVU). La chambre, relevant, d’une part, que le SIVU avait été dissous, 
puis liquidé avec effet au 31 décembre 2011, et, d’autre part, que la saisine portait 
sur l’exercice 2011, n’a pu que constater l’applicabilité des dispositions de l’article 
L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales (CGCT), entrées en vigueur 
le 16 décembre 2010. En outre, la chambre a rappelé qu’un préfet ne peut saisir 
pour avis la chambre en cas de défaut d’adoption du compte administratif que s’il 
existe un obstacle à la liquidation de l’EPCI et avant le prononcé de l’arrêté de 
dissolution dudit établissement. La chambre, constatant la tardiveté de la saisine 
préfectorale, a déclaré la requête irrecevable.

9 janvier 2013. – CRC Aquitaine Poitou-Charentes. – Avis de contrôle 
budgétaire. – Syndicat intercommunal d’études et de travaux d’aménagement 
hydraulique (SIVU) du Mâble (Vienne).

Extraits :

Sur l’application de l’article L. 5211-26, II du CGCT

Considérant que la saisine préfectorale enregistrée le 11 décembre 2012 concerne 
le défaut d’adoption du compte administratif 2011 du SIVU ; que cette saisine est 
fondée sur l’article L. 5211-26, II du CGCT, issu des dispositions de l’article 59 de la 
loi no 2010-1563 du 16 décembre 2010, publiées au Journal officiel le 17 décembre 
2010 et entrées en vigueur le 18 décembre 2010 ;

Considérant qu’en conséquence, les dispositions de l’article L. 5211-26, II sont 
applicables aux situations dans lesquelles le compte administratif des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) en cours de liquidation n’a pas été 
voté après leur entrée en vigueur ; qu’il est constant que le SIVU a été liquidé avec 
effet au 31 décembre 2011 ; qu’ainsi les dispositions de l’article L. 5211-26, II sont 
applicables au défaut d’adoption du compte administratif de cet établissement.

Sur la compétence de la chambre

Considérant que la saisine préfectorale concerne le défaut d’adoption du compte 
administratif du SIVU ; que le SIVU est un EPCI conformément à l’article L. 5212 
du CGCT ; que le SIVU avait son siège dans le département de la Vienne ; qu’ainsi, 
la chambre régionale des comptes d’Aquitaine, Poitou-Charentes est compétente 
pour connaître de cette saisine. (…)
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Sur l’irrecevabilité de la saisine

Considérant que l’article L. 5211-26 du CGCT dispose que :

« I. – Un décret ou, selon le cas, un arrêté met fin à l’exercice des compétences 
de l’établissement public de coopération intercommunale dont la dissolution est 
demandée ou requise et, le cas échéant, au régime fiscal de cet établissement et 
à ses droits à percevoir les dotations de l’État. Ce décret ou, selon le cas, cet 
arrêté entraîne la mise en œuvre consécutive de l’article L. 5211-25-1. Lorsque les 
conditions de la liquidation sont réunies, la dissolution de l’établissement public 
de coopération intercommunale peut être prononcée, par le même décret ou arrêté 
selon le cas, dans les conditions prévues au III du présent article.

II. – En cas d’obstacle à la liquidation de l’établissement public, l’autorité 
administrative compétente sursoit à la dissolution, qui est prononcée dans un second 
décret ou arrêté selon le cas. L’établissement public conserve alors sa personnalité 
morale pour les seuls besoins de sa dissolution. Le président de l’établissement 
public rend compte, tous les trois mois, de l’état d’avancement des opérations de 
liquidation à l’autorité administrative compétente.

Les budgets et les comptes administratifs de l’établissement public en cours 
de liquidation sont soumis aux articles L. 1612-1 à L. 1612-20. En cas d’absence 
d’adoption du compte administratif au 30 juin de l’année suivant celle où la fin 
de l’exercice des compétences a été prononcée, le représentant de l’État dans le 
département arrête les comptes à l’appui du compte de gestion, après avis rendu 
dans un délai d’un mois par la chambre régionale des comptes. (…) »

Considérant qu’il résulte de cette disposition législative que le préfet de la 
Vienne ne peut saisir pour avis la chambre en cas de défaut d’adoption du compte 
administratif que s’il existe un obstacle à la liquidation de l’EPCI et avant le prononcé 
de l’arrêté de dissolution dudit établissement ;

Considérant qu’en l’espèce la chambre a été saisie plus d’un an après la prise 
d’effet de l’arrêté de dissolution du SIVU ; qu’en outre, aucun obstacle à la liquidation 
n’est avancé par les services préfectoraux ;

Considérant en conséquence que la saisine du préfet de la Vienne est irrecevable.

Commentaire : Sur l’application dans le temps des nouvelles dispositions de 
l’article L. 5211-26 du CGCT, cf. avis de contrôle budgétaire, 12 janvier 2012, 
Recueil 2012, p. 220.
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Commune. – Communauté de communes. – Contrôle des actes budgétaires. 
– Dépense obligatoire.

Un préfet demandait à une chambre régionale des comptes, l’inscription d’une 
dépense au budget d’une commune au titre de sa participation au Fonds national 
de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC). Le préfet 
avait notifié au président de la communauté de communes l’état de répartition du 
prélèvement que celui-ci a accepté sans modification et sans utiliser les dérogations 
aux calculs de répartitions prévus par l’article L. 2336-3-II-5 du code général des 
collectivités territoriales. Le préfet a alors notifié le prélèvement à la commune 
par arrêté. La commune n’ayant pas saisi d’un recours le juge administratif dans 
le délai de deux mois, bien que cette possibilité soit prévue par l’arrêté en vertu de 
l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la créance est devenue dès lors 
certaine, liquide et non sérieusement contestée. La chambre régionale des comptes 
en a reconnu le caractère obligatoire.

15 janvier 2013. – CRC Aquitaine Poitou-Charentes. – Avis de contrôle 
budgétaire. – Commune d’Etauliers (Gironde).

Extraits :

Vu la lettre en date du 13 décembre 2012, enregistrée au greffe de la chambre le 
17 décembre 2012, par laquelle le préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde, 
a, sur le fondement des dispositions de l’article L. 1612-15 du code général des 
collectivités territoriales, saisi la chambre régionale des comptes en vue d’obtenir 
l’inscription au budget 2012 de la commune d’Etauliers d’une dépense de 9.001 € 
correspondant à sa contribution pour l’année 2012 au Fonds national de péréquation 
des ressources intercommunales et communales ; (…)

Sur le caractère obligatoire de la dépense (…)

Considérant qu’aux termes de l’article L.2336-3-I le Fonds national de péréquation 
des ressources intercommunales et communales est alimenté par un prélèvement sur 
les ressources fiscales des ensembles intercommunaux dont le potentiel financier 
agrégé par habitant est supérieur à 90 % du potentiel financier agrégé moyen 
par habitant sachant que le potentiel financier agrégé (PFIA), défini par l’article 
L. 2336-2-I du code général des collectivités territoriales, est égal au potentiel fiscal 
agrégé majoré de la somme des dotations forfaitaires perçues par les communes de 
l’ensemble intercommunal l’année précédant l’année de la répartition ; (…)

Considérant que sur la base de ce calcul de répartition, le prélèvement de 151 143 € 
à opérer à l’encontre des communes membres de la communauté de communes de 
l’Estuaire – Canton de Saint-Ciers sur Gironde inclut un prélèvement de 9 001 € à 
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opérer à l’encontre de la commune d’Etauliers ; que cette somme de 9 001 € résulte 
de l’application au prélèvement de 200 687 € dû par l’ensemble intercommunal d’un 
taux de 4,4853 % qui, selon la fiche d’information établie par la direction générale des 
collectivités locales du ministère de l’intérieur, correspond au taux de contribution 
de la commune d’Etauliers au potentiel fiscal agrégé de l’ensemble intercommunal 
sachant que le potentiel fiscal de ladite commune s’établit par habitant à 950,85 € ;

Considérant qu’en s’appuyant sur ces calculs détaillés, le préfet de la Gironde 
a notifié à la communauté de communes de l’Estuaire – Canton de Saint-Ciers sur 
Gironde un projet d’état de répartition du prélèvement pour le fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales entre l’établissement 
public de coopération intercommunale d’une part et ses communes membres 
d’autre part ;

Considérant que le président de la communauté de communes de l’Estuaire 
– Canton de Saint-Ciers sur Gironde s’en est tenu aux calculs résultant de l’appli-
cation de la loi et qu’il a en conséquence signé et retourné sans modifications le 
projet d’état de répartition du prélèvement au préfet de la Gironde le 6 juin 2012 ; 
que la communauté de communes n’a donc pas opté pour les calculs de répartition 
dérogatoires autorisés par l’article L. 2336-3-II-5° du code général des collectivités 
territoriales, sachant qu’en tout état de cause, ces calculs dérogatoires doivent être 
adoptés par le conseil communautaire selon les majorités qualifiées prévues par ce 
même article ; (…)

Considérant que le prélèvement au bénéficie du Fonds de péréquation des 
ressources intercommunales et communales pour l’année 2012 a été notifié par 
le préfet de la Gironde à la commune d’Etauliers le 4 septembre 2012 ; que cette 
notification et l’arrêté précédemment cité du 24 août 2012 sont concordants ;

Considérant que le prélèvement de 9 001 € en faveur du Fonds national de péré-
quation des ressources intercommunales et communales ainsi notifié le 4 septembre 
2012 à la commune d’Etauliers pour l’année 2012 nécessitait alors l’ouverture de 
crédits budgétaires de dépenses ; que convoqué à cette fin le 19 octobre 2012, le 
conseil municipal a cependant unanimement décidé, le 24 octobre 2012, de s’opposer 
à ce prélèvement et n’a donc pas pris la décision budgétaire modificative attendue ;

Considérant que la commune n’a toutefois pas décidé de saisir le juge adminis-
tratif de la notification de prélèvement qui lui avait été faite le 4 septembre 2012 ; 
que cette notification ayant mentionné le délai de recours de deux mois prévu par 
l’article R. 421-1 du code de justice administrative, ledit délai est, sous réserve de 
l’appréciation souveraine du juge, aujourd’hui opposable selon les dispositions de 
l’article R. 421-5 du même code ;
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Considérant en conséquence qu’en l’état, la créance du Fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales à l’encontre de la 
commune d’Etauliers pour l’exercice 2012 est certaine, liquide et exigible ; (…)

Déclare recevable la saisine du préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde 
en application de l’article L. 1612-15 du code général des collectivités territoriales ;

Constate que la créance du Fonds de péréquation des ressources intercommunales 
et communales d’un montant de 9 001 € pour l’année 2012 constitue une dépense 
obligatoire pour la commune d’Etauliers au sens de l’article L.1612-15 précité du 
code général des collectivités territoriales ;

[Saisine recevable]

Commentaire : Sur une demande d’inscription d’une dépense au budget d’une 
communauté de communes et l’incompétence de la CRC en cas de décision 
juridictionnelle passée en la force jugée, cf. avis de contrôle budgétaire, 21 janvier 
2010, Recueil 2010, p. 151.

Sur les critères définissant une dépense obligatoire à inscrire au budget d’une 
commune, cf. CE, 18 septembre 1998, CCI de Dunkerque, que l’on peut consulter 
sur le site conseil-etat.fr.

Commune. – Budget. – Recettes. – Contrôle. – Compte administratif. 
– Déficit.

Le Procureur général appelle l’attention de la direction générale des collectivités 
locales (DGCL) sur le seuil légal en matière de population à prendre en compte 
pour l’examen du déficit du compte administratif d’une collectivité, le calcul de la 
dotation globale de fonctionnement ou du potentiel fiscal. La difficulté tient dans 
l’existence de deux seuils de déficits de 10 % des recettes de fonctionnement (pour 
les communes de moins de 20 000 habitants) et de 5 % (pour les autres communes) 
auxquels s’ajoute l’éventuelle prise en compte de la situation touristique des 
communes dans la détermination de ce seuil.

31 janvier 2013. – CRC Provence-Alpes-Côte d’Azur. – Communication du 
Procureur général no 65492. – Direction générale des collectivités locales (DGCL).
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Extraits :

II. Les qualifications des juridictions financières

En l’état du droit, la population légale d’une commune est fixée aux articles 
R.2151-1 et R.2151-2 du CGCT, servant de base à l’assiette de l’impôt et à l’appli-
cation du CGCT, sauf dispositions particulières, qui n’existent pas pour l’article 
L.1612-14.

S’agissant du potentiel fiscal et de la dotation globale de fonctionnement, la 
population à prendre en compte est celle prévue à l’article L. 2334-2. Elle est 
définie ainsi : « population qui résulte du recensement, majorée chaque année des 
accroissements de population. Cette population est la population totale majorée, 
sauf disposition particulière, d’un habitant par résidence secondaire ».

Le code du tourisme, en son article L.133-19 pose lui, le principe du surclassement 
démographique des communes classées stations de tourisme et renvoie à l’article 88 
de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale pour la définition des critères de calcul soit, « l’addition 
de sa population permanente et de sa population touristique moyenne, cette dernière 
étant calculée selon les critères de capacité d’accueil établis par décret. »

Au cas particulier, et selon son avantage pour sa situation financière, la commune 
considérait qu’elle devait être comparée à des communes de la strate 20 000 à 50 000 
habitants n’appartenant à aucune intercommunalité, alors que pour le calcul de son 
déficit, elle se considérait comme une commune de moins de 20 000 habitants, ce 
qui lui permettrait de réaliser un déficit du compte administratif supérieur à 5 % 
sans être soumise à des mesures de redressement. Or, le surclassement des stations 
touristiques, qui permet une meilleure rémunération de certains cadres territoriaux, 
acte une activité supérieure à celle de la moyenne de la strate démographique, et se 
traduit par des besoins d’équipements plus importants et des charges et ressources 
plus élevées.

Pour appuyer sa démonstration, la commune citait l’exemple de la commune de 
Montmartin-sur-mer, commune touristique que la chambre régionale des comptes de 
Basse-Normandie avait considérée comme appartenant à la catégorie des communes 
de moins de 20 000 habitants. Il est vrai que la population de la commune s’établissait 
à 1 113 habitants et que la chambre régionale des comptes de Basse-Normandie ne 
s’était pas posé, dans son avis, la question du franchissement du seuil de 20 000 
habitants. En revanche, dans un avis du 9 octobre 2009, la CRC de Guadeloupe-
Guyane-Martinique a tenu compte du surclassement de la commune de Saint 
Laurent du Maroni pour retenir le seuil de 5 % et constater la recevabilité d’une 
saisine préfectorale.
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S’il peut être admis que le déficit calculé qui présente un pourcentage des recettes 
réelles de fonctionnement ne variera pas automatiquement avec l’augmentation 
des charges et des produits liée à la situation touristique de la collectivité, les 
conséquences du franchissement du seuil, selon que l’on prenne l’une ou l’autre 
référence de population, sont substantielles.

La question n’est cependant tranchée, ni par la doctrine, ni par la jurisprudence.

III. Les solutions envisageables

Deux options permettant de réduire cette incertitude sont envisageables : la 
première serait de fixer à l’article L. 1612-14 une référence à la population, qui 
pourrait être éventuellement celle de l’arrêté de surclassement.

L’alternative, qui semble plus pertinente, consisterait à unifier le seuil de déficit 
applicable à toutes les collectivités territoriales et de l’arrêter à 5 % des recettes de 
la section de fonctionnement. En effet, au-delà de 5 % de déficit, le redressement 
de la situation financière d’une collectivité est très difficile à mettre en œuvre quelle 
que soit la mesure de sa démographie.

Commentaire : Sur l’appréciation du déficit d’une commune au sens de l’article 
L. 1612-14 du CGCT, cf. CPG, 20 avril 2007, Recueil 2007, p. 164. Sur les 
diligences du préfet et la saisie de CRC dans le cadre de l’article L. 1612-14 du 
CGCT, cf. avis de contrôle budgétaire, 16 juin 2005, Recueil 2005, p. 207.

Établissement public administratif. – Caisse des dépôts et consignations. – 
Créance. – Recouvrement. – Comptable public. – Convention. – Principes 
généraux du droit. – Absence de base juridique. – Hiérarchie des normes 
juridiques.

À l’occasion de l’examen de la gestion d’un établissement public administratif, 
la Cour a relevé que la Caisse des dépôts et consignations (CDC) avait été chargée 
par un décret et non par une loi de l’encaissement des recettes et du paiement des 
prestations de cet établissement. En outre, par simple mandat, l’établissement 
public avait confié à la CDC l’action en recouvrement précontentieux. Le Procureur 
général fait remarquer que si une dérogation est possible, elle passe soit par une 
modification du décret en le rendant conforme au principe général du droit qui 
confie à l’agent comptable de l’établissement public « la totalité des compétences 
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qu’il devrait pouvoir exercer », soit par une intervention du législateur en vue de 
donner une base légale à la dérogation au principe susmentionné.

31 janvier 2013. – 6e chambre. – Communication du Procureur général 
no 65640. – Direction générale des finances publiques du ministère de l’économie 
et des finances (DGFIP).

Extraits :

Lors de son examen de la gestion de l’Établissement de la retraite additionnelle 
de la fonction publique (ERAFP), la Cour a constaté que la Caisse des dépôts et 
consignations avait été chargée par l’article 33 du décret du 18 juin 2004, pris en 
application de l’article 76 de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites, 
d’encaisser les cotisations et de payer les prestations de ce régime. Par ailleurs, 
par une convention du 17 juin 2010, l’ERAFP a confié à ce même établissement 
un mandat relatif à l’action en recouvrement précontentieux. Ce dernier dispositif 
a été reconduit par la convention signée entre les deux établissements le 11 février 
2011 pour la période 2011-2015.

Or, il résulte d’un avis du conseil d’État du 13 février 2007 que l’exclusivité 
reconnue aux comptables publics en matière de recouvrement des créances constitue 
un « principe général des finances publiques » qui fait obstacle à ce qu’un organisme 
public confie à un tiers une telle mission sauf à y être habilité par un texte de niveau 
approprié qui, s’agissant d’une dérogation au premier alinéa du I de l’article 60 de 
la loi de finances du 23 février 1963 et à l’article 18 du décret relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, ne saurait être de niveau conventionnel. La Cour 
des comptes a, à diverses reprises, sanctionné la méconnaissance de ce principe.

Il convient ainsi de mettre sans délai fin à cette irrégularité. Deux solutions 
dès lors sont envisageables : soit modifier le décret du 18 juin 2004 de manière à 
laisser à l’agent comptable de l’ERAFP la totalité des compétences qu’il devrait 
pouvoir exercer en application de l’article 60 de la loi du 23 février 1963, soit saisir 
le législateur en vue de donner une base légale à la dérogation au principe général 
des finances publiques sus rappelé. À défaut de régularisation rapide, le ministère 
public près la Cour des comptes ne pourrait que tirer les conséquences contentieuses 
qu’une telle situation implique.

Commentaire : Dans sa réponse, la DGFIP rappelle qu’un avis du Conseil d’État 
du 13 février 2007 a consacré le principe selon lequel une autorité publique investie 
d’une compétence ne peut en disposer qu’en vertu d’une disposition normative 
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d’un niveau approprié. Les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
ne peuvent déroger par convention au principe d’exclusivité de la compétence du 
comptable public, sauf dans les cas où la loi autorise l’intervention d’un tiers-
mandataire.

Constatant que seule la loi permet d’autoriser la conclusion de conventions de 
mandat, la DGFIP a élaboré « un projet d’article » et s’efforce de régulariser les 
situations existantes par une autorisation législative.

Ordre professionnel. – Impôts directs. – Assiette. – Taxe. – Recouvrement.

À l’occasion du contrôle d’un ordre professionnel, la Cour a constaté diverses 
situations de non-paiement de charges fiscales et sociales, contraires à la règlemen-
tation applicable. À la suite du contrôle, la direction générale des finances publiques 
(DGFIP) a diffusé une instruction en rappelant l’assujettissement de l’organisme 
à la taxe d’habitation et en ordonnant une remise en ordre rapide.

27 février 2013. – 6e chambre. – Communication du Procureur général 
no 65488. – Direction générale de l’offre de soins du ministère des affaires sociales 
et de la santé.

Extraits :

Le contrôle conduit par la Cour a fait apparaître de multiples situations de non-
assujettissement de locaux occupés par différentes instances de l’ordre des médecins 
à la taxe d’habitation, contrairement à la réglementation applicable.

L’article 1447 du code général des impôts exonère les syndicats professionnels, 
quelle qu’en soit la forme juridique (ce qui inclut donc les ordres professionnels), du 
paiement de la taxe professionnelle et de la contribution économique territoriale qui 
lui a succédé. L’article 1407-1-2° impose le paiement de la taxe d’habitation pour 
les locaux à usage de bureaux ou de salles de réunion occupés à titre privatif par 
les entités bénéficiant de l’exonération susvisée. L’article 1408 II considère que les 
locaux accessibles au public ne sont pas imposables à la taxe d’habitation, mais la 
direction générale des finances publiques (DGFIP) indique qu’il est de jurisprudence 
constante que les locaux occupés par un ordre professionnel ne relèvent pas de cette 
catégorie, le public ne circulant pas librement dans lesdits locaux.
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À cet égard, des pratiques variables peuvent être observées. Ainsi le conseil 
national de l’ordre n’a pas reçu d’avis d’imposition à la taxe d’habitation pour les 
230 m² qu’il loue depuis 2007 rue Glacière à Paris. Le centre des impôts concerné 
a prévu d’y remédier. Il en est allé de même pour un nombre non négligeable de 
conseils régionaux et départementaux, comme l’ont confirmé l’examen de leurs 
comptes ainsi que plusieurs vérifications menées par des centres des impôts fonciers 
(CDIF) à la demande de la Cour.

A l’inverse, le conseil des Bouches-du-Rhône s’est normalement acquitté de la 
taxe foncière (11 209 € en 2011) mais la taxe d’habitation qui lui a été adressée était 
limitée à une annexe de 33 m² (domiciliée à l’une des deux grilles de l’unique cour 
d’entrée : 873 € en 2010). Le conseil départemental ne s’en est pas inquiété auprès 
des services fiscaux, au motif, non documenté, que d’autres conseils en étaient 
valablement dispensés (et cela en dépit de la lecture des comptes du conseil régional 
voisin, qui a le même expert-comptable et le même centre des impôts, et s’acquitte 
de cette taxe). Saisis par le président du conseil départemental à la suite de la visite 
sur place de la Cour, les services fiscaux ont procédé à la régularisation à partir de 
l’exercice 2010, pour un montant annuel similaire à celui de la taxe foncière. Ils en 
ont étendu, après vérification demandée par la Cour, le bénéfice aux départements 
des Hautes-Alpes, du Var et du Vaucluse, qui n’avaient pas non plus été imposés.

Certains présidents ont indûment obtenu une exonération partielle ou totale, et 
infondée, en demandant à faire bénéficier leurs locaux de l’article 1408 précité : un 
conseil régional a sollicité en 2006 un dégrèvement partiel de la taxe d’habitation au 
motif qu’il exerce une « activité de juridiction professionnelle recevant du public ». 
Le centre des impôts lui a accordé le 13 février 2006 un dégrèvement de 49 %, 
ramenant l’imposition 2005 de 428 € à 217 €.

La situation a été compliquée par le recours fréquent à des sociétés civiles immo-
bilières. Ainsi un centre des impôts fonciers avait-il évalué à tort en « commerce et 
biens divers » les locaux de la SCI propriétaire du siège d’un conseil départemental ; 
un rôle supplémentaire de taxe d’habitation fin 2012 a permis de recouvrer 5 472 € au 
titre de l’année 2010 et 5 610 € au titre de l’année 2011. Un autre conseil a longtemps 
été exonéré de fait de payer la taxe d’habitation, « sur décision municipale », mais 
ne l’est plus.

Une partie des présidents des conseils concernés savaient cependant que d’autres 
conseils s’en acquittaient, soit qu’ils y siègent et en voient les comptes du fait de 
leur appartenance au conseil régional, soit qu’ils aient évoqué le sujet en réunion, 
voire avec d’autres ordres professionnels qui bénéficient de semblables exonérations 
fiscales.
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La DGFIP a diffusé le 12 septembre 2012 une instruction 12TFTH_176 - 2012-
09-4374 confirmant « l’assujettissement à la taxe d’habitation des locaux occupés 
par l’Ordre national des médecins et l’Ordre national des pharmaciens », en 
visant le présent constat et en « donnant consigne pour une remise en ordre rapide, 
lorsqu’elle est nécessaire ». Il sera utile que ses services s’assurent que d’autres 
ordres professionnels ne continuent pas à être indûment exonérés. (…)

État. – Procédure budgétaire. – Engagement de dépense.

À l’occasion d’un contrôle sur les comptes et la gestion d’un établissement public 
industriel et commercial, le Procureur général constate que les règles de la LOLF 
en matière d’inscription au budget des autorisations d’engagements pluriannuels 
ne sont pas respectées. Le budget des programmes dans lesquels les subventions 
sont inscrites n’est ni sincère, ni conforme aux règles de la LOLF, celle-ci prévoyant 
une inscription au budget en autorisations d’engagement et de paiement distincts 
pour les engagements pluriannuels.

18 mars 2013. – 2e chambre. – Communication du Procureur général 
no 65728. – Direction générale pour la recherche et l’innovation du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche.

Extraits :

À la suite de son contrôle sur les comptes et la gestion du Centre national 
d’études spatiales (CNES) pour les exercices 2004 à 2011, la Cour des comptes m’a 
demandé, en application de l’article R. 135-1 du code des juridictions financières, 
d’appeler votre attention sur la situation suivante.

Le précédent rapport de la Cour avait souligné l’irrégularité de la procédure 
budgétaire utilisée par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
à propos du CNES, tant au regard de l’absence d’encadrement budgétaire des 
engagements dans le cadre de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses de 
l’organisme que du non-respect des autorisations de programme prévues au budget 
de l’État.

La mise en place de la LOLF n’a pas amélioré cet état de fait, le rapport précé-
dent soulignant que « une partie prépondérante de la subvention versée au CNES 
(contribution à l’Agence spatiale européenne et part permettant de financer les 
investissements) relève d’une budgétisation en AE/CP. Dans sa configuration 



264 COMMUNICATION DE LA COUR DES COMPTES ET DES CRTC 

actuelle, dans laquelle la subvention est intégralement budgétisée en AE=CP, le 
budget des programmes portant la subvention de l’État au CNES n’est ni sincère, 
ni conforme aux règles de la LOLF ».

Par ailleurs, la Cour dans ses notes d’exécution budgétaire concernant les 
programmes 191 et 193 a, à plusieurs reprises, souligné que : « La LFI 2010 comme 
la LFI 2009 prévoit pour le programme recherche spatiale une budgétisation qui ne 
distingue pas les engagements et les paiements. Cette situation a déjà été évoquée 
par la Cour : en effet, au niveau des principes, le CNES (…) est amené à prendre 
des engagements dont les paiements s’échelonneront sur plusieurs années, alors 
que les paiements de l’année correspondent à des engagements pris au cours des 
années antérieures. Dans la mesure où ces activités sont financées par l’État, le 
budget de programme devrait en principe distinguer deux enveloppes séparées 
correspondant d’une part aux engagements, d’autre part, aux paiements ».

Cette situation n’est pas conforme aux règles de la LOLF puisque, pour les 
dépenses d’intervention, la LOLF prévoit une budgétisation en autorisations d’enga-
gement et crédits de paiement distincts pour des engagements pluriannuels, pris 
pour une période donnée. Les crédits des programmes 191 et 193 doivent prévoir 
des autorisations d’engagement permettant de couvrir les engagements pluriannuels 
du CNES.

Commentaire : Sur la notion d’autorisation d’engagement dans le cadre de la 
LOLF, cf. CC, 19 février 2010, référé no 56935, Recueil 2010, p.159.

État. – Droit communautaire. – Service déconcentré de l’État. – Comptabilité 
publique. – Délégation de compétence. – Convention de mandat. – Recettes. 
– Absence de base juridique. – Responsabilité. – Régisseur.

À la suite de son contrôle portant sur la délivrance des titres aux étrangers par 
les services de l’État, la Cour constate que pour les visas autres que ceux prévus 
par le code communautaire des visas, la délégation permettant à des prestataires 
privés d’encaisser et de détenir les droits de chancelleries ne trouve aucun fondement 
juridique. Le Procureur général constate que ces pratiques ne sont pas conformes 
aux règles de la comptabilité publique et que la responsabilité de leurs auteurs 
peut être engagée.
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14 juin 2013. – 4e chambre. – Communication du Procureur général no 66164. – 
Secrétariat général du ministère des affaires étrangères.

Extraits :

À la suite de son contrôle portant sur la délivrance des titres aux étrangers par 
les préfectures et les consulats, la Cour m’a demandé, en application de l’article 
R. 143-1 du code des juridictions financières, d’appeler votre attention sur la 
situation suivante.

Le ministère des affaires étrangères a recours aux services de prestataires 
privés qui, dans trente postes consulaires, recueillent les dossiers de demande 
de visas et encaissent les droits de chancellerie, ainsi que des frais administratifs 
correspondants qui restent acquis aux prestataires en question. Dans les consulats 
concernés, cette procédure concerne aussi bien les visas « Schengen », régis par le 
droit communautaire, que les autres.

Cette délégation est formalisée par une décision d’agrément prise par l’autorité 
consulaire à laquelle est annexé le cahier des charges que le prestataire s’est engagé 
à respecter.

Lors du dépôt des demandes de visas, le prestataire encaisse les frais de visas 
payés par les demandeurs. En général le lendemain du dépôt, il édite les quittances et 
vire les frais encaissés sur le compte bancaire de la régie de l’autorité consulaire. Il 
adresse ensuite, à chaque demandeur, une quittance individuelle, qui vaut récépissé 
de sa demande.

Des droits de visas sont donc encaissés et temporairement détenus par une 
personne autre qu’un comptable public ou un régisseur.

Cette procédure, à laquelle ont recours d’autres pays, et qui a été expérimentée en 
France depuis 2005, est désormais prévue par le règlement no 390/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 et par le règlement (CE) no 810/2009 du 
13 juillet 2009 qui adopte le code communautaire des visas. Il existe donc, au moins 
depuis juillet 2009, un fondement juridique à la perception et au maniement des 
droits des visas « Schengen ».

En revanche, il n’existe à ce jour aucun fondement juridique autorisant une 
telle délégation en ce qui concerne la perception des droits des visas non régis par 
le droit communautaire.

En particulier, ces pratiques ne paraissent pas conformes aux règles de la comp-
tabilité publique (article 11 du décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique et désormais article 13 du décret 
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no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique). Elles exposent leurs auteurs à la mise en jeu de leur responsabilité.

Commentaire : Le directeur général des finances publiques a préparé un article 
établissant un mécanisme de conventionnement de mandat d’encaissement entre 
l’État et les prestataires, en vue de l’insertion dans un projet de loi. Cet article 
vise expressément l’encaissement des droits de visas confiés à un tiers par une 
convention de mandat.

Commune. – Société anonyme. – Contrat de partenariat. – Contrôle des actes 
budgétaires. – Dépense d’investissement. – TVA. – Equilibre budgétaire. 
– Sincérité budgétaire.

Une commune avait conclu avec une société anonyme un contrat de partenariat 
public-privé pour l’éclairage public. La chambre régionale des comptes relève que 
les dépenses afférentes ont été inscrites sans prendre en compte la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA). Constatant, dès lors, que le budget principal de la commune n’a 
pas été adopté en équilibre réel, la chambre recommande l’inscription de crédits 
complémentaires pour couvrir le montant de la TVA impayée.

20 juin 2013. – CRC Ile-de-France. – Avis de contrôle budgétaire. – Commune 
de Bussy-Saint-Georges (Seine-et-Marne).

Extraits :

Sur l’équilibre réel du budget principal 2013

Considérant qu’aux termes de l’article L. 1612-4 du CGCT, « le budget de la 
collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement 
et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes 
et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur 
les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, 
ajouté aux recettes propres de cette section, à l’exclusion du produit des emprunts, 
et éventuellement aux dotations des comptes d’amortissements et de provisions, 
fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des 
annuités d’emprunt à échoir au cours de l’exercice » ; (…)
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Sur l’ajustement des crédits 2013
Sur les dépenses de la section d’investissement (…)
En ce qui concerne les loyers du contrat de partenariat public-privé de 
l’éclairage public

Considérant que la commune a conclu un contrat de partenariat public-privé 
avec la société Citelum pour l’éclairage public ; qu’elle s’acquitte à ce titre de loyers 
financiers qui se décomposent en échéances à acquitter en capital, d’une part, en 
intérêts, d’autre part ;

Considérant que les écritures comptables en matière de loyers financiers de contrat 
de partenariat public-privé induisent une inscription en section d’investissement tant 
en recettes qu’en dépenses au compte 1675, ainsi qu’une inscription en dépenses 
d’investissement au compte 235 ; que ces loyers comprennent également une 
inscription en dépenses de la section de fonctionnement, au compte 6618 ;

Considérant que la commune a procédé à l’inscription des échéances contractuelles, 
mais n’a pas comptabilisé la TVA ; qu’il convient donc de prévoir des dépenses 
complémentaires à hauteur du montant de la TVA pour la part de loyer correspondant 
au remboursement du capital, soit un montant de 64 100 € en dépenses et en recettes, 
au compte 1675, et un montant de 64 100 € en dépenses, au compte 235 ; (…)

Sur la section de fonctionnement – Dépenses

En ce qui concerne les loyers du contrat de partenariat public-privé de 
l’éclairage public

Considérant que la commune a conclu un contrat de partenariat public-privé avec 
la société Citelum pour l’éclairage public ; qu’en conséquence, la ville s’acquitte à 
ce titre de loyers financiers qui se décomposent en échéances à acquitter en capital, 
d’une part, en intérêts, d’autre part ;

Considérant que les écritures comptables en matière de loyers financiers de contrat 
de partenariat public-privé induisent une inscription en section d’investissement, tant 
en recettes qu’en dépenses au compte 1675, ainsi qu’une inscription en dépenses 
d’investissement, au compte 235 ; que ces loyers comprennent également une 
inscription en section de fonctionnement en dépenses, au compte 6618 ;

Considérant que la commune a procédé à l’inscription des échéances contrac-
tuelles, mais n’a pas comptabilisé la TVA ; qu’il convient donc de prévoir des dépenses 
complémentaires à hauteur du montant de la TVA pour la part relative au paiement 
des intérêts ; soit un montant complémentaire de 71 700 € au compte 6618 ; (…)

[Saisine recevable]
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Commentaire : Aux termes de l’article L. 1612-4 du CGCT, le budget de la 
collectivité territoriale doit faire l’objet d’une évaluation sincère des recettes et 
des dépenses. Il présente un équilibre réel lorsque deux conditions sont réunies : 
un vote en équilibre des sections de fonctionnement et d’investissement et, au sein 
de la section de fonctionnement, la couverture des annuités de la dette par des 
recettes propres de la recette d’investissement.

Sur la compétence de l’organe délibérant de la commune et le principe de sincérité 
budgétaire, cf. avis de contrôle budgétaire, 24 juillet 2013, Recueil 2013, p. 283.

Commune. – Contrôle des actes budgétaires. – Budget primitif. – Budget 
annexe. – Budget non voté. – Délibération. – Conseil municipal.

Une chambre régionale des comptes avait été saisie par le préfet au titre de 
l’article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), au motif 
que le budget primitif d’une commune, comprenant le budget principal et les budgets 
annexes, n’avait pas été adopté, d’une part, et, au titre de l’article L. 1612-5 du 
CGCT, au motif que ces budgets annexes n’étaient pas en équilibre réel, d’autre 
part. La chambre rappelle que le budget est un acte unique qui inclut le budget 
principal et les budgets annexes. En vertu du principe d’unité budgétaire, elle relève 
que le défaut d’adoption du budget principal par délibération du conseil municipal 
équivaut à une absence de budget. En conséquence, elle admet recevable la saisine 
sur le seul fondement de l’article L. 1612-2 du CGCT.

24 juin 2013. – CRC Ile-de-France. – Avis de contrôle budgétaire. – Commune 
de Saint-Maur-des-Fossés (Val-de-Marne).

Extraits :

Sur la saisine

Au titre du rejet du budget principal

Considérant qu’aux termes de l’article L.1612-2 susvisé du code général des 
collectivités territoriales (CGCT),  «si le budget n’est pas adopté avant le 15 avril 
de l’exercice auquel il s’applique, ou avant le 30 avril de l’année du renouvellement 
des organes délibérants, le représentant de l’État dans le département saisit sans 
délai la chambre régionale des comptes qui, dans le mois, et par un avis public, 
formule des propositions pour le règlement du budget. Le représentant de l’État 



 COMMUNICATION DE LA COUR DES COMPTES ET DES CRTC 269

règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l’État dans le département 
s’écarte des propositions de la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision 
d’une motivation explicite. » ;

Considérant que, par délibération du 11 avril 2013, le conseil municipal de 
Saint-Maur-des-Fossés a rejeté le budget principal 2013 ; que cette délibération 
a été reçue à la préfecture du Val-de-Marne le 12 avril 2013 ; que la saisine du 
préfet du Val-de-Marne, régulièrement motivée, a été enregistrée le 23 avril 2013 
au greffe de la chambre ;

Considérant que la saisine émane du préfet territorialement compétent ;

Considérant, en conséquence, que la saisine du préfet du Val-de-Marne est 
recevable ;

Considérant que, pour le motif exposé ci-après, cette saisine doit être regardée 
comme portant sur l’ensemble du budget primitif 2013 de la commune, incluant le 
budget principal et les budgets annexes ;

Au titre de l’insincérité des budgets annexes

Considérant qu’aux termes de l’article L.1612-5 susvisé du CGCT,  «lorsque 
le budget d’une collectivité territoriale n’est pas voté en équilibre réel, la chambre 
régionale des comptes, saisie par le représentant de l’État dans un délai de trente 
jours à compter de la transmission prévue aux articles L. 2131-1, L. 3131-1 et 
L. 4141-1, le constate et propose à la collectivité territoriale, dans un délai de 
trente jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au rétablissement de 
l’équilibre budgétaire et demande à l’organe délibérant une nouvelle délibération. » ;

Considérant que le préfet du Val-de-Marne a saisi la chambre régionale des 
comptes d’Ile-de-France, au motif du défaut d’équilibre réel des budgets annexes 
2013 de l’assainissement, de l’eau et de la gestion des parkings de stationnement, 
résultant du défaut de base juridique des recettes inscrites dans ces budgets, à partir 
des subventions correspondantes inscrites dans le budget principal qui a été rejeté ;

Considérant que l’article L.2311-1 du CGCT dispose que :  «Le budget de 
la commune est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles de la commune. Le budget de la commune est établi en section 
de fonctionnement et section d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses » ;

Considérant que ce texte pose le principe de l’unité budgétaire en vertu duquel le 
budget est un acte unique, qui comprend l’intégralité des prévisions de ressources et 
de charges nécessaires à l’activité de la collectivité pendant la durée de l’exercice ; 
que le budget est un tout dont les éléments s’articulent et se combinent autour de 
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l’équilibre qui doit être assuré globalement, en tant qu’il comprend, s’il y a lieu, 
un budget principal et des budgets annexes, et section par section ;

Considérant que cette combinaison des principes d’unité et d’équilibre budgétaire 
interdit de ne voter qu’une fraction de budget ou prive un tel acte de portée légale ; 
que, sans budget principal, les budgets annexes perdent toute existence juridique ; 
qu’en rejetant le budget principal, le conseil municipal de Saint-Maur-des-Fossés 
a, de facto, rejeté également les budgets annexes ;

Considérant que, pour ces raisons, la chambre ne peut pas être saisie que d’une 
seule partie du budget de la commune de Saint-Maur-des-Fossés ;

Considérant, en conséquence, que la saisine du préfet du Val-de-Marne, au titre 
de l’article L.1612-5 du CGCT, est irrecevable ; (…)

Budgets annexes 2013 de l’assainissement, de l’eau, de la gestion des parkings 
de stationnement et du cinéma Le Lido

Considérant, conformément à ce qui a été exposé ci-dessus, que la recevabilité 
de la saisine du préfet du Val-de-Marne au titre de l’article L. 1612-2 doit s’entendre 
de l’ensemble du budget primitif 2013, en vertu du principe d’unité budgétaire, 
incluant les budgets annexes en sus du budget principal ;

Considérant que la proposition précitée de règlement du budget principal de la 
commune inclut les crédits nécessaires au versement de dotations constitutives de 
recettes pour certains de ces budgets annexes ;

Considérant, que, pour le reste, il y a lieu de proposer de régler ces budgets 
annexes, conformément aux projets présentés au conseil municipal le 11 avril 2013, 
dès lors que, dans le respect des règles d’équilibre budgétaire qui s’imposent aux 
services publics industriels et commerciaux, les dotations prévisionnelles permettent 
d’assurer la continuité de l’exploitation et sont cohérentes avec les montants constatés 
lors des exercices précédents ;

Par ces motifs :

Déclare recevable la saisine du préfet du Val-de-Marne relative au budget primitif 
(budget principal et budgets annexes) 2013 de la commune de Saint-Maur-des-Fossés, 
au titre de l’article L. 1612-2 du CGCT ;

Déclare irrecevable la saisine du préfet du Val-de-Marne relative aux budgets 
annexes 2013 de la commune de Saint-Maur-des-Fossés, au titre de l’article L. 1612-5 
du CGCT ;
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Propose au préfet du Val-de-Marne de régler le budget primitif 2013 (budget 
principal et budgets annexes) de la commune de Saint-Maur-des-Fossés, conformé-
ment aux propositions reprises en annexes nos 1 à 5 au présent avis ; (…)

Commentaire : Sur la compétence de l’organe délibérant de la commune et le 
principe de sincérité budgétaire, cf. avis de contrôle budgétaire, 20 juin 2013, 
Recueil 2013, p. 266 et 24 juillet 2013, Recueil 2013, p. 283.

Sur l’affectation des résultats en priorité à l’apurement d’un éventuel déficit 
antérieur et à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’inves-
tissement, cf. avis de contrôle budgétaire, 9 juin 2006, Recueil 2006, p. 171 et 
13 juin 2007, Recueil 2007, p. 169.

Établissement public scientifique, culturel et professionnel. – Université. – 
Personnel enseignant. – Convention. – Cumul d’emplois. – Irrégularité. – 
Contrôle interne.

À l’issue d’un contrôle des comptes et de la gestion de certaines universités, le 
Procureur général attire l’attention sur le caractère irrégulier de certaines pratiques, 
à savoir la conclusion de conventions de prestations de services d’enseignement avec 
des associations, des sociétés à capitaux privés ou des enseignants exerçant à titre 
privé, et ce, en méconnaissance du code de l’éducation et en violation, notamment, 
des règles en matière au cumul. Le Procureur général recommande au ministre de 
rappeler aux présidents d’universités l’irrégularité de ces pratiques et d’y mettre 
fin, notamment par la mise en place de mécanismes de contrôle interne afin d’en 
prévenir toute réapparition.

26 juin 2013. – 3e chambre. – Communication du Procureur général no 66497. – 
Direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 
(DGESIP).

Extraits :

À l’issue des contrôles des comptes et de la gestion des universités citées en 
objet, la Cour des comptes m’a demandé, en application de l’article R. 143-1 du 
code des juridictions financières, d’appeler particulièrement votre attention sur 
la conclusion, en méconnaissance des dispositions du code de l’éducation, de 
conventions de prestations de services d’enseignement, par ces universités, avec 
des associations, sociétés à capitaux privés ou enseignants exerçant à titre privé.
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Lors de ses contrôles, la Cour a relevé qu’il avait été procédé dans plusieurs 
universités à des paiements au profit d’associations, de sociétés à capitaux privés 
ou de personnes enseignant à titre privé. Tous ces paiements correspondaient à la 
rémunération de prestations dites « de service » ou « d’ingénierie pédagogique », 
pour des montants souvent significatifs (ainsi, à Paris IX Dauphine, 631 705 euros 
en 2009 et 205 318 euros en 2010).

Les investigations de la Cour ont montré que la plupart des conventions examinées 
correspondaient en réalité à la délivrance d’enseignements spécialisés aux étudiants 
de l’université, soit en formation initiale, soit en formation continue.

Interrogé par la Cour sur cette pratique, le secrétaire général du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche a confirmé qu’il ressortait des dispositions 
des articles L. 123-3, L. 128-4, L. 719-10 et L. 952-1 du code de l’éducation que, 
dans le cadre des missions de service public de formation initiale et de formation 
continue dévolues aux établissements publics d’enseignement supérieur, les ensei-
gnements ne pouvaient être dispensés que par des personnes physiques relevant 
de catégories de personnels strictement énumérées par le code de l’éducation. Des 
conventions, correspondant à des prestations d’enseignement intervenant dans le 
cadre de ces formations, ne pouvaient être passées qu’avec d’autres établissements 
d’enseignement ou de recherche.

À l’université de Paris X Ouest Nanterre La Défense, l’activité d’enseignement 
a fait l’objet de marchés publics. L’université de Paris IX Dauphine a conclu des 
conventions, portant sur des prestations d’enseignement avec des personnes morales 
(par exemple des cabinets d’audit).

Le recours à de telles conventions apparaît d’autant moins régulier lorsqu’il 
intervient en formation continue avec un « consultant », parallèlement employé 
par l’université à titre principal, pour un service statutaire dense, en qualité de 
maître de conférences. L’université des Antilles et de la Guyane a mis fin à cette 
situation, qui contrevenait non seulement aux dispositions sus-rappelées du code de 
l’éducation, mais aussi à l’article 25 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires.

La Cour a enfin constaté qu’il avait été recouru aux services d’enseignants-cher-
cheurs ou de professeurs associés à la retraite, immédiatement après leur cessation 
d’activité, par voie de conventions.

Sans doute le président de l’université peut-il recruter des agents contractuels, 
par dérogation, et des vacataires pour assurer certaines fonctions d’enseigne-
ment. Toutefois, s’il ne semble pas possible d’exclure totalement l’éventualité 
d’une personne physique choisissant de collaborer avec l’établissement, en qualité 
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d’auto-entrepreneur ou de consultant, il y a lieu de ne conclure de tels contrats 
que selon les modalités conformes aux dispositions légales ou réglementaires en 
vigueur. L’accord direct du chargé d’enseignement sur la formule juridique retenue 
doit être formellement recueilli. Mais surtout, l’université doit fixer la rémunération 
contractuelle en référence à celle perçue par un fonctionnaire assurant les mêmes 
fonctions et déterminer le montant des vacations appliquées à son service dans les 
conditions prévues par le décret no 87 889 du 29 octobre 1987.

Le recrutement de vacataires auto-entrepreneurs suppose, en outre, de s’assurer 
qu’ils exercent bien la direction de leur entreprise en tant qu’activité principale, ou qu’ils 
justifient de moyens d’existence réguliers tirés de celle-ci depuis au moins trois ans. Tel 
n’est manifestement pas le cas des situations observées par la Cour, lorsque la convention 
conclue concerne un enseignant qui vient tout juste de faire valoir ses droits à pension.

Enfin le recours systématique à la réquisition de l’agent comptable – situation 
constatée en 2009 et 2010 à l’université de Paris IX Dauphine – ne saurait constituer 
un mode d’exécution régulier du paiement des prestations correspondant à des 
conventions, en matière d’enseignement, conclues en dehors de toute référence 
réglementaire. La persistance, ou pire le développement, de ces dispositifs ne 
pourraient que constituer des circonstances aggravantes de cette irrégularité.

Il me paraît nécessaire en conséquence que vous preniez toutes dispositions 
utiles afin de prévenir la répétition de ces pratiques qui ne doivent en aucun cas se 
généraliser au sein de l’université. Celles qui contreviennent aux règles d’exécution 
de la dépense publique exposent la responsabilité de leurs auteurs. Il vous appartient 
de rappeler aux présidents des universités que les dispositions juridiques en vigueur 
excluent formellement toute convention passée avec un tiers autre qu’un établissement 
d’enseignement ou de recherche, pour la délivrance d’un service d’enseignement, 
en formation initiale comme en formation continue.

Il importe enfin que vous vous assuriez qu’il est mis fin à ces pratiques irrégulières, 
partout où elles existent encore, et que des dispositifs appropriés de contrôle interne 
sont mis en place au sein des universités afin d’en prévenir la réapparition. En 
outre, je ne verrais que des avantages à ce que vous fassiez part de cette analyse et 
notamment des risques juridiques susceptibles d’affecter ces pratiques, auprès des 
trois présidents d’université cités dans la présente communication, chacun pour ce 
qui le concerne exclusivement.

Commentaire : Dans sa réponse le ministère partage l’analyse du Procureur 
général et indique qu’il a déjà alerté dans le passé les recteurs de certaines 
académies sur ces pratiques.
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Commune. – Contrôle des actes budgétaires. – Emprunt. – Établissement 
financier. – Concours financier de l’État. – Contrat pluriannuel. – Avenant.

Un préfet avait saisi une chambre régionale des comptes à la suite de la demande 
d’une commune de bénéficier du Fonds de soutien aux collectivités, celle-ci ayant 
contracté des emprunts structurés. Le bénéfice de ce fonds de soutien ne pouvait 
s’appliquer qu’aux collectivités territoriales pour lesquelles « le coût de refinan-
cement de leurs emprunts structurés […] porterait atteinte à l’équilibre de leur 
budget… ». À la suite de l’examen du contrat passé entre la collectivité territoriale 
et l’établissement financier portant sur la souscription de ces emprunts, la chambre 
constate que les avenants annuels ne constituaient pas une modification du contrat. 
Dès lors, faute d’avoir souscrit un avenant mettant fin au caractère structuré de 
l’emprunt, la chambre considère que la commune ne peut bénéficier du fonds de 
soutien aux collectivités.

1 juillet 2013. – CRC Bretagne. – Avis de contrôle budgétaire. – Commune de 
Rostrenen (Côtes-d’Armor).

Extraits :

Considérant que l’article 4 de la loi no 2012-1510 du 29 décembre 2012 de 
finances rectificatives a institué un fonds de soutien aux collectivités territoriales et 
à leurs groupements ayant contracté des emprunts structurés avant la promulgation 
de la présente loi ; que ce fonds a pour objet « l’octroi d’une aide aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements pour lesquels, après des efforts portant sur leurs 
recettes et leurs dépenses, le coût de refinancement de leurs emprunts structurés, 
afin d’en diminuer le risque, porterait durablement atteinte à l’équilibre de leur 
budget tel que défini aux articles L. 1612-4 et L. 1612-14 du code général des 
collectivités territoriales » ;

Considérant que les collectivités souhaitant s’inscrire dans ce dispositif doivent 
en faire la demande avant le 30 septembre 2013 auprès du représentant de l’État dans 
le département, qui saisit pour avis la chambre régionale des comptes compétente ; 
que celle-ci se prononce dans un délai d’un mois sur la capacité de la collectivité 
à prendre en charge financièrement le coût de refinancement de ses emprunts ; que 
ces versements sont conditionnés à la signature, avant le 31 décembre 2013, d’une 
convention entre le représentant de l’État dans le département et la collectivité 
territoriale ou le groupement bénéficiaire ; que cette convention doit notamment 
comporter le montant de la subvention et son échelonnement ainsi que le plan 
pluriannuel de retour à l’équilibre auquel s’engage la collectivité ou le groupement ; 
que le projet de convention peut être soumis pour avis à la chambre régionale des 
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comptes compétente, qui dispose d’un délai d’un mois pour se prononcer sur ses 
stipulations ;

Considérant que ce dispositif vise à apporter une aide financière aux collectivités 
qui n’auraient pas la possibilité de prendre en charge seules le coût de refinancement 
de leurs emprunts structurés les plus sensibles ; que le coût de refinancement peut 
comprendre le surcoût des intérêts financiers d’un contrat renégocié, des indemnités 
contractuelles ou le coût des prestations d’accompagnement, mais exclut les intérêts 
du prêt structuré initial ;

Considérant que la commune a souscrit le 2 août 2007 un contrat de prêt d’un 
montant de 3 millions d’euros d’une durée de 25 ans ; que cet emprunt se caractérise 
par une période bonifiée de 5 ans au taux fixe de 3,38 % jusqu’au 31 juillet 2012 ; 
que pendant la seconde phase du 1er août 2012 au 31 juillet 2032, le taux d’intérêt 
est déterminé en fonction du cours de change de l’euro en franc suisse ; que si ce 
dernier est supérieur ou égal au cours pivot de 1,45, le taux d’intérêt appliqué est de 
3,38 %, dans le cas contraire le taux est égal à la somme d’un taux fixe de 4,88 % 
et de 50 % du taux de variation du cours de change de l’euro en franc suisse ;

Considérant qu’à l’issue de la phase bonifiée, la commune a obtenu un taux fixe 
de 5,50 % pour les échéances des 1er novembre 2012, 1er février 2013, 1er mai 2013 
et 1er août 2013 par lettre du 23 mai 2012 valant modification du contrat, ainsi que 
pour l’échéance du 1er novembre 2013 par lettre du 22 janvier 2013 valant également 
modification du contrat ; qu’à l’exception de ces dérogations, l’ensemble des 
stipulations du contrat reste en vigueur jusqu’à ce jour et continue de s’appliquer ;

Considérant que la valorisation du contrat au 31 décembre 2012 pour un montant 
de 4 398 199,72 € est une estimation théorique du coût de sortie du contrat de prêt 
structuré ; que selon la note d’information transmise par l’établissement financier, 
elle n’est « ni une offre définitive, ni une offre indicative, ni une proposition pour 
procéder au remboursement anticipé contre le paiement ou la réception d’une 
indemnité… » ; que la démarche de la commune pour se rapprocher de l’établissement 
financier repreneur du prêt et engager une négociation est demeurée vaine ;

Considérant qu’une assignation à l’encontre de Dexia crédit local, de la Caisse 
française de financement local et de la Société de financement local a été déposée le 
13 juin 2013 au tribunal de grande instance de Nanterre ; que cette procédure en cours 
interdit a priori toute renégociation tant que le juge du fond ne s’est pas prononcé ; (…)

Commentaire : Le dispositif d’aide de l’État modifié depuis 2014 ne prévoit plus 
d’intervention de la CRC. Sur un emprunt contracté par une société d’économie 
mixte à un établissement financier, cf. avis de contrôle budgétaire, 10 mai 2001, 
Recueil 2001, p. 198.
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État. – Agent public. – Dépense de personnel. – Rémunération. – Avantage 
acquis. – Absence de base juridique. – Transports en commun.

La Cour des comptes constate depuis plusieurs années l’insuffisance du cadre 
juridique encadrant les dépenses de déplacement des agents des administrations 
publiques. C’est, en particulier, le cas des programmes de fidélisation mis en place 
par les compagnies aériennes. Ainsi, des voyages accomplis pour des raisons de 
service, et financés par des deniers publics, peuvent procurer des points utilisables 
à titre privé par l’agent ou sa famille, alors que ces avantages devraient revenir 
à l’administration.

22 juillet 2013 - 4e chambre. – Communication du Procureur général 
no 65970. – Secrétariat général du gouvernement (SGG).

Extraits :

À la suite du contrôle qu’elle a conduit sur les dépenses de déplacements du 
ministère de l’intérieur pour les exercices 2007 à 2010, la Cour m’a demandé, en 
application de l’article R. 143-1 du code des juridictions financières, d’appeler 
votre attention sur la question des bénéficiaires des programmes de fidélisation 
mis en place par les compagnies aériennes. Cette question concerne l’ensemble 
des administrations publiques.

L’une des formes les plus répandues de ces programmes consiste, pour les 
entreprises de transport aérien, à attribuer à leurs clients des points de fidélité ou 
« miles » qui peuvent être ensuite convertis en billets d’avion gratuits, voire, dans 
certains cas et sous certaines conditions, en bons d’achat de produits divers.

Ces points de fidélité sont à ce jour considérés dans notre pays comme un avantage 
personnel, propre au voyageur. Cependant cette qualification ne repose sur aucune 
décision formalisée : elle ne résulte que du choix fait par le transporteur dans son 
contrat de vente. Ces avantages sont nominatifs, quel que soit le mode de règlement. 
Ainsi, des voyages accomplis pour des raisons de service, payés avec des deniers 
publics, procurent des points utilisables, à titre privé, par l’agent ou sa famille.

L’enjeu budgétaire correspondant peut être significatif comme le montre le cas 
des agents de l’unité nationale d’escorte, de soutien et d’intervention (UNESI) de 
la direction centrale de la police aux frontières, selon les évaluations de la Cour 
détaillées en annexe. En 2009, les dépenses de billets d’avions pour les agents de 
ce service ont été d’environ 5,1 M€, sans compter les dépenses pour les billets des 
étrangers escortés. Les « miles » dont ces agents ont pu bénéficier, compris entre 
22 et 44 millions, avaient un potentiel d’échange en billets d’avions gratuits d’une 
valeur totale de 2 à 11 % des dépenses du service en billets d’avions.



 COMMUNICATION DE LA COUR DES COMPTES ET DES CRTC 277

Par ailleurs, cette situation n’est pas spécifique aux agents du service précité, 
certes amenés à voyager fréquemment en raison de leurs missions, ni aux services 
du ministère de l’intérieur. Ainsi, la Cour a déjà eu l’occasion de dresser les mêmes 
constats et de formuler des observations de même nature à l’issue d’un contrôle 
conduit au ministère des affaires étrangères en 2004.

Cet état de fait n’est pas satisfaisant. Aussi, la Cour recommande-t-elle que soient 
étudiés, pour l’ensemble des administrations publiques, les voies et moyens pour 
que le bénéfice des points de fidélité collectés, auprès des compagnies aériennes, 
par les agents à l’occasion de leurs missions reviennent à l’administration qui a 
payé le prix des billets, afin qu’elle puisse décider de leur utilisation.

À cet égard, la Cour relève qu’à l’occasion d’un contentieux sur ce sujet, le 
tribunal fédéral du travail d’Erfurt en République fédérale d’Allemagne a tranché 
en 2006 en faveur d’un employeur qui demandait la jouissance des points de 
fidélité accumulés par l’un de ses employés. Le tribunal a considéré que les points 
de fidélité accordés par une compagnie aérienne à l’occasion de voyages d’affaires 
appartiennent à l’entreprise et non au salarié de celle-ci. Pour le tribunal, celui qui 
est en mission pour le compte d’un autre doit remettre, à ce dernier, tout ce qu’il 
acquiert dans ce cadre.

Commentaire : Dans sa réponse, le secrétariat général du gouvernement rappelle 
qu’il n’existe aucun cadre juridique, ni aucune jurisprudence permettant de 
remédier à cette situation. Seule une réponse ministérielle du 23 janvier 2003 
indiquait que « les miles […] appartiennent, non à l’entreprise, mais au salarié ». 
À défaut de règles, les agents publics ont donc la libre-disposition des points de 
fidélité acquis au cours de leurs déplacements professionnels, conformément aux 
conditions générales du programme de fidélité de la compagnie aérienne.

En outre, le SGG relève que n’ayant pas de relation juridique directe avec les 
compagnies aériennes, l’administration n’a pas de moyens pour exiger d’elles 
qu’elles reviennent sur ce dispositif.

De plus, le SGG considère qu’une évolution du cadre juridique soulèverait 
plusieurs difficultés sérieuses. En effet, un droit de regard de l’administration sur 
un contrat commercial auquel elle n’est qu’un tiers poserait problème à la lumière 
du principe de liberté contractuelle et du respect de la confidentialité et des données 
personnelles de l’agent. Aucune grande entreprise, à ce jour, n’a recours à ce genre 
de pratiques.

Dans sa réponse, la direction du budget du ministère de l’économie et des 
finances déclare partager l’analyse de la Cour sur le fait que les avantages tirés par 
les agents de l’administration « constituent une propriété de l’administration ».
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Sur le remboursement des dépenses de déplacements des agents de l’adminis-
tration, cf. CPG, 22 juillet 2013, Recueil 2013, p. 275.

État. – Dépense de personnel. – Frais de déplacement. – Absence de base 
juridique. – Hiérarchie des normes juridiques. – Cabinet ministériel. – Agent 
public. – Pièces justificatives.

Il ressort d’un contrôle de la Cour sur les dépenses de déplacements du ministère 
de l’intérieur, que des frais de déplacements avaient été remboursés de manière 
systématique sur la base des frais réels, sans plafonnement, alors que la règle-
mentation prévoyait un plafond forfaitaire limité et la production de justificatifs à 
l’appui du remboursement. Si le décret du 3 juillet 2006 prévoyait une dérogation à 
ce principe, la publication d’un arrêté ministériel était nécessaire mais faisait défaut 
en l’espèce. Néanmoins, le Procureur général constate qu’un arrêté du ministre 
de l’intérieur a été pris en ce sens le 5 juillet 2012. Il demande que le ministère 
s’assure d’une correcte application de la règlementation.

22 juillet 2013. – 4e chambre. – Communication du Procureur général 
no 65971. – Secrétariat général du ministère de l’intérieur.

Extraits :

À la suite du contrôle qu’elle a conduit sur les dépenses de déplacements du 
ministère de l’intérieur pour les exercices 2007 à 2010, la Cour m’a demandé, en 
application de l’article R. 143-1 du code des juridictions financières, d’appeler votre 
attention sur la situation suivante.

Les dépenses de voyage du ministère de l’intérieur sont régies par le décret 
no 2006-781 du 3 juillet 2006, les deux arrêtés interministériels du 3 juillet 2006 et 
les arrêtés ministériels des 22 août 2006 et 10 septembre 2007.

En contradiction avec les textes précités, les directeurs de cabinet des ministres 
de l’intérieur qui se sont succédé entre 2006 et 2011 ont signé des décisions, respec-
tivement les 29 juin 2007, 24 juin 2009 et 1er mars 2011, autorisant le remboursement 
systématique des frais de déplacement des membres de cabinet sur la base des frais 
réels, sans plafonnement.
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La réglementation rappelée ci-dessus prévoit pourtant, de façon explicite, un 
remboursement forfaitaire des frais de repas et un remboursement, sur justificatif, 
des frais d’hébergement dans la limite d’un plafond forfaitaire.

Par ailleurs, l’article 7 du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 précise que le taux 
de remboursement forfaitaire est fixé par arrêté interministériel mais que « lorsque 
l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, un arrêté 
ministériel peut fixer, pour une durée limitée, des règles dérogatoires aux arrêtés 
interministériels. »

Au regard des règles ainsi rappelées, il apparaît que les décisions prises par les 
directeurs de cabinet auraient dû prendre la forme d’arrêtés publiés.

La Cour a aussi observé que les directeurs de cabinet n’avaient pas reçu de 
délégation, le jour de la signature des décisions. Ainsi, M. X a-t-il signé la décision 
le 29 juin 2007 alors qu’il n’a reçu délégation du ministre qu’à compter du 1er juillet ; 
M. Y, signataire de la décision le 24 juin 2009, n’a été délégataire qu’à compter du 
28 juin ; M. Z était également dans la même situation puisqu’il a signé la décision 
le 1er mars 2011 alors que sa délégation n’a pris effet qu’au 5 mars.

En pratique, ces remboursements de frais réels, qui ont excédé largement les 
plafonds forfaitaires, ont été assortis, dans certains cas, du remboursement de 
dépenses exceptionnelles que l’on peut qualifier d’ « extras ».

Ces décisions n’étaient donc pas régulières et ont abouti à l’octroi d’avantages 
injustifiés.

La Cour a noté qu’en application de l’article 7 du décret no 2006-781 du 3 juillet 
2006 le ministre de l’intérieur a pris, le 5 juillet 2012, un arrêté fixant les conditions 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires 
des personnels civils de l’État. Cet arrêté a été publié le 20 juillet 2012 au Journal 
officiel de la République française.

À partir de cette régularisation, il appartient désormais au ministère de prendre 
toutes les dispositions nécessaires à l’effet de veiller à une correcte application de 
la réglementation.

Commentaire : L’arrêté a limité le remboursement des frais de déplacement 
aux frais réels, plafonné à 25 euros par repas, limité au territoire national, aux 
agents de sécurité et aux membres de la délégation dans le cadre d’un déplacement 
ministériel.
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Sur l’insuffisance de cadre juridique encadrant les dépenses de déplacements 
des agents de l’administration, cf. CPG, 22 juillet 2013, Recueil 2013, p. 276 et 
CPG, 22 juillet 2013, Recueil 2013, p. 280.

Sur le respect des règles en matière de remboursement des frais de déplacement 
en dépassement des montants prévus par la réglementation applicable, cf. CPG, 
8 novembre 2007, Recueil 2007, pp. 206, 208 et 209 et CC, 19 mars 2012, CNIL, 
Recueil 2012, p. 56.

Sur le remboursement de frais de déplacement en l’absence de pièces justificatives, 
cf. CC, 29 mars 2012, SIECF, Recueil 2012, p. 78.

État. – Indemnité. – Absence de base juridique. – Impôt sur le revenu. – 
Exonération.

Le contrôle de l’exécution du budget de la mission « Sécurité » a fait apparaître 
que l’exonération fiscale de certaines indemnités versées aux agents des forces de 
sécurité, qui ne pouvaient être assimilées à des remboursements de frais de mission, 
était dépourvue de base légale. Le Procureur général, qui a relevé une situation 
identique pour le versement d’indemnités aux réservistes de la police nationale, 
a proposé de mieux fonder en droit ces exonérations et de faire apparaître cette 
dépense fiscale dans les documents budgétaires.

22 juillet 2013. – 4e chambre. – Communication du Procureur général 
no 66723. – Secrétariat général du ministère de l’intérieur.

Extraits :

Suite à son contrôle portant sur l’exécution budgétaire 2012 de la mission 
Sécurité, la Cour m’a demandé, en application de l’article R. 135-1 du code des 
juridictions financières, d’appeler votre attention sur les dépenses fiscales afférentes 
à deux catégories d’indemnités versées aux agents actifs et aux réservistes des 
forces de sécurité :
– les indemnités journalières d’absence (IJAT) versées aux agents des forces 
mobiles ;
– les indemnités versées aux réservistes de la police nationale et de la gendarmerie 
nationale lorsqu’ils sont mobilisés.

Les constats de la Cour appellent deux séries de remarques.
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D’une part, ces indemnités ne sont pas intégrées dans les revenus imposables de 
leurs bénéficiaires. D’autre part, les dépenses fiscales correspondantes ne sont que 
partiellement mentionnées dans les projets annuels de performance de la mission 
Sécurité annexés aux projets de lois de finances et dans les rapports annuels de 
performance annexés aux projets de loi de règlement.

Le fondement légal des exonérations à l’impôt sur le revenu

S’agissant des IJAT, les responsables de programme soutiennent qu’elles sont 
à considérer comme des remboursements de frais de mission et ne sont donc pas 
à soumettre à l’impôt sur le revenu, en application du 1° de l’article 81 du code 
général des impôts. Comme la Cour l’a déjà fait observer, notamment dans son référé 
no 52 526 du 1er septembre 2008 adressé au ministre du budget, lorsque les policiers 
des compagnies républicaines de sécurité sont en déplacement, ils ne supportent 
aucun frais de transport, d’hébergement ou de nourriture ; les IJAT qui leur sont 
versées ne remboursent donc aucun frais ; elles ont un caractère forfaitaire qui les 
assimile à des indemnités compensatrices de sujétions inhérentes à l’emploi ; dès 
lors les dispositions du 1° de l’article 81 du code général des impôts ne leur sont 
pas applicables. Au demeurant, dans sa réponse du 2 avril 2013 aux observations 
provisoires de la Cour relative à la note d’exécution budgétaire pour l’exercice 
2012, le directeur général de la gendarmerie nationale estime que l’inscription dans 
les documents budgétaires de la dépense fiscale correspondante « ne peut être que 
subordonnée au renforcement juridique préalable de cette exonération ».

S’agissant des indemnités versées aux réservistes, leur exonération serait fondée, 
selon le directeur général de la police nationale, sur une lettre du 11 juin 2004 du 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, dans laquelle celui-ci a accepté 
l’alignement du régime fiscal de ces indemnités sur celles versées aux réservistes 
de la gendarmerie. Dans une note du 2 mars 2012 au directeur des ressources et 
compétences de la police nationale, la directrice de la législation fiscale reconnaît 
que le 1° de l’article 81 du code général des impôts ne saurait constituer une base 
pour cette exonération ; elle en soutient néanmoins la validité, conformément à la 
décision ministérielle de 2004. Dans sa réponse du 2 avril 2013 précitée, le directeur 
général de la gendarmerie nationale considère quant à lui que « le renforcement en 
droit de cette dépense fiscale serait […] une garantie pour la capacité opérationnelle 
de la réserve ».

Les exonérations pratiquées manquent donc, l’une comme l’autre, de base légale, 
ce que le directeur général de la gendarmerie nationale admet puisqu’il appelle à 
leur « renforcement » juridique.
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Il y aurait lieu, dès lors que ces exonérations apparaîtraient légitimes, de mieux 
les fonder en droit.

Commentaire : Dans sa réponse, le ministère de l’intérieur a admis la nécessité de 
consolider la base juridique des exonérations.

Sur le versement d’indemnités en l’absence de base légale, cf. CC, 21 décembre 
2012, CNC, Recueil 2012, p. 173.

Sur l’insuffisance de cadre juridique encadrant les dépenses de déplacements 
des agents de l’administration, cf. CPG, 22 juillet 2013, Recueil 2013, p. 276 et 
CPG, 22 juillet 2013, Recueil 2013, p. 280.

État. – Établissement public. – Opérateur de l’État. – Subvention. – 
Imputation budgétaire. – Circulaire.

Un établissement public qui n’a pas la qualité d’opérateur de l’État ne peut 
bénéficier d’une subvention pour charge de service public relevant du titre 3, les 
subventions de fonctionnement versées à des organismes qui ne sont pas opérateurs 
de l’État devant être imputées au titre 6.

22 juillet 2013. – 4e chambre. – Communication du Procureur général 
no 66727. – Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises du 
ministère de l’intérieur.

Extraits :

Suite à son contrôle portant sur l’exécution budgétaire 2012 de la mission 
Sécurité civile, la Cour m’a demandé, en application de l’article R. 143-1 du code 
des juridictions financières, d’appeler votre attention sur l’opération suivante.

En 2012, l’État a versé deux subventions à l’école nationale supérieure des 
officiers de sapeurs-pompiers (ENSOSP), la première à titre de dotation en fonds 
propres pour financer l’annuité de remboursement de l’emprunt contracté pour la 
construction des infrastructures de l’école dans les Bouches-du-Rhône (3 253 319 
€), la seconde à titre de subvention de fonctionnement (5 810 045 €). Ces deux 
subventions ont été imputées sur le programme 128 – Coordination des moyens de 
secours de la mission Sécurité civile. La première subvention a été comptabilisée 
comme dépense de titre 7, ce qui n’appelle pas d’observation. La seconde l’a été 
comme dépense de titre 3 en considérant qu’il s’agissait d’une « subvention pour 
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charges de service public » alors que l’ENSOSP n’a plus la qualité d’ « opérateur 
de l’État » depuis 2011.

Or l’instruction budgétaire du 21 juillet 2011 relative au cadre budgétaire et 
comptable des opérateurs de l’État et des établissements publics nationaux pour 
2012 précise que la qualification d’ « opérateur de l’État » détermine le périmètre 
des entités susceptibles de bénéficier de subventions pour charges de service public 
car « la subvention pour charges de service public […] représente une dépense de 
fonctionnement indirect du budget de l’État destinée au financement exclusif des 
opérateurs de l’État ».

La circulaire budgétaire du 9 août 2012 précise sans ambiguïté qu’ « a contrario, 
les subventions ayant vocation à contribuer au fonctionnement d’entités non opéra-
teurs sont constitutives de dépenses d’intervention pour l’État », relevant du titre 6.

La subvention de fonctionnement versée à l’ENSOSP en 2012 aurait donc dû être 
comptée comme une dépense budgétaire de titre 6. Dès lors que des subventions de 
fonctionnement sont susceptibles d’être de nouveau versées à cet établissement, il 
conviendrait de veiller à leur correcte imputation dans la comptabilité des opérations 
budgétaires.

Commentaire : Depuis l’entrée en vigueur de la loi organique du 1er août 2001 
relative aux lois de finances, de telles erreurs d’imputation entre les titres 3 et 6 
d’un même programme, dont les crédits sont fongibles, ne sont plus de nature à 
engager la responsabilité du comptable public.

Le contrôleur budgétaire et comptable ministériel s’est engagé à veiller à la 
correcte imputation de ces dépenses dans le budget de l’État.

Sur une mauvaise imputation budgétaire sur un chapitre de subvention d’inves-
tissement, cf. Recueil 2003, LP, p. 210.

Commune. – Conseil municipal. – Contrôle des actes budgétaires. – Equilibre 
budgétaire. – Plan de retour à l’équilibre. – Mesures de redressement. – Report 
de charges budgétaires. – Annualité budgétaire. – Maire. – Compétence.

Une chambre régionale des comptes avait proposé à une commune les mesures 
nécessaires au rétablissement de l’équilibre de son budget. Conformément à la 
procédure applicable, la chambre l’avait invitée à délibérer à leur sujet. En marge 
de ces mesures qui, lors de cette délibération, avaient été adoptées par le conseil 
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municipal, le maire a transmis à la chambre une liste d’opérations d’investissement 
à reporter à l’année suivante et donc à retirer du budget. La chambre a constaté 
que cette liste n’avait pas été adoptée conformément à l’article L. 2121-29 du code 
général des collectivités territoriales et a estimé qu’il n’y avait pas lieu de tenir 
compte des propositions du maire. Elle a ensuite constaté le caractère insuffisant 
des mesures adoptées par le conseil municipal et proposé au préfet de régler le 
budget de la commune conformément aux propositions de la CRC.

24 juillet 2013. – CRC Ile-de-France. – Avis de contrôle budgétaire. – 
Commune de Bussy-Saint-Georges (Seine-et-Marne).

Extraits :

Les propositions du maire du 17 juillet 2013

Considérant que […] le maire a transmis, par courrier du 16 juillet 2013 enregistré 
le 17 juillet 2013 au greffe de la chambre, une liste d’opérations n’ayant selon lui 
fait l’objet d’aucun engagement ni commencement d’exécution de travaux, qu’il 
souhaiterait reporter en 2014 ;

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article L. 2121-29 du CGCT, 
le conseil municipal « règle par ses délibérations les affaires de la commune » ; 
qu’il est investi d’une compétence générale de principe, l’organisation des services 
publics de la commune relevant de sa compétence exclusive ;

Considérant que les propositions du maire n’ont pas fait l’objet d’une adoption 
par le conseil municipal ; qu’il eut été de bonne gestion de proposer ces reports 
d’investissement au conseil municipal réuni le 8 juillet 2013 ;

Considérant que l’engagement du maire de suspendre des opérations d’investis-
sement n’a pas de portée juridique et ne peut donc être admis au même titre qu’une 
délibération adoptée par le conseil municipal ; qu’en conséquence, cet engagement 
de reports d’opérations d’investissement ne peut être retenu ; (…)

Sur les mesures de redressement nécessaires au rétablissement de l’équilibre 
budgétaire (…)

En ce qui concerne la section de fonctionnement (…)

Considérant, au regard des ajustements précédemment validés, que la seule 
solution pour équilibrer la section de fonctionnement consisterait en une augmentation 
des recettes du chapitre 73 Impôts et taxes, à hauteur de 1 677 013 € ; qu’ainsi, le 
montant des crédits à inscrire au compte 7311 devrait être porté à 36 362 160 €, 
soit un montant total de 43 025 342 € au chapitre 73 ; (…)
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Par ces motifs :

Constate le caractère insuffisant des mesures adoptées par la commune de 
Bussy-Saint-Georges pour rétablir l’équilibre budgétaire de l’exercice 2013 ;

Dit, en conséquence, qu’il y a lieu de proposer à la préfète de la Seine-et-Marne 
de régler le budget de la commune Bussy-Saint-Georges pour 2013 tel qu’il est 
proposé par la chambre (…)

Commentaire : Le préfet de la Seine-et-Marne a rendu un arrêté le 7 août 2013, 
qui reprend les mesures proposées par la chambre régionale des comptes et a 
entériné l’augmentation de la fiscalité locale.

Sur les mesures proposées par la chambre régionale des comptes pour assurer 
un retour à l’équilibre budgétaire d’une commune (augmentation de la fiscalité, 
réduction des dépenses, cession…), cet équilibre pouvant s’étaler sur plusieurs 
exercices, cf. avis de contrôle budgétaire, 11 juin 2009, Recueil 2009, p. 137.

Association. – Collectivité locale. – Chambre d’agriculture. – Chambre de 
commerce et d’industrie. – Compétence. – Prêt. – Établissement financier.

Une association composée de collectivités locales et d’organismes consulaires 
accordait à des entreprises des prêts participatifs moyennant le versement d’un 
intérêt et d’une rémunération assise sur le bénéfice de l’emprunteur. L’octroi à titre 
habituel de prêts à titre onéreux à des tiers s’apparente à une activité bancaire, 
qui ne peut être exercée à titre habituel que par un établissement de crédit agréé, 
sauf dans les cas prévus aux articles L. 511-6-5 et L. 511-6-6 du code monétaire 
et financier.

5 septembre 2013. – CRC Aquitaine Poitou-Charentes. – Communication du 
Procureur général no 67834. – Direction des agréments, des autorisations et de la 
réglementation de l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP).

Extraits :

L’association « Bureau de développement économique Adour » (BDE) est une 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 créée en 1972 dont l’objet est de 
promouvoir le développement économique des pays de l’Adour (départements 
64 et 65) en apportant une aide aux entreprises industrielles et aux services liés à 
l’industrie.
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Elle est constituée du conseil général des Pyrénées-Atlantiques, du conseil général 
des Hautes-Pyrénées, des communautés d’agglomération de Pau-Pyrénées et du 
Grand Tarbes, de la communauté de communes de Lacq, des CCI de Pau-Béarn, de 
Bayonne-Pays basque et des Hautes-Pyrénées, ainsi que de la chambre d’agriculture 
des Pyrénées-Atlantiques.

À l’occasion du contrôle de l’association BDE, la chambre régionale des comptes 
d’Aquitaine, Poitou-Charentes a constaté qu’entre 2010 et 2012, l’association a 
accordé 41 prêts participatifs pour un montant total de 5,97 M€. Les conditions 
financières des prêts prévoient le paiement d’un taux d’intérêt, généralement fixé 
à 2 %, et, sauf exception, une rémunération additionnelle égale à 1 % des résultats 
cumulés réalisés par l’entreprise bénéficiaire du prêt durant sa durée.

Aux termes de l’article L. 313-1 du code monétaire et financier (CMF), « constitue 
une opération de crédit tout acte par lequel une personne agissant à titre onéreux 
met ou promet de mettre des fonds à la disposition d’une autre personne… ».

L’article L. 511-5 du même code dispose qu’ « il est interdit à toute personne 
autre qu’un établissement de crédit d’effectuer des opérations de banque à titre 
habituel… », les opérations de banque comprenant notamment les opérations de crédit.

Les articles L. 511-9 et L. 511-10 du CMF précisent que les établissements de 
crédit doivent, avant d’exercer leur activité, être agréés par l’autorité de contrôle 
prudentiel en qualité de banque, de société financière ou d’institution financière 
spécialisée. Le CMF prévoit toutefois des dérogations à l’interdiction d’effectuer 
des opérations de banque à titre habituel posée par l’article L.511-5.

L’article L. 511-6-5 dispose que l’interdiction définie à l’article L. 511 5 relative 
aux opérations de crédit ne s’applique pas aux associations sans but lucratif accordant 
des prêts pour la création, le développement et la reprise d’entreprises dont l’effectif 
ne dépasse pas un seuil fixé par décret ou pour la réalisation de projets d’insertion, 
ces associations devant être habilitées dans des conditions définies par décret en 
Conseil d’État.

L’article L. 511-6-6 dispose également que l’interdiction relative aux opérations 
de crédit ne s’applique pas aux personnes morales pour les prêts participatifs 
qu’elles consentent en vertu des articles L. 313-13 à L. 313-17. L’article L.313-13 
du CMF dresse une liste limitative des personnes morales susceptibles de bénéficier 
de la dérogation précédente dont font partie l’État, les sociétés commerciales, les 
sociétés et mutuelles d’assurance ainsi que les seules associations sans but lucratif 
mentionnées à l’article L. 511-6-5 précité.
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L’association « BDE Adour » n’est pas agréée en qualité d’établissement de 
crédit conformément aux articles L. 511-9 et 511-10 CMF et ne dispose pas de 
l’habilitation mentionnée à l’article L. 511-6-5 CMF.

La pratique de l’association consistant à octroyer à titre habituel des prêts 
participatifs à titre onéreux à des tiers non membres du BDE s’apparente à une 
activité bancaire (art. L. 311-1 du CMF) nécessitant un agrément délivré par l’autorité 
de contrôle prudentiel (art. L. 511-1 du CMF), dès lors que les prêts participatifs 
octroyés par le BDE ne semblent pas entrer dans le champ des dérogations prévues 
à l’article L. 511-6 du CMF pour les associations à but non lucratif.

Commentaire : Sur le versement irrégulier de subventions communales à une 
association aux fins de rembourser un emprunt souscrit par celle-ci, cf. CC, 22 juin 
2012, commune de Riom, Recueil 2012, p. 99.

Organisme de sécurité sociale. – Marché public. – Commande publique. 
– Procédure de passation.

Les marchés passés par des entités assimilées aux organismes de sécurité sociale 
appellent des éclaircissements quant à l’application à ces organismes des règles 
de la commande publique. Le rattachement des organismes de sécurité sociale aux 
dispositions de l’ordonnance du 6 juin 2005 pourrait en particulier être envisagé, 
afin notamment de prévenir les risques de contentieux liés à la qualification des 
contrats passés par ces organismes.

18 septembre 2013. – 6e chambre. – Communication du Procureur général 
no 55256. – Direction des affaires juridiques du ministère de l’économie et des 
finances et direction de la sécurité sociale.

Extraits :

À l’occasion de l’examen de marchés passés par des entités assimilées aux 
organismes de sécurité sociale, la Cour des comptes a examiné la réglementation 
applicable en cette matière.

À l’exception des caisses nationales ayant le statut d’établissement public de 
l’État, les organismes de sécurité sociale ne font pas partie des entités soumises au 
code des marchés publics. Une disposition législative vient néanmoins réglementer 
leurs achats. L’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale, modifié par la loi du 
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25 juillet 1994, prévoit que les achats (fournitures, services et travaux) des organismes 
de sécurité sociale de droit privé « font l’objet de marchés dont le mode de passation 
et les conditions d’exécution respectent les garanties prévues en matière de marchés 
de l’État ». Les conditions d’application de cette disposition sont précisées par un 
arrêté interministériel. Depuis la loi du 25 juillet 1994, quatre arrêtés successifs 
de 1995, 2002, 2005 et enfin du 16 juin 2008 ont été pris, souvent avec retard au 
regard des réformes du code des marchés publics qu’ils transposaient.

Le premier de ces arrêtés (1995) développait l’intégralité de la réglementation ; 
l’architecture du code des marchés publics était alors complexe, ce qui peut expliquer 
qu’on ait eu recours pour les organismes précités à un texte autonome, relié à minima 
au code lui-même. Après la simplification du code en 2001, les arrêtés suivants ont 
été bâtis sur le principe selon lequel « les dispositions législatives et réglementaires 
relatives aux conditions de passation et d’exécution des marchés publics et des 
accords-cadres de l’État et de ses établissements publics » sont applicables « sous 
réserve des dispositions du présent arrêté ». Toutefois, cette règle n’a pas toujours 
été suivie et sur certains sujets les arrêtés ont longuement paraphrasé le code, 
rompant ainsi avec la logique de base.

Le principe même d’une réglementation de la passation des marchés des orga-
nismes de sécurité sociale ne peut être contesté. Ces organismes sont des pouvoirs 
adjudicateurs au sens de la directive « marchés publics » 2004/18 du 31 mars 
2004. À supposer que la loi ne les ait pas soumis au code des marchés publics, ils 
relèveraient de l’ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005 et de son décret d’appli-
cation no 2005 1742 du 30 décembre 2005. Mais le recours à des arrêtés propres à 
la sécurité sociale nuit, en les ajoutant au code des marchés publics, à la cohérence 
et à la clarté de la réglementation, alors que le contentieux des marchés publics au 
sens du code relève de la compétence administrative, et que celui des marchés des 
organismes de sécurité sociale demeure soumis aux règles classiques de partage 
entre les deux ordres de juridiction.

Face à la complexité et à la succession des réformes du code des marchés publics 
ainsi transposées, il aurait été souhaitable que les particularités en matière de marchés 
des organismes de sécurité sociale se réduisent au minimum ou s’articulent au mieux 
avec le code en vigueur. Or, cette articulation laisse à désirer sur plusieurs points, 
dont deux sont plus particulièrement importants.

En premier lieu, les compétences de la commission des marchés prévue pour les 
organismes autres que les caisses primaires d’assurance maladie ont pu se trouver 
en contradiction avec le code des marchés publics, ce qui a exposé les organismes 
de sécurité sociale à des risques de contentieux. En second lieu, des contraintes 
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en matière de groupements de commande n’ont été levées que bien après qu’elles 
ont disparu du code.

Compte tenu de cette analyse, il conviendrait que l’administration se borne 
à assujettir les organismes de sécurité sociale et assimilés aux dispositions de 
l’ordonnance du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics.

À défaut, si le dispositif actuel devait être maintenu, les quelques adaptations 
jugées nécessaires au regard de la nature de ces organismes devraient être inscrites 
dans le code lui-même ou dans un arrêté circonscrit au strict nécessaire.

Enfin, compte tenu des divergences de jurisprudence, la question de la compétence 
juridictionnelle devrait être clarifiée au regard de la loi no 2001 1168 du 11 décembre 
2001, portant mesures urgentes de réforme à caractère économique et financier selon 
laquelle « les marchés passés en application du code des marchés publics ont le 
caractère de contrats administratifs […] ».

Commentaire : Si le ministère des affaires sociales demeure attaché à l’existence 
d’une réglementation propre aux organismes de sécurité sociale, qu’il présente 
comme très proche du code des marchés publics, la direction des affaires juridiques 
du ministère des finances a indiqué partager le point de vue de la Cour des comptes 
et veiller à prendre en compte cette catégorie particulière d’acheteurs à l’occasion 
de la transposition des nouvelles directives européennes sur les marchés publics.

Sur la passation d’un marché dans les conditions prévues par le code des marchés 
publics par un organisme de sécurité sociale, cf. LP, 18 mai 2004, Recueil 2004, 
p. 237.

État. – Établissement culturel à l’étranger. – Autonomie financière. – LOLF. – 
Procédure budgétaire. – Personnalité juridique. – Contraction de dépenses et 
de recettes. – Budget général. – Recettes. – Dépense.

À la suite d’une enquête menée sur le réseau culturel français à l’étranger, la 
Cour des comptes a fait état des difficultés au regard de la loi organique relative 
aux lois de finances (LOLF) résultant du statut des établissements à autonomie 
financière mais dépourvus de personnalité juridique. Les recettes et les dépenses 
de ces établissements ne sont en effet pas intégralement enregistrées dans le budget 
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général, en contradiction avec les principes d’unité et d’universalité budgétaire 
tels que prévus à l’article 6 de la loi organique.

9 octobre 2013. – 4e chambre. – Communication du Procureur général 
no 67909. – Secrétariat général du ministère des affaires étrangères.

Extraits :

La Cour des comptes vient d’effectuer une enquête approfondie sur le réseau 
culturel français à l’étranger au bénéfice de l’Assemblée nationale. À cette occasion, 
elle a conduit une analyse de la situation des 130 établissements à autonomie financière 
(EAF), qui constituent désormais le cadre administratif et financier presque exclusif 
des instituts français rattachés aux ambassades et placés sous l’autorité du ministère.

Régis par les dispositions du décret no 76-832 du 24 août 1976 relatif à l’orga-
nisation financière de certains établissements ou organismes de diffusion culturelle 
à l’étranger pris en application de l’article 66 de la loi de finances pour 1974, ces 
établissements disposent de l’autonomie financière sans avoir la personnalité 
juridique. Ainsi, conservent-ils des recettes d’un montant substantiel (près de 290 
millions d’euros en 2012) tirées de leur activité.

Or, comme le pressent depuis plusieurs années le ministère des affaires étrangères 
cette situation, pour ancienne qu’elle soit, est contraire aux principes d’unité et 
d’universalité budgétaires posés par l’article 6 de la loi organique (LOLF), ainsi 
que l’ont récemment relevé aussi bien le ministère du budget que le Conseil d’État. 
Le statut des EAF ne saurait en principe exonérer le ministère de l’obligation 
d’enregistrer intégralement les recettes et les dépenses dans le budget général, ni 
de l’interdiction de compenser les dépenses et les recettes et d’affecter des recettes 
à des dépenses.

Alors même que le réseau culturel public s’appuie de plus en plus sur la collecte 
de recettes commerciales, cette irrégularité fait courir un risque juridique à l’ensemble 
du dispositif et à ses responsables, dont toutes les conclusions n’ont pas encore 
été tirées.

C’est pourquoi il est nécessaire, dans un délai qui ne saurait excéder la fin de 
l’année 2014, que le ministère adopte, en concertation avec la DGFIP et la direction 
du budget – que Nous saisissons parallèlement – la solution qui lui parait la plus 
pertinente pour inscrire son action dans un cadre conforme à la loi.

Commentaire : Dans sa réponse, le ministère des affaires étrangères, en 
concertation avec la direction générale des finances publiques et la direction du 
budget, a souligné la nécessité de préserver l’autonomie nécessaire aux activités 
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des EAF. Après avoir étudié différentes pistes de normalisation de la situation 
juridique, il recommande l’insertion d’une dérogation relative aux EAF au sein de 
la loi organique.

Sur les règles de procédure budgétaire au regard de la loi organique du 1er août 
2001, cf. CPG, 18 mars 2013, Recueil 2013, p. 263.

Cour des comptes. – Compétence. – Caisse des dépôts et consignations. 
– Société anonyme. – Pouvoir prépondérant de décision ou de gestion.

La détention par un organisme soumis au contrôle de la Cour des comptes 
de 50 % du capital d’une société ne permet pas à assujettir cette dernière à la 
compétence de la Cour. En revanche, la circonstance que la présidence du conseil 
d’administration soit assurée par l’un des administrateurs représentant la Caisse 
des dépôts et consignations – qui détient la moitié des sièges au sein de cette 
instance délibérante – confère à celle-ci un pouvoir prépondérant de décision au 
sens de l’article L. 133-2, d, du code des juridictions financières, et fonde ainsi la 
compétence de la Cour.

5 novembre 2013. – Parquet général. – Avis du Parquet général. – Caisse des 
dépôts et consignations (CDC) et sociétés Transdev et Véolia-Transdev.

Extraits :

Le président de la première chambre a souhaité recueillir notre avis sur le contrôle 
de la gestion, par la Caisse des dépôts et consignations (CDC), de sa participation 
dans les sociétés Transdev et Véolia Transdev.

Le périmètre de ce contrôle, inscrit au programme de la Cour pour 2013 par 
arrêté du Premier président no 12-826 du 21 décembre 2012, portait initialement sur 
les comptes et la gestion du groupe Véolia Transdev. La note de faisabilité no 2013-
622-0 (conclusions no 659 du 2 octobre 2013) a proposé de réorienter ce contrôle 
vers la gestion, par la CDC, de sa participation dans les deux sociétés précitées.

Il convient en premier lieu de rappeler l’étendue des compétences de la Cour 
notamment à l’égard de Transdev, puis de Véolia Transdev.

Du 1er janvier 2010 et jusqu’au 3 mars 2011, la société Transdev est détenue par 
la CDC et par la RATP à hauteur respectivement de 75 % et de 25 % du capital. La 
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Cour est donc compétente pour contrôler cette société sur le fondement de l’article 
L. 133-2 b) du code des juridictions financières.

À compter du 3 mars 2011, la société Transdev est fusionnée avec la société 
Véolia Transport pour donner naissance à Véolia Transport, société détenue à parité 
par la CDC et par Véolia Environnement. À défaut de la détention majoritaire 
du capital par un organisme soumis au contrôle de la Cour et compte tenu de la 
composition du conseil d’administration (où les deux actionnaires disposent chacun 
de trois sièges), les dispositions de l’article L. 133-2 b) ne peuvent s’appliquer et, 
dès lors, la compétence de la Cour n’est pas démontrée.

Toutefois, à partir du 3 décembre 2012, la présidence du conseil d’administration 
de Véolia Transdev est assurée par l’un des administrateurs représentant la CDC, par 
ailleurs membre du comité de direction de la Caisse. Dans ces conditions, la CDC 
dispose d’un pouvoir prépondérant de décision au sein de l’instance délibérante 
de Véolia Transdev, ce qui permet de constater la compétence de la Cour sur le 
fondement de l’article L. 133-2 d) du CJF.

En résumé, la Cour est compétente pour exercer le contrôle, d’une part, de la 
société Transdev jusqu’à sa fusion avec Véolia Transport en décembre 2011 (article 
L. 133-2 b) du CFJF) et, d’autre part, de la société Véolia Transdev à compter de 
décembre 2012 (article L. 133 -2 d) du CJF).

Cependant et compte tenu de l’objet définitif du contrôle, l’avis de compétence 
qui Nous est demandé porte sur un périmètre différent, limité au contrôle de la 
participation de la CDC dans les sociétés Transdev et Veolia Transdev.

Dans ces conditions, la compétence de la Cour pour effectuer ce contrôle 
s’apprécie au regard des compétences spécifiques dont elle dispose à l’égard de la 
Caisse, sur le fondement des articles L. 131-3 et R. 131- 14 à R. 131-25 du CJF. 
Ces dispositions, qui tiennent compte du statut spécial de la CDC, s’inscrivent 
dans le cadre général de l’article L. 111-3 du CJF. La compétence de la Cour, pour 
contrôler la gestion, par la CDC, de sa participation dans les sociétés Transdev et 
Véolia Transdev, ne soulève donc pas de difficulté particulière. Dans la mesure où 
les suites définitives de ce contrôle seront ultérieurement portées à la connaissance 
du directeur général de la Caisse, de la commission de surveillance et des ministres 
concernés (conformément à l’article R. 131-25 du CJF), il y a lieu (comme cela 
est d’ailleurs proposé) de notifier le contrôle au président de la commission de 
surveillance de la CDC, à son directeur général, ainsi qu’au ministre de l’économie 
et des finances.

Commentaire : En vertu de l’article L. 133-2 b) du CJF, au-delà de 50 % de 
détention du capital, la compétence de la Cour est automatique.
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Sur la compétence de la Cour en ce qui concerne la notion de participation au 
capital permettant d’exercer un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion, 
cf. avis du Parquet général, 13 février 2003, Recueil 2003, p. 223 ; 9 mai 2011, 
Recueil 2011, p. 203 ; 5 mars 2012, Recueil 2012, p. 228 et 4 juin 2012, Recueil 
2012, p. 233.

Cour des comptes. – Compétence. – Établissement public. – Conseil 
d’administration. – Concours financier. – Dotation budgétaire.

3 décembre 2013. – Parquet général. – Avis du Parquet général. – Fonds de 
dotation de l’établissement public du musée du Louvre (EPML).

Extraits :

Le président de la troisième chambre a souhaité recueillir mon avis sur le projet 
de contrôle facultatif du fonds de dotation de l’Établissement public du musée du 
Louvre pour les exercices 2009 à 2013.

Ce contrôle a été inscrit au programme de travail de la Cour pour 2013 par arrêté 
du Premier président no 13-238 du 2 avril 2013. Š

Ce fonds de dotation a été constitué par l’Établissement public du musée du 
Louvre, en exécution d’une décision de son conseil d’administration du 27 mars 2009.

Il est régi par la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, 
articles 140 et 141, et le décret no 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds 
de dotation.

Le fonds de dotation a pour objet de recevoir et gérer, en les capitalisant, les 
biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, 
en vue de redistribuer à l’Établissement public du musée du Louvre les revenus 
de cette capitalisation afin de l’assister dans l’accomplissement de ses œuvres et 
missions d’intérêt général.

Pour les exercices 2009 à 2013, l’Établissement public du musée du Louvre, 
lui-même soumis au contrôle de la Cour, détient plus de la moitié des voix du 
conseil d’administration du fonds de dotation de l’Établissement public du musée du 
Louvre, le président-directeur du Musée du Louvre ayant une voix prépondérante.
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En outre, il a été versé au fonds une dotation initiale de 120 millions d’euros, 
imputée sur le budget de l’Établissement public du musée du Louvre, soumis au 
contrôle de la Cour des comptes, par arrêté interministériel du 16 juillet 2009.

En conséquence, en application du code des juridictions financières et notamment 
de ses articles L. 111-7, L. 133-2b, R. 133-1 et R. 133-4, je constate la compétence 
de la Cour pour contrôler les comptes et la gestion du fonds de dotation de l’Éta-
blissement public du musée du Louvre pour les exercices 2009 à 2013.

Commentaire : Certains établissements publics administratifs peuvent, en 
vertu de la loi du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et du décret du 
11 février 2009, bénéficier de financements désintéressés, de toutes natures, dont 
le but est d’assister l’établissement dans ses actions d’intérêt général. Le contrôle 
des comptes du fonds de dotation est assuré par le préfet du département dans 
lequel celui-ci a son siège social (article 6 du décret du 11 février 2009). Les 
comptes doivent également avoir reçu, pour des sommes supérieures à 10 000 
euros (comme c’est le cas en l’espèce), une certification par un commissaire aux 
comptes (VI de l’article 140 de la loi du 4 août 2008). Dans l’avis ci-dessus, le 
parquet général constate que l’établissement public, ici le Louvre, détenait plus de 
la moitié des voix au conseil d’administration du fonds de dotation et avait versé 
à celui-ci une dotation initiale. Dès lors, en vertu des articles L. 111-7 et L. 133-2, 
b, du code des juridictions financières, le fonds peut être contrôlé par la Cour des 
comptes.
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Responsabilité. – Reversement. – Trop-payé. – Exactitude des calculs de liquidation. 
– Pièces justificatives. – Juge des comptes. – Rejet. : Décision, Conseil d’État, 
30 décembre 2013, p. 245

Exonération

État. – Indemnité. – Absence de base juridique. – Impôt sur le revenu. – Exonération. : 
Communication du Procureur général, 4e chambre, 22 juillet 2013, p. 280

Extinction de l’action publique

État. – Comptable public. – Redressement judiciaire. – Liquidation. – TVA. – Procédure 
collective. – Créance non recouvrée. – Extinction de l’action publique. – Trésorerie. – 
Diligences du comptable. – Préjudice financier. – Somme non rémissible. : Arrêt, 1re 
chambre, 18 septembre 2013, p. 146
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Extraction irrégulière de fonds publics

Conseil d’État. – Collectivité territoriale. – Outre-mer. – Gestion de fait. – Rémunération. 
– Emploi fictif. – Contrôle du comptable public. – Extraction irrégulière de fonds 
publics. – Mandat fictif. – Annulation. : Décision, Conseil d’État, 30 décembre 2013, 
p. 247

F

Force majeure

Établissement public administratif. – Prescription. – Force majeure. – Rejet. – 
Indemnité. – Rémunération. – Qualification juridique. – Paiement indu. – Préjudice 
financier. – Pièces justificatives. – Débet. : Arrêt, 2e chambre, 19 décembre 2013, p. 198

Formation

Collectivité territoriale. – Outre-mer. – Association. – Organisme para-administratif. – 
Formation. – Pièces justificatives. – Débet. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 24 octobre 2013, 
p. 155

Formulation des griefs

Conseil d’État. – Établissement public hospitalier. – Jugement des comptes. – 
Réquisitoire. – Procédure contradictoire. – Formulation des griefs. – Appel de 
l’ordonnateur. – Parties à l’instance. – Annulation. : Décision, Conseil d’État, 
5 avril 2013, p. 234

Frais de déplacement

État. – Dépense de personnel. – Frais de déplacement. – Absence de base juridique. 
– Hiérarchie des normes juridiques. – Cabinet ministériel. – Agent public. – Pièces 
justificatives. : Communication du Procureur général, 4e chambre, 22 juillet 2013, 
p. 278

Conseil d’État. – Autorité administrative indépendante. – Frais de déplacement. 
– Absence de base juridique. – Paiement indu. – Contrôle du comptable public. – 
Responsabilité. – Reversement. – Trop-payé. – Exactitude des calculs de liquidation. 
– Pièces justificatives. – Juge des comptes. – Rejet. : Décision, Conseil d’État, 
30 décembre 2013, p. 245
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Frais de représentation

Commune. – Imputation comptable. – Pièces justificatives. – Frais de représentation. – 
Rejet. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 25 avril 2013, p. 62

Établissement public administratif. – Frais de représentation. – Marché public. 
– Mandat de paiement. – Contrôle du comptable public. – Service fait. – Pièces 
justificatives. – Préjudice financier. – Débet. – Somme non rémissible. : Arrêt, 4e 
chambre, 24 octobre 2013, p. 156

G

Garantie

État. – Comptable public. – Trésor public. – Créance non recouvrée. – Prescription 
quadriennale. – Acte interruptif de prescription. – Garantie. – Diligences du comptable. 
– Débet. : Arrêt, 1re chambre, 5 juin 2013, p. 82

Gestion de fait

Commune. – Gestion de fait. – Conseiller municipal. – Maniement des fonds. – 
Ingérence dans le recouvrement des recettes. – Pièces justificatives. – Comptable de 
fait. : Arrêt, 4e chambre, 17 janvier 2013, p. 19

Commune. – Gestion de fait. – Circonstances atténuantes. – Circonstances aggravantes. 
– Amende. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 25 avril 2013, p. 57

Établissement public hospitalier. – Gestion de fait. – Mandat fictif. – Rémunération. 
– Pièces justificatives. – Service fait. – Infirmation. – Comptable de fait. – Solidarité. 
– Recevabilité. – Délai d’appel. – Moyen d’ordre public. – Parties à l’instance. – 
Notification. – Impartialité. – Observations définitives. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 
4e chambre, 12 septembre 2013, p. 136

Conseil d’État. – Collectivité territoriale. – Outre-mer. – Gestion de fait. – Rémunération. 
– Emploi fictif. – Contrôle du comptable public. – Extraction irrégulière de fonds 
publics. – Mandat fictif. – Annulation. : Décision, Conseil d’État, 30 décembre 2013, 
p. 247

Groupement d’intérêt public

Conseil d’État. – Groupement d’intérêt public. – Budget non voté. – Paiement irrégulier. 
– Service public. – Urgence. – Décharge du comptable. – Absence de base juridique. – 
Annulation. : Décision, Conseil d’État, 20 mars 2013, p. 219
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H

Hiérarchie des normes juridiques

État. – Ministère. – Service facturier. – Ordonnance de paiement. – Hiérarchie des normes 
juridiques. – Délégation de signature. – Pièces justificatives. – Dématérialisation. – 
Débet. : Arrêt, 7e chambre, 9 janvier 2013, p. 12

Établissement public administratif. – Caisse des dépôts et consignations. – Créance. 
– Recouvrement. – Comptable public. – Convention. – Principes généraux du droit. – 
Absence de base juridique. – Hiérarchie des normes juridiques. : Communication du 
Procureur général, 6e chambre, 31 janvier 2013, p. 259

État. – Département. – Comptable supérieur. – Marché public. – Contrat. – Mandat. 
– Pièces justificatives. – Acte administratif. – Nomenclature des actes. – Hiérarchie 
des normes juridiques. – Paiement irrégulier. – Délégation de signature. – Publication 
administrative. – Qualité de l’ordonnateur. – Diligences du comptable. – Débet. : Arrêt, 
1re chambre, 27 mars 2013, p. 45

État. – Département. – Comptable supérieur. – Marché public. – Contrôle du 
comptable public. – Pièces justificatives. – Nomenclature des actes. – Hiérarchie des 
normes juridiques. – Circulaire. – Paiement irrégulier. – Débet. : Arrêt, 1re chambre, 
27 mars 2013, p. 47

État. – Dépense de personnel. – Frais de déplacement. – Absence de base juridique. 
– Hiérarchie des normes juridiques. – Cabinet ministériel. – Agent public. – Pièces 
justificatives. : Communication du Procureur général, 4e chambre, 22 juillet 2013, 
p. 278

Honoraires

Établissement public scientifique, culturel et professionnel. – Honoraires. – Exactitude 
des calculs de liquidation. – Paiement irrégulier. – Diligences du comptable. – Préjudice 
financier. – Contrôle sélectif de la dépense. – Débet. : Arrêt, 7e chambre, 9 janvier 2013, 
p. 11

Huissier

État. – Ministère public. – Société anonyme. – Comptable public. – Droits de douane 
et taxes assimilées. – Trésor public. – Mise en recouvrement. – Irrécouvrabilité. – 
Diligences du comptable. – Huissier. – Créance non recouvrée. – Pièces justificatives. 
– Juge des comptes. – Débet. : Arrêt, 1re chambre, 29 avril 2013, p. 67
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Hypothèque

État. – Comptable public. – Impôts. – TVA. – Procédure collective. – Créance. – 
Recouvrement. – Caution. – Irrégularité. – Hypothèque. – Prescription. – Admission 
en non-valeur. – Diligences du comptable. – Préjudice financier. – Débet. : Arrêt, 1re 
chambre, 18 septembre 2013, p. 150

I

Impartialité

Conseil d’État. – Établissement public. – Port autonome. – Indemnité. – Absence de base 
juridique. – Pièces justificatives. – Validité de la créance. – Impartialité. – Procédure 
contradictoire. – Motivation. – Contrôle du comptable public. – Responsabilité. : 
Décision, Conseil d’État, 15 mai 2013, p. 237

Communauté de communes. – Recevabilité. – Moyen d’ordre public. – Procédure. 
– Impartialité. – Dépense. – Transfert de compétence. – Opérations de trésorerie. – 
Mandat. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 4 juillet 2013, p. 99

Établissement public hospitalier. – Gestion de fait. – Mandat fictif. – Rémunération. 
– Pièces justificatives. – Service fait. – Infirmation. – Comptable de fait. – Solidarité. 
– Recevabilité. – Délai d’appel. – Moyen d’ordre public. – Parties à l’instance. – 
Notification. – Impartialité. – Observations définitives. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 
4e chambre, 12 septembre 2013, p. 136

Impôts

État. – Comptable public. – Impôts. – TVA. – Redressement judiciaire. – Liquidation. 
– Créance. – Recouvrement. – Déclaration définitive. – Prescription. – Admission 
en non-valeur. – Diligences du comptable. – Préjudice financier. – Débet. : Arrêt, 1re 
chambre, 21 mai 2013, p. 74

Impôts directs

Ordre professionnel. – Impôts directs. – Assiette. – Taxe. – Recouvrement. : 
Communication du Procureur général, 6e chambre, 27 février 2013, p. 261

État. – Comptable public. – Impôts. – TVA. – Procédure collective. – Créance. – 
Recouvrement. – Caution. – Irrégularité. – Hypothèque. – Prescription. – Admission 
en non-valeur. – Diligences du comptable. – Préjudice financier. – Débet. : Arrêt, 1re 
chambre, 18 septembre 2013, p. 150

Cour de discipline budgétaire et financière. – Établissement public local social et médico-
social. – Marché public. – Contributions sociales. – Impôts. – Règles d’exécution des 
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dépenses. – Juge administratif. – Avantages injustifiés procurés à autrui. – Préjudice. – 
Circonstances atténuantes. – Amende. : Arrêt, CDBF, 11 octobre 2013, p. 213

Impôt sur le revenu

État. – Indemnité. – Absence de base juridique. – Impôt sur le revenu. – Exonération. : 
Communication du Procureur général, 4e chambre, 22 juillet 2013, p. 280

Imputation budgétaire

État. – Établissement public. – Opérateur de l’État. – Subvention. – Imputation 
budgétaire. – Circulaire. : Communication du Procureur général, 4e chambre, 
22 juillet 2013, p. 282

Commune. – Subvention. – Imputation budgétaire. – Ordonnateur. – Responsabilité 
du comptable. – Somme non rémissible. : Jugement, CRC Bourgogne Franche-Comté, 
14 novembre 2013, p. 175

Imputation comptable

Commune. – Imputation comptable. – Pièces justificatives. – Frais de représentation. – 
Rejet. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 25 avril 2013, p. 62

Établissement public local. – Dépense d’investissement. – Subvention d’investissement. 
– Imputation comptable. – Emprunt. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 4 juillet 2013, p. 96

Établissement public local social et médico-social. – Délibération. – Dépense. – 
Imputation comptable. – Contrôle de légalité. – Pièces justificatives. – Suspension de 
paiement. – Débet. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 24 octobre 2013, p. 161

Indemnité

Établissement public hospitalier. – Indemnité. – Pièces justificatives. – Paiement 
irrégulier. – Contrôle du comptable public. – Débet. : Jugement, CRC Ile-de-France, 
19 avril 2013, p. 53

Conseil d’État. – Établissement public. – Port autonome. – Indemnité. – Absence de base 
juridique. – Pièces justificatives. – Validité de la créance. – Impartialité. – Procédure 
contradictoire. – Motivation. – Contrôle du comptable public. – Responsabilité. : 
Décision, Conseil d’État, 15 mai 2013, p. 237

Autorité administrative indépendante. – Comptable public. – Rémunération. – 
Indemnité. – Absence de base juridique. – Paiement irrégulier. – Débet. : Arrêt, 1re 
chambre, 5 juin 2013, p. 85
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Avis sur remise gracieuse. – Adjoint au maire. – Indemnité. – Délégation de fonctions. 
– Absence de base juridique. – Préjudice financier. : Avis, Chambres réunies, 
8 juillet 2013, p. 108

Avis sur remise gracieuse. – Établissement public hospitalier. – Praticien hospitalier. – 
Indemnité. – Pièces justificatives. – Absence de base juridique. – Préjudice financier. : 
Avis, Chambres réunies, 8 juillet 2013, p. 112

État. – Indemnité. – Absence de base juridique. – Impôt sur le revenu. – Exonération. : 
Communication du Procureur général, 4e chambre, 22 juillet 2013, p. 280

Établissement public administratif. – Personnel. – Indemnité. – Service fait. – Paiement 
irrégulier. – Comptable public. – Responsabilité. – Pièces justificatives. – Validité de la 
créance. – Préjudice financier. – Débet. : Arrêt, 5e chambre, 5 septembre 2013, p. 130

Avis sur remise gracieuse. – Établissement public hospitalier. – Indemnité. – Absence 
de base juridique. – Service fait. – Dématérialisation. – Pièces justificatives. : Avis, 
Chambres réunies, 9 décembre 2013, p. 196

Établissement public administratif. – Prescription. – Force majeure. – Rejet. – 
Indemnité. – Rémunération. – Qualification juridique. – Paiement indu. – Préjudice 
financier. – Pièces justificatives. – Débet. : Arrêt, 2e chambre, 19 décembre 2013, p. 198

Indemnité de licenciement

Commune. – Emploi de cabinet. – Indemnité de licenciement. – Pièces justificatives 
contradictoires. – Contrôle du comptable public. – Débet. : Jugement, CRC Ile-de-
France, 7 mars 2013, p. 38

Infirmation

Commune. – Redevance. – Recouvrement. – Pièces justificatives. – Certificat 
administratif. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 17 janvier 2013, p. 20

Communauté de communes. – Recevabilité. – Moyen d’ordre public. – Procédure. 
– Impartialité. – Dépense. – Transfert de compétence. – Opérations de trésorerie. – 
Mandat. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 4 juillet 2013, p. 99

Établissement public hospitalier. – Gestion de fait. – Mandat fictif. – Rémunération. 
– Pièces justificatives. – Service fait. – Infirmation. – Comptable de fait. – Solidarité. 
– Recevabilité. – Délai d’appel. – Moyen d’ordre public. – Parties à l’instance. – 
Notification. – Impartialité. – Observations définitives. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 
4e chambre, 12 septembre 2013, p. 136

Établissement public hospitalier. – Gestion de fait. – Mandat fictif. – Rémunération. 
– Pièces justificatives. – Service fait. – Infirmation. – Comptable de fait. – Solidarité. 
– Recevabilité. – Délai d’appel. – Moyen d’ordre public. – Parties à l’instance. – 
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Notification. – Impartialité. – Observations définitives. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 
4e chambre, 12 septembre 2013, p. 136

Département. – Double paiement. – Régularisation. – Réquisitoire. – Reversement. – 
Comptabilisation. – Preuve. – Informatique. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 
12 septembre 2013, p. 141

Établissement public local social et médico-social. – Marché public. – Reversement. 
– Recours. – Exactitude des calculs de liquidation. – Délibération. – Disponibilité des 
crédits. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 24 octobre 2013, p. 167

Informatique

Commune. – Prime. – Informatique. – Paiement indu. – Pièces justificatives 
contradictoires. – Délibération. – Débet. : Jugement, CRC Ile-de-France, 
3 septembre 2013, p. 127

Département. – Double paiement. – Régularisation. – Réquisitoire. – Reversement. – 
Comptabilisation. – Preuve. – Informatique. – Infirmation. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 
12 septembre 2013, p. 141

Infraction

Cour de discipline budgétaire et financière. – État. – Cabinet ministériel. – Subvention. 
– Association. – Infraction. – Règles d’exécution des dépenses. – Rémunération. – 
Avantages injustifiés procurés à autrui. – Marché public. – Délégation de signature. 
– Paiement irrégulier. – Circonstances atténuantes. – Amende. : Arrêt, CDBF, 
21 mars 2013, p. 205

Cour de discipline budgétaire et financière. – Établissement public industriel et 
commercial. – Subvention. – Contrat. – Infraction. – Règles d’exécution des dépenses. 
– Avantages injustifiés procurés à autrui. – Responsabilité. – Circonstances aggravantes. 
– Amende. : Arrêt, CDBF, 15 juillet 2013, p. 209

Ingérence dans le recouvrement des recettes

Commune. – Gestion de fait. – Conseiller municipal. – Maniement des fonds. – 
Ingérence dans le recouvrement des recettes. – Pièces justificatives. – Comptable de 
fait. : Arrêt, 4e chambre, 17 janvier 2013, p. 19

Injonction

Établissement public d’enseignement à l’étranger. – Comptable supérieur. – Injonction. 
– Réquisitoire. – Réponse. – Pièces justificatives. – Débet. : Arrêt, 4e chambre, 
4 juillet 2013, p. 98
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Irrecevabilité

Syndicat intercommunal. – Contrôle des actes budgétaires. – Dissolution. – Liquidation. 
– Compte administratif. – Irrecevabilité. : Avis de contrôle budgétaire, CRC Aquitaine 
Poitou-Charentes, 9 janvier 2013, p. 253

Commune. – Procédure. – Appel. – Recevabilité. – Irrecevabilité. : Arrêt d’appel, 4e 
chambre, 30 mai 2013, p. 81

Irrécouvrabilité

État. – Ministère public. – Société anonyme. – Comptable public. – Droits de douane 
et taxes assimilées. – Trésor public. – Mise en recouvrement. – Irrécouvrabilité. – 
Diligences du comptable. – Huissier. – Créance non recouvrée. – Pièces justificatives. 
– Juge des comptes. – Débet. : Arrêt, 1re chambre, 29 avril 2013, p. 67

Irrégularité

Établissement public scientifique, culturel et professionnel. – Université. – Personnel 
enseignant. – Convention. – Cumul d’emplois. – Irrégularité. – Contrôle interne. : 
Communication du Procureur général, 3e chambre, 26 juin 2013, p. 271

État. – Comptable public. – Impôts. – TVA. – Procédure collective. – Créance. – 
Recouvrement. – Caution. – Irrégularité. – Hypothèque. – Prescription. – Admission 
en non-valeur. – Diligences du comptable. – Préjudice financier. – Débet. : Arrêt, 1re 
chambre, 18 septembre 2013, p. 150

J

Juge administratif

Cour de discipline budgétaire et financière. – Établissement public local social et médico-
social. – Marché public. – Contributions sociales. – Impôts. – Règles d’exécution des 
dépenses. – Juge administratif. – Avantages injustifiés procurés à autrui. – Préjudice. – 
Circonstances atténuantes. – Amende. : Arrêt, CDBF, 11 octobre 2013, p. 213

Juge des comptes

État. – Ministère public. – Société anonyme. – Comptable public. – Droits de douane 
et taxes assimilées. – Trésor public. – Mise en recouvrement. – Irrécouvrabilité. – 
Diligences du comptable. – Huissier. – Créance non recouvrée. – Pièces justificatives. 
– Juge des comptes. – Débet. : Arrêt, 1re chambre, 29 avril 2013, p. 67

Conseil d’État. – Autorité administrative indépendante. – Frais de déplacement. 
– Absence de base juridique. – Paiement indu. – Contrôle du comptable public. – 
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Responsabilité. – Reversement. – Trop-payé. – Exactitude des calculs de liquidation. 
– Pièces justificatives. – Juge des comptes. – Rejet. : Décision, Conseil d’État, 
30 décembre 2013, p. 245

Jugement des comptes

Conseil d’État. – Établissement public hospitalier. – Jugement des comptes. – Procédure 
contradictoire. – Ordonnance de décharge. – Appel de l’ordonnateur. – Ministère public. 
– Annulation. : Décision, Conseil d’État, 5 avril 2013, p. 221

Conseil d’État. – Établissement public administratif. – Jugement des comptes. – 
Réquisitoire. – Ministère public. – Procédure contradictoire. – Contrôle. – Notification. 
– Rejet. : Décision, Conseil d’État, 5 avril 2013, p. 228

Conseil d’État. – Établissement public hospitalier. – Jugement des comptes. – 
Réquisitoire. – Procédure contradictoire. – Formulation des griefs. – Appel de 
l’ordonnateur. – Parties à l’instance. – Annulation. : Décision, Conseil d’État, 
5 avril 2013, p. 234

L

Liquidation

Syndicat intercommunal. – Contrôle des actes budgétaires. – Dissolution. – Liquidation. 
– Compte administratif. – Irrecevabilité. : Avis de contrôle budgétaire, CRC Aquitaine 
Poitou-Charentes, 9 janvier 2013, p. 253

État. – Comptable public. – Impôts. – TVA. – Redressement judiciaire. – Liquidation. 
– Créance. – Recouvrement. – Déclaration définitive. – Prescription. – Admission 
en non-valeur. – Diligences du comptable. – Préjudice financier. – Débet. : Arrêt, 1re 
chambre, 21 mai 2013, p. 74

État. – Comptable public. – Redressement judiciaire. – Liquidation. – TVA. – Procédure 
collective. – Créance non recouvrée. – Extinction de l’action publique. – Trésorerie. – 
Diligences du comptable. – Préjudice financier. – Somme non rémissible. : Arrêt, 1re 
chambre, 18 septembre 2013, p. 146

LOLF

État. – Établissement culturel à l’étranger. – Autonomie financière. – LOLF. – Procédure 
budgétaire. – Personnalité juridique. – Contraction de dépenses et de recettes. – Budget 
général. – Recettes. – Dépense. : Communication du Procureur général, 4e chambre, 
9 octobre 2013, p. 289



352 TAbLE ANALyTIqUE 

M

Maire

Commune. – Conseil municipal. – Contrôle des actes budgétaires. – Equilibre 
budgétaire. – Plan de retour à l’équilibre. – Mesures de redressement. – Report de 
charges budgétaires. – Annualité budgétaire. – Maire. – Compétence. : Avis de contrôle 
budgétaire, CRC Ile-de-France, 24 juillet 2013, p. 283

Maîtrise d’œuvre

Commune. – Marché public. – Maîtrise d’ouvrage. – Pénalité de retard. – Pièces 
justificatives. – Maîtrise d’œuvre. – Rejet. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 28 novembre 2013, 
p. 190

Maîtrise d’ouvrage

Commune. – Marché public. – Maîtrise d’ouvrage. – Pénalité de retard. – Pièces 
justificatives. – Maîtrise d’œuvre. – Rejet. : Arrêt d’appel, 4e chambre, 28 novembre 2013, 
p. 190

Mandat

État. – Département. – Comptable supérieur. – Marché public. – Contrat. – Mandat. 
– Pièces justificatives. – Acte administratif. – Nomenclature des actes. – Hiérarchie 
des normes juridiques. – Paiement irrégulier. – Délégation de signature. – Publication 
administrative. – Qualité de l’ordonnateur. – Diligences du comptable. – Débet. : Arrêt, 
1re chambre, 27 mars 2013, p. 45

État. – Comptable principal. – Acte administratif. – Délégation de signature. – 
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Les juridictions financières constituent un ordre spécialisé de juridictions 

administratives, chargées de contrôler l’utilisation régulière et la bonne gestion 

des fonds publics. Elles sont composées de la Cour des comptes, créée en 1807, 

de la Cour de discipline budgétaire et financière instituée en 1948 et des chambres 

régionales et territoriales des comptes issues du mouvement de décentralisation, 

introduit en France par la loi du 2 mars 1982.

L’activité de ces juridictions, dotées d’un champ de compétences et de pouvoirs 

d’investigation étendus, se traduit par des arrêts et jugements et par diverses 

communications administratives, les unes publiées par les juridictions ou, pour 

certains travaux de la Cour des comptes, par les assemblées parlementaires, les 

autres non publiées. 

Le présent recueil publie les plus significatifs des arrêts et jugements ainsi que des 

extraits à caractère de principe des communications administratives non publiées. 

Il comporte en outre des extraits de certains arrêts d’autres juridictions, lorsqu’ils 

ont une incidence sur la jurisprudence et les règles de procédure des juridictions 

financières.
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